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SÉRIE MAVERICK R

GUIDE DU
CONDUCTEUR
Comprend des informations sur la sécurité, le véhicule et son
entretien

AVERTISSEMENT

Lisez attentivement ce guide du conducteur. Il contient des informations sécuritaires
importantes
Âge minimum recommandé pour le conducteur : 16 ou plus et possédant un permis de
conduire valide.
Le retrait ou la modification des pièces liées aux émissions d'échappement et aux émissions
de ce véhicule hors route est illégal.
Les contrevenants s'exposent à des pénalités civiles et/ou criminelles en vertu des lois de la
Californie et fédérales. Conservez ce Guide du conducteur dans le véhicule en tout temps.

Traduction des
instructions originales

2024



AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
LLAA CCOONNDDUUIITTEE DDEE CCEE VVÉÉHHIICCUULLEE PPEEUUTT ÊÊTTRREE DDAANNGGEERREEUUSSEE.. EEnn ccaass
ddee ccoonndduuiittee iimmpprruuddeennttee,, uunnee ccoolllliissiioonn oouu uunn ccaappoottaaggee ppeeuutt ssuurrvveenniirr,, mmêê--
mmee ppeennddaanntt ddeess mmaannœœuuvvrreess ccoouurraanntteess ccoommmmee lleess vviirraaggeess,, llaa ccoonndduuiittee
ddaannss uunnee ppeennttee oouu llee ffrraanncchhiisssseemmeenntt dd’’oobbssttaacclleess..
PPoouurr vvoottrree ssééccuurriittéé,, ccoommpprreenneezz eett ssuuiivveezz ttoouuss lleess aavveerrttiisssseemmeennttss ccoonnttee--
nnuuss ddaannss ccee gguuiiddee ddee ll''uuttiilliissaatteeuurr eett ssuurr lleess ééttiiqquueetttteess ssuurr vvoottrree vvééhhiiccuullee..
TToouuttee nnéégglliiggeennccee ddaannss llee rreessppeecctt ddeess aavveerrttiisssseemmeennttss ppeeuutt eennttrraaîînneerr ddeess
BBLLEESSSSUURREESS GGRRAAVVEESS,, VVOOIIRREE MMOORRTTEELLLLEESS!!
CCoonnsseerrvveezz ccee GGuuiiddee dduu ccoonndduucctteeuurr ddaannss llee vvééhhiiccuullee eenn ttoouutt tteemmppss..

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
NNee ppaass tteenniirr ccoommppttee ddeess aavveerrttiisssseemmeennttss eett ddeess iinnssttrruuccttiioonnss ddee ssééccuurriittéé
pprréésseennttééss ddaannss ccee gguuiiddee,, ddee llaa vviiddééoo ddee ssééccuurriittéé eett ddeess ééttiiqquueetttteess aappppoo--
ssééeess ssuurr lleess pprroodduuiittss ppeeuutt ccaauusseerr ddeess aacccciiddeennttss ggrraavveess oouu mmoorrtteellss..

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
LLeess ppeerrffoorrmmaanncceess ddee ccee vvééhhiiccuullee ppeeuuvveenntt ddééppaasssseerr cceelllleess ddeess aauuttrreess vvéé--
hhiiccuulleess qquuee vvoouuss aavveezz ddééjjàà ccoonndduuiittss.. PPrreenneezz llee tteemmppss ddee vvoouuss ffaammiilliiaarriisseerr
aavveecc vvoottrree nnoouuvveeaauu vvééhhiiccuullee..

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT DDEE LLAA PPRROOPPOOSSIITTIIOONN 6655 DDEE
LL''ÉÉTTAATT DDEE CCAALLIIFFOORRNNIIEE

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
LL''uuttiilliissaattiioonn,, lleess rrééppaarraattiioonnss eett ll''eennttrreettiieenn dd''uunn vvééhhiiccuullee hhoorrss rroouuttee ppeeuu--
vveenntt vvoouuss eexxppoosseerr àà ddeess pprroodduuiittss cchhiimmiiqquueess,, iinncclluuaanntt llee mmoonnooxxyyddee ddee
ccaarrbboonnee,, lleess pphhttaallaatteess eett llee pplloommbb iissssuuss ddeess ggaazz dd''éécchhaappppeemmeenntt,, rreeccoonn--
nnuuss ppaarr ll''ÉÉttaatt ddee CCaalliiffoorrnniiee ccoommmmee pprroovvooqquuaanntt ddeess ccaanncceerrss eett ddeess mmaallffoorr--
mmaattiioonnss ccoonnggéénniittaalleess oouu aaffffeeccttaanntt llee ssyyssttèèmmee rreepprroodduucctteeuurr.. PPoouurr rréédduuiirree
ll''eexxppoossiittiioonn,, éévviitteezz ddee rreessppiirreerr lleess ggaazz dd''éécchhaappppeemmeenntt.. NNee ffaaiitteess ppaass ttoouurr--
nneerr llee mmootteeuurr aauu rraalleennttii ssaauuff ssii cceellaa eesstt nnéécceessssaaiirree.. RRééppaarreezz llee vvééhhiiccuullee
ddaannss uunn eessppaaccee bbiieenn vveennttiilléé.. PPoorrtteezz ddeess ggaannttss oouu llaavveezz vvooss mmaaiinnss ffrréé--
qquueemmmmeenntt lloorrssqquuee vvoouuss rrééppaarreezz vvoottrree vvééhhiiccuullee.. PPoouurr eenn ssaavvooiirr pplluuss,, vviissii--
tteezz llee ssiittee
wwwwww..pp6655wwaarrnniinnggss..ccaa..ggoovv//pprroodduuccttss//ppaasssseennggeerr--vveehhiiccllee..

MC® Marques de commerce de BRP ou de ses affiliés.
Voici une liste partielle des marques de commerce de Bombardier Produits Ré-
créatifs inc. ou de ses sociétés affiliées. Les marques commerciales peuvent ne
pas être enregistrées dans toutes les juridictions.

Tous droits réservés. Aucune partie du présent Manuel du conducteur ne peut
être reproduite sous quelque forme que ce soit sans l'autorisation écrite pré-
alable de Bombardier Produits Récréatifs Inc.
©Bombardier Produits Récréatifs Inc. (BRP) 2023

Can-Am® D.E.S.S.MC DPSMC

ROTAX® Maverick® XPS®



1

Deutsch
Dieses Handbuch ist möglicherweise in Ihrer Landessprache
verfügbar. Bitte wenden Sie sich an Ihren Händler oder besuchen Sie:
www.operatorsguides.brp.com

English This guide may be available in your language. Check with your dealer or
go to: www.operatorsguides.brp.com

Español Es posible que este manual esté disponible en su idioma. Consulte a su
distribuidor o visite: www.operatorsguides.brp.com

Français Ce guide peut être disponible dans votre langue. Vérifier avec votre
concessionnaire ou aller à: www.operatorsguides.brp.com

.

www.operatorsguides.brp.com

Nederlands Deze handleiding kan beschikbaar zijn in uw taal. Vraag het aan uw dealer
of ga naar: www.operatorsguides.brp.com

Norsk Denne boken kan finnes tilgjengelig på ditt eget språk. Kontakt din
forhandler eller gå til: www.operatorsguides.brp.com

Português Este manual pode estar disponível em seu idioma. Fale com sua
concessionária ou visite o site: www.operatorsguides.brp.com

Suomi Käyttöohjekirja voi olla saatavissa omalla kielelläsi. Tarkista jälleenmyyjältä
tai käy osoitteessa: www.operatorsguides.brp.com

Svenska
Denna bok kan finnas tillgänglig på ditt språk. Kontakta din återförsäljare
eller gå till: www.operatorsguides.brp.com

www.operatorsguides.brp.com

Italiano Questa guida potrebbe essere disponibile nella propria lingua. Contattare
il concessionario o consultare:

Русский
Воспользуйтесь руководством на вашем языке. Узнайте
о его наличии у дилера или на странице по адресу
www.operatorsguides.brp.com

www.operatorsguides.brp.com
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Modèles couverts

Maverick R Base

Au Canada, les produits sont distribués et entretenus par Bombardier Produits
Récréatifs inc. (BRP).

Aux États-Unis, les produits sont distribués et entretenus par BRP US Inc.

Dans l'Espace économique européen (qui comprend les États membres de
l'Union européenne plus le Royaume-Uni, la Norvège, l'Islande et le Liechtens-
tein), la Communauté des États indépendants (y compris l'Ukraine et le Turkmé-
nistan) et la Turquie, les produits sont distribués et entretenus par BRP
European Distribution S.A. et d'autres sociétés affiliées ou filiales de BRP.

Dans tous les autres pays, les produits sont distribués et entretenus par Bombar-
dier Produits Récréatifs Inc. ou de ses sociétés affiliées.

GUIDE DU CONDUCTEUR
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AAVVAANNTT--PPRROOPPOOSS
Félicitations! Vous êtes maintenant propriétaire d’un tout nouveau véhicule côte
à côte Can-Am®. Vous profiterez de la garantie limitée BRP et du réseau de
concessionnaires Can-Am hors route autorisés, toujours prêts à fournir les piè-
ces, le service ou les accessoires dont vous avez besoin.

Votre concessionnaire est déterminé à ce que vous soyez entièrement satisfait.
Il a suivi une formation pour effectuer l'installation et l'inspection initiales de votre
véhicule côte à côte, ainsi que le réglage final avant que vous n'en preniez pos-
session. Si vous désirez obtenir plus d’information sur son entretien, veuillez en
parler à votre concessionnaire Can-Am Hors route.

Lors de la livraison, on vous a d’abord expliqué la garantie, puis on vous a fait si-
gner la liste de vérification de prélivraison pour confirmer que la préparation de
votre nouveau véhicule vous satisfaisait pleinement.

AAvvaanntt ddee ppaarrttiirr
Pour savoir comment réduire les risques d'accident pour vous ou les passants, li-
sez le Guide du conducteur avant de conduire le véhicule.

Lisez également toutes les étiquettes de sécurité apposées sur le véhicule et vi-
sionnez attentivement la vidéo de sécurité sur :

hhttttppss::////ccaann--aamm..bbrrpp..ccoomm//ooffff rrooaadd//ssaaffeettyy

Ou utilisez le code QR suivant:

Ce véhicule est uniquement conçu pour être utilisé hors route. On l'utilise princi-
palement à des fins récréatives, mais on peut également l'utiliser à des fins
utilitaires.

Le non-respect des avertissements contenus dans ce guide peut mener à des
BLESSURES GRAVES et même au DÉCÈS.

MMeessssaaggeess ssuurr llaa ssééccuurriittéé
Les types de messages de sécurité, leur apparence et la façon dont ils sont utili-
sés dans ce guide sont expliqués de la façon suivante :

Ce symbole d'avertissement de sécurité signale un risque de blessure.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
IInnddiiqquuee uunn ddaannggeerr ppootteennttiieell qquuii,, ss’’iill nn’’eesstt ppaass éévviittéé,, ppeeuutt ssee ttrraadduuiirree eenn
bblleessssuurree sséérriieeuussee oouu mmoorrtt..
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AATTTTEENNTTIIOONN
IInnddiiqquuee uunnee ssiittuuaattiioonn ddaannggeerreeuussee qquuii,, ssii eellllee nn''eesstt ppaass éévviittééee,, eennttrraaîînneerraa
llaa mmoorrtt oouu ddeess bblleessssuurreess ggrraavveess..

AAVVIISS
AAvveerrttiitt dd’’uunnee ddiirreeccttiivvee qquuii,, ssii eellllee nn’’eesstt ppaass ssuuiivviiee,, rriissqquuee dd’’eennddoommmmaaggeerr
ggrraavveemmeenntt lleess ccoommppoossaannttss dduu vvééhhiiccuullee oouu llaa pprroopprriiééttéé dd’’aauuttrruuii..

ÀÀ pprrooppooss ddee ccee GGuuiiddee dduu ccoonndduucctteeuurr
Ce Guide a été rédigé pour que le propriétaire ou le conducteur d’un véhicule
neuf se familiarise avec les diverses commandes, les opérations d’entretien et
les méthodes de conduite sûres. Ces directives sont indispensables pour assurer
une bonne utilisation du produit.

Conservez ce Guide du conducteur dans le véhicule afin de pouvoir s'y référer
pour l'entretien, le diagnostic des pannes ou la formation d'autres personnes.

Notez également que le guide est offert en plusieurs langues. En cas de diver-
gence par rapport à la version originale anglaise, cette dernière
a préséance.

Pour consulter ou imprimer une copie supplémentaire de ce Guide, il suffit d'aller
sur le site:

wwwwww..ooppeerraattoorrssgguuiiddeess..bbrrpp..ccoomm

L’information contenue dans ce document était exacte à la date de publication. Il
faut noter toutefois que BRP adopte une politique d’amélioration continue de ses
produits, sans engagement à incorporer les améliorations aux produits déjà fabri-
qués. En raison de changements de dernière minute, il peut y avoir certaines dif-
férences entre le produit tel que fabriqué et les descriptions et la fiche technique
du présent guide. BRP se réserve le droit d’annuler ou de modifier les caractéris-
tiques, fonctions, modèles et équipements sans encourir d’obligation.

Ce Guide du conducteur doit se trouver dans le véhicule au moment de sa vente.

RReessppeecctt ddee ll''eennvviirroonnnneemmeenntt
Les lignes directrices que nous soutenons ne sont pas conçues pour limiter votre
plaisir, mais pour préserver la magnifique liberté que vous ne pouvez expérimen-
ter qu'avec un véhicule tout-terrain !

Ces lignes directrices permettent aux opérateurs et aux passagers de rester en
bonne santé, heureux et capables de faire découvrir aux autres ce qu'ils connais-
sent et apprécient dans leur passe-temps favori. Ainsi, la prochaine fois que vous
partez en randonnée, nous vous demandons de ne pas oublier que vous ouvrez
la voie à l'avenir de notre sport. Aidez-nous à montrer l'exemple! BRP vous re-
mercie pour votre participation à cet effort.

Nous ne connaissons rien de plus exaltant que partir à l'aventure hors route.
S'aventurer sur des sentiers isolés, dans des zones sauvages, est un sport pas-
sionnant et sain. Toutefois, en raison du nombre croissant de personnes

AVANT-PROPOS
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parcourant les parcs, l'environnement est de plus en plus soumis au risque de se
voir endommagé. Les abus au niveau des espaces, des infrastructures ou des
ressources amènent inévitablement des restrictions voire des interdictions dans
les espaces privés comme publics.

Bref, nous pouvons être la plus grande menace pour notre sport. Nous sommes
donc confrontés à un choix logique. Nous devons toujours respecter la nature,
toute notre planète.

La plupart des pilotes respectent la loi et l'environnement. Chacun de nous se
doit de montrer l'exemple aux jeunes et moins jeunes qui débutent dans ce
sport.

Il est de l'intérêt de chacun de se faire le plus discret possible dans les zones ré-
créatives. Parce que, à long terme, pour protéger le sport, nous devons préser-
ver l'environnement.

Reconnaissant l'importance de cet enjeu et la nécessité pour les passionnés du
hors route de contribuer à la protection des zones ouvertes à notre sport, BRP in-
vite tous les passionnés du hors route de ne jamais oublier de respecter l'envi-
ronnement, non seulement pour l'avenir de notre industrie, mais aussi pour celui
des générations futures.

Vous devenez un bon ambassadeur de votre sport lorsque vous suivez les prin-
cipes ci-dessous.

IInnffoorrmmeezz--vvoouuss. Procurez-vous des cartes, des réglementations et d'autres infor-
mations auprès des clubs tout-terrain, du service des forêts ou d'autres agences
foncières publiques. Apprenez les règles afin de les respecter. Cela s'applique
également aux limitations de vitesse!

ÉÉvviitteezz de passer sur des jeunes arbres, des arbustes et de l'herbe et ne coupez
pas de bois. En plaines ou dans les zones comportant de nombreuses pistes,
veillez à ne circuler que dans les endroits autorisés. Le respect de votre environ-
nement est directement lié à votre sécurité.

RReessppeecctteezz llaa ffaauunnee et faites très attention aux animaux qui ont des petits ou qui
souffrent d'un manque de nourriture. Le stress peut brûler les dernières réserves
d'énergie. Évitez de circuler dans des endroits réservés aux animaux!

RReessppeecctteezz les fermetures de portes et les panneaux réglementaires. Souve-
nez-vous: ne laissez aucun déchet!

NNee ppéénnééttrreezz ppaass dans les zones sauvages. Tous les véhicules y sont interdits.
Sachez où se trouvent les limites.

DDeemmaannddeezz ll''aauuttoorriissaattiioonn rreeqquuiissee pour traverser des terrains privés. Respectez
les droits des propriétaires ainsi que l'intimité d'autrui. N'oubliez pas que la tech-
nologie a considérablement réduit le facteur bruit, mais vous ne devez toujours
pas faire tourner vos moteurs lorsque le silence est de rigueur.

Les conducteurs de véhicules tout-terrain ne connaissent que trop bien les ef-
forts déployés tout au long de l'histoire de ce sport pour qu'ils puissent accéder à
des zones permettant de rouler en toute sécurité et de manière responsable.
Ces efforts doivent être poursuivis aujourd'hui, plus que jamais.

AVANT-PROPOS
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Respectez les zones où vous circulez... où qu'elles soient... et vous préserverez
le plaisir de tous à l'avenir, et le vôtre.

Profitez de chaque opportunité pour admirer la nature et toutes ses merveilles,
une expérience unique, très recherchées par tous les pilotes de tout-terrain. Le
respect de la nature et de la faune aidera notre sport à se développer !

Enfin, il n'est pas nécessaire de laisser de grosses traces ou de balafrer une forêt
vierge pour montrer que vous savez rouler. Que vous conduisiez un véhicule
hors route BRP de haute performance ou toute autre marque ou modèle, mon-
trez que vous savez ce que vous faites.

AVANT-PROPOS
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Cette page est intentionnellement
vide

AVANT-PROPOS
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AAVVAANNTT DDEE PPAARRTTIIRR

AVERTISSEMENT

Ne pas tenir compte des précautions et des
instructions de sécurité de la présente sec-
tion peut causer des blessures graves, voire
mortelles.

ÂÂggee mmiinniimmuumm eett
ccoommppéétteenncceess rreeqquuiisseess
Le conducteur doit être qualifié.

Le conducteur doit avoir 16 ans ou
plus. Votre province peut avoir fixé
des exigences supplémentaires.

Les lois prévoyant l’âge minimum des
conducteurs et les permis peuvent va-
rier selon la région. Renseignez-vous
auprès des autorités locales compé-
tentes concernant l'utilisation légale
d'un véhicule hors route dans la juri-
diction de votre choix.

BRP vous recommande vivement de
suivre un cours de conduite sécuri-
taire. Une formation de base est né-
cessaire pour conduire en toute
sécurité un véhicule tout-terrain.

Nous déconseillons d'utiliser ce véhi-
cule si une condition médicale nuit à
votre vision, à votre vitesse de réac-
tion, à votre jugement ou à l'utilisation
des commandes.

L'utilisation en toute sécurité de ce vé-
hicule dépend de nombreuses condi-
tions telles que la visibilité, la vitesse,
les conditions météorologiques, l'envi-
ronnement, la circulation, l'état du vé-
hicule et l'état du conducteur.

Les performances de ce véhicule peu-
vent dépasser de manière significative
celles d'autres véhicules tout-terrain
que vous avez conduits. Par consé-
quent, leur conduite n'est pas recom-
mandée aux personnes
inexpérimentées.

Chaque passager doit être suffisam-
ment grand pour être toujours correc-
tement assis : dos au dossier,
ceinture de sécurité bouclée, tenant
les deux poignées et les pieds ferme-
ment posés sur le sol.

DDrroogguuee eett aallccooooll
Ne conduisez jamais sous l’emprise
de l’alcool ou de drogues.

Pour conduire ce véhicule, le conduc-
teur et le ou les passagers doivent
être sobres, réactifs et vigilants.

La consommation de drogues et d'al-
cool, seul ou combiné, diminue le
temps de réaction, entrave le juge-
ment, altère la vision et inhibe votre
capacité à conduire en toute sécurité.

VVêêtteemmeennttss ddee pprrootteeccttiioonn
Il est important que le conducteur et le
passager portent toujours un vête-
ment protecteur et un équipement ap-
proprié, y compris :
– Un casque homologué
– Une protection oculaire
– Des bottes
– Gants
– Une chemise ou une veste à man-

ches longues
– Un pantalon.

Selon les conditions, il se peut égale-
ment que le port de lunettes antibuée
soit requis.
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VVÊÊTTEEMMEENNTTSS DDEE CCOONNDDUUIITTEE
1. Casque homologué
2. Lunettes de protection ou visière
3. Chemise ou veste à manches longues
4. Gants
5. Pantalon
6. Bottes (couvrant le dessus du pied et la

cheville)

Les conditions météorologiques de-
vraient vous aider à décider comment
vous habiller. Pour maximiser le
confort et éviter les engelures, portez
toujours la tenue vestimentaire en
prévision des conditions météorologi-
ques les plus froides. Des sous-vête-
ments isothermes, directement en
contact avec la peau, offrent égale-
ment une bonne protection thermique.

Évitez de porter des vêtements am-
ples qui pourraient se prendre dans le
véhicule ou dans les buissons et les
branches.

CCaassqquuee eett pprrootteeccttiioonn ooccuullaaiirree
Le casque protège la tête et le cer-
veau des blessures. Même en étant
dans la cage de sécurité et avec les
portes en place, des objets peuvent
tout de même entrer dans la cabine
de pilotage et atteindre la tête des
passagers. De plus, des cahots peu-
vent faire percuter la tête des passa-
gers sur la cage du véhicule ou sur
des objets à l’extérieur du véhicule.
Même le meilleur casque qui soit n’of-
fre aucune garantie contre les blessu-
res. Toutefois, les statistiques

démontrent que les casques réduisent
significativement les risques de lé-
sions au cerveau. Donc, il faut être
prudent et porter un casque lors des
randonnées.

CChhooiixx dd’’uunn ccaassqquuee
Le casque doit être fabriqué en fonc-
tion des normes en vigueur de l'état,
la province ou du pays et doit être
d’une taille appropriée.

Un casque avec protection faciale est
un meilleur choix en raison de la pro-
tection offerte contre les impacts fron-
taux. Ce type de casque protège
également des débris, des roches,
des insectes, des intempéries, etc.

Un casque sans visière n’offre pas le
même genre de protection pour le vi-
sage. Si vous portez un casque sans
visière, il est recommandé de porter
une visière amovible ou des lunettes
de protection. Des lunettes ordinaires
ou des lunettes de soleil n’offrent pas
une protection suffisante pour les ran-
donneurs. Celles-ci peuvent se fra-
casser ou être projetées. De plus,
elles ne protègent pas adéquatement
des débris et des projectiles.

Pour les randonnées dans des condi-
tions hivernales, une tuque, un pas-
se-montagne et un masque facial
devraient être transportés en tout
temps en cas de besoin.

Utilisez des écrans faciaux ou des lu-
nettes teintés le jour seulement. Ne
les portez pas la nuit ou si les condi-
tions d’éclairage sont faibles. Ne les
portez pas s’ils risquent de nuire à la
distinction des couleurs.

AAuuttrree ééqquuiippeemmeenntt ddee rraannddoonnnnééee

ÉÉqquuiippeemmeenntt ppoouurr lleess ppiieeddss
Les orteils doivent toujours adéquate-
ment recouvertes. Des bottes qui pro-
tègent convenablement les chevilles
et qui sont dotées de semelles antidé-
rapantes offrent une meilleure

AVANT DE PARTIR
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protection et aident à ce que le pied
repose adéquatement sur le
repose-pied.

Évitez de porter des lacets trop longs,
car ils risquent de se prendre dans la
pédale d’accélération ou de frein.

Pour des randonnées dans des condi-
tions hivernales, des bottes en cuir ou
en nylon dotées d’un revêtement in-
térieur isotherme amovible et à semel-
les en caoutchouc sont l’idéal.

Évitez de porter des bottes en caout-
chouc. Celles-ci risquent de se pren-
dre derrière les pédales et de nuire à
l’utilisation des pédales de frein et
d’accélération.

GGaannttss
Des gants qui recouvrent entièrement
les mains protègent celles-ci du vent,
du soleil, de la chaleur, du froid et les
projections. Des gants qui sont bien
ajustés améliorent l’adhérence au vo-
lant et réduisent la fatigue des mains.
Des gants résistants, spécialement
conçus pour les motocyclistes ou les
conducteurs de VTT offrent une meil-
leure protection pour les mains en cas
d’accident ou de culbutage. Si les
gants sont trop épais, ils peuvent
nuire à la conduite du véhicule.

Pour les randonnées dans des condi-
tions hivernales, les mains devraient
être protégées par des gants de moto-
neigiste dotés d’une protection iso-
therme suffisante, tout en permettant
une conduite adéquate du véhicule
avec des pouces et des doigts.

VVeesstteess,, ppaannttaalloonnss eett ccoommbbiinnaaiissoonnss
ddee rraannddoonnnnééee
Portez une veste ou un chandail à
manches longues et un pantalon ou
encore une combinaison de randon-
née. Un équipement pour les conduc-
teurs de VTT offre un confort et une
protection adéquate contre les élé-
ments environnementaux. En cas
d’accident, de l’équipement de

protection approprié fait avec des ma-
tériaux résistants peut contribuer à
prévenir ou à réduire les blessures.

Dans le cas des randonnées dans des
conditions hivernales, assurez-vous
de vous protéger des risques d’hypo-
thermie. L’hypothermie, état où la
température du corps s’abaisse, peut
provoquer une perte de concentration,
réduire le temps de réaction et nuire à
la précision des mouvements muscu-
laires. Dans des conditions froides, de
l’équipement de protection, comme
une veste coupe-vent et des vête-
ments isothermes, est indispensable.
Même pour des randonnées à des
températures modérées, il est tou-
jours possible d'avoir froid en raison
du vent.

Un équipement de protection appro-
prié pour des conditions hivernales
peut toutefois être trop chaud lors des
arrêts. C’est pourquoi il est important
de s’habiller en couches qui peuvent
facilement être enlevées au besoin.
L’ajout d’un survêtement coupe-vent à
l’équipement de protection peut contri-
buer à protéger du froid.

PPrrootteeccttiioonn ccoonnttrree llaa pplluuiiee
Dans des conditions humides, un en-
semble de pluie ou imperméable est
recommandé. Pour les randonnées
de longue durée, il est recommandé
de transporter un ensemble de pluie.
Un conducteur bien au sec est tou-
jours plus confortable et vigilant.

PPrrootteeccttiioonn ddee ll''oouuïïee
Une exposition à long terme au vent
et au bruit du moteur lors de la
conduite peut entraîner une perte au-
ditive permanente. Des dispositifs de
protection auditive portés correcte-
ment tels que des bouchons d'oreilles
peuvent aider à prévenir la perte audi-
tive. Vérifiez les lois locales avant
d'utiliser des dispositifs de protection
auditive.

AVANT DE PARTIR
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ÉÉqquuiippeemmeenntt rreeqquuiiss
En tant que propriétaire d'un véhicule
hors route, vous devez vous assurer
que tout l'équipement de sécurité re-
quis est à bord. Consultez la régle-
mentation locale relative à
l’équipement requis.

Cela pourrait comprendre :
– Trousse de premiers soins
– Élingage : pour aider un véhicule

en panne ou bloqué dans la boue,
par exemple.

– Trousse d’outils
– Téléphone dans un compartiment

étanche conçu à cette fin
– Une carte de la région.

Pour les longues randonnées, vous
devez avoir :
– Collations
– Lampe électrique.

AVANT DE PARTIR
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FFAAMMIILLIIAARRIISSEEZZ--VVOOUUSS AAVVEECC VVOOTTRREE VVÉÉHHIICCUULLEE
Ce véhicule pourrait être plus puissant que d'autres que vous auriez éventuelle-
ment conduits par le passé. Prenez le temps de vous familiariser avec votre nou-
veau véhicule.

Les conducteurs inexpérimentés peuvent méconnaître les risques et être surpris
par le comportement spécifique de ce véhicule dans certaines conditions du ter-
rain. Conduisez lentement. La vitesse excessive et la conduite imprudente peu-
vent tuer.

Vous devez lire et assimiler le contenu de ce guide si vous souhaitez bien
connaître les commandes et le fonctionnement de votre véhicule avant d'entre-
prendre votre première sortie, ou transporter un ou des passagers.

Prenez le temps de vous entraînez-vous seul dans un endroit approprié, sans
circulation, pour vous habituer aux sensations et aux réactions de chaque
commande.

Il est très important d'expliquer à tout conducteur, quelle que soit son expérience,
les caractéristiques de conduite de ce véhicule. Sa configuration, telle que sa
hauteur et sa largeur, le type de suspension, le type de pneus varient d'un mo-
dèle à l'autre. Le comportement et la tenue de route du véhicule est fortement in-
fluencée par ces caractéristiques.

UUttiilliissaattiioonn hhoorrss rroouuttee
L’utilisation hors route présente toujours un danger. Tout terrain n’ayant pas été
préparé spécialement pour des véhicules présente un danger inhérent lorsque
son angle, sa composition et sa pente sont imprévisibles. Le terrain comme tel
est une source continuelle de dangers, et quiconque s’y risque doit en être
conscient.

Un conducteur qui s’aventure hors route devrait toujours emprunter la voie la
plus sûre en observant rigoureusement le terrain devant lui. Le véhicule ne doit
être confié en aucun cas à une personne ne connaissant pas parfaitement les
instructions de conduite. Personne ne devrait s’aventurer en terrain escarpé ou
incertain.

La traction des pneus varie selon leur état, leur sculpture et les conditions de
roulage.

De nombreuses surfaces (roche, sable, boue, neige, glace, etc.) offrent une trac-
tion réduite. Réduisez votre vitesse et laissez plus d'espace pour tourner.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
NNee vvoouuss tteenneezz JJAAMMAAIISS ddeerrrriièèrree oouu pprrèèss dd''uunnee rroouuee eenn rroottaattiioonn.. DDeess ddéé--
bbrriiss ppoouurrrraaiieenntt êêttrree pprroojjeettééss eett ooccccaassiioonnnneerr ddee ggrraavveess bblleessssuurreess..

GGuuiiddoonn
Les roues avant sont dirigées par le volant.

Le comportement de la direction varie en fonction de l'adhérence des pneus avec
le sol.



INFORMATIONS DE SÉCURITÉ 21

Le DPS (système de direction assistée) réduit l'effort nécessaire pour tourner le
volant.

La présence à bord d'un ou de plusieurs passagers, ou d'une charge, influence
le contrôle de la direction et la maniabilité du véhicule. Restez vigilant et réduisez
la vitesse.

FFrreeiinnaaggee
Les performances de freinage peuvent varier brusquement dans certaines
conditions.

N'oubliez jamais que la distance de freinage peut être affectée lorsque vous rou-
lez avec un ou des passagers, et si vous êtes chargé à l'arrière.

Ne freinez jamais brutalement. Freinez toujours avec modération retenue pour
ne pas bloquer les roues, et éviter les surprises qui pourraient conduire à une
perte de contrôle.

DD..EE..SS..SS.. pprrooggrraammmmaabbllee LLééggeennddee
La clé D.E.S.S. peut être programmée pour limiter la vitesse du véhicule et le
couple du moteur.

Il permet aux utilisateurs novices et aux opérateurs moins expérimentés d'ap-
prendre à utiliser le véhicule en acquérant la confiance et le contrôle
nécessaires.

AAnnggllee mmoorrtt dduu vvééhhiiccuullee
Un angle mort est une zone située en dehors du champ de vision du conducteur
et qui ne peut être vue dans le rétroviseur ou par les ouvertures frontales et
latérales.

En général, plus le véhicule est haut et long, plus les angles morts sont
importants.

C'est pourquoi il est important de se familiariser avec les angles morts du véhi-
cule créés par sa conception, surtout s'il s'agit d'un véhicule neuf.

Les angles morts se situent tout autour des véhicules. Les angles morts sont si-
tués à l'avant, à l'arrière et sur les côtés du véhicule.

Restez toujours vigilant et surveillez les personnes qui se trouvent à proximité du
véhicule, les autres véhicules ou les objets proches, et particulièrement en mar-
che arrière.

Faites attention aux angles morts du véhicule lorsque vous montez ou reculez
sur une plateforme, une remorque ou un plateau.

IIMMPPOORRTTAANNTT : Même si un véhicule est équipé de rétroviseurs (intérieurs ou
extérieurs) ou de caméras (avant ou arrière), il restera toujours des angles morts
tout autour du véhicule.

ZZoonneess ddee vviissiibbiilliittéé dduu ccoonndduucctteeuurr

FAMILIARISEZ-VOUS AVEC VOTRE VÉHICULE
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Les images suivantes représentent les zones de visibilité approximative du
conducteur lorsqu'il est bien assis et que sa ceinture de sécurité est correcte-
ment attachée.

1 2

1. Champ de vision approximatif du conducteur
2. Champ de vision approximatif du rétroviseur
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1 2

1. Champ de vision approximatif du conducteur
2. Champ de vision approximatif du rétroviseur

TTrraannssppoorrtt ddee cchhaarrggeess
AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT

LLee nnoonn--rreessppeecctt ddee cceess rreeccoommmmaannddaattiioonnss lloorrss dduu ttrraannssppoorrtt ddee cchhaarrggeess
ppeeuutt eennttrraaîînneerr uunnee ppeerrttee ddee ccoonnttrrôôllee eett éévveennttuueelllleemmeenntt uunn rreennvveerrsseemmeenntt..

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
NNee ttrraannssppoorrtteezz jjaammaaiiss uunn bbiiddoonn dd’’eesssseennccee oouu ddee lliiqquuiiddeess ddaannggeerreeuuxx ssuurr
llee ppoorrttee--bbaaggaaggeess..

Tout chargement transporté sur le véhicule influence sa tenue de route, sa stabi-
lité et la distance de freinage. Un chargement et une répartition du poids appro-
priés sont donc importants.

Ne dépassez pas la charge maximale du véhicule, incluant le poids du conduc-
teur, du passager, du chargement, des accessoires et du timon.

Soyez conscient que la charge peut glisser ou tomber et provoquer un accident.

Pour transporter des charges, les recommandations suivantes sont importantes :
– Ne dépassez jamais la capacité de charge maximale du véhicule. Consultez

les sections Étiquettes importantes sur le Produit ou Spécifications techni-
ques pour connaître la capacité de chargement de votre motoneige.

– Lorsque vous transportez des charges lourdes sur le porte-bagages, utilisez
la gamme des vitesses basses.

– Lorsque vous transportez un passager ou des charges lourdes, ajustez la
suspension selon le poids.
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– Lorsque vous transportez des charges, réduisez toujours votre vitesse, tour-
nez progressivement et prévoyez une plus grande distance de freinage.

Placer le chargement aussi bas que possible – un chargement placé en hauteur
augmente le centre de gravité, ce qui peut réduire la stabilité. Distribuez le char-
gement sur le porte-bagages le plus uniformément possible.

Fixez la charge sur le porte-bagages. N'utilisez pas la cage de la cabine ou toute
autre partie du véhicule. Si le chargement n'est pas attaché de manière sécuri-
taire, un glissement ou une chute du chargement risque de heurter les passagers
ou les piétons; de plus, il pourrait se déplacer pendant la conduite et affecter la
conduite du véhicule.

Les objets qui sont plus élevés peuvent nuire à la visibilité du conducteur et être
projetés en cas d’accident. Évitez que le chargement dépasse sur les côtés, car
il risque de se prendre dans les broussailles ou d’autres obstacles.

Évitez que le chargement recouvre ou obstrue les phares ou les feux d’arrêt.

Veillez à ce que le chargement reste éloigné de la sortie d'échappement.

Assurez-vous de ne rien faire dépasser à l’extérieur du porte-bagages afin de ne
pas nuire à la visibilité et à la conduite du véhicule.

RReemmoorrqquuaaggee dd’’uunn cchhaarrggeemmeenntt
Ne remorquez jamais un chargement qui est fixé à la cage ou à tout autre acces-
soire; cela pourrait faire basculer le véhicule.

Utilisez uniquement le treuil (s'il est installé) pour tirer le véhicule ou une charge.

Dans une situation d’urgence, utilisez le crochet de récupération pour récupérer
un véhicule enlisé.

AAVVIISS
NN''uuttiilliisseezz jjaammaaiiss llee ccrroocchheett ddee rrééccuuppéérraattiioonn aavvaanntt oouu llee ppooiinntt ddee rrééccuuppéérraa--
ttiioonn aarrrriièèrree ppoouurr ttiirreerr uunnee cchhaarrggee..
CCeess ppooiinnttss ddee rrééccuuppéérraattiioonn ddooiivveenntt uunniiqquueemmeenntt êêttrree uuttiilliissééss ppoouurr rrééccuuppéé--
rreerr llee vvééhhiiccuullee lloorrssqquu''iill bbllooqquuéé..

Lorsque vous remorquez un chargement avec une chaîne ou un câble, assurez--
vous qu’il n’y a pas de jeu avant de démarrer et maintenez la tension tout au long
du remorquage. Freinez progressivement, car l’inertie du chargement pourrait
provoquer un impact.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
UUnn jjeeuu ddee llaa cchhaaîînnee oouu dduu ccââbbllee ppeeuutt eennttrraaîînneerr uunnee rruuppttuurree oouu uunn
ccoonnttrreeccoouupp..

Lorsque vous remorquez un autre véhicule, assurez-vous qu’une autre personne
est aux commandes du véhicule tiré. La personne doit freiner et tourner le volant
afin de prévenir la perte de maîtrise du véhicule.
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Avant de remorquer un chargement au moyen d’un treuil, consultez les directives
du fabricant.

Réduisez votre vitesse et négociez les virages lentement lorsque le véhicule re-
morque un chargement. Évitez les pentes et les terrains accidentés. Ne tentez
jamais de monter une pente. Ce véhicule peut avoir besoin d'une distance de
freinage plus longue surtout sur des surfaces inclinées et avec un passager à
bord. Procédez avec prudence afin d’éviter de patiner ou de glisser.

AAcccceessssooiirreess eett mmooddiiffiiccaattiioonnss
Toute modification ou ajout d'accessoires approuvé par BRP pourrait affecter le
comportement de votre véhicule. Il est alors important de vous familiariser avec
votre véhicule et ces changements, et d'adapter votre conduite en conséquence.

Évitez d'installer des équipements qui ne sont pas spécifiquement approuvés par
BRP pour le véhicule et évitez les modifications non autorisées. Ces modifica-
tions et équipements n'ont pas été testés par BRP peuvent présenter des ris-
ques. Par exemple, ils peuvent :
– causer une perte de contrôle et augmenter le risque d'accident
– provoquer une surchauffe ou des courts-circuits, augmenter le risque d'incen-

die ou de brûlures
– affecter les dispositifs de protection fournis avec l'embarcation
– modifier le comportement de la remorque lors du transport du véhicule
– entraîner un risque de perte d'objets lors du transport sur la route.

votre véhicule peut également devenir illégal à conduire.

Consultez un concessionnaire BRP agréé pour connaître les accessoires dispo-
nibles pour votre véhicule.
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CCOONNDDUUIITTEE SSÉÉCCUURRIITTAAIIRREE
La conduite de ce véhicule est différente de celle des autres véhicules. Vous de-
vez être prudent, sinon une collision ou un renversement pourrait survenir rapi-
dement, même lors de manœuvres de routine comme la négociation de virages
et d’obstacles ou la conduite en pente.

Ne conduisez jamais à une vitesse excessive. Déplacez-vous à une vitesse qui
convient au terrain, à la visibilité, aux conditions d'utilisation et à votre
expérience.

Ne tentez jamais d’exécuter des sauts, des glissades latérales et d’autres types
de cascades.

N’accélérez ou ne décélérez pas trop rapidement lorsque vous négociez un vi-
rage serré. Cela pourrait causer un capotage.

N’exécutez pas de dérapage ou de glissade volontaires. Si le véhicule
commence à déraper ou à glisser, tournez le volant dans la direction du déplace-
ment. Sur les surfaces extrêmement glissantes, telles que la glace, circulez très
lentement et très prudemment pour réduire le risque de perte de contrôle en
dérapant.

Vérifiez toujours si la voie est libre derrière le véhicule avant de passer en mar-
che arrière. Faites attention aux angles morts. Après avoir fait les vérifications
nécessaires, passez en marche arrière et circulez lentement.

Ne dépassez pas les limites de charge de ce véhicule.

N’oubliez jamais que ce véhicule est lourd! Son poids pourrait garder prisonnier
son conducteur ou passager s’il venait à se renverser sur lui.

CCoonnsseeiillss ggéénnéérraauuxx ddee ccoonndduuiittee
Les précautions idéales à prendre contre les risques que représente l’utilisation
d’un véhicule se résument en quelques mots: prudence, expérience et habileté.

S’il y a le moindre doute quant à la capacité du véhicule à négocier en toute sé-
curité un obstacle ou une étendue, empruntez une autre route.

Hors route, la puissance et la traction, plus que la vitesse, sont importantes. Ne
conduisez jamais à une vitesse qui réduit votre visibilité et votre capacité à choi-
sir les passages sécuritaires. Conduisez toujours lentement et soyez très pru-
dent lorsque vous vous aventurez en terrain inconnu. Demeurez attentif aux
variations de terrain en circulant à bord de ce véhicule. Soyez particulièrement
prudent en terrain très accidenté, glissant ou friable.

Observez constamment le terrain devant vous pour repérer les variations soudai-
nes d’inclinaison et les obstacles tels que les rochers ou les souches, qui peu-
vent entraîner une perte de stabilité et faire basculer ou renverser le véhicule.

Évitez d’utiliser le véhicule si les commandes ne fonctionnent pas normalement.
Adressez-vous à un concessionnaire Can-Am hors route autorisé.

Pour assurer une bonne maîtrise du véhicule, nous recommandons fortement de
garder les mains sur le volant et à portée des commandes. Le même principe
s’applique aux pieds. Pour réduire les risques de blessures aux jambes et aux
pieds, gardez le pied gauche sur le repose-pied et le pied droit sur le plancher du
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véhicule en tout temps. Restez complètement à l’intérieur de la cabine. Ceci
vous protègera des projections en provenance de l’extérieur du véhicule.

Soyez tout de même à l’affût des branches et d’autres objets qui pourraient en-
trer dans le compartiment moteur et atteindre le conducteur ou les passagers.

DDééppllaacceemmeenntt eenn ggrroouuppee
Avant de commencer, désignez un Chef de randonnée pour rouler en tête du
groupe et une autre personne pour assurer le suivi à l'arrière du groupe. Tous les
membres du groupe doivent connaître l'itinéraire et la destination proposés.

Lorsque vous conduisez à plusieurs, limitez vos ardeurs à l'expérience du reste
du groupe.

Vous ne devez pas dépasser le Chef de randonnée, ni aucun des véhicules du
groupe.

Il est important de garder une distance de sécurité entre chaque véhicule. Tous
doivent connaître la position de la machine qui le précède.

CCoonndduuiittee eenn mmaarrcchhee aarrrriièèrree
AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT

LLeess mmoouuvveemmeennttss dduu vvoollaanntt eenn mmaarrcchhee aarrrriièèrree aauuggmmeenntteenntt lleess rriissqquueess ddee
rreennvveerrsseemmeenntt..

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
EEnn rreeccuullaanntt ddaannss uunnee ppeennttee,, llaa ggrraavviittéé ppeeuutt aauuggmmeenntteerr llaa vviitteessssee dduu vvééhhii--
ccuullee aauu--ddeellàà ddee llaa vviitteessssee mmaaxxiimmaallee eenn mmaarrcchhee aarrrriièèrree..

Avant de reculer lentement, assurez-vous toujours que l'arrière du véhicule est
dégagé et qu'il n'y a personne derrière. Il est également recommandé de réduire
le volume de la radio ou de la musique avant de reculer. Faites attention aux an-
gles morts.

Après avoir fait les vérifications nécessaires, passez en marche arrière, circulez
lentement et évitez tout virage trop brusque.

Lors des manœuvres en marche arrière, le nombre de révolutions du moteur est
limité de manière à limiter la vitesse du véhicule.

En marche arrière, le bouton Neutralisation permet de dépasser les limites de la
vitesse et du couple pour sortir d'une ornière ou autre difficulté.

FFrraanncchhiisssseemmeenntt ddee rroouutteess
Si vous devez traverser une route, assurez-vous de bien voir des deux côtés de
la route afin de déterminer le bon moment pour traverser. Choisissez votre point
de sortie de l'autre côté de la route. Traversez la route en ligne droite jusqu'au
point de sortie choisi. Ne tournez pas ou ne changez pas de direction et n’accélé-
rez pas brusquement, car ces manœuvres augmentent les risques de
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renversement. Ne circulez pas sur un trottoir ou sur une piste cyclable, car ces
routes sont destinées spécifiquement aux piétons et aux cyclistes.

CCiirrccuullaattiioonn ssuurr ddeess ssuurrffaacceess aasspphhaallttééeess
Évitez les surfaces asphaltées. La forte adhérence des pneus augmente le
risque de renversement sur la chaussée.

Si vous devez conduire sur une surface asphaltée, tournez graduellement, roulez
lentement et évitez les accélérations ou les freinages brusques.

TTrraavveerrssééee eenn eeaauu ppeeuu pprrooffoonnddee
L’eau peut présenter un danger. Si elle est trop profonde, le véhicule peut « flot-
ter » et chavirer. Vérifiez la profondeur de l’eau et la force du courant avant de
traverser un cours d’eau. La profondeur de l'eau ne doit pas dépasser le centre
de la roue pour que le véhicule puisse franchir l'obstacle en toute sécurité. Dans
l’eau comme sur la rive, faites attention aux surfaces glissantes, tels les rochers,
l’herbe, les billots, etc. Vous risquez de perdre votre adhérence. Évitez d’entrer
dans l’eau à haute vitesse.

L’eau réduit la capacité de freinage. Après être sorti de l’eau, roulez à basse vi-
tesse et actionnez les freins quelques fois pour que la chaleur de la friction sèche
les plaquettes.

Le terrain peut être boueux et marécageux près des cours d’eau. Tenez-vous
prêt à rencontrer des « trous » ou des variations de profondeur. De plus, soyez
attentif au danger que peuvent poser les rochers, les billots, etc., qui sont recou-
verts par la végétation.

CCoonndduuiittee ssuurr ddeess ssuurrffaacceess eennnneeiiggééeess oouu ggllaaccééeess
Pendant l’inspection avant randonnée, prêtez une attention particulière aux zo-
nes sur le véhicule où des accumulations de neige ou de glace peuvent masquer
le feu arrière, bloquer des entrées d'air/ventilation, boucher le radiateur, le venti-
lateur et nuire au mouvement de commandes.

Avant de démarrer votre véhicule, vérifiez le bon fonctionnement du volant et
des pédales d’accélérateur et de frein.

Lorsque vous conduisez le véhicule sur un chemin recouvert de neige, l’adhé-
rence des pneus est généralement réduite amenant ainsi le véhicule à réagir dif-
féremment aux commandes. Sur des surfaces où l’adhérence est faible, les
réactions du volant ne sont pas aussi nerveuses et précises, les distances de
freinage sont allongées et l’accélération est réduite. Ralentissez et accélérez tou-
jours en douceur. Les accélérations fortes peuvent faire patiner les pneus et le
véhicule peut déraper en survirage. Évitez de freiner brusquement. Le blocage
des roues peut faire déraper le véhicule en ligne droite. Encore une fois, le meil-
leur conseil consiste à réduire la vitesse avant une manœuvre afin de vous don-
ner le temps et la distance pour conserver la maîtrise du véhicule.

Lorsque vous conduisez votre véhicule sur une surface de neige poudreuse,
cette dernière sera entraînée par la turbulence de sillage du véhicule en marche
et projetée de manière à entrer en contact et à s’accumuler ou fondre sur des
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composants exposés, y compris des pièces rotatives comme les disques de
frein. L’eau, la neige ou la glace peut avoir une incidence sur le temps de réac-
tion du système de freinage de votre véhicule. Freinez fréquemment même lors-
qu’il n’est pas nécessaire de ralentir; cela empêchera la glace ou la neige de
s’accumuler et asséchera les plaquettes et les disques de frein. De plus, en pro-
cédant ainsi dans des conditions de conduite à faible risque, vous vérifiez le ni-
veau d’adhérence et vous êtes conscient de la réaction du véhicule aux
commandes données. Assurez-vous que les pédales d’accélération et de frein
ainsi que le plancher du véhicule ne sont pas encombrés de neige ou de glace.
Essuyez fréquemment la neige du siège, du volant, des phares et des feux
arrière.

L’épaisseur de la couche de neige peut masquer la présence de roches, de sou-
ches ou d’autres objets. Une neige mouillée peut gêner la maniabilité alors que
le véhicule s’y embourbe ou y perd complètement sa traction. Regardez au loin
et soyez vigilant afin de déceler tout signe visible de tels obstacles. Dans le
doute, vous devez garder vos distances. Évitez de conduire sur une étendue
d’eau gelée avant d’avoir vérifié que la glace supportera de façon sécuritaire le
véhicule, son conducteur et sa cargaison.

Après chaque randonnée, enlevez la neige ou la glace qui a pu s'accumuler sur
la carrosserie du véhicule ainsi que sur toutes ses pièces mobiles (freins, compo-
sants de la direction, rouage d'entraînement, commandes, ventilateur de radia-
teur, etc.). La neige mouillée gèlera pendant que le véhicule est arrêté et sera
plus difficile à enlever au moment de la prochaine inspection avant randonnée.

CCoonndduuiittee ssuurr llee ssaabbllee
Roulez sur les dunes de sable est une expérience unique, mais certaines pré-
cautions sont nécessaires. Le sable mouillé, épais ou fin peut entraîner une perte
de traction et faire en sorte que le véhicule glisse, s'enfonce ou s'enlise. Dans ce
cas, cherchez une base plus solide. Une fois de plus, le meilleur conseil consiste
à ralentir et à tenir compte de l’état du terrain.

Pour vous aventurer sur les dunes, nous recommandons de munir le véhicule
d’un fanion de sécurité de type antenne. Cela aidera les conducteurs à vous re-
pérer au-delà de la dune de sable suivante. Soyez prudent lorsque vous aperce-
vez un fanion de sécurité devant vous.

CCoonndduuiittee ssuurr dduu ggrraavviieerr,, ddeess rroocchheess oouu ttoouutteess aauuttrreess ssuurrffaacceess
gglliissssaanntteess
La conduite sur un chemin de roches ou de gravier est similaire à la conduite sur
glace. La direction du véhicule est ainsi altérée, ce qui pourrait faire glisser ou
renverser le véhicule, surtout à haute vitesse.

De plus, la distance de freinage peut varier.

Rappelez-vous que les accélérations fortes, ou les dérapages, peuvent projeter
des pierres vers l'arrière, dans la voie du véhicule qui vous suit. Ne faites jamais
cela délibérément.
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Lors d'une glissade ou d'un dérapage, le contre-braquage peut vous aider à re-
prendre le contrôle. Ne serrez jamais les freins à fond et ne bloquez jamais les
roues.

TTrraavveerrssee dd’’oobbssttaacclleess
Il est conseillé d'utiliser la gamme de vitesses basses (L) pour franchir des
obstacles.

Franchissez les obstacles rencontrés sur le chemin avec prudence. Cela
comprend les roches, les arbres morts et les dépressions. Évitez ces obstacles
dans la mesure du possible. Rappelez-vous que certains sont trop gros ou dan-
gereux pour qu’on puisse les traverser, et doivent donc être évités. De manière
générale, ne tentez pas de traverser des obstacles dont la hauteur est supéri-
eure à la garde au sol du véhicule. De petites roches ou des arbres morts de pe-
tite taille peuvent être traversés de façon sécuritaire; négociez l’obstacle à basse
vitesse et autant que possible à angle droit. Ajustez la vitesse sans perdre l'élan
et évitez d’accélérer brusquement. Le passager doit tenir les deux poignées fer-
mement et ses pieds doivent s'appuyer sur les repose-pieds. Tenez le volant fer-
mement sans fermer complètement les poings. Soyez prudent en franchissant
l’obstacle qui peut être glissant ou bouger sous le poids de votre véhicule.

CCoonndduuiittee eenn ppeennttee
Lorsque vous circulez en montée ou en descente, deux facteurs sont extrême-
ment importants: soyez toujours prêt à réagir si le terrain devient glissant, ou si
vous êtes confronté à des variations de la surface et à des obstacles. Maintenez
toujours une position corporelle appropriée.

Si une pente est trop glissante ou si sa surface est trop friable, vous risquez de
perdre le contrôle.

Si vous parvenez au sommet d’une colline à trop grande vitesse, vous risquez de
ne pas avoir suffisamment de temps pour vous préparer aux conditions du terrain
qui se trouve de l’autre côté.

Évitez de stationner le véhicule dans une pente.

Sélectionnez la position de stationnement dès que vous arrêtez le véhicule, sur-
tout si le terrain est en pente, afin d’éviter que le véhicule ne se renverse. Si vous
devez vous stationner dans une pente, bloquez les roues du véhicule avec des
roches ou des briques.

MMoonnttééee
Il est conseillé d'utiliser la gamme de vitesses basses (L) pour la conduite en
montée.

Grâce à a conception, ce véhicule offre une excellente adhérence, à un point tel
qu’il pourrait culbuter avant de perdre son adhérence. Par exemple, il est fré-
quent qu’on escalade une colline érodée au point où sa crête est très pointue.
Ce véhicule n’est pas conçu pour de telles conditions. Choisissez un autre
chemin.
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Il est également prudent de bien connaître l’état du terrain de l’autre côté de la
colline ou du talus. Il arrive trop souvent qu’il y ait un escarpement impossible à
négocier ou à descendre.

Si vous croyez que la pente est trop abrupte pour la montée, freinez et immobili-
sez le véhicule. Sélectionnez la marche arrière (R), reculez pour descendre la
pente et relâchez légèrement les freins afin de maintenir une vitesse réduite. Ne
tentez pas de faire demi-tour. Ne descendez jamais lorsque le véhicule est au
point mort. N'appliquez pas une trop grande force sur les freins, car cela risque
de faire renverser le véhicule.

DDeesscceennttee
Ce véhicule peut gravir des pentes plus escarpées que celles qu’il peut descen-
dre de façon sécuritaire. Par conséquent, avant de monter une pente, vérifiez
que la descente pourra se faire en toute sécurité.

Si vous décélérez en descendant une pente glissante, les roues peuvent se blo-
quer et faire déraper le véhicule. Maintenez une vitesse constante ou accélérez
légèrement pour reprendre le contrôle. N'appliquez jamais les freins pour bloquer
les roues.

DDééppllaacceemmeenntt àà ffllaanncc ddee ccoolllliinnee
Autant que possible, évitez de traverser des pentes (dévers) (c’est-à-dire sans
suivre la direction de la pente). Sinon, procédez avec une extrême prudence. Le
véhicule pourrait basculer lors du déplacement latéral sur une pente escarpée.
De plus, le véhicule pourrait se mettre à glisser et devenir non maîtrisable sur les
surfaces glissantes et instables. Évitez les obstacles et les dépressions qui au-
raient pour effet de soulever le véhicule d’un côté, ce qui risquerait de le faire
basculer. Si le véhicule tend à se renverser ou à glisser latéralement, tournez le
volant afin d'essayer de vous diriger en descente, si possible.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
SSooyyeezz pprruuddeenntt lloorrss dduu cchhaarrggeemmeenntt eett dduu ttrraannssppoorrtt ddee rréésseerrvvooiirrss ddee llii--
qquuiiddee.. IIllss ppeeuuvveenntt aaffffeecctteerr llaa ssttaabbiilliittéé dduu vvééhhiiccuullee lloorrss ddee ddééppllaacceemmeenntt àà
ffllaanncc ddee ccoolllliinnee eenn ttiirraanntt vveerrss llee bbaass eett eenn aauuggmmeennttaanntt llee rriissqquuee ddee
rreennvveerrsseemmeenntt..

EEssccaarrppeemmeennttss
Ce véhicule n’est pas conçu pour négocier des escarpements excessifs.

Les amortisseurs du véhicule se détendront complètement et le véhicule s'arrê-
tera si ses roues avant ou arrière se retrouvent dans le vide, au-dessus d'un
escarpement.

Si l’escarpement est abrupt ou profond, le véhicule piquera du nez et culbutera.

Évitez les escarpements ambitieux.

Faites plutôt marche arrière et empruntez un autre trajet.
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RRaannddoonnnnééeess ddee ggrroouuppee eett lloonngguuee ddiissttaannccee
Respectez les droits et les limites des autres. Évitez les endroits désignés pour
les autres utilisateurs de sites hors route. Cela inclut les sentiers destinés à la
motoneige, à l’équitation, au ski de fond, au vélo de montagne, etc. Ne supposez
jamais qu’il n’y a personne sur le sentier. Gardez toujours la droite et évitez de
zigzaguer d’un côté à l’autre du sentier. Préparez-vous à vous arrêter pour vous
ranger sur le côté quand un autre utilisateur arrive en sens contraire.

Adhérez à un club local de véhicules côte à côte. Cela vous permet d'obtenir une
carte des sentiers et des conseils ainsi que des renseignements sur les endroits
réservés à ce sport. Si aucun club n’existe dans votre région, contribuez à en
mettre un sur pied. Les randonnées de groupe et les activités d’un club consti-
tuent une expérience sociale des plus intéressantes. Ne conduisez jamais ce vé-
hicule sous l'influence de l'alcool ou de drogues.

Tenez-vous toujours à une distance sécuritaire des autres véhicules. En jugeant
bien la vitesse, les conditions du terrain, la température ainsi que l’état méca-
nique du véhicule et en ayant confiance au bon jugement des autres, vous serez
en mesure de déterminer la distance de sécurité appropriée. Ce véhicule, tout
comme les autres véhicules, ne peut s’arrêter immédiatement.

Avant d’utiliser le véhicule, informez vos proches de l’itinéraire envisagé et du
moment prévu pour le retour.

Selon la durée de la randonnée, munissez-vous d’outils additionnels ou d’équi-
pement d’urgence. Renseignez-vous sur les endroits où il sera possible de s'ap-
provisionner en essence et en huile. Préparez-vous à faire face à tout imprévu.
Nous vous recommandons également de toujours transporter une trousse de
premiers soins.

EEnnvviirroonnnneemmeenntt
Ce véhicule présente, entre autres, l’avantage de vous mener hors des sentiers
battus. Il est cependant important de toujours respecter la nature et le droit des
autres d’en profiter. Évitez les endroits vulnérables sur le plan environnemental.
Ne conduisez pas sur la végétation forestière ni les arbustes; n’abattez pas les
arbres et ne détruisez pas les clôtures; évitez de faire tourner les roues à vide et
de détruire le terrain. Ayez « le pied léger ».

Ce véhicule peut causer des incendies de forêt par véhicule hors route si des dé-
bris s’accumulent à proximité de l’échappement ou d’autres points chauds du
moteur et s’allument puis tombent dans l’herbe sèche. Évitez de rouler dans les
zones humides, dans les tourbières ou les herbes hautes où les débris peuvent
s’accumuler. Si vous avez roulé dans ces endroits, inspectez et enlevez tous les
débris du moteur et les points chauds. Reportez-vous à Soins du véhicule pour
les détails.

Il est interdit de pourchasser les animaux sauvages dans de nombreux endroits.
Les animaux peuvent mourir d’épuisement si on les pourchasse avec un véhi-
cule motorisé. Si vous rencontrez un animal sur le sentier, arrêtez-vous pour l’ob-
server paisiblement et avec prudence. Vous en garderez un des plus beaux
souvenirs de votre vie.

CONDUITE SÉCURITAIRE
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Respectez le principe: « ce que j’apporte, je le rapporte ». Évitez de jeter des or-
dures. N’allumez aucun feu de camp à moins d’en avoir la permission. Dans un
tel cas, positionnez le feu à une distance raisonnable des endroits secs. Les dan-
gers que vous pouvez créer sur le sentier pourraient tôt ou tard causer des bles-
sures, à soi-même ou aux autres.

Respectez les terres agricoles. Obtenez toujours la permission du propriétaire
avant de vous aventurer en terrain privé. Respectez les cultures, les animaux de
ferme et les limites de la propriété.

Enfin, évitez de polluer les cours d'eau, les lacs et les rivières. Ne modifiez en au-
cun cas le système d'échappement ni le moteur et n'enlevez aucun de ses
composants.

ÉÉvviitteemmeenntt ddeess ccoolllliissiioonnss
Ce véhicule peut atteindre des vitesses élevées. Une conduite à une vitesse éle-
vée augmente les risques de perte de maîtrise du véhicule, en particulier dans
des conditions difficiles, ce qui augmente aussi les risques de collision et de bles-
sure. Ne conduisez jamais à une vitesse excessive. Déplacez-vous à une vitesse
qui convient au terrain, à la visibilité, aux conditions d'utilisation et à votre expé-
rience. Envisagez l'utilisation de la clé de performance pour des situations dans
lesquelles la pleine vitesse et la capacité d'accélération sont appropriées.

La conduite sur des voies publiques, rues, routes, autoroutes ou même pistes de
terre ou de caillous, présente des risques tels que des collisions et peut être illé-
gale dans votre juridiction. Ne procédez qu'avec prudence sur les routes et les
segments de route où l'utilisation de votre véhicule est autorisée. Ce véhicule
n’est pas conçu pour circuler sur les routes. Par exemple, il n'est pas conforme
aux normes de sécurité des véhicules automobiles. Dans de nombreuses juridic-
tions, il est illégal de conduire ce véhicule sur la voie publique.

Ce véhicule n’offre pas le même type de protection contre les collisions qu’une
voiture. Par exemple, ce véhicule n’est pas doté de coussins gonflables, la ca-
bine de pilotage n’est pas entièrement fermée et elle n’est pas conçue pour résis-
ter aux collisions avec d’autres véhicules. C'est pourquoi il est particulièrement
important d’attacher sa ceinture de sécurité, de fermer les portes et de porter un
casque homologué.

ÉÉvviitteemmeenntt ddeess rreennvveerrsseemmeennttss eett ddeess ccuullbbuuttaaggeess
La conduite des véhicules côte à côte est différente de celle des autres véhicu-
les. Les véhicules côte à côte sont conçus pour des terrains hors route (empatte-
ment des roues, largeur de voie, garde au sol, suspension, roues motrices,
pneus, etc.). Ainsi, ces véhicules risquent de se renverser dans des conditions
de terrain plat ou asphalté où d’autres véhicules sont mieux adaptés.

Un renversement ou tout autre accident peut survenir rapidement lors des ma-
nœuvres brusques, comme un virage, une accélération ou une décélération trop
rapide lors d’un virage ou de la négociation d’obstacles ou lors de la conduite en
pente. Des manœuvres trop brusques ou une conduite trop énergique peuvent
occasionner un renversement ou la perte de la maîtrise du véhicule, même en
terrain plat. Si le véhicule venait à renverser, veuillez garder tous vos membres à
l’intérieur de la cabine afin d’éviter qu’ils soient emprisonnés ou écrasés par le
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véhicule. Vous pourriez être blessé par l’impact avec le sol, la cabine ou tout au-
tre objet.

Pour réduire le risque de renversement :
– Manœuvrer avec prudence dans les virages.

– Ne tournez pas le volant trop loin ou trop vite en fonction de la vitesse et
du terrain. Ajustez votre conduite et votre vitesse en fonction de
l’environnement.

– Ralentissez avant d’entrer dans un virage. Évitez de freiner brusquement
dans un virage.

– Évitez d’accélérer soudainement et vivement, même lorsque le véhicule
est arrêté ou circule à basse vitesse.

– Ne tentez jamais de faire un dérapage, un glissement inadéquat, des têtes à
queue ou d’autres types de cascades. Si le véhicule commence à déraper ou
à glisser, contre-braquez pour reprendre le contrôle. Ne serrez jamais les
freins à fond et ne bloquez jamais les roues.

– Évitez les surfaces asphaltées. Ce véhicule n’est pas conçu pour circuler sur
les routes ou les autoroutes et il a plus de chance de se renverser. Si vous
devez conduire sur une surface asphaltée, tournez graduellement, roulez len-
tement et évitez les accélérations ou les freinages brusques.

Ce véhicule risque de se renverser sur le côté ou de culbuter vers l’avant ou vers
l’arrière sur des terrains en pente ou inégaux.
– Évitez les déplacements à flanc de colline (c’est-à-dire le long de la pente plu-

tôt qu’en montée ou en descente). Autant que possible, circulez directement
sur une pente au lieu de tenter de la croiser. Si le déplacement à flanc de col-
line est inévitable, faites preuve de prudence afin d’éviter les surfaces glis-
santes, les obstacles et les dépressions. Si le véhicule tend à se renverser ou
à glisser latéralement, tournez le volant afin d'essayer de vous diriger en des-
cente, si possible.

– Évitez les pentes trop escarpées et suivez les procédures du présent guide
pour la montée et la descente de collines.

– Un terrain accidenté qui comporte, entre autres, des trous, des dépressions,
des talus ou des zones plus ou moins dures peut faire basculer le véhicule ou
le rendre instable. Prêtez attention au terrain devant et ralentissez dans les
conditions de terrain accidenté.

Ce véhicule se manœuvre différemment lorsqu’il transporte un chargement ou
tire une remorque.
– Ralentissez et suivez les instructions de ce manuel pour transporter une

charge.
– Évitez les pentes et les terrains accidentés.
– Prévoyez une plus grande distance pour le freinage.

AAnnttiicciippeezz lleess rreennvveerrsseemmeennttss
– Fermez les deux portes et attachez votre ceinture afin d’éviter que vos jam-

bes ou vos bras ne dépassent du véhicule.
– Ne vous tenez pas à la cage lorsque le véhicule est en déplacement. Les

mains risquent de rester coincées entre la cage et le sol en cas de renverse-
ment. Gardez les mains sur le volant ou les poignées de maintien.
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– Ne tentez jamais d’éviter un renversement avec les bras ou les pieds. Si le
véhicule commence à se renverser ou à culbuter, le conducteur doit position-
ner ses deux mains sur le volant et son pied gauche sur le repose-pied. Le
passager doit, quant à lui, positionner ses deux mains sur les poignées de
maintien et ses deux pieds sur le plancher.

CCoonnddiittiioonnss dduu tteerrrraaiinn
– La conduite sur les routes publiques présente des risques tels que des colli-

sions et peut être illégale dans votre juridiction. Ne procédez qu'avec pru-
dence sur les routes et les segments de route où l'utilisation de votre véhicule
est autorisée.

– Évitez les surfaces asphaltées. La forte adhérence des pneus augmente le
risque de renversement sur la chaussée. Si vous devez utiliser brièvement le
véhicule sur de telles surfaces, évitez tout mouvement brusque sur la direc-
tion, l'accélérateur et la pédale de frein.

– Conduisez toujours lentement et soyez très prudent lorsque vous vous aven-
turez en terrain inconnu. Demeurez attentif aux variations de terrain en circu-
lant à bord de ce véhicule. Prenez le temps d’étudier la réaction du véhicule
en fonction du terrain.

– N'utilisez jamais le véhicule en terrain très accidenté, glissant ou friable, à
moins d’avoir appris et pratiqué les techniques nécessaires à la maîtrise de
ce véhicule sur de tels terrains. Soyez toujours particulièrement prudent sur
ces types de terrain.

– N’utilisez jamais le véhicule sur des pentes trop escarpées pour le véhicule
ou votre niveau de compétence. Exercez-vous dans des pentes peu
abruptes.

– Suivez toujours les procédures de montée ou de descente décrites dans la
section Conduite du véhicule. Examinez le terrain avant de monter ou des-
cendre une pente. Ne montez jamais une pente dont la surface est glissante
ou friable. Ne traversez jamais la crête d’une colline à haute vitesse.

– Vérifiez toujours s’il y a des obstacles avant de vous aventurer en terrain in-
connu. Pour franchir des obstacles, suivez toujours les procédures appro-
priées indiquées dans la section Conduite du véhicule.

– N’utilisez jamais ce véhicule dans un fort courant d’eau ou dans une étendue
d’eau plus profonde que ce qui est recommandé à la section Conduite du vé-
hicule. L’eau réduit la capacité de freinage. Faites fonctionner les freins une
fois sorti de l’eau. Au besoin, freinez à répétition pour sécher les freins.

– Assurez-vous toujours d’être stationné adéquatement et de choisir un empla-
cement le plus plat qui s’offre à vous. Placez le levier sélecteur sur la position
de stationnement (P) avant de quitter le véhicule.

– Ne présumez jamais que ce véhicule peut s’aventurer partout sans risque.
Un terrain accidenté qui comporte, entre autres, des trous, des dépressions,
des talus ou des sols plus ou moins durs peut faire basculer le véhicule ou le
rendre instable. Pour éviter ce problème, il est recommandé de ralentir et de
toujours observer le terrain devant. Si le véhicule tend à vouloir basculer ou à
se renverser, il est suggéré de tourner le volant dans la direction de bascule.
Ne tentez jamais d’éviter un renversement avec les bras ou les pieds. Gardez
vos membres à l’intérieur de la cage de sécurité.
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ÉÉvviitteerr ttoouuttee iinnttooxxiiccaattiioonn aauu mmoonnooxxyyddee ddee ccaarrbboonnee
Tous les gaz d’échappement des moteurs contiennent du monoxyde de carbone,
un gaz mortel. L’inhalation de monoxyde de carbone peut provoquer des maux
de tête, des étourdissements, de la somnolence, des nausées, de la confusion et
finalement la mort.

Le monoxyde de carbone est un gaz incolore, inodore et insipide qui peut être
présent même si aucun gaz d’échappement n’est visible ou senti. Il est possible
de se trouver rapidement en présence de concentrations mortelles de monoxyde
de carbone et d’être incapable de réagir et de se sauver. Par ailleurs, des
concentrations de monoxyde de carbone peuvent rester mortelles pendant des
heures ou des jours dans les endroits clos ou mal ventilés. Si des symptômes
d’intoxication au monoxyde de carbone sont ressentis, quitter immédiatement les
lieux, aller à l’air frais et demander un traitement médical.

Afin d'éviter les blessures graves ou même la mort causées par du monoxyde de
carbone :
– Ne faites jamais fonctionner le véhicule dans un endroit mal aéré ou partielle-

ment clos, comme un garage, un abri d'auto ou une grange. Même si on es-
saie de chasser les gaz d’échappement avec des ventilateurs ou en ouvrant
les portes et les fenêtres, la concentration du monoxyde de carbone peut ra-
pidement devenir dangereuse.

– Ne faites jamais fonctionner le véhicule à l'extérieur là où les gaz d'échappe-
ment pourraient être aspirés dans un bâtiment par les ouvertures, comme les
fenêtres et les portes.

ÉÉvviitteezz lleess ffeeuuxx dd''eesssseennccee eett lleess aauuttrreess ddaannggeerrss
L’essence est extrêmement inflammable et hautement explosive. Des vapeurs
d’essence peuvent se répandre et être allumées par une étincelle ou une flamme
à plusieurs mètres du moteur. Pour réduire les risques d'incendie ou d'explosion,
suivez les instructions ci-dessous :
– N'utilisez qu'un bidon d'essence homologué pour entreposer de l'essence.
– Ne remplissez jamais un bidon d’essence dans la carrosserie cargo ou dans

le véhicule, car une décharge d’électricité statique pourrait enflammer le
combustible.

– Ne transportez jamais un bidon d’essence ou de liquides dangereux sur le
porte-bagages.

– Suivez scrupuleusement les instructions dans la Procédure de remplissage.
– Ne faites jamais démarrer ni faire fonctionner le moteur lorsque le bouchon

du réservoir n'est pas adéquatement installé.

L’essence est toxique et peut provoquer des blessures ou le décès.
– Ne siphonnez jamais de l'essence avec la bouche.
– En cas d'ingestion d'essence, d'éclaboussure dans les yeux ou d'inhalation

des vapeurs d'essence, consultez immédiatement un médecin.

En cas de déversement d'essence sur soi, se laver à l'eau et au savon et chan-
ger de vêtements.
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ÉÉvviitteerr ddee ssee bbrrûûlleerr aavveecc ddeess ppiièècceess cchhaauuddeess
Certaines parties, comme les disques de frein et des composants de l'échappe-
ment, chauffent pendant une utilisation normale. Pour éviter les brûlures, évitez
tout contact pendant et peu de temps après l'utilisation.
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EEXXEERRCCIICCEESS PPRRAATTIIQQUUEESS
Avant d’entreprendre une randonnée,
il est très important de vous familiari-
ser avec la conduite du véhicule en
vous pratiquant quelques instants. Au-
tant que possible, suivez un cours de
conduite adapté à ce type de véhicule
afin d’améliorer votre habileté de ma-
nœuvre et vos connaissances.

Choisissez un terrain approprié et pra-
tiquez les exercices suivants. Sa di-
mension doit être d’au moins 45 m
(150 ft) par 45 m (150 ft) et être sans
obstacles, tels que des arbres et des
roches. Une fois le terrain établi, ef-
fectuez les exercices pratiques qui
suivent.

EExxeerrcciicceess ddee vviirraaggee
Les virages sont l’une des principales
causes d’accident. Le véhicule peut
facilement perdre sa traction ou se
renverser si vous négociez un virage
trop serré ou si vous roulez trop rapi-
dement. Ralentissez lorsque vous
vous approchez d’un virage.
– Exercez-vous tout d’abord avec

des virages à basse vitesse et peu
prononcés vers la droite. Relâchez
l’accélérateur avant le virage et
appuyez ensuite lentement sur
l’accélérateur lors du virage.

– Répétez cet exercice, mais en
conservant la même accélération
au cours du virage.

– Pour terminer, recommencez l’e-
xercice, mais cette fois-ci en accé-
lérant lentement.

– Pratiquez également ce même
exercice en tournant vers la
gauche.

Prenez soin de remarquer comment
votre véhicule réagit selon la direction
du virage. Nous vous recommandons
de relâcher l’accélérateur avant de
négocier un virage afin de faciliter le
changement de direction. La force la-
térale augmente avec la vitesse et
avec le mouvement de volant. Cette
force latérale doit être aussi faible que
possible afin de vous assurer de ne
pas faire renverser le véhicule.

EExxeerrcciicceess ddee ddeemmii--ttoouurr
Pratiquez-vous à effectuer des
demi-tours.
– Accélérez lentement, tout en main-

tenant une faible vitesse, et tour-
nez lentement le volant vers la
droite jusqu’à ce que vous ayez ef-
fectué un tour complet.

– Répétez cet exercice avec diffé-
rentes amplitudes, toujours en
conduisant lentement.

– Pratiquez-vous de l’autre côté.

Comme indiqué précédemment dans
ce guide, évitez les surfaces pavées.
La forte adhérence des pneus aug-
mente le risque de renversement sur
la chaussée. Si vous devez utiliser
brièvement le véhicule sur de telles
surfaces, évitez tout mouvement
brusque sur la direction, l'accélérateur
et la pédale de frein.

EExxeerrcciicceess ddee ffrreeiinnaaggee
Exercez-vous à freiner pour vous fa-
miliariser avec les freins.
– Freinez d’abord à basse vitesse,

puis à une vitesse plus élevée.
– Exercez-vous à freiner en ligne

droite à différentes vitesses et
intensités.

– Exercez-vous à freiner en cas d’ur-
gence; le freinage est optimal en li-
gne droite, avec vigueur, sans
faire bloquer les roues.

Rappelez-vous que la distance de
freinage dépend de la vitesse du véhi-
cule, de la charge et du type de sur-
face. De plus, l’état des pneus et des
freins influence grandement la dis-
tance de freinage.

EExxeerrcciicceess ddee ccoonndduuiittee eenn
mmaarrcchhee aarrrriièèrree
La prochaine étape consiste à
conduire en marche arrière.
– Positionnez un cône de chaque

côté du véhicule près des roues
arrière. Déplacez le véhicule en
marche arrière jusqu’à ce que les
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cônes soient visibles, puis arrêtez
le véhicule. Prenez note de la dis-
tance nécessaire pour apercevoir
les obstacles qui se trouvent der-
rière vous.

– Familiarisez-vous avec la réaction
du véhicule en marche arrière et
avec les commandes du volant.

– Faites toujours les exercices de
marche arrière à basse vitesse.

– Familiarisez-vous avec l'utilisation
de la fonction de neutralisation. Ne
tournez pas le volant pendant l'uti-
lisation de la neutralisation, car ce-
la augmente les risques de
renversement.

EExxeerrcciicceess dd’’aarrrrêêtt dd’’uurrggeennccee
dduu mmootteeuurr
Exercez-vous à arrêter votre moteur
rapidement en situation d’urgence.
– Tout en circulant à faible vitesse,

retirez simplement la clé RF D.E.
S.S. de la borne D.E.S.S.

– La transmission du véhicule se
met automatiquement au POINT
MORT.

– Arrêtez le véhicule et mettez la
boîte de vitesses en position Sta-
tionnement (P).

Cela vous permet de vous familiariser
avec la réaction du véhicule lorsque le
moteur est coupé pendant la conduite
et de développer ce réflexe.

EXERCICES PRATIQUES
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ÉÉTTIIQQUUEETTTTEESS IIMMPPOORRTTAANNTTEESS AAPPPPOOSSÉÉEESS SSUURR LLEE
VVÉÉHHIICCUULLEE ((CCAANNAADDAA EETT ÉÉTTAATTSS--UUNNIISS))

ÉÉttiiqquueettttee mmoobbiillee
Ce véhicule est accompagné d’une
étiquette mobile et d’étiquettes conte-
nant d’importants renseignements sur
la sécurité.

Toute personne qui prend place dans
le véhicule doit lire et comprendre ces
renseignements avant de partir en
randonnée.

DES COURS DE CONDUITE SONT DISPONIBLES POUR CE 
VÉHICULE. POUR PLUS D’INFORMATION, CONSULTEZ 

VOTRE CONCESSIONNAIRE.
Lisez le guide du conducteur, ainsi que les étiquettes de 

sécurité et regardez la vidéo de sécurité.
Suivez toutes les instructions et avertissements.

CONSULTEZ VOTRE CONCESSIONNAIRE POUR 
CONNAÎTRE LES LOIS LOCALES / PROVINCIALES 

RÉGISSANT L’UTILISATION DE CE VCC
L'utilisation inappropriée de véhicules hors route peut causer des 

blessures graves ou des décès.
Préparez-vous
• Bouclez votre ceinture et assurez vous que les filets ou 

portes sont bien verrouillés en place.
• Portez un casque et un équipement de protection 

conformes.
• Tout utilisateur doit être en mesure de s'asseoir avec le dos contre le 

siège, les pieds à plat sur le sol ou le repose-pieds et les mains sur le 
volant ou les poignées. Restez entièrement à l'intérieur du véhicule.

Conduisez de façon responsable
Évitez la perte du contrôle et le capotage :
• Évitez les manœuvres brusques, les glissements latéraux, les dérapages 

ou les roulis et ne faites jamais de tête-à-queue.
• Évitez les accélérations brutales dans les virages, même au démarrage.
• Ralentissez avant d'entrer dans un virage.
• Anticipez les collines, les terrains accidentés, les ornières et d'autres 

changements de traction et de terrain. Évitez les surfaces pavées.
• Évitez de conduire sur les terrains en pente.
Les capotages causent de sérieuses blessures et des décès, même 

sur des zones plates et ouvertes.
Assurez-vous que les utilisateurs sont prudents et 
prévoyants
Si vous pensez que le véhicule peut basculer ou capoter, 
réduisez tout risque de vous blesser :
• Tenez toujours le volant ou les poignées fermement et 

anticipez.
• Ne placez aucune partie de votre corps en dehors du véhicule 

sous aucun prétexte.
Exigez une utilisation appropriée de votre véhicule
 – Faites ce que vous pouvez pour éviter les blessures :
• Ne permettez pas de conduite imprudente ou dangereuse.
• Assurez-vous que les opérateurs sont âgés de 16 ans ou 

plus et qu'ils possèdent un permis de conduire valable.
• Ne laissez personne conduire ou opérer le véhicule après 

avoir consommé de d'alcool ou drogues.
• Ne permetttez pas d'opérations sur les routes publiques (à 

moins qu'elles soient conçues pour l'accès aux véhicules hors route) – 
des collisions avec des voitures et des camions peuvent survenir.

• N'excédez pas le nombre de places : Voir information à l`endos de
cette carte.

CE VÉHICULE EST CONÇU POUR USAGE RÉCRÉATIF ET UNE 
APPLICATION UTILITAIRE GÉNÉRALE SECONDAIRE.

PAS DE CONDUCTEUR DE MOINS DE 16 ANS

NE PAS RETIRER CETTE ÉTIQUETTE AVANT LA VENTE.

AVERTISSEMENT

CONDUCTEUR 
MOINS DE

16

70
49

09
53

4_
FR

Table Inclinable
Résultat du Test

Mesure de la stabilité latérale, en degrés, d'un échantillon, 
véhicule de condition standard (avec un opérateur et une 
charge de passager 430 livres) tel que mesuré par le 
fabricant conformément à l'essai de stabilité latérale de la 
table élévatrice selon la norme ANSI / ROHVA pour les 
véhicules récréatifs hors route.
La modification des véhicules, les accessoires et le 
chargement peuvent affecter la stabilité latérale.

Des cours de formation à la conduite de VCC sont 
disponibles.
Pour informations sur les VCC s'adresser à votre 
revendeur et/ou rohva org.

Vérifiez auprès de votre concessionnaire pour connaître 
les lois nationales ou locales concernant l'exploitation du 
VCC.

BOMBARDIER PRODUITS RÉCRÉATIFS INC.
MODÈLE DU VÉHICULE

RÉSULTAT DE LA TABLE D’INCLINAISON

NE PAS RETIRER CETTE ETIQUETTE AVANT LA VENTE.

Capacité de passagers du véhicule : Passagers

70
49

09
53

7

EPA CERTIFIÉ
TEN (TAUX D’EMISSION NORMALISÉ) =

SUR UNE ÉCHELLE DE 0 À 10, 0 ÉTANT LE PLUS PROPRE.
BOMBARDIER PRODUITS RÉCRÉATIFS INC.

*NE PAS ENLEVER AVANT LA VENTE.

MODÈLE DU VÉHICULE:

DESCRIPTION DU MOTEUR:
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ÉÉttiiqquueettttee mmoobbiillee HHaauuttee
PPeerrffoorrmmaannccee

70
49

06
43

7

 AVERTISSEMENT
FAMILIARISEZ-VOUS AVEC CE VEHICULE HORS ROUTE
(VHR); SA PERFORMANCE PEUT DÉPASSER CELLE
DES AUTRES VHR QUE VOUS AVEZ DÉJÀ ESSAYÉS.

CE MODÈLE HAUTE PERFORMANCE EST DESTINÉ
QU’À UN USAGE HORS ROUTE. LES UTILISATEURS
INEXPÉRIMENTÉS POURRAIENT SOUS-ESTIMER
LES RISQUES ET ÊTRE SURPRIS PAR LE COMPOR-
TEMENT SPÉCIFIQUE DE CE VHR DANS TOUTE LES 
CONDITIONS DE TERRAINS.

NE PAS RETIRER CETTE ETIQUETTE AVANT LA VENTE.

ÉTIQUETTES IMPORTANTES APPOSÉES SUR LE VÉHICULE (CANADA ET ÉTATS-UNIS)
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ÉÉttiiqquueetttteess ddee ssééccuurriittéé
Lisez et comprenez les étiquettes de sécurité sur le véhicule.

Ces étiquettes sont apposées sur le véhicule afin d'assurer la sécurité du
conducteur, du passager et des passants.

Les étiquettes de sécurité apposées sur le véhicule font partie intégrante de ce
dernier.

Si elles se décollent ou sont endommagées, elles seront remplacées gratuite-
ment. Adressez-vous à un concessionnaire Can-Am hors route autorisé.

IIMMPPOORRTTAANNTT : En cas de divergence entre ce guide et le véhicule, les éti-
quettes de sécurité sur le véhicule ont préséance sur les étiquettes présentes
dans ce guide.

ÉTIQUETTES IMPORTANTES APPOSÉES SUR LE VÉHICULE (CANADA ET ÉTATS-UNIS)
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OOppéérraatteeuurr –– ÉÉttiiqquueettttee dd''aavveerrttiisssseemmeenntt

L'utilisation inappropriée de véhicules hors route peut causer des blessures graves ou des décès. 
Préparez-vous
• Bouclez votre ceinture et fermez

la portière.
• Portez un casque et un 

équipement de protection 
conformes.
• Tout opérateur doit être en mesure de 

s'asseoir avec le dos contre le siège, les pieds à 
plat sur le sol et les mains sur le volant ou les 

poignées. Restez entièrement à l'intérieur 
du véhicule.

Conduisez de façon responsable
Évitez la perte du contrôle et le capotage :
• Évitez les manœuvres brusques, les glissements 

latéraux, les dérapages ou les roulis et ne faites 
jamais de tête-à-queue.

• Évitez les accélérations brutales dans les virages, 
même au démarrage.

• Ralentissez avant d'entrer dans un virage.
• Anticipez les collines, les terrains accidentés, les 

ornières et d'autres changements de traction et de 
terrain. Évitez les surfaces pavées.

• Évitez de conduire sur les terrains en pente.

Les capotages causent de 
sérieuses blessures et des 
décès, même sur des
zones plates et ouvertes.

Assurez-vous que les utilisateurs sont 
prudents et prévoyants.
Si vous pensez que le véhicule peut basculer ou 
capoter, réduisez tout risque de vous blesser :
• Tenez toujours le volant ou les poignées 

fermement et anticipez.
• Ne placez aucune partie de votre corps en 

dehors du véhicule sous aucun prétexte.

Exigez une utilisation
appropriée de votre véhicule
Faites ce que vous pouvez pour éviter les 
blessures :
• Ne permettez pas de conduite 

imprudente ou dangereuse.
• Assurez-vous que les opérateurs sont 

âgés de 16 ans ou plus et qu'ils possèdent 
un permis de conduire valable.

• Ne permettez pas d'opérations sur les routes publiques (à moins qu'elles soient conçues pour l'accès aux véhicules hors route) – des collisions avec des voitures et des camions peuvent survenir.• Ne laissez personne conduire ou opérer le véhicule après avoir consommé de l’alcool ou des drogues.
• N'excédez pas le nombre de places : 2 occupants.

Lire et comprendre toutes les étiquettes de sécurité, localisé et lire le guide du conducteur. Regarder la vidéo de sécurité en vous 
servant du code QR ou en visitant le site internet 

Can-am avant de conduire le véhicule.

CONDUCTEUR
MOINS DE

16

9110

Brevet : www.brp.com
/fr/a-propos-de-brp/brevets.htm

l

AVERTISSEMENT

ÉTIQUETTES IMPORTANTES APPOSÉES SUR LE VÉHICULE (CANADA ET ÉTATS-UNIS)
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PPaassssaaggeerr –– ÉÉttiiqquueettttee dd''aavveerrttiisssseemmeenntt

Préparez-vous
• Bouclez vos ceintures et fermer les portières.
• Portez un casque et un équipement de protection conformes.
• Vous devez être en mesure de vous asseoir avec le dos contre le siège, les pieds à plat sur le sol ou 

sur le repose-pied, et les mains sur les poignées. Restez entièrement à l'intérieur du véhicule.

Assurez-vous que les utilisateurs sont prudents et prévoyants.
Si vous pensez que le véhicule peut basculer ou capoter, réduisez tout risque de vous blesser :
• Tenez toujours les poignées fermement et anticipez.
• Ne placez aucune partie de votre  corps en dehors du véhicule sous aucun prétexte.

Qualifications et responsabilités du passager
• Ne pas faire de randonnée après avoir consommé des drogues ou de l'alcool.
• Demandez à l'opérateur de ralentir ou de s'arrêter si vous vous 

sentez inconfortable lors de la conduite.

AVERTISSEMENT

91
12

ÉTIQUETTES IMPORTANTES APPOSÉES SUR LE VÉHICULE (CANADA ET ÉTATS-UNIS)
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RReennvveerrsseemmeenntt -- ÉÉttiiqquueettttee dd''aavveerrttiisssseemmeenntt ggaauucchhee

91
14

AVERTISSEMENT

Préparez-vous en cas de capotage
NE JAMAIS  s'agripper sur la cage. 
NE JAMAIS  essayer de stopper un basculement en 

vous servant de votre bras ou de votre 
jambe.

TOUJOURS  bouclez vos ceintures et fermer les 
portières.

ÉTIQUETTES IMPORTANTES APPOSÉES SUR LE VÉHICULE (CANADA ET ÉTATS-UNIS)
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RReennvveerrsseemmeenntt -- ÉÉttiiqquueettttee dd''aavveerrttiisssseemmeenntt ddrrooiittee

9118

Préparez-vous en cas de capotage
NE JAMAIS  s'agripper sur la cage. 
NE JAMAIS  essayer de stopper un basculement en 

vous servant de votre bras ou de votre 
jambe.

TOUJOURS  bouclez vos ceintures et fermer les 
portières.

AVERTISSEMENT

ÉTIQUETTES IMPORTANTES APPOSÉES SUR LE VÉHICULE (CANADA ET ÉTATS-UNIS)
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VVééhhiiccuullee àà hhaauuttee ppeerrffoorrmmaannccee –– ÉÉttiiqquueettttee dd''aavveerrttiisssseemmeenntt

AVERTISSEMENT / 
WARNING

Familiarisez-vous avec ce véhicule hors route (VHR); sa performance peut 
dépasser celle des autres VHR que vous avez déjà essayés.
Ce modèle haute performance est destiné qu’à un usage hors route. Les 
utilisateurs inexpérimentés pourraient sous-estimer les risques et 
être surpris par le comportement spécifique de ce VHR dans 
toutes les conditions de terrain.

Ce véhicule est concu pour un usage hors route et n’est pas 
destiné aux voies publiques.

This vehicle is an off road vehicle not intended for use
on public roads.

AVERTISSEMENT

9122

ÉTIQUETTES IMPORTANTES APPOSÉES SUR LE VÉHICULE (CANADA ET ÉTATS-UNIS)
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CChhaarrggee mmaaxxiimmaallee eett pprreessssiioonn ddeess ppnneeuummaattiiqquueess –– ÉÉttiiqquueettttee
dd''aavveerrttiisssseemmeenntt

124 (18) 
124 (18)
124 (18)
124 (18)
286 (630)

Une pression inapproprié des  pneus ou une surcharge peut 
provoquer une perte de contrôle.
La perte de contrôle peut entraîner de sérieuses blessures ou un décès.
• Un pneu insuffisamment gonflé peut déjanter.

AVERTISSEMENT

2x
Minimum

Maximum kPa (psi)

CAPACITÉ POIDS MAXIMALE :  kg (lb)

PRESSION 
PNEU À 
FROID

Avant :
Arrière :

kPa (psi)
Avant :
Arrière :

10108

ÉTIQUETTES IMPORTANTES APPOSÉES SUR LE VÉHICULE (CANADA ET ÉTATS-UNIS)
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PPrrooccéédduurree ddee ssttaattiioonnnneemmeenntt -- ÉÉttiiqquueettttee dd''aavveerrttiisssseemmeenntt

9120

R

D

L

MN

AVERTISSEMENT
Sélectionnez le mode Park (P) ou 
Stationnement avant de sortir du véhicule. 
Le véhicule peut rouler si le mode « P » 
n'est pas sélectionné. Pour activer le 
mode « P », appuyez sur la pédale de 
frein puis sur le bouton (P).

Stoppez le véhicule et mettez le frein 
avant d'utiliser le levier de vitesse et 
l'interrupteur 2RM/4RM.

ÉTIQUETTES IMPORTANTES APPOSÉES SUR LE VÉHICULE (CANADA ET ÉTATS-UNIS)
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CCaappaacciittéé ddee cchhaarrggee mmaaxxiimmaallee -- ÉÉttiiqquueettttee dd''aavveerrttiisssseemmeenntt

NE JAMAIS  dépasser la limite de 91 kg (200 livres) pour le chargement qui doit être 
uniformément réparti.

NE JAMAIS  dépasser la CHARGE MAXIMALE du véhicule, incluant le conducteur, le ou
les passagers, les accessoires et le chargement.

NE JAMAIS  placer un conteneur d'essence, de liquide inflammable ou dangereux à bord du véhicule.
Il peut provoquer une explosion.

NE JAMAIS  attacher une charge à la zone de chargement pour la remorquer. Cela pourrait faire basculer
le véhicule.

NE JAMAIS  transporter un passager hors d'un siège.
TOUJOURS  vérifier que la charge est correctement sécurisée.

AVERTISSEMENT

704910138

ÉTIQUETTES IMPORTANTES APPOSÉES SUR LE VÉHICULE (CANADA ET ÉTATS-UNIS)
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ÉÉttiiqquueettttee dd''aavveerrttiisssseemmeenntt ddee llaa ccaaggee

70
49

09
55

1

NE JAMAIS attacher une charge à la cage pour 
la tirer. Ceci pourrait faire basculer le véhicule.

AVERTISSEMENT

ÉTIQUETTES IMPORTANTES APPOSÉES SUR LE VÉHICULE (CANADA ET ÉTATS-UNIS)
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ÉÉttiiqquueettttee dd''aavveerrttiisssseemmeenntt ddee llaa ppoorrttee

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
NNee JJAAMMAAIISS llaaiisssseerr uunn bbrraass àà ll''eexxttéérriieeuurr dduu vvééhhiiccuullee.. LLee rriissqquuee ddee
BBLLEESSSSUURREESS GGRRAAVVEESS eesstt rrééeell..

Côté gauche Côté droit

ÉTIQUETTES IMPORTANTES APPOSÉES SUR LE VÉHICULE (CANADA ET ÉTATS-UNIS)
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RReemmoorrqquuaaggee aavveecc PPooiinntt mmoorrtt ppeerrmmaanneenntt -- ÉÉttiiqquueettttee
dd''aavveerrttiisssseemmeenntt

AVIS
Avant de remorquer ce véhicule, afin de ne pas endommager sa 
transmission, sélectionnez le point mort permanent. Pour cela, 
arrêtez le moteur, serrez le frein et appuyez sur le bouton Point 
mort (N) pendant 5 secondes, jusqu'à ce que la confirmation soit 
affichée sur le tableau de bord. Pour désactiver le point mort, 
inversez cette procédure.

92
52

ÉTIQUETTES IMPORTANTES APPOSÉES SUR LE VÉHICULE (CANADA ET ÉTATS-UNIS)
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RRééccuuppéérreerr vvééhhiiccuullee ccooiinnccéé -- ÉÉttiiqquueettttee dd''aavveerrttiisssseemmeenntt

UTILISER
SEULEMENT POUR
LA RÉCUPÉRATION
DU VÉHICULE.

NE PAS UTILISER 
POUR TIRER UNE 
CHARGE.

AVIS

94
77

ÉTIQUETTES IMPORTANTES APPOSÉES SUR LE VÉHICULE (CANADA ET ÉTATS-UNIS)
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LLiiqquuiiddee ddee rreeffrrooiiddiisssseemmeenntt cchhaauudd -- ÉÉttiiqquueettttee dd''aavveerrttiisssseemmeenntt

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
NNee ppaass oouuvvrriirr àà cchhaauudd..

ÉTIQUETTES IMPORTANTES APPOSÉES SUR LE VÉHICULE (CANADA ET ÉTATS-UNIS)
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ÉÉttiiqquueettttee mmoobbiillee ddee
ccoonnffoorrmmiittéé àà llaa ssééccuurriittéé
Ce véhicule est fourni avec deux éti-
quettes volantes contenant d’impor-
tants renseignements sur la sécurité.

Toute personne qui prend place dans
le véhicule doit lire et comprendre ces
renseignements avant de partir en
randonnée.

ÉÉttiiqquueettttee vvoollaannttee AAvveerrttiissssee--
mmeenntt ddee llaa pprrooppoossiittiioonn 6655 ddee
ll’’ÉÉttaatt ddee CCaalliiffoorrnniiee

ÉTIQUETTES IMPORTANTES APPOSÉES SUR LE VÉHICULE (CANADA ET ÉTATS-UNIS)
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ÉÉTTIIQQUUEETTTTEESS IIMMPPOORRTTAANNTTEESS PPLLAACCÉÉEESS SSUURR LLEE
VVÉÉHHIICCUULLEE ((TTOOUUSS LLEESS PPAAYYSS ÀÀ LL''EEXXCCEEPPTTIIOONN DDUU
CCAANNAADDAA EETT DDEESS ÉÉTTAATTSS--UUNNIISS))
PPiiccttooggrraammmmee ddee SSééccuurriittéé
Vous devez lire et comprendre les étiquettes de sécurité sur le véhicule.

Ces étiquettes sont apposées sur le véhicule afin d'assurer la sécurité du
conducteur, du passager et des passants.

Les étiquettes de sécurité apposées sur le véhicule font partie intégrante de ce
dernier.

Si elles se décollent ou sont endommagées, elles seront remplacées gratuite-
ment. Adressez-vous à un concessionnaire Can-Am hors route autorisé.

IIMMPPOORRTTAANNTT : En cas de divergence entre ce guide et le véhicule, les éti-
quettes de sécurité sur le véhicule ont préséance sur les étiquettes présentes
dans ce guide.
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OOppéérraatteeuurr –– ÉÉttiiqquueettttee dd''aavveerrttiisssseemmeenntt

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
–– LLooccaalliisseezz eett lliisseezz llee gguuiiddee dduu ccoonndduucctteeuurr.. LL''uuttiilliissaattiioonn iinnccoorrrreeccttee dd''uunn

vvééhhiiccuullee ppeeuutt eennttrraaîînneerr ddeess BBLLEESSSSUURREESS GGRRAAVVEESS oouu llaa MMOORRTT.. SSuuii--
vveezz ttoouutteess lleess iinnssttrruuccttiioonnss eett ttoouuss lleess aavveerrttiisssseemmeennttss..

–– AAttttaacchheezz lleess cceeiinnttuurreess ddee ssééccuurriittéé..
–– PPoorrtteezz ttoouujjoouurrss uunn ccaassqquuee hhoommoolloogguuéé eett ddeess vvêêtteemmeennttss ddee pprrootteeccttiioonn..
–– CChhaaqquuee ooccccuuppaanntt ddooiitt ppoouuvvooiirr ss''aasssseeooiirr eenn aappppuuyyaanntt ssoonn ddooss ssuurr llee

ddoossssiieerr,, sseess ppiieeddss àà ppllaatt ssuurr llee ppllaanncchheerr oouu llee rreeppoossee--ppiieedd eett sseess
mmaaiinnss ssuurr llee vvoollaanntt oouu lleess ppooiiggnnééeess ddee mmaaiinnttiieenn..

–– AAttttaacchheezz ttoouujjoouurrss lleess cceeiinnttuurreess ddee ssééccuurriittéé eett ffeerrmmeezz lleess ppoorrtteess..
–– PPoorrtteezz ttoouujjoouurrss uunnee pprrootteeccttiioonn ooccuullaaiirree..
–– NNee ddééppaasssseezz jjaammaaiiss llaa ccaappaacciittéé ddee ppaassssaaggeerrss dduu vvééhhiiccuullee :: 22

ppaassssaaggeerrss..
–– VVéérriiffiieezz qquuee ttoouuss lleess ccoonndduucctteeuurrss ssoonntt ââggééss dd''aauu mmooiinnss 1166 aannss eett ssoonntt

ttiittuullaaiirreess dd''uunn ppeerrmmiiss ddee ccoonndduuiirree vvaalliiddee..
–– EEnn ccaass ddee rreennvveerrsseemmeenntt,, oouu ddee rroouulliiss eexxcceessssiiff,, tteenneezz ffeerrmmeemmeenntt llee vvoo--

llaanntt oouu lleess ppooiiggnnééeess eett ccrraammppoonnnneezz--vvoouuss aavveecc ffoorrccee..
–– NNee ppllaacceezz jjaammaaiiss uunnee ppaarrttiiee dduu ccoorrppss àà ll''eexxttéérriieeuurr dduu vvééhhiiccuullee ppoouurr

qquueellqquuee rraaiissoonn qquuee ccee ssooiitt.. RReesstteerr ccoommppllèètteemmeenntt àà ll''iinnttéérriieeuurr dduu
vvééhhiiccuullee..

–– LLeess ttoonnnneeaauuxx ppeeuuvveenntt ccaauusseerr ddeess bblleessssuurreess ggrraavveess oouu llaa mmoorrtt,, mmêêmmee
ssuurr lleess ssuurrffaacceess ppllaatteess eett lleess eessppaacceess ddééccoouuvveerrttss..

–– NN''aauuttoorriisseezz jjaammaaiiss ll''uuttiilliissaattiioonn dduu vvééhhiiccuullee ssuurr uunnee vvooiiee ppuubblliiqquuee ((àà
ll''eexxcceeppttiioonn ddeess aaccccèèss ddééssiiggnnééss ppoouurr lleess vvééhhiiccuulleess hhoorrss rroouuttee)),, ppoouurr
éévviitteerr lleess rriissqquueess ddee ccoolllliissiioonn aavveecc uunnee vvooiittuurree oouu uunn ccaammiioonn..

–– NNee ccoonndduuiisseezz jjaammaaiiss ccee vvééhhiiccuullee ssoouuss ll''iinnfflluueennccee ddee ll''aallccooooll oouu ddee
ddrroogguueess..

–– NNee llaaiisssseezz ppeerrssoonnnnee mmoonntteerr àà bboorrdd ss''iill nn''eesstt ppaass ccaappaabbllee ddee ss''aasssseeooiirr
aavveecc llee ddooss ccoonnttrree llee ssiièèggee,, lleess ppiieeddss àà ppllaatt ssuurr llee ssooll oouu ssuurr ddeess rreeppoo--
ssee--ppiieeddss,, eett lleess mmaaiinnss ssuurr llee vvoollaanntt..

–– RReeggaarrddeezz llaa vviiddééoo ddee ssééccuurriittéé aavvaanntt ddee ppaarrttiirr..
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max
2 16+

https://can-am.brp.com/
off-road/safety

9371_FR

Brevet : www.brp.com/fr/a-propos-de-brp/brevets.html
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PPaassssaaggeerr –– ÉÉttiiqquueettttee dd''aavveerrttiisssseemmeenntt

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
–– PPoorrtteezz ttoouujjoouurrss uunn ccaassqquuee hhoommoolloogguuéé eett ddeess vvêêtteemmeennttss ddee pprrootteeccttiioonn..
–– PPoorrtteezz ttoouujjoouurrss uunnee pprrootteeccttiioonn ooccuullaaiirree..
–– AAttttaacchheezz ttoouujjoouurrss lleess cceeiinnttuurreess ddee ssééccuurriittéé eett ffeerrmmeezz lleess ppoorrtteess..
–– LLeess ttoonnnneeaauuxx ppeeuuvveenntt ccaauusseerr ddeess bblleessssuurreess ggrraavveess oouu llaa mmoorrtt,, mmêêmmee

ssuurr lleess ssuurrffaacceess ppllaatteess eett lleess eessppaacceess ddééccoouuvveerrttss..
–– CChhaaqquuee ooccccuuppaanntt ddooiitt ppoouuvvooiirr ss''aasssseeooiirr eenn aappppuuyyaanntt ssoonn ddooss ssuurr llee

ddoossssiieerr,, sseess ppiieeddss àà ppllaatt ssuurr llee ppllaanncchheerr oouu llee rreeppoossee--ppiieedd eett sseess
mmaaiinnss ssuurr llee vvoollaanntt oouu lleess ppooiiggnnééeess ddee mmaaiinnttiieenn..

–– NNee ccoonndduuiisseezz jjaammaaiiss ccee vvééhhiiccuullee ssoouuss ll''iinnfflluueennccee ddee ll''aallccooooll oouu ddee
ddrroogguueess..

–– EEnn ccaass ddee rreennvveerrsseemmeenntt,, oouu ddee rroouulliiss eexxcceessssiiff,, tteenneezz ffeerrmmeemmeenntt llee vvoo--
llaanntt oouu lleess ppooiiggnnééeess eett ccrraammppoonnnneezz--vvoouuss aavveecc ffoorrccee..

–– NNee ppllaacceezz jjaammaaiiss uunnee ppaarrttiiee dduu ccoorrppss àà ll''eexxttéérriieeuurr dduu vvééhhiiccuullee ppoouurr
qquueellqquuee rraaiissoonn qquuee ccee ssooiitt.. RReesstteerr ccoommppllèètteemmeenntt àà ll''iinnttéérriieeuurr dduu
vvééhhiiccuullee..

–– NNee llaaiisssseezz ppeerrssoonnnnee mmoonntteerr àà bboorrdd ss''iill nn''eesstt ppaass ccaappaabbllee ddee ss''aasssseeooiirr
aavveecc llee ddooss ccoonnttrree llee ssiièèggee,, lleess ppiieeddss àà ppllaatt ssuurr llee ssooll oouu ssuurr ddeess rreeppoo--
ssee--ppiieeddss,, eett lleess mmaaiinnss ssuurr llee vvoollaanntt..
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RReennvveerrsseemmeenntt -- ÉÉttiiqquueettttee dd''aavveerrttiisssseemmeenntt ggaauucchhee

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
–– AAttttaacchheezz ttoouujjoouurrss lleess cceeiinnttuurreess ddee ssééccuurriittéé eett ffeerrmmeezz lleess ppoorrtteess..
–– NNee ppllaacceezz jjaammaaiiss uunnee ppaarrttiiee dduu ccoorrppss àà ll''eexxttéérriieeuurr dduu vvééhhiiccuullee ppoouurr

qquueellqquuee rraaiissoonn qquuee ccee ssooiitt.. RReesstteerr ccoommppllèètteemmeenntt àà ll''iinnttéérriieeuurr dduu
vvééhhiiccuullee..

–– NNee ppaass tteenniirr llaa ccaaggee ppeennddaanntt llaa ccoonndduuiittee..
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RReennvveerrsseemmeenntt -- ÉÉttiiqquueettttee dd''aavveerrttiisssseemmeenntt ddrrooiittee

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
–– NNee ppaass tteenniirr llaa ccaaggee ppeennddaanntt llaa ccoonndduuiittee..
–– NNee ppllaacceezz jjaammaaiiss uunnee ppaarrttiiee dduu ccoorrppss àà ll''eexxttéérriieeuurr dduu vvééhhiiccuullee ppoouurr

qquueellqquuee rraaiissoonn qquuee ccee ssooiitt.. RReesstteerr ccoommppllèètteemmeenntt àà ll''iinnttéérriieeuurr dduu
vvééhhiiccuullee..

–– AAttttaacchheezz ttoouujjoouurrss lleess cceeiinnttuurreess ddee ssééccuurriittéé eett ffeerrmmeezz lleess ppoorrtteess..
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CChhaarrggee mmaaxxiimmaallee eett pprreessssiioonn ddeess ppnneeuummaattiiqquueess –– ÉÉttiiqquueettttee
dd''aavveerrttiisssseemmeenntt

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
–– LLooccaalliisseezz eett lliisseezz llee gguuiiddee dduu ccoonndduucctteeuurr..
–– TTOOUUJJOOUURRSS ss''aassssuurreerr qquuee llaa pprreessssiioonn ddeess ppnneeuuss eesstt aaddééqquuaattee.. UUnnee

ssuurrcchhaarrggee oouu uunnee pprreessssiioonn ddeess ppnneeuuss iinnccoorrrreeccttee ppeeuutt eennttrraaîînneerr uunnee
ppeerrttee ddee mmaaîîttrriissee,, eennttrraaîînnaanntt ddeess BBLLEESSSSUURREESS GGRRAAVVEESS oouu
MMOORRTTEELLLLEESS..

–– NNee ddééppaasssseezz JJAAMMAAIISS llaa ccaappaacciittéé ddee cchhaarrggee ddee 9911 kkgg ((220000 llbb))
–– NNee ddééppaasssseezz JJAAMMAAIISS llaa ccaappaacciittéé ddee cchhaarrggee ddee 228866 kkgg ((663300 llbb)),, iinn--

cclluuaanntt llee ppooiiddss ddee ll''ooppéérraatteeuurr,, ddee llaa ccaarrggaaiissoonn eett ddeess aacccceessssooiirreess..

124 (18) 286 (630)91 (200)32 XRS

XX

124 (18)

10096_FR

kPa (psi) 
<  kg (lb)

<  kg (lb)

2x
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PPrrooccéédduurree ddee ssttaattiioonnnneemmeenntt -- ÉÉttiiqquueettttee dd''aavveerrttiisssseemmeenntt

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
–– LLooccaalliisseezz eett lliisseezz llee gguuiiddee dduu ccoonndduucctteeuurr..
–– LLeess vviirraaggeess eenn mmooddee 44WWDD--LLoocckk ((44RRMM aavveecc bbllooccaaggee dduu ddiifffféérreennttiieell

aavvaanntt)) nnéécceessssiitteenntt uunn eeffffoorrtt ddee ddiirreeccttiioonn pplluuss iimmppoorrttaanntt..
–– SSéélleeccttiioonnnneezz llaa ppoossiittiioonn ddee ssttaattiioonnnneemmeenntt ((PP)) aavvaanntt ddee ssoorrttiirr dduu vvéé--

hhiiccuullee.. LLee vvééhhiiccuullee ppeeuutt bboouuggeerr sseeuull ss''iill nn''eesstt ppaass eenn ppoossiittiioonn ddee ssttaa--
ttiioonnnneemmeenntt.. PPoouurr aaccttiivveerr llaa ppoossiittiioonn PP,, sseerrrreezz lleess ffrreeiinnss eett aappppuuyyeezz
ssuurr llee bboouuttoonn PP..

R

D

L

MN
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CCaappaacciittéé ddee cchhaarrggee mmaaxxiimmaallee -- ÉÉttiiqquueettttee dd''aavveerrttiisssseemmeenntt

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
LLooccaalliisseezz eett lliisseezz llee gguuiiddee dduu ccoonndduucctteeuurr..
NNee ttrraannssppoorrtteezz JJAAMMAAIISS uunn ppaassssaaggeerr ddaannss llaa bbooîîttee ddee cchhaarrggeemmeenntt..
NNee ppllaacceezz JJAAMMAAIISS ddee rréécciippiieenntt dd''eesssseennccee,, ddee lliiqquuiiddee iinnffllaammmmaabbllee oouu
ddaannggeerreeuuxx ssuurr llee cchhaarrggeemmeenntt.. UUnnee eexxpplloossiioonn ppoouurrrraaiitt ssuurrvveenniirr..
NNEE JJAAMMAAIISS aattttaacchheerr uunnee cchhaarrggee àà llaa zzoonnee ddee cchhaarrggeemmeenntt ppoouurr llaa ttiirreerr..
RRoouulleezz pplluuss lleenntteemmeenntt lloorrssqquuee vvoouuss êêtteess pplluuss cchhaarrggéé..
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ÉÉttiiqquueettttee dd''aavveerrttiisssseemmeenntt ddee llaa ccaaggee

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
NNEE JJAAMMAAIISS aattttaacchheerr uunnee cchhaarrggee àà llaa ccaaggee ppoouurr llaa ttiirreerr.. CCeellaa ppoouurrrraaiitt
ffaaiirree bbaassccuulleerr llee vvééhhiiccuullee.. UUttiilliisseezz uunniiqquueemmeenntt llee ccrroocchheett ddee rrééccuuppéérraa--
ttiioonn ppoouurr rrééccuuppéérreerr uunn vvééhhiiccuullee bbllooqquuéé..
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ÉÉttiiqquueettttee dd''aavveerrttiisssseemmeenntt ddee llaa ppoorrttee

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
NNee JJAAMMAAIISS llaaiisssseerr uunn bbrraass àà ll''eexxttéérriieeuurr dduu vvééhhiiccuullee.. LLee rriissqquuee ddee
BBLLEESSSSUURREESS GGRRAAVVEESS eesstt rrééeell..

Côté gauche Côté droit
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RReemmoorrqquuaaggee aavveecc PPooiinntt mmoorrtt ppeerrmmaanneenntt -- ÉÉttiiqquueettttee
dd''aavveerrttiisssseemmeenntt

AAVVIISS
11.. CCOOUUPPEERR llee mmootteeuurr..
22.. MMiissee ssoouuss tteennssiioonn dduu ssyyssttèèmmee éélleeccttrriiqquuee
33.. AAppppuuyyeezz eett mmaaiinntteenneezz llaa ppééddaallee ddee ffrreeiinn eennffoonnccééee..
44.. AAppppuuyyeezz ssuurr llee bboouuttoonn PPOOIINNTT MMOORRTT ppeennddaanntt eennvviirroonn 55 sseeccoonnddeess..
55.. VVéérriiffiieezz qquuee llee mmeessssaaggee «« PPooiinntt mmoorrtt ppeerrmmaanneenntt »» eesstt aaffffiicchhéé ssuurr

ll''ééccrraann nnuumméérriiqquuee..
66.. LLee vvééhhiiccuullee ppeeuutt êêttrree rreemmoorrqquuéé..
77.. LLee PPooiinntt mmoorrtt ppeerrmmaanneenntt ppeeuutt êêttrree ddééssaaccttiivvéé eenn rréévveeiillllaanntt llee ssyyss--

ttèèmmee éélleeccttrriiqquuee,, eenn aappppuuyyaanntt ssuurr llee ffrreeiinn eett eenn mmaaiinntteennaanntt llee bboouuttoonn
PPOOIINNTT MMOORRTT ppeennddaanntt aauu mmooiinnss 55 sseeccoonnddeess..
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RRééccuuppéérreerr vvééhhiiccuullee ccooiinnccéé -- ÉÉttiiqquueettttee dd''aavveerrttiisssseemmeenntt

AAVVIISS
ÀÀ uuttiilliisseerr uunniiqquueemmeenntt ppoouurr ddééggaaggeerr llee vvééhhiiccuullee lloorrssqquu''iill eesstt bbllooqquuéé ddaannss
llee ssaabbllee oouu llaa bboouuee,, ppaarr eexxeemmppllee.. NNee jjaammaaiiss uuttiilliisseerr ppoouurr ttrraacctteerr..
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LLiiqquuiiddee ddee rreeffrrooiiddiisssseemmeenntt cchhaauudd -- ÉÉttiiqquueettttee dd''aavveerrttiisssseemmeenntt

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
NNee ppaass oouuvvrriirr àà cchhaauudd..
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LLIISSTTEE DD’’IINNSSPPEECCTTIIOONN AAVVAANNTT RRAANNDDOONNNNÉÉEE
AAvvaanntt ddee ddéémmaarrrreerr llee mmootteeuurr ((cclléé ssuurr «« OOFFFF »»))

ÉÉLLÉÉMMEENNTTSS ÀÀ
IINNSSPPEECCTTEERR IINNSSPPEECCTTIIOONN ÀÀ EEFFFFEECCTTUUEERR ��

Fluide de
refroidissement Vérifiez le niveau du liquide de refroidissement.

Liquide de frein Vérifiez le niveau de liquide de frein.

Filtre à air du
moteur

Vérifiez le filtre à air du moteur et remplacez-le au
besoin.

Boîtier du filtre à
air du moteur

Inspectez le boîtier du filtre à air du moteur et
nettoyez-le au besoin (lors de la conduite dans les
conditions poussiéreuses ou dans le sable).

Radiateur(s) Vérifiez la propreté des radiateurs avant et
arrière.

Calandre avant Inspectez l'ensemble de calandre avant pour la
propreté.

Système
d’échappement

Nettoyez la zone autour du système
d'échappement, en particulier si le véhicule a été
utilisé dans un marécage, un champ de foin ou
dans des feuilles sèches.

Soufflets d’arbre
de transmission

Vérifiez l’état des soufflets d’arbre de
transmission.

Pneus
Vérifiez la pression et l'état des pneus.
Se référer aux Spécifications techniques et
ajustez en fonction de la charge.

Jantes

Vérifiez que les roues ne sont pas endommagées
et qu'elles ne présentent pas de jeu anormal.
Vérifiez que les écrous de roue sont bien serrés,
de même que l'anneau de retenue.
Reportez-vous à la section Roues et pneus des
Procédures d'entretien pour connaître les
spécifications de couple.
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ÉÉLLÉÉMMEENNTTSS ÀÀ
IINNSSPPEECCTTEERR IINNSSPPEECCTTIIOONN ÀÀ EEFFFFEECCTTUUEERR ��

Chargement et
transport

CChhaarrggeemmeenntt:: Si vous transportez des
marchandises, respectez la capacité maximale du
porte-bagages arrière.
Reportez-vous aux Spécifications techniques.
Veillez à ce que la charge totale incluant le
conducteur, le passager, les marchandises et les
accessoires ajoutés, ne dépasse pas la charge
totale autorisée.
Reportez-vous aux Spécifications techniques.

Châssis et
suspension

Vérifier sous le véhicule s'il y a des débris sur le
châssis ou les composants de la suspension
(bras supérieurs et inférieurs, roues,
amortisseurs, ressorts) et nettoyez-les avec soin.

AAvvaanntt ddee ddéémmaarrrreerr llee mmootteeuurr ((cclléé ssuurr «« OONN »»))

ÉÉLLÉÉMMEENNTTSS ÀÀ
IINNSSPPEECCTTEERR IINNSSPPEECCTTIIOONN ÀÀ EEFFFFEECCTTUUEERR ��

Affichage
numérique

Vérifiez le fonctionnement des voyants de
l’indicateur (avec la clé D.E.S.S. sur « ON »,
appuyez brièvement sur le bouton Démarrage/
Arrêt du moteur).

Vérifiez les messages affichés.

Feux

Vérifiez le fonctionnement et la propreté des
éléments suivants :
– Phares (feux de route et feux de croisement)
– Feux arrière
– Feux de freinage

Sièges, portes et
ceintures de

sécurité.

Vérifiez le réglage des sièges et assurez-vous
que le dispositif de verrouillage est engagé
correctement avant la conduite.

Assurez-vous que les portes ne sont pas
endommagées. Faites remplacer les portes si
elles sont endommagées.
Fermez les deux portes et vérifiez qu'elles
s'enclenchent jusqu'au deuxième loquet.

Vérifiez que les ceintures de sécurité ne sont pas
endommagées (y compris les rétracteurs, les
boucles et les languettes de semi-bouclage).

LISTE D’INSPECTION AVANT RANDONNÉE
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ÉÉLLÉÉMMEENNTTSS ÀÀ
IINNSSPPEECCTTEERR IINNSSPPEECCTTIIOONN ÀÀ EEFFFFEECCTTUUEERR ��

Attachez les ceintures de sécurité et vérifiez
qu'elles restent bien attachées et serrées contre
le corps.

Pédale
d’accélération

Appuyez plusieurs fois sur la pédale
d'accélérateur. La pédale doit fonctionner
librement et revenir à sa position de repos
lorsqu'elle est relâchée.

Pédale de frein
Appuyez sur la pédale de frein pour vérifier que
vous sentez une résistance ferme. La pédale doit
revenir complètement à sa position de repos
lorsqu'elle est relâchée.

Niveau de
carburant Vérifiez le niveau de carburant.

AApprrèèss aavvooiirr ddéémmaarrrréé llee mmootteeuurr

ÉÉLLÉÉMMEENNTTSS ÀÀ
IINNSSPPEECCTTEERR IINNSSPPEECCTTIIOONN ÀÀ EEFFFFEECCTTUUEERR ��

Guidon
Vérifiez que la direction fonctionne librement en
tournant le volant d'une butée à l'autre.
Réglez le volant pour obtenir une position de
conduite confortable.

Borne de clé
D.E.S.S. RF

Vérifiez le fonctionnement D.E.S.S. en sortant la
clé D.E.S.S. de la borne. Le moteur doit s'arrêter.

Boutons : levier
sélecteur/clavier

de la console

Vérifiez le fonctionnement du levier sélecteur (R/
D) et des boutons du clavier de la console (P, L,
M, N et Override).

Freins

Avancez lentement de quelques mètres, puis
freinez.
La pédale de frein doit rester ferme.
La pédale doit revenir à sa position de repos
lorsqu'elle est relâchée.
Les freins doivent répondre de manière adéquate
aux sollicitations du conducteur.

Sélecteur 2 ou 4
roues motrices

Vérifiez le fonctionnement du sélecteur 2RM/
4RM.
Déplacez le véhicule lentement et essayez de
sélectionner/désélectionner les modes 2RM et
4RM.

Huile moteur Vérifiez le niveau d'huile moteur lorsque le moteur
est chaud.

LISTE D’INSPECTION AVANT RANDONNÉE
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RRAAPPPPOORRTTEERR LLEESS DDÉÉFFAAUUTTSS DDEE SSÉÉCCUURRIITTÉÉ
Aux États-Unis, si vous pensez que votre véhicule présente un défaut qui pour-
rait entraîner un accident ou des blessures voire le décès, vous devez informer
immédiatement la « National Highway Traffic Safety Administration » (NHTSA)
en plus de Bombardier Produits Récréatifs Inc.

Si Transport Canada reçoit d'autres plaintes analogues, elle pourrait ouvrir une
enquête et, si elle découvrait un défaut pour la sécurité, elle pourrait exiger un
rappel et une campagne de modification. Cependant, Transport Canada ne peut
pas s'impliquer dans des situations particulières entre vous, le concessionnaire
et Bombardier Produits Récréatifs Inc.

PPoouurr ccoonnttaacctteerr TTrraannssppoorrtt CCaannaaddaa ::

819-994-3328 (dans la région de Gatineau-Ottawa et à l'extérieur du
pays)
Sans frais: 1 800-333-0510 (au Canada)

Transport Canada - ASFAD
330 Sparks Street
Ottawa, ON
K1A 0N5

hhttttppss::////wwwwww..ttcc..ggcc..ccaa//rreeccaallllss
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RREENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTTSS SSUURR LLEE
VVÉÉHHIICCUULLEE
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CCOOMMMMAANNDDEESS PPRRIINNCCIIPPAALLEESS
Il est important de connaître l'empla-
cement et le fonctionnement de toutes
les commandes, et d'en développer et
d'en pratiquer une utilisation harmo-
nieuse et coordonnée.

Certaines étiquettes de sécurité du
véhicule ne sont pas représentées sur
les illustrations. Pour plus d’informa-
tions sur les étiquettes de sécurité des
véhicules, consultez la section Éti-
quettes importantes placées sur le
véhicule.

VVOOLLAANNTT
Le volant est situé devant le siège du
conducteur.

Le volant dirige le véhicule vers la
gauche ou la droite. Tournez le volant
dans la direction où vous voulez aller.

Tenez le volant fermement sans fer-
mer complètement les poings et
conduisez normalement.

AATTTTEENNTTIIOONN
SSuurr ddeess sseennttiieerrss aacccciiddeennttééss oouu
lloorrss dduu ffrraanncchhiisssseemmeenntt dd''uunn oobbss--
ttaaccllee,, llee vvoollaanntt ppoouurrrraaiitt ttoouurrnneerr
bbrruuttaalleemmeenntt dd''uunn ccôôttéé,, ccaauussaanntt
ddeess bblleessssuurreess ddee llaa mmaaiinn oouu dduu
ppooiiggnneett ssii lleess ppoouucceess ssoonntt llaaiissssééss
aauuttoouurr dduu vvoollaanntt..

Pendant la conduite, le système de di-
rection assistée (DPS) réduit l'effort
nécessaire pour tourner le volant.

Le volant inclut de nombreuses
commandes.

1. Manette d'inclinaison
2. Palette de sélection gauche
3. Palette de sélection droite

PPAALLEETTTTEESS DDEE SSÉÉLLEECCTTIIOONN
Les palettes de sélection des vitesses
sont situées derrière le volant.

Une pression sur la palette gauche
permet de rétrograder et une pression
sur la palette droite de passer à la vi-
tesse supérieure.

PPAALLEETTTTEE GGAAUUCCHHEE :: RRÉÉTTRROOGGRRAADDEERR

PPAALLEETTTTEE DDRROOIITTEE :: PPAASSSSEERR ÀÀ LLAA VVII--
TTEESSSSEE SSUUPPÉÉRRIIEEUURREE

Les palettes de sélection des vitesses
doivent être utilisées pour changer de
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vitesse lorsque le mode manuel est
sélectionné.

MMooddee «« TTiipp IInn »»
En mode automatique, une pression
sur l'une des palettes de changement
de vitesse active le mode « Tip In ».

Une pression sur la palette droite
(passage au rapport supérieur) ou
gauche (passage au rapport inférieur)
permet de sélectionner le rapport su-
périeur suivant ou le rapport
précédent.

Cette vitesse sera maintenue jusqu'à
ce que le régime du moteur autorise le
passage à la vitesse supérieure ou
inférieure.

Pour sortir du mode « Tip In » et reve-
nir au mode automatique, il suffit de
maintenir l'une des palettes pendant
quelques secondes.

DDééssaaccttiivvaattiioonn ddeess ppaalleetttteess ddee
cchhaannggeemmeenntt ddee vviitteesssseess
En outre, en mode AUTO, les palettes
de changement de vitesses peuvent
être désactivées pour éviter les chan-
gements accidentels.

Pour désactiver les palettes de chan-
gement de vitesse, appuyez sur la
touche M pendant plus de 5 secon-
des. Un cadenas apparaît dans la
partie supérieure de l'écran
numérique.

Une nouvelle pression sur la touche M
pendant plus de 5 secondes réactive-
ra les palettes de changement de
vitesse.

PPÉÉDDAALLEE DD’’AACCCCÉÉLLÉÉRRAATTIIOONN
La pédale d'accélérateur est la pédale
la plus à droite.

Elle commande la vitesse du moteur
et ses accélérations.

Pour augmenter ou maintenir la vi-
tesse du véhicule, appuyez sur la pé-
dale d'accélérateur avec le pied droit.

Pour diminuer la vitesse du véhicule,
relâchez la pédale d'accélérateur.

La pédale d'accélération est montée
sur un ressort et elle doit revenir à sa
position de repos (ralenti) lorsqu'elle
n'est pas enfoncée.

PPÉÉDDAALLEE DDUU FFRREEIINN
La pédale de frein est située sur le
côté gauche de la pédale
d'accélérateur.

La pédale de frein permet de ralentir
ou d'arrêter le véhicule.

Pour diminuer la vitesse du véhicule
ou arrêter le véhicule, appuyez sur la
pédale de frein avec le pied droit.

La pédale de frein est montée sur un
ressort et elle doit revenir à sa position
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de repos (libre) lorsqu'elle n'est pas
enfoncée.

LLEEVVIIEERR SSÉÉLLEECCTTEEUURR
ÉÉLLEECCTTRROONNIIQQUUEE
Le levier sélecteur électronique est si-
tué sur la console centrale, à droite du
siège du conducteur.

Ce levier sert à sélectionner la MAR-
CHE ARRIÈRE ou la MARCHE
AVANT.

Pour passer en marche ARRIÈRE :
– Appuyez sur la pédale de frein et

poussez le levier sélecteur vers
l'avant jusqu'à ce que l'affichage
numérique indique RR.

– Relâchez le levier. Lorsque vous
relâchez le levier sélecteur, il re-
vient en position centrale.

RREEMMAARRQQUUEE ::
De même, le levier sélecteur étant sur
la position Marche arrière (R), tirez-le
une fois vers l'arrière et maintenez-le
pendant quelques secondes pour
changer de la gamme Basses vites-
ses à la gamme Hautes vitesses, et
inversement. Cette opération peut
également être effectuée à l'aide du
bouton L situé sous le levier de
vitesses.

Pour passer en marche AVANT
(Drive) :
– Appuyez sur la pédale de frein et

poussez le levier sélecteur vers
l'arrière jusqu'à ce que l'affichage
numérique indique DD.

– Relâchez le levier.

RREEMMAARRQQUUEE ::
Lorsque le levier sélecteur est sur la
position de Conduite (D), tirez-le à
nouveau une fois vers l'arrière et
maintenez-le pendant quelques se-
condes pour changer de la gamme
Basses vitesses à la gamme Hautes
vitesses, et inversement. Cette opéra-
tion peut également être effectuée à
l'aide du bouton L situé sous le levier
de vitesses.

Lorsque la position D est sélectionnée
après le redémarrage du véhicule, la
dernière option utilisée est automati-
quement réutilisée (automatique, ma-
nuel, gamme de vitesses hautes (HI)
ou basses (LOW)).

Lorsque la transmission est engagée
(R ou D), le véhicule peut avancer len-
tement, sans toucher la pédale d'ac-
célérateur. De nombreux facteurs
peuvent influencer le comportement à
basse vitesse : Température de la
transmission, poids de la cargaison,
gammes de vitesses hautes (HI) ou
basses (LOW), type de terrain et
pente, pour n'en citer que quelque-
s-uns. L'utilisateur doit être particuliè-
rement vigilant lorsque le véhicule
avance à très basse vitesse.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
AAvvaanntt ddee ssoorrttiirr dduu vvééhhiiccuullee,, vvoouuss
ddeevveezz ttoouujjoouurrss aappppuuyyeerr ssuurr llaa ppéé--
ddaallee ddee ffrreeiinn eett mmeettttrree llee lleevviieerr sséé--
lleecctteeuurr ssuurr llaa ppoossiittiioonn ddee
ssttaattiioonnnneemmeenntt ((PP)) aaffiinn dd''éévviitteerr
ttoouutt ddééppllaacceemmeenntt iimmpprréévvuu dduu
vvééhhiiccuullee..

BBOOUUTTOONN SSTTAATTIIOONNNNEEMMEENNTT
Le bouton Stationnement (Park) est
situé derrière le levier sélecteur
électronique.
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Ce bouton met la transmission sur la
position Stationnement.

La position Stationnement doit être
enclenchée chaque fois que le
conducteur quitte le véhicule.

Un signal sonore retentit chaque fois
que la porte du conducteur s'ouvre
lorsque le levier sélecteur n'est pas
sur la position Stationnement.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
SSéélleeccttiioonnnneezz ttoouujjoouurrss llaa ppoossiittiioonn
ddee ssttaattiioonnnneemmeenntt ((PP)) ddèèss qquuee llee
vvééhhiiccuullee eesstt aarrrrêêttéé,, aaffiinn dd''éévviitteerr
ttoouutt ddééppllaacceemmeenntt aacccciiddeenntteell..

La transmission passe automatique-
ment sur la position Stationnement
dès que le conducteur arrête le véhi-
cule et coupe le moteur.

BBOOUUTTOONN PPOOIINNTT MMOORRTT
Le bouton Point mort (N) est situé der-
rière le levier sélecteur électronique.

Ce bouton permet de mettre la trans-
mission au Point mort.

AAVVIISS
CCeettttee ppoossiittiioonn nnee ddooiitt JJAAMMAAIISS
êêttrree sséélleeccttiioonnnnééee ppoouurr rreemmoorrqquueerr
llee vvééhhiiccuullee.. LLaa ttrraannssmmiissssiioonn eett llaa
bbooîîttee ddee vviitteesssseess sseerroonntt aalloorrss ggrraa--
vveemmeenntt eennddoommmmaaggééeess..
PPoouurr rreemmoorrqquueerr llee vvééhhiiccuullee,, rree--
ppoorrtteezz--vvoouuss àà llaa sseeccttiioonn AAccttiivvaa--
ttiioonn dduu PPooiinntt mmoorrtt ppeerrmmaanneenntt oouu
dduu PPooiinntt mmoorrtt mmééccaanniiqquuee ddaannss lleess
PPrrooccéédduurreess ssppéécciiaalleess ppoouurr
ccoonnnnaaîîttrree llaa pprrooccéédduurree ccoommppllèèttee..

Le Point mort est sélectionné en ap-
puyant sur la touche "N". L'icône NN
apparaît sur l'écran numérique
lorsque la transmission est au Point
mort.

Le véhicule revient en position de sta-
tionnement lorsque le moteur est
arrêté.

Si un Point mort permanent ou un
Point mort mécanique est nécessaire,
reportez-vous à la section Activation
du Point mort permanent et du Point
mort mécanique dans la section Pro-
cédures spéciales.

BBOOUUTTOONN VVIITTEESSSSEESS
BBAASSSSEESS
Le bouton Vitesses basses (L) est si-
tué derrière le levier sélecteur
électronique.
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Ce bouton sert à sélectionner la
gamme des vitesses basses.

Ce véhicule peut passer de la gamme
des vitesses basses (L) à la gammes
de vitesses hautes (H) sans s'arrêter.
La puissance du moteur sera momen-
tanément interrompue pendant le pas-
sage de H à L ou de L à H. Vous
devez donc effectuer ce changement
dans un endroit sûr (par exemple, une
section droite et plate) à vitesse
constante.

La gamme des vitesses basses per-
met au véhicule de se déplacer lente-
ment en développant un couple
maximal sur les roues.

AAVVIISS
PPoouurr éévviitteerr dd''eennddoommmmaaggeerr llee vvéé--
hhiiccuullee,, iill eesstt ccoonnsseeiilllléé ddee sséélleecc--
ttiioonnnneerr llaa ggaammmmee ddee vviitteesssseess
bbaasssseess cchhaaqquuee ffooiiss qquuee llee vvééhhii--
ccuullee ffrraanncchhiitt ddeess oobbssttaacclleess,, mmoonnttee
oouu ddeesscceenndd uunnee ccôôttee,, oouu lloorrssqquu''iill
ttrraannssppoorrttee uunn cchhaarrggeemmeenntt lloouurrdd..

Pour sélectionner la gamme Basses
vitesses, appuyez sur la touche "L"
jusqu'à ce que l'icône LL apparaisse
sur l'écran numérique.

Ce bouton permet de passer de la
gamme Basses vitesses à la gamme
Hautes vitesses en le maintenant pen-
dant plus de 2 secondes.

Il est aussi possible de passer de la
gamme Basses vitesses à la gamme
Hautes vitesses à l'aide du levier sé-
lecteur électronique.

BBOOUUTTOONN DDUU MMOODDEE
MMAANNUUEELL
Le bouton Mode Manuel (M) est situé
derrière le levier sélecteur
électronique.

Ce bouton permet d'activer ou de dés-
activer le mode de changement de vi-
tesse manuel.

Le mode Manuel permet de changer
de vitesse à la demande, à l'aide des
palettes au volant, au lieu d'attendre
la décision du système automatique.

En mode Manuel, une pression sur
les palettes, situées derrière le volant,
permet de passer à la vitesse supéri-
eure ou inférieure.
– Palette gauche = Rétrograder
– Palette droite = Passer à la vitesse

supérieure

Le conducteur peut passer du mode
Manuel au mode Automatique, et in-
versement, en tirant et en maintenant
simultanément les deux palettes de
changement de vitesse (± 1 seconde).

En mode AUTO, le fait d'appuyer sur
le bouton M pendant plus de 5 secon-
des désactive les palettes de change-
ment de vitesse afin d'éviter tout
changement de vitesse accidentel. Un
cadenas apparaît dans la partie
supérieure de l'écran numérique.

Pour réactiver les palettes de change-
ment de vitesses, appuyez à nouveau
sur le bouton du mode Manuel pen-
dant plus de 5 secondes jusqu'à
ce que le cadenas disparaisse de l'af-
fichage numérique.
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CCOOMMMMAANNDDEESS SSEECCOONNDDAAIIRREESS
Certaines étiquettes de sécurité du
véhicule ne sont pas représentées sur
les illustrations.

Pour plus d’informations sur les éti-
quettes de sécurité des véhicules,
consultez la section Étiquettes impor-
tantes placées sur le véhicule.

CClléé RRFF DD..EE..SS..SS eett bboorrnnee RRFF
DD..EE..SS..SS.. BBoorrnnee
CClléé RRFF DD..EE..SS..SS.. BBoorrnnee
La borne D. E. S. S. est située sur la
console supérieure.

CClléé RRFF DD..EE..SS..SS.. LLééggeennddee
Pour toutes les options liées au sys-
tème D. E. S. S., adressez-vous à un
concessionnaire Can-Am agréé pour
obtenir de plus amples
renseignements.

SSyyssttèèmmee ddee ssééccuurriittéé àà eennccooddaaggee
nnuumméérriiqquuee ((DD..EE..SS..SS..))

Le véhicule est fourni avec une clé D.
E.S.S.

Les clés de contact sont dotées d'un
circuit électronique qui présente un
numéro de série électronique unique.

Le système D.E.S.S. lit le code de la
clé et permet au moteur de démarrer
s'il reconnaît la clé.

Ce véhicule peut s'utiliser avec 3 types
différents de programmations de la
clé : Renseignez-vous auprès de vo-
tre concessionnaire pour plus de
détails.

RREEMMAARRQQUUEE ::
Des clés supplémentaires sont dispo-
nibles en accessoire par le biais de
votre concessionnaire.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
UUnn bbaassccuulleemmeenntt,, uunn rreennvveerrssee--
mmeenntt,, ddeess ccoolllliissiioonnss eett uunnee ppeerrttee
ddee ccoonnttrrôôllee dduu vvééhhiiccuullee eennttrraaîînnaanntt
ddeess bblleessssuurreess ggrraavveess oouu mmêêmmee llaa
mmoorrtt ssoonntt ppoossssiibblleess,, eett ccee,, ppeeuu iimm--
ppoorrttee ssii vvoouuss uuttiilliisseezz llaa cclléé ppeerrffoorr--
mmaannccee oouu nnoorrmmaallee.. LL''uuttiilliissaattiioonn ddee
llaa cclléé nnoorrmmaallee nnee rreemmppllaaccee ppaass llaa
pprrééppaarraattiioonn,, lleess ccoommppéétteenncceess eett
llaa pprruuddeennccee cchheezz llee ccoonndduucctteeuurr..

DD..EE..SS..SS.. FFlleexxiibbiilliittéé
Le système D.E.S.S du véhicule peut
être programmé pour reconnaître jus-
qu'à 8 clés différentes.

Dans ce cas, si vous êtes propriétaire
de plusieurs véhicules utilisant une clé
D.E.S.S., il est possible d'utiliser n'im-
porte lequel d'entre eux avec ce
véhicule.

Consultez votre concessionnaire Ca-
n-Am Hors route agréé pour program-
mer les autres touches D.E.S.S.

BBOOUUTTOONN DDEE DDÉÉMMAARRRRAAGGEE//
DD''AARRRRÊÊTT DDUU MMOOTTEEUURR
Le bouton de démarrage/arrêt du mo-
teur est situé sur la console supéri-
eure, à droite du volant.
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La clé D. E. S. S. étant insérée, ap-
puyez sur le bouton de DÉMAR-
RAGE/ARRÊT DU MOTEUR et
maintenez-la enfoncée jusqu'à ce que
le moteur démarre.

Appuyez sur ce même bouton pour ar-
rêter le moteur.

Pour alimenter le système électrique
sans mettre le moteur en marche, re-
portez-vous à la section Mise sous
tension du système électrique

SSÉÉLLEECCTTEEUURR DDEESS PPHHAARREESS
Le sélecteur des phares se situe sur
le côté gauche du tableau de bord.

Ce sélecteur sert à sélectionner les
feux de croisement ou de route.

Appuyez et maintenez le bouton infé-
rieur pour éteindre les phares. Ap-
puyez à nouveau sur ce même bouton
pour rallumer les phares.

BBOOUUTTOONN NNEEUUTTRRAALLIISSAATTIIOONN
Le bouton Neutralisation est situé der-
rière le sélecteur électronique.

Le bouton Neutralisation est utilisé
pour les opérations suivantes :
– Pour contourner le limiteur de vi-

tesse du moteur en marche arrière
et autoriser un couple moteur
maximal. Reportez-vous à Entrer
en mode Neutralisation.

– Pour conduire le véhicule en cas
de défaillance de la pédale d'accé-
lérateur. Reportez-vous à Entrer
en mode préservation manuel.

– En cas de problème de transmis-
sion, un message s'affiche sur
l'écran digital « Appuyez sur Neu-
tralisation pour confirmer l'arrêt ».
La position Stationnement est
alors automatiquement activée.
Ensuite, le système électrique peut
être complètement coupé et réac-
tivé. Dans la plupart des cas, cette
action suffira à éliminer le pro-
blème. Dans le cas contraire,
adressez-vous à un concession-
naire Can-Am hors route autorisé.

UUTTIILLIISSAATTIIOONN DDUU MMOODDEE DDEE
NNEEUUTTRRAALLIISSAATTIIOONN..
Appuyez sur le bouton Neutralisation
et maintenez-le enfoncé pour activer
le mode Neutralisation.
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AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
UUttiilliisseezz llee mmooddee NNeeuuttrraalliissaattiioonn
uunniiqquueemmeenntt lloorrssqquuee llee vvééhhiiccuullee
eesstt ccooiinnccéé ddaannss llaa bboouuee oouu dduu tteerr--
rraaiinn mmoouu eett ssii llaa bbooîîttee BBaasssseess vvii--
tteesssseess nnee ssuuffffiitt ppaass mmêêmmee eenn
mmaarrcchhee aarrrriièèrree.. VVéérriiffiieezz qquu''iill nn''yy aa
aauuccuunn rriissqquuee àà pprrooxxiimmiittéé iimmmméé--
ddiiaattee aavvaanntt dd''aaccttiivveerr llee mmooddee NNeeuu--
ttrraalliissaattiioonn.. NN''uuttiilliisseezz ppaass llee mmooddee
NNeeuuttrraalliissaattiioonn lloorrssqquuee vvoouuss rroouulleezz
nnoorrmmaalleemmeenntt eenn mmaarrcchhee aarrrriièèrree..
LLaa vviitteessssee sseerraaiitt aalloorrss eexxcceessssiivvee
eett ddaannggeerreeuussee..

Relâchez le bouton Neutralisation
pour désactiver le mode
Neutralisation.

EEnnttrreerr eenn mmooddee pprréésseerrvvaattiioonn
mmaannuueell
Si un ou les deux capteurs de position
de pédale sont défectueux, la pédale
d'accélérateur ne répondra pas.

Selon le type de défaillance, appuyez
et maintenez enfoncé le bouton Neu-
tralisation pour rétablir temporaire-
ment la réponse de la pédale OU
augmenter temporairement le régime
du moteur.

Relâcher le bouton Neutralisation per-
met de relâcher l'accélérateur et de
laisser le régime du moteur revenir au
ralenti.

CCLLAAVVIIEERR
Le clavier est situé sur la console supérieure.

Le premier clic permet d'afficher le réglage actuel.

Pour modifier un paramètre, cliquez à nouveau jusqu'à ce que le mode souhaité
soit atteint.

Sur le modèle de base, le clavier sert à naviguer dans les différents menus et op-
tions de l'écran numérique de 7,6 pouces.

Icône Utilisation Moteur

Sélection des modes
moteur*

– Normal
– Sport
– Sport+

Navigation dans les
différents menus de
l'afficheur numérique

—
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Navigation dans les
différentes options de
l'affichage numérique

—

Sélection des différents
niveaux de direction

assistée*

– Min
– Moy.
– Max

Sélection des modes
moteur*

– 2 roues motrices
– 4 roues motrices

Randonnée
– 4 roues motrices

Randonnée active

Activer ou désactiver le
blocage du différentiel

avant

– Si le véhicule est en
deux roues motrices,
il passe
automatiquement en
quatre roues
motrices + blocage
de différentiel.

– Une fois le blocage
de différentiel
désactivé, le
véhicule reste en
mode 4 roues
motrices.

* Pour plus d'informations, reportez-vous à la rubrique Réglage du véhicule,
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ÉÉQQUUIIPPEEMMEENNTT
Certaines étiquettes de sécurité du
véhicule ne sont pas représentées sur
les illustrations. Pour plus d’informa-
tions sur les étiquettes de sécurité des
véhicules, consultez la section Éti-
quettes importantes placées sur le
véhicule.

VVOOLLAANNTT IINNCCLLIINNAABBLLEE
AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT

NNee ppaass rréégglleerr llaa ppoossiittiioonn dduu vvoollaanntt
ppeennddaanntt llaa ccoonndduuiittee.. CCeellaa ppeeuutt
eennttrraaîînneerr uunnee ppeerrttee ddee ccoonnttrrôôllee..
SSii llee lleevviieerr nnee ppeeuutt ppaass êêttrree rreelleevvéé
eenn ppoossiittiioonn ffiixxee,, rréégglleezz àà nnoouuvveeaauu
llee vvoollaanntt.. CCoonndduuiirree ssaannss bbllooqquueerr
llee vvoollaanntt eesstt ddaannggeerreeuuxx eett ppeeuutt
eennttrraaîînneerr uunnee ppeerrttee ddee ccoonnttrrôôllee..

1. Réglez la position du siège.
2. Abaissez le levier de réglage.
3. Mettez le volant sur la position

voulue.
4. Maintenez le volant dans cette po-

sition et relevez le levier de ré-
glage pour bloquer la position.

5. Vérifiez que le volant est bien ver-
rouillé en essayant de le déplacer
de haut en bas.

PPOOIIGGNNÉÉEESS DDUU PPAASSSSAAGGEERR
Le passager dispose d'une poignée
de maintien sur la console et d'une
deuxième sur la porte de droite.

Saisir les poignées de maintien per-
met aux passagers de s'accrocher
pendant le mouvement du véhicule et
aide à garder les mains et le corps à
l'intérieur de la cabine en cas de
renversement.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
NN''uuttiilliisseezz jjaammaaiiss uunnee ppaarrttiiee ddee llaa
ccaaggee dduu vvééhhiiccuullee ccoommmmee ppooiiggnnééee
ddee mmaaiinnttiieenn.. LLeess mmaaiinnss ppeeuuvveenntt
êêttrree hheeuurrttééeess ppaarr ddeess oobbjjeettss eenn
ddeehhoorrss ddee llaa ccaabbiinnee oouu ééccrraassééeess
lloorrss dd''uunn rreennvveerrsseemmeenntt..

Ajustez la position du siège pour avoir
une prise solide et confortable sur les
poignées de maintien. Reportez-vous
à la section Réglage du siège vers
l'avant et vers l'arrière.

CCOOMMPPAARRTTIIMMEENNTT DDEE
RRAANNGGEEMMEENNTT CCEENNTTRRAALL
Ce compartiment est situé au centre
de la console.

Il est conçu pour contenir de petits ob-
jets, comme un téléphone portable.
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Ce compartiment comprend les élé-
ments suivants :
– Une prise 12 volts
– Un double port USB pour rechar-

ger des dispositifs

1. Port USB double
2. Sortie 12 volts

BBOOÎÎTTEE ÀÀ GGAANNTTSS
Le véhicule est équipé d'une boîte à
gants fermée faite pour transporter
des objets légers.

AAVVIISS
CCee ccoommppaarrttiimmeenntt ddee rraannggeemmeenntt
ppeeuutt ddeevveenniirr cchhaauudd eenn ééttéé eett
lloorrssqquuee llee vvééhhiiccuullee cciirrccuullee àà ffaaiibbllee
vviitteessssee ppeennddaanntt uunnee lloonngguuee
ppéérriiooddee..
IIll eesstt ddoonncc ddééccoonnsseeiilllléé dd''yy llaaiisssseerr
uunn aappppaarreeiill éélleeccttrroonniiqquuee,, tteell qquu''uunn
ttéélléépphhoonnee ppoorrttaabbllee,, ccaarr lleess tteemm--
ppéérraattuurreess éélleevvééeess ppeeuuvveenntt ccaauusseerr
ddeess ddoommmmaaggeess ppeerrmmaanneennttss aauu ttéé--
lléépphhoonnee eett àà ssaa bbaatttteerriiee..

CCaappaacciittéé ddee llaa bbooîîttee àà ggaannttss

Charge
maximale

5 kg
(11 lb)

OOUUTTIILLSS DDEE DDÉÉPPAANNNNAAGGEE
Le véhicule est livré avec des outils de
dépannage de base qui vous aideront
dans certaines situations.

Ils sont rangés dans la boîte à gants.

Les outils de dépannage suivants sont
fournis avec le véhicule :

Outil de rotation du
tambour de
changement de vitesse

Outil de réglage de la
suspension

Trousse
d’outils :

Tournevis
(plat et
crucifor
me)

Pinces

Clés à
douille 14
et 16 mm

Clés
ouvertes
15 et 17
mm

ÉQUIPEMENT
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Clés
ouvertes
10 et 13
mm

Clé mixte
8 mm

Clé Torx
T30

Jauge de
pression

RRÉÉTTRROOVVIISSEEUURR CCEENNTTRRAALL
Le véhicule est équipé d'un rétrovi-
seur central.

Les objets apparaissant dans le rétro-
viseur sont plus proches qu'ils n'y
paraissent.

Le miroir peut être ajusté selon les
préférences du conducteur.

Pour régler le rétroviseur, desserrez le
bouton derrière le rétroviseur, puis
serrez-le pour fixer le rétroviseur en
position.

DDEERRRRIIÈÈRREE LLEE RRÉÉTTRROOVVIISSEEUURR
1. Bouton

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
NNee rréégglleezz ppaass lleess rrééttrroovviisseeuurrss
ppeennddaanntt qquuee vvoouuss ccoonndduuiisseezz..
VVoouuss rriissqquueezz ddee ppeerrddrree llee ccoonnttrrôôllee
dduu vvééhhiiccuullee..

RREEPPOOSSEE--PPIIEEDDSS
Le véhicule est équipé de repose--
pieds pour le conducteur et le passa-
ger. Les pieds des occupants sont
ainsi fermement posés sur le plancher
du véhicule, ce qui permet de mainte-
nir une bonne position du corps pen-
dant la conduite.

Les repose-pieds aident à minimiser
le risque de blessure des jambes ou
des pieds.

Portez des vêtements de protection
appropriés.

PPOORRTTEESS
Le véhicule est doté de portières ai-
dant les passagers à garder leur corps
et leurs membres à l'intérieur du véhi-
cule, réduisant le risque de blessures.

Les portes peuvent également empê-
cher l'entrée des branches et des au-
tres objets étrangers dans la cabine.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
NN''uuttiilliisseezz jjaammaaiiss llee vvééhhiiccuullee
lloorrssqquuee lleess ddeeuuxx ppoorrttiièèrreess nnee ssoonntt
ppaass ffeerrmmééeess eett vveerrrroouuiillllééeess..

Pour ouvrir une porte, tirez sur la san-
gle du loquet pour le libérer.
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CCEEIINNTTUURREESS DDEE SSÉÉCCUURRIITTÉÉ
Ce véhicule est équipé de ceintures
de sécurité pour protéger le conduc-
teur et les passagers en cas de colli-
sion, de retournement ou de
renversement.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
PPoorrtteezz lleess cceeiinnttuurreess ddee ssééccuurriittéé
ccoorrrreecctteemmeenntt eenn ttoouutt tteemmppss.. LLeess
cceeiinnttuurreess ddee ssééccuurriittéé rréédduuiisseenntt llee
rriissqquuee ddee bblleessssuurreess ddaannss uunn aaccccii--
ddeenntt.. EElllleess aaiiddeenntt àà ggaarrddeerr lleess
mmeemmbbrreess àà ll''iinnttéérriieeuurr ddee llaa ccaabbiinnee
eenn ccaass ddee rreettoouurrnneemmeenntt oouu ddee ttoouutt
aacccciiddeenntt..

Si la ceinture de sécurité du conduc-
teur n'est pas attachée :
– Lorsque la clé d'allumage est sur

la position ON, le témoin de cein-
ture de sécurité clignote.

– Lorsque le moteur tourne, le levier
sélecteur est libéré de la position
Stationnement (« PARK »), la vi-
tesse du véhicule est limitée à en-
viron 20 km/h (12 mi/h) sur un
terrain plat.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
LLee vvééhhiiccuullee ppeeuutt aatttteeiinnddrree uunnee vvii--
tteessssee pplluuss éélleevvééee oouu mmooiinnss ééllee--
vvééee eenn ffoonnccttiioonn ddee llaa ppeennttee..

Pour vous rappeler de boucler la cein-
ture de sécurité, l'indicateur multifonc-
tion affiche le message suivant :

LIMITATION MOTEUR ACTIVÉE, AT-
TACHEZ VOTRE CEINTURE DE
SÉCURITÉ.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
IIll nn''yy aa ppaass ddee ttéémmooiinn oouu ddee mmeess--
ssaaggee ppoouurr llaa cceeiinnttuurree ddee ssééccuurriittéé
dduu ppaassssaaggeerr.. LLee ccoonndduucctteeuurr eesstt
rreessppoonnssaabbllee ddee llaa ssééccuurriittéé ddee ssoonn
ppaassssaaggeerr.. IIll ddooiitt vvéérriiffiieerr qquu''iill aa aatt--
ttaacchhéé ssaa cceeiinnttuurree ddee ssééccuurriittéé..

CCEEIINNTTUURREESS DDEE SSÉÉCCUURRIITTÉÉ
TTRROOIISS PPOOIINNTTSS

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
PPoorrtteezz llaa cceeiinnttuurree ddee ssééccuurriittéé ccoorr--
rreecctteemmeenntt.. AAssssuurreezz--vvoouuss qquu''eelllleess
ddeemmeeuurreenntt aattttaacchhééeess eett sseerrrrééeess
ccoorrrreecctteemmeenntt ccoonnttrree vvoottrree ccoorrppss..
AAssssuurreezz--vvoouuss qquu''eellllee nn''eesstt ppaass
eennrroouullééee oouu ddééffeeccttuueeuussee..

La ceinture de sécurité est équipée
d'une patte de serrage.

Ce dispositif verrouille la ceinture de
sécurité dans la position réglée.

ÉQUIPEMENT
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TTYYPPIIQQUUEE –– PPOOSSIITTIIOONN VVEERRRROOUUIILLLLÉÉEE
1. Patte de serrage

Pour attacher la ceinture de sécurité,
insérez la languette de verrouillage de
la ceinture de sécurité dans la boucle,
puis tirez sur la ceinture afin de vous
assurer qu'elle est correctement
attachée.

Ajustez la ceinture fermement contre
votre corps et déplacez la ceinture
vers le haut.

TTYYPPIIQQUUEE

Pour détacher la ceinture de sécurité,
appuyez sur le bouton rouge de la
boucle.

SSIIÈÈGGEESS
RRÉÉGGLLAAGGEE DDEE LLAA PPOOSSIITTIIOONN DDUU
SSIIÈÈGGEE..
Les sièges peuvent être avancés et
reculés.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
NNee rréégglleezz jjaammaaiiss llaa ppoossiittiioonn dduu
ssiièèggee lloorrssqquuee llee vvééhhiiccuullee eesstt eenn
mmoouuvveemmeenntt..

1. Glissez le levier de réglage vers la
droite.

2. Mettez le siège sur la position sou-
haitée. Lâchez le levier.

3. Déplacez le siège vers l'avant et
l'arrière pour vous assurer qu'il est
verrouillé en place.

DDééppoossee eett iinnssttaallllaattiioonn dduu ccoouussssiinn
ddee ssiièèggee
1. Soulevez l'arrière du coussin, puis

dégagez le coussin du cadre du
siège en le tirant vers l'arrière.

2. Pour le poser, inversez la procé-
dure de dépose.

ÉQUIPEMENT
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DDÉÉPPOOSSEE EETT IINNSSTTAALLLLAATTIIOONN DDUU
SSIIÈÈGGEE
1. Enlevez le coussin de siège.
2. Retirez les quatre points

d'ancrage.

PPOOIINNTTSS DD''AANNCCRRAAGGEE AAVVAANNTT
1. Points de fixation avant
2. Points de fixation arrière

3. Détachez les rétracteurs et les
points d'attache des ceintures de
sécurité hors du cadre.

RRÉÉTTRRAACCTTEEUURR DDEE CCEEIINNTTUURREE DDEE SSÉÉCCUU--
RRIITTÉÉ -- TTYYPPIIQQUUEE
1. Rétracteur
2. Point d'attache

4. Jetez tous les écrous de butée
élastiques.

5. Retirez le siège du véhicule.
6. Avant de réinstaller le siège, sélec-

tionnez le réglage en hauteur
souhaité.

La hauteur arrière est déterminée
par la présence ou l'absence du
manchon.

– Installez le manchon à la hau-
teur maximale.

– Retirez le manchon pour mettre
le siège à sa hauteur la plus
basse.

PPOOIINNTT DD''AANNCCRRAAGGEE AARRRRIIÈÈRREE -- TTYYPPIIQQUUEE
1. Boulon de la ceinture de sécurité
2. Chenille
3. Écrou élastique
4. Manchon

La hauteur de l'avant est détermi-
née par la position des rails du
siège sur leurs supports.

1. Rail du siège
2. Trou de positionnement supérieur
3. Trou de positionnement inférieur
4. Support de siège

7. L'installation s’effectue à l’inverse
de la dépose. Cependant, prêtez
attention aux points suivants.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
UUttiilliisseezz lleess ééccrroouuss nneeuuffss lloorrss ddee
ll''iinnssttaallllaattiioonn ddeess ppooiinnttss ddee ffiixxaattiioonn
dduu ssiièèggee..
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CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Point de
fixation arrière

64,5 ± 6,5 Nm
(48 ± 5 lbf-pi)

Point de
fixation avant

24,5 ± 3,5 Nm
(18 ± 3 lbf-pi)

Rétracteurs et
points

d'attache des
ceintures de

sécurité

64,5 ± 6,5 Nm
(48 ± 5 lbf-pi)

BBOOUUCCHHOONN DDEE RRÉÉSSEERRVVOOIIRR
DD''EESSSSEENNCCEE
Le bouchon du réservoir se trouve à
l'avant du côté droit du véhicule.

Pour l'atteindre, vous devez ouvrir son
couvercle.

1. Couvercle du bouchon de réservoir
d'essence

1. Bouchon de réservoir d'essence

Reportez-vous à Essence pour avoir
des informations sur les exigences du

carburant approprié et la marche à
suivre pour faire le plein.

PPOORRTTEE--BBAAGGAAGGEESS
Le porte-bagages est pratique pour
transporter du matériel et diverses au-
tres charges.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
–– NNee ttrraannssppoorrtteezz jjaammaaiiss uunn ppaass--

ssaaggeerr ssuurr uunn ppoorrttee--bbaaggaaggeess..
–– LLaa cchhaarrggee nnee ddooiitt jjaammaaiiss ggêênneerr

llaa vviissiibbiilliittéé dduu ccoonndduucctteeuurr nnii aaff--
ffeecctteerr ssaa ccaappaacciittéé àà ddiirriiggeerr ccoorr--
rreecctteemmeenntt llee vvééhhiiccuullee..

–– NNee ppaass ssuurrcchhaarrggeerr llee vvééhhiiccuullee..
–– VVéérriiffiieezz ssyyssttéémmaattiiqquueemmeenntt qquuee

llaa cchhaarrggee eesstt ccoorrrreecctteemmeenntt ffii--
xxééee eett nnee ddééppaassssee ppaass dduu
ppoorrttee--bbaaggaaggeess..

–– NNee ttrraannssppoorrtteezz jjaammaaiiss uunn bbii--
ddoonn dd’’eesssseennccee oouu ddee lliiqquuiiddeess
ddaannggeerreeuuxx ssuurr llee
ppoorrttee--bbaaggaaggeess..

Toujours se référer à l'Étiquette Capa-
cité de charge du véhicule et à l'Éti-
quette Avertissement sur le
chargement pour obtenir des informa-
tions sur la capacité de charge et le
chargement.

CCRROOCCHHEETTSS DD''AANNCCRRAAGGEE
Pour sécuriser les objets à l'intérieur
de la boîte de chargement, quatre cro-
chets d'ancrage ont été installés sur le
plancher de cette boîte.
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De plus, quatre attaches LinQMC sont
incluses pour fixer tous les accessoi-
res LinQ de BRP. Ils peuvent être in-
stallés dans de nombreuses
configurations en fonction de l'acces-
soire utilisé.

BBOOÎÎTTEE DDEE CCHHAARRGGEEMMEENNTT -- CCÔÔTTÉÉ DDRROOIITT
((TTYYPPIIQQUUEE))
1. Fixation LinQ
2. Crochet d'ancrage

PPOOIINNTTSS DDEE
RRÉÉCCUUPPÉÉRRAATTIIOONN
Le véhicule est équipé d'un crochet de
récupération avant et d'un point de ré-
cupération arrière.

Ces points de récupération doivent
uniquement être utilisés pour récupé-
rer le véhicule lorsqu'il bloqué.

AAVVIISS
LLeess ppooiinnttss ddee rrééccuuppéérraattiioonn ssoonntt
ccoonnççuuss ppoouurr rrééccuuppéérreerr uunn vvééhhii--
ccuullee bbllooqquuéé..
IIllss nnee ddooiivveenntt ppaass êêttrree uuttiilliissééss
ppoouurr ppoorrtteerr uunnee cchhaarrggee oouu ppoouurr ffii--
xxeerr uunnee ppoouulliiee oouu ttoouutt aauuttrree ddiissppoo--
ssiittiiff mmééccaanniiqquuee ssuusscceeppttiibbllee ddee
ssuurrcchhaarrggeerr llee ppooiinntt dd''aattttaacchhee..
NNee ppaass ssuuiivvrree cceettttee ccoonnssiiggnnee ppeeuutt
eennddoommmmaaggeerr llee cchhââssssiiss dduu
vvééhhiiccuullee..

CCRROOCCHHEETT DDEE RRÉÉCCUUPPÉÉRRAATTIIOONN AAVVAANNTT

PPOOIINNTT DDEE RRÉÉCCUUPPÉÉRRAATTIIOONN AARRRRIIÈÈRREE

PPOORRTTEE--GGOOBBEELLEETTSS
Trois porte-gobelets sont disponibles.

RREEMMAARRQQUUEE ::
N'utilisez pas les porte-gobelets pen-
dant la conduite dans des conditions
difficiles.

Deux porte-gobelets sont situés à l'ar-
rière de la console inférieure.

PPOORRTTEE--GGOOBBEELLEETTSS DDAANNSS LLAA CCOONNSSOOLLEE
IINNFFÉÉRRIIEEUURREE

ÉQUIPEMENT
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Le troisième est placé sur le plancher,
devant le siège du passager.

PPOORRTTEE--GGOOBBEELLEETT AAVVAANNTT

ÉQUIPEMENT
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AAFFFFIICCHHAAGGEE NNUUMMÉÉRRIIQQUUEE DDEE ((77,,66 PPOO))
AAffffiicchhaaggee mmuullttiiffoonnccttiioonn

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
VVoouuss nnee ddeevveezz ppaass rréégglleerr ll''ééccrraann
eenn ccoonndduuiissaanntt,, vvoouuss rriissqquueezz ddee
ppeerrddrree llee ccoonnttrrôôllee dduu vvééhhiiccuullee..

AAffffiicchhaaggee iinnfféérriieeuurr

Peut afficher les éléments suivants :
– RÉGIME DU MOTEUR
– Statistiques de vitesse
– Température du moteur
– Tension de la batterie
– Paramètres
– Messages
– Mode DPS actif

L'affichage STAT VITESSE indique la
vitesse moyenne et la vitesse maxi-
male. Maintenez le bouton MENU ou
OK pendant 1 seconde pour
réinitialiser.

AAffffiicchhaaggee llaattéérraall ggaauucchhee

L'affichage latéral gauche comprend :
– Indicateur de niveau d'essence
– Totaliseur partiel (A - B)
– Odomètre
– Compteur horaire du véhicule
– Indicateur DPS

AAffffiicchhaaggee llaattéérraall ddrrooiitt

L'affichage latéral droit comprend :
– Température du moteur
– Horloge
– Indicateur de vitesse

Dans cet affichage, l'indicateur de vi-
tesse est activé lorsque l'affichage
central affiche d'autres informations.
Sinon, cet affichage est vide.

AAffffiicchhaaggee cceennttrraall

Peut afficher les éléments suivants :
– RÉGIME DU MOTEUR
– Vitesse du véhicule

PPoossiittiioonn dduu sséélleecctteeuurr ddee
ttrraannssmmiissssiioonn

Cet affichage indique la position de la
boîte de vitesses :
– AUTO (Automatique)
– P (Stationnement)
– R (Marche arrière)
– N (Poids mort)
– H (Haute vitesse)
– L (Basse vitesse)
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– – (vitesse invalide)

– : Verrouillage du mode
manuel

AAffffiicchhaaggee dduu mmooddee ddee
ccoonndduuiittee

L'affichage du mode de conduite in-
dique le mode de fonctionnement
sélectionné :
– NORMAL
– SPORT
– SPORT+

Un message confirme le mode sélec-
tionné sur l'affichage inférieur à
chaque activation et désactivation,
comme suit:

MMooddee ddee
ccoonndduuiittee

MMeessssaaggee aaffffiicchhéé àà
ll''aaccttiivvaattiioonn

Normal MODE NORMAL

Sport MODE SPORT

Sport+ MODE SPORT+

AAffffiicchhaaggee cceennttrraall ddrrooiitt

L'affichage central droit indique le
mode opérationnel sélectionné:
– 2X4
– 4X4

– Blocage de différentiel avant
(Smart–Lok)

IIccôônnee DDeessccrriippttiioonn

Icône 2x4

Icône 4X4

Verrouillage du
différentiel avant

AAffffiicchhaaggee cceennttrraall ggaauucchhee

L'affichage latéral central gauche
inclut:
– Rappel de ceintures de sécurité
– Rappel Entretien

VVooyyaannttss
AAvveerrttiisssseemmeenntt eett iinnddiiccaatteeuurrss

AAvveerrttiisssseemmeenntt eett iinnddiiccaatteeuurrss

ORANGE -
Dysfonctionnement du

véhicule

BLEU - Feu de route

AFFICHAGE NUMÉRIQUE DE (7,6 PO)
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AAvveerrttiisssseemmeenntt eett iinnddiiccaatteeuurrss

ROUGE - Température du
moteur trop élevée.

VERT - Neutre

ROUGE - Le levier de
verrouillage du frein est

engagé ou
dysfonctionnement du
système de freinage.

ROUGE - la tension de la
batterie est trop basse ou il

y a un problème dans le
système électrique.

ROUGE - Basse pression
d'huile

Normalement allumé
lorsque le moteur est

ARRÊTÉ

ORANGE - Bas niveau
d'essence

ORANGE
AAccttiivveerr: Erreur de
fonctionnement du

système antipollution du
véhicule

CClliiggnnoottee: Problème de
moteur. Le mode de

préservation est activé.
Faites réparer le véhicule

immédiatement.

IIccôônneess eett iinnddiiccaatteeuurrss
IIccôônneess eett iinnddiiccaatteeuurrss

Avertit que le mode
Sport est

sélectionné.

Il est allumé lorsque
la ceinture de

sécurité n'est pas
attachée alors que

IIccôônneess eett iinnddiiccaatteeuurrss

le véhicule est
arrêté. Il clignote

lorsque le véhicule
se déplace.

S'il est fixe, il
indique que

l'entretien doit être
effectué. Consultez

votre
concessionnaire

agréé Can-Am ou le
mécanicien de
votre choix pour

effectuer l'entretien.

Lorsqu'il est allumé,
il confirme que la
transmission est

verrouillée en mode
MANUEL.

Déverrouillez-la
pour rétablir le
mode AUTO.

RRééggllaaggeess
CCoonnffiigguurraattiioonn
En utilisant le bouton MENU sur le cla-
vier, sélectionnez PPAARRAAMMÈÈTTRREESS et
maintenez-le pour ouvrir le menu des
réglages.

Vous pouvez aussi appuyer sur le
bouton OK au lieu de maintenir le bou-
ton MENU.

RRééiinniittiiaalliisseerr EEnnttrreettiieenn

RREEMMAARRQQUUEE ::
Uniquement lorsque l'entretien est
nécessaire.

Avec le bouton MENU, sélectionnez
RREEII EENNTTRR et maintenez pour réinitia-
liser l'entretien.

AFFICHAGE NUMÉRIQUE DE (7,6 PO)
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CCooddeess dd''eerrrreeuurr
Disponible uniquement lorsqu'au
moins un code est activé.

Avec le bouton MENU, sélectionnez
CCOODDEESS et maintenez pour afficher
les codes d'erreur actifs.

Les codes d'erreur défilent sur l'affi-
chage inférieur.

RRééiinniittiiaalliisseerr ssttaattiissttiiqquueess ((RReesseett
SSttaatt))
En utilisant le bouton MENU, sélec-
tionnez RREESSEETT SSTTAATT et mainte-
nez-le pour réinitialiser les
statistiques.

UUnniittéé ddee mmeessuurree
L'indicateur a été réglé en unités im-
périales à en usine, mais on peut aus-
si le régler en unités métriques.

En utilisant le bouton MENU, sélec-
tionnez UUNNIITTSS et maintenez-le pour
changer l’unité de mesure.

VViitteessssee//RRééggiimmee mmootteeuurr
Vous pouvez afficher la vitesse ou le
régime du moteur.

Avec le bouton MENU, sélectionnez
VVIITTEESSSSEE//RRÉÉGGIIMMEE et maintenez le
bouton pour choisir Vitesse ou
Régime.

RRééggllaaggee ddee ll''hhoorrllooggee
Toutes les actions suivantes doivent
être effectuées à l'aide du bouton
MENU.

1. Sélectionnez HHOORRLLOOGGEE et main-
tenez pour changer l’heure.

2. Appuyez sur le bouton pour sélec-
tionner l’affichage de l’horloge.

3. Appuyez et maintenez le bouton
pendant une seconde.

4. Appuyez sur le bouton pour sélec-
tionner le mode horaire 12:00 (AM
PM) ou 24:00.

5. Appuyez et maintenez le bouton
ou le bouton OK pour confirmer
votre choix.

6. Appuyez sur le bouton pour chan-
ger le nombre d'heures (qui
clignote).

7. Appuyez et maintenez le bouton
ou le bouton OK pour confirmer
votre choix.

8. Appuyez sur le bouton pour passer
au réglage des minutes (qui
clignote).

9. Appuyez sur le bouton et mainte-
nez-le enfoncé pour confirmer la
sélection des minutes.

RRééggllaaggee ddee llaa lluummiinnoossiittéé
Vous pouvez ajuster la luminosité de
l'écran LCD selon vos préférences.

Appuyez sur le bouton MENU, sélec-
tionnez LLUUMMIINNOOSSIITTÉÉ et maintenez
le bouton MENU pour choisir un ni-
veau de luminosité.

Avec le bouton MENU, réglez la lumi-
nosité, puis maintenez le bouton ME-
NU pour confirmer la sélection.

RRééggllaaggee ddee llaa llaanngguuee
Il est possible de changer la langue
d’affichage.

Consultez un concessionnaire Ca-
n-Am hors route autorisé pour connaî-
tre les langues disponibles et la
configuration de l'indicateur selon vos
préférences.

MMooddeess DDPPSS
L’affichage inférieur peut afficher le
mode DPS actif. Référez-vous à la
section Personnalisez votre conduite.

AFFICHAGE NUMÉRIQUE DE (7,6 PO)
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PPEERRSSOONNNNAALLIISSEERR LLAA CCOONNDDUUIITTEE
MMooddee MMootteeuurr
Cette touche du clavier permet
de sélectionner les modes du moteur.

Le réglage NORMAL réduit la
consommation de carburant et le
confort, limite la réactivité d'accéléra-
tion, en sélectionnant un rapport plus
haut pour maintenir une vitesse de
croisière optimale. Le mode NORMAL
peut également être sélectionné sur
les pistes irrégulières pour offrir des
conditions de conduite plus souples.

Le mode SPORT fournit une réponse
plus directe de l'accélérateur.

Le mode SPORT+ offre une réponse
plus vive de l'accélérateur sans déca-
lage du turbo. Il maintient une vitesse
plus élevée du turbo à faible charge
du moteur pour préserver une ré-
ponse dynamique optimale.

RREEMMAARRQQUUEE ::
Le comportement de la transmission
est également influencé par le mode
du moteur. Les modes SPORT et
SPORT+ passent les vitesses à un ré-
gime plus élevé, rétrogradent plus tôt
et conservent un rapport inférieur afin
d'optimiser l'accélération et la
réactivité.

Pour changer de mode, appuyez sur
le bouton MODE MOTEUR situé sur
le clavier pour faire défiler les modes
disponibles.

MODE Réglage

Nor
mal

Seuil de changement de
vitesses basses

Vitesse au ralenti autour
de 1500 tr/min

Pour une conduite en
douceur

Sport

Seuil de changement de
vitesses basses

Vitesse au ralenti autour
de 1800 tr/min

Pour une conduite en
douceur

Sport+

Seuil de changement de
vitesses hautes

Vitesse au ralenti autour
de 2500 tr/min

Pour une conduite
intensive

MMooddee 44 rroouueess mmoottrriicceess
Cette touche du clavier permet
de sélectionner les modes du
différentiel.

La première pression permet d'affi-
cher le mode 4RM actuel.

Une deuxième pression affiche le
mode 4RM suivant.

Le mode 4RM ne s'enclenche mécani-
quement que lorsque le moteur
tourne, pouvant être activé à la volée.

Pour engager le mode 4RM avec le
moteur éteint, appuyez à fond sur l'ac-
célérateur et écoutez pour confirmer
l'engagement du solénoïde du mode
4RM.

44 rroouueess mmoottrriicceess RRaannddoonnnnééee
Ce mode doit être utilisé pendant
toute la durée d'une conduite
normale.

Le différentiel avant synchronisera au-
tomatiquement les roues avant au
besoin.

44 rroouueess mmoottrriicceess RRaannddoonnnnééee
aaccttiivvee
Le mode TRAIL ACTIV augmente la
traction du train avant.

Ce mode permet d'optimiser la trac-
tion pendant les virages et/ou d’une
forte accélération en détectant le
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couple moteur demandé par le
conducteur.

Lorsque vous utilisez ce mode, vous
devez adapter votre style de conduite
car le train avant va tirer plus que
d'habitude.

BBllooccaaggee dduu ddiiffff.. aavvaanntt 44RRMM
Ce mode bloque le différentiel avant.

Le différentiel avant reste verrouillé
jusqu'à ce qu'à la prochaine pression
sur ce même bouton.

Lorsque vous utilisez ce mode, vous
devez adapter votre style de conduite
car le train avant va tirer plus que
d'habitude.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
LLoorrssqquuee llee ddiifffféérreennttiieell aavvaanntt eesstt
ccoommppllèètteemmeenntt vveerrrroouuiilllléé,, llaa mmaa--
nnœœuuvvrraabbiilliittéé dduu vvééhhiiccuullee eesstt rréé--
dduuiittee ddaannss cceerrttaaiinneess ccoonnddiittiioonnss..

FFoonnccttiioonn DDPPSS
Le système de servodirection dyna-
mique (DPS) trimode offre une assis-
tance de direction au conducteur. Le
niveau d'assistance s'adapte automa-
tiquement selon la vitesse du véhicule
et à la demande du conducteur, afin
d'offrir une assistance de direction
maximale à basse vitesse, lorsque le
besoin du conducteur est plus élevé.
Au fur et à mesure que la vitesse aug-
mente, l'assistance est réduite pro-
gressivement pour maximiser la
sensation et la précision de la direc-
tion pour le conducteur.

Vous pouvez choisir entre trois modes
d'assistance : Minimum, Moyen et
Maximum. Ces modes sont utilisés
pour régler le niveau d'assistance se-
lon les préférences de chaque
conducteur. Chaque mode continue à
s'adapter automatiquement, de sorte
qu'il n'est pas nécessaire d'en chan-
ger en cours de route.

Les modes DPS suivants sont préré-
glés sur le véhicule.

MMOODDEE DDPPSS

DPS
MAX.

Direction assistée au
maximum

DPS
MOY.

Direction moyennement
assistée

DPS
MIN.

Direction assistée au
minimum

Pour afficher le mode DPS actif, pro-
cédez de la façon suivante :

1. Appuyez et relâchez le bouton
DDPPSS du clavier.

2. Consultez l’indicateur multifonction
pour confirmer que le mode DPS
est actif.

DPS

AAFFFFIICCHHAAGGEE NNUUMMÉÉRRIIQQUUEE DDEE 77,,66 PPOO

Pour changer le mode DPS, pro-
cédez de la façon suivante :

3. Appuyez et relâchez le bouton
DDPPSS du clavier.

4. Consultez l’indicateur multifonction
pour confirmer que le mode DPS
est actif.

5. Appuyez et maintenez le bouton
DDPPSS enfoncé pendant 2 secondes
pour passer au prochain réglage.

6. Relâchez le bouton DDPPSS.
7. Répétez jusqu’au réglage désiré.

RREEMMAARRQQUUEE ::
L'ajustement du DPS n'est pas pos-
sible lorsque la boîte de vitesses du
véhicule est réglée en MMAARRCCHHEE
AARRRRIIÈÈRREE.

PERSONNALISER LA CONDUITE
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DDiirreeccttiivveess ddee rrééggllaaggee ddee llaa
ssuussppeennssiioonn
La tenue de route et le confort du vé-
hicule dépendent des réglages de la
suspension.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
LLee rrééggllaaggee ddee llaa ssuussppeennssiioonn ppeeuutt
iinnfflluueenncceerr llaa mmaanniiaabbiilliittéé dduu
vvééhhiiccuullee..
TToouujjoouurrss pprreennddrree llee tteemmppss ddee ssee
ffaammiilliiaarriisseerr aavveecc llee ccoommppoorrtteemmeenntt
dduu vvééhhiiccuullee aapprrèèss ttoouutt rrééggllaaggee ddee
llaa ssuussppeennssiioonn..

Les choix de réglage de la suspension
varient en fonction de la charge du vé-
hicule, de la préférence personnelle,
de la vitesse de conduite et de l'état
du terrain.

Le meilleur moyen de régler la sus-
pension consiste se baser les régla-
ges d’usine, puis à personnaliser
chacun des réglages, un à la fois.

Les réglages avant et arrière sont liés.
Par exemple, il est possible que vous
ayez à régler de nouveau les amortis-
seurs arrière après avoir réglé les
amortisseurs avant.

Effectuez un essai du véhicule dans
les mêmes conditions de terrain, vi-
tesse, charge, etc. Modifiez un ré-
glage et refaites le test. Procédez de
façon méthodique jusqu'à l'obtention
du réglage voulu.

Voyez ci-dessous pour régler la sus-
pension avec précision.

EEMMPPLLAACCEEMMEENNTT DDUU RRÉÉGGLLAAGGEE
DD''AAMMOORRTTIISSSSEEUURR

TTYYPPIIQQUUEE -- SSUUSSPPEENNSSIIOONN AAVVAANNTT
1. Amortissement de la compression
2. Précharge
3. Transition du ressort

TTYYPPIIQQUUEE -- SSUUSSPPEENNSSIIOONN AARRRRIIÈÈRREE
1. Amortissement de la compression
2. Précharge
3. Transition du ressort

RRééggllaaggeess dd’’uussiinnee ddee llaa
ssuussppeennssiioonn
Pour les procédures de réglage, re-
portez-vous à la rubrique Réglages de
la suspension.

RRééggllaaggeess eenn uussiinnee ddee llaa ssuuss--
ppeennssiioonn aavvaanntt

Précharge du ressort

44,1 mm
(1,74 po)

PERSONNALISER LA CONDUITE
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Position de l’anneau de transition

99,1 mm
(3,9 po)

Amortissement de la compression

Position 2

RRééggllaaggeess eenn uussiinnee ddee llaa ssuuss--
ppeennssiioonn aarrrriièèrree

Précharge du ressort

283,9 mm
(11,18 po)

Position de l’anneau de transition

55,9 mm
(2,2 po)

Amortissement de la compression

Position 2

RRééggllaaggeess ddee llaa ssuussppeennssiioonn
RRééggllaaggee ddee llaa pprréécchhaarrggee àà rreessssoorrtt
Raccourcissez le ressort pour avoir
une conduite plus ferme, pour rouler
sur des terrains difficiles, ou pour trac-
ter une charge.

Allongez le ressort pour une conduite
plus douce et des conditions de
conduite douces.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
LLee rrééggllaaggee ddeess aammoorrttiisssseeuurrss ddrrooiitt
eett ggaauucchhee ddeess ssuussppeennssiioonnss aavvaanntt
oouu aarrrriièèrree ddooiitt ttoouujjoouurrss êêttrree àà llaa
mmêêmmee ppoossiittiioonn..
NNee rréégglleezz jjaammaaiiss uunn sseeuull
aammoorrttiisssseeuurr..
UUnn rrééggllaaggee iinnééggaall aauurraaiitt uunn eeffffeett
nnééffaassttee ssuurr llaa mmaanniiaabbiilliittéé eett llaa ssttaa--
bbiilliittéé,, ppoouuvvaanntt eennttrraaîînneerr uunn
aacccciiddeenntt..

Soulevez le véhicule. La longueur du
ressort doit être mesurée sans charge
sur les roues.

La longueur du ressort doit être égale
de chaque côté du véhicule

Ajustez la fermeté du ressort en des-
serrant l'anneau de blocage et en
tournant l'anneau de réglage en
conséquence. Utilisez l’outil de la
trousse du véhicule.

RREEMMAARRQQUUEE ::
Les réglages d'usine conviennent à la
plupart des conditions. Tenez compte
du fait qu'une augmentation du déga-
gement au sol peut influencer la tenue
de route du véhicule.

TTYYPPIIQQUUEE
1. Desserrez l'anneau de réglage supérieur
2. Tournez l'anneau de réglage en

conséquence
3. Serrez l'anneau de réglage supérieur

RRééggllaaggee dduu ppooiinntt ddee ttrraannssiittiioonn dduu
rreessssoorrtt
Le point de transition d’un ressort à
double taux de compression peut être
modifié en réglant la position des an-
neaux. Adressez-vous à un conces-
sionnaire Can-Am autorisé.

PERSONNALISER LA CONDUITE
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TTYYPPIIQQUUEE -- RRÉÉGGLLAAGGEE DDUU PPOOIINNTT DDEE
TTRRAANNSSIITTIIOONN -- AAMMOORRTTIISSSSEEUURR AARRRRIIÈÈRREE
A. Précharge du ressort
B. Position de l’anneau de transition

RRééggllaaggee ddee ll''aammoorrttiisssseemmeenntt ddee
ccoommpprreessssiioonn
L'amortissement de la compression
contrôle la réaction de l'amortisseur
lors de la conduite.

PPoossiittiioonn RRééggllaaggee
RRééssuullttaatt
ssuurr ddee

ggrroosssseess
bboosssseess

1 Souple

Amortisse
ment de la
compres
sion plus
souple

2 Moyen
(usine)

Amortisse
ment de la
compres

sion moyen

3 Ferme

Amortisse
ment de la
compres
sion plus

ferme

AAMMOORRTTIISSSSEEMMEENNTT DDEE LLAA CCOOMMPPRREESSSSIIOONN
1. AAuuggmmeennttee la compression (plus ferme)
2. DDiimmiinnuuee la compression (plus souple)

Tournez le dispositif de réglage dans
le sens horaire pour aauuggmmeenntteerr
l'amortissement (plus ferme).

Tournez le dispositif de réglage dans
le sens antihoraire pour rréédduuiirree
l'amortissement (plus souple).

AAccttiioonn RRééssuullttaatt

Augmentation
de la puissance
d'amortissement

de la
compression

Amortissement
de la

compression
plus ferme

Diminution de la
puissance

d'amortissement
de la

compression

Amortissement
de la

compression
plus souple

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
AAssssuurreezz--vvoouuss qquuee llee rrééggllaaggee
dd''aammoorrttiisssseemmeenntt ddee llaa ccoommpprreess--
ssiioonn eesstt iiddeennttiiqquuee ddeess ddeeuuxx ccôôttééss..

PERSONNALISER LA CONDUITE
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CCAARRBBUURRAANNTT
EEXXIIGGEENNCCEESS DDUU
CCAARRBBUURRAANNTT

AAVVIISS
UUttiilliisseezz ttoouujjoouurrss ddee ll’’eesssseennccee ffrraaîî--
cchhee.. LL’’eesssseennccee ss’’ooxxyyddee,, llee rrééssuull--
ttaatt eesstt llaa ppeerrttee ddee ll’’ooccttaannee,, ddeess
ccoommppoossééss vvoollaattiillss eett llaa pprroodduuccttiioonn
ddee ddééppôôttss ddee ggoommmmee eett ddee vveerrnniiss
qquuii ppeeuuvveenntt eennddoommmmaaggeerr llee ssyyss--
ttèèmmee dd’’aalliimmeennttaattiioonn..

Le mélange d'essence et d’alcool va-
rie selon les pays et les régions. Ce
véhicule a été conçu pour fonctionner
avec les essences recommandées,
cependant, n'ignorez pas ce qui suit :
– L’utilisation d'essence contenant

de l’alcool au-delà du pourcentage
spécifié par la réglementation gou-
vernementale n’est pas recom-
mandée et peut entraîner les
problèmes suivants dans les
composants du circuit d'essence :
– des difficultés de démarrage et

de fonctionnement;
– la détérioration des pièces en

caoutchouc ou plastique;
– la corrosion des pièces

métalliques;
– des dommages causés aux

parties internes du moteur.
– Vérifiez fréquemment l’absence de

fuites d'essence ou d’autres ano-
malies du circuit d'essence en cas
de soupçon d’une présence d’al-
cool dans l’essence supérieure à
la réglementation gouvernemen-
tale en vigueur.

– Les carburants contenant de l’al-
cool attirent et retiennent l’humi-
dité, ce qui peut entraîner la
séparation des phases du carbu-
rant et occasionner des problèmes
de performances du moteur ou en-
dommager ce dernier.

CCaarrbbuurraanntt rreeccoommmmaannddéé
Utilisez de l'essence sans plomb régu-
lier avec un indice d'octane AKI (R

+M)/2 de 91 ou un indice d'octane
RON de 95.

Utilisez de l'essence sans plomb
ayant une teneur MAXIMALE de 10 %
d'éthanol.

AAVVIISS
NN''uuttiilliisseezz jjaammaaiiss dd’’aauuttrreess ccaarrbbuu--
rraannttss.. LL’’uuttiilliissaattiioonn dd’’eesssseennccee iinn--
aapppprroopprriiééee ppeeuutt eennddoommmmaaggeerr llee
ssyyssttèèmmee dd’’aalliimmeennttaattiioonn oouu llee
mmootteeuurr..

AAVVIISS
NN''uuttiilliisseezz PPAASS dd''eesssseennccee ééttiiqquuee--
ttééee EE8855..

L'utilisation de carburant étiqueté E15
est interdite par la réglementation de
l'EPA aux États-Unis.

PPRROOCCÉÉDDUURREE DDEE
RRAAVVIITTAAIILLLLEEMMEENNTT EENN
CCAARRBBUURRAANNTT

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
–– LL''eesssseennccee eesstt iinnffllaammmmaabbllee eett

eexxpplloossiivvee ddaannss cceerrttaaiinneess
ccoonnddiittiioonnss..

–– NNee vvéérriiffiieezz jjaammaaiiss llee nniivveeaauu
dd''eesssseennccee àà llaa lluueeuurr dd''uunnee
ffllaammmmee..

–– NNee ffuummeezz jjaammaaiiss eett tteenneezz lleess
ffllaammmmeess eett lleess ééttiinncceelllleess àà
ll''ééccaarrtt..

–– TTrraavvaaiilllleezz ddaannss uunn eennddrrooiitt bbiieenn
aaéérréé..

–– LLee vvééhhiiccuullee ddooiitt ssee ttrroouuvveerr ssuurr
uunnee ssuurrffaaccee ddee nniivveeaauu ppoouurr eeff--
ffeeccttuueerr llee rraavviittaaiilllleemmeenntt..

1. Placez le véhicule sur une surface
de niveau.

2. Arrêtez le moteur.
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AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
AArrrrêêtteezz ttoouujjoouurrss llee mmootteeuurr aavvaanntt
ddee ffaaiirree llee pplleeiinn..

3. Le conducteur et le passager doi-
vent sortir du véhicule.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
NNee ppeerrmmeetttteezz jjaammaaiiss àà qquuiiccoonnqquuee
ddee rreesstteerr ddaannss llee vvééhhiiccuullee lloorrss dduu
rraavviittaaiilllleemmeenntt eenn eesssseennccee.. SSii uunn
ffeeuu oouu uunnee eexxpplloossiioonn ssee pprroodduuiissaaiitt
aauu mmoommeenntt dduu rreemmpplliissssaaggee,, uunn
ppaassssaaggeerr ppoouurrrraaiitt nnee ppaass êêttrree eenn
mmeessuurree ddee ssoorrttiirr rraappiiddeemmeenntt dduu
vvééhhiiccuullee..

4. Ouvrez le couvercle du bouchon
du réservoir d'essence.

1. Couvercle du bouchon de réservoir
d'essence

5. Dévissez lentement le bouchon du
réservoir d’essence en le desser-
rant dans le sens antihoraire.

1. Bouchon de réservoir d'essence

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
SSii vvoouuss ccoonnssttaatteezz uunnee ddiifffféérreennccee
ddee pprreessssiioonn ((ssiifffflleemmeenntt lloorrssqquuee
vvoouuss ddeesssseerrrreess llee bboouucchhoonn dduu rréé--
sseerrvvooiirr)),, ffaaiitteess iinnssppeecctteerr oouu rrééppaa--
rreerr llee vvééhhiiccuullee aavvaanntt ddee ll’’uuttiilliisseerr..

6. Insérez le bec dans le goulot de
remplissage.

7. Versez l’essence lentement afin
que l’air puisse s’échapper du ré-
servoir et éviter que l’essence ne
refoule. Évitez de répandre de
l’essence.

8. Cessez de remplir lorsque l’es-
sence atteint le bas du goulot de
remplissage. ÉÉvviitteezz ttoouutt rreemmpplliiss--
ssaaggee eexxcceessssiiff..

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
NNee rreemmpplliisssseezz jjaammaaiiss llee rréésseerrvvooiirr
dd''eesssseennccee àà pplleeiinn rreennddeemmeenntt
aavvaanntt ddee llaaiisssseerr llee vvééhhiiccuullee eexx--
ppoosséé àà llaa cchhaalleeuurr.. LLoorrssqquuee llaa tteemm--
ppéérraattuurree aauuggmmeennttee,, ll''eesssseennccee ssee
ddiillaattee eett rriissqquuee ddee ddéébboorrddeerr..

9. Serrez complètement le bouchon
du réservoir d'essence jusqu'à ce
que vous entendiez un déclic.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
EEssssuuyyeezz ttoouujjoouurrss ttoouuttee eesssseennccee
rrééppaanndduuee ssuurr llee vvééhhiiccuullee..

CARBURANT
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PPÉÉRRIIOODDEE DDEE RROODDAAGGEE
FFoonnccttiioonnnneemmeenntt ppeennddaanntt llee
rrooddaaggee
Une période de rodage de 10 heures
de fonctionnement ou 300 km (200
mi) est nécessaire pour le véhicule.

MMootteeuurr
Au cours de la période de rodage :
– Évitez les accélérations à plein

régime.
– Évitez d'appuyer sur la pédale

d'accélérateur à plus du 3/4 de sa
course.

– Évitez les accélérations intenses.
– Évitez de rouler des vitesses

élevées.
– Évitez toute surchauffe du moteur.

Toutefois, de brèves accélérations à
plein régime et de fréquentes varia-
tions de vitesse contribuent à un bon
rodage.

FFrreeiinnss
AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT

DDeess ffrreeiinnss nneeuuffss nnee ffoonnccttiioonnnnee--
rroonntt àà lleeuurr pplleeiinnee ccaappaacciittéé qquu’’aa--
pprrèèss uunnee ppéérriiooddee ddee rrooddaaggee.. LLaa
ppeerrffoorrmmaannccee ddee ffrreeiinnaaggee ppeeuutt êêttrree
rréédduuiittee,, vvoouuss ddeevveezz ddoonncc rreeddoouu--
bblleerr ddee pprruuddeennccee..
AApppplliiqquueezz uunnee ffoorrccee ddee ffrreeiinnaaggee
mmooddéérrééee ppeennddaanntt lleess 4400 àà 5500 pprree--
mmiieerrss ffrreeiinnaaggeess..
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PPRROOCCÉÉDDUURREESS DDEE BBAASSEE

AVERTISSEMENT

En lisant ce Guide du conducteur, n'oubliez pas : 

Indique un danger potentiel qui, s’il n’est pas évité, peut se 
traduire en blessure sérieuse ou mort.

DDÉÉMMAARRRREERR LLEE MMOOTTEEUURR
AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT

AApprrèèss llee ddéémmaarrrraaggee dduu vvééhhiiccuullee,,
lloorrssqquuee llee mmootteeuurr nn''eesstt ppaass àà llaa
tteemmppéérraattuurree ddee ffoonnccttiioonnnneemmeenntt,,
llee vvééhhiiccuullee ppeeuutt bboouuggeerr llééggèèrree--
mmeenntt lloorrssqquuee llaa ppoossiittiioonn DD oouu RR
eesstt sséélleeccttiioonnnnééee..
PPoouurr éévviitteerr qquuee llee vvééhhiiccuullee nnee ssee
ddééppllaaccee ssaannss ssuurrvveeiillllaannccee,, iill ffaauutt
ttoouujjoouurrss llee mmeettttrree eenn ppoossiittiioonn ddee
ssttaattiioonnnneemmeenntt aavvaanntt dd''aarrrrêêtteerr llee
mmootteeuurr..

1. Installez la clé D. E. S. S. sur la
borne D.E.S.S.

2. Appuyez sur la pédale de frein.
3. Appuyez sur le bouton de démar-

rage du moteur et maintenez-le
enfoncé jusqu’à ce que le moteur
démarre.

RREEMMAARRQQUUEE ::
N'enfoncez pas la pédale d'accéléra-
tion. Si la pédale de frein est enfoncée
à plus de 20%, le moteur ne redémar-
rera pas.

4. Relâchez le bouton de démarrage
dès que le moteur démarre.

AAVVIISS
SSii llee mmootteeuurr nnee ddéémmaarrrree ppaass
aapprrèèss qquueellqquueess sseeccoonnddeess,, nn''aapp--
ppuuyyeezz ppaass ssuurr llee bboouuttoonn ddee ddéé--
mmaarrrraaggee dduu mmootteeuurr ppeennddaanntt pplluuss
ddee 1100 sseeccoonnddeess.. RReeppoorrtteezz--vvoouuss àà
llaa sseeccttiioonn DDiiaaggnnoossttiicc ddeess ppaannnneess..

5. Avant de rouler, attendez environ
10 secondes pour laisser l'huile

circuler dans le moteur et le
turbocompresseur.

MMIISSEE SSOOUUSS TTEENNSSIIOONN DDUU
SSYYSSTTÈÈMMEE ÉÉLLEECCTTRRIIQQUUEE
1. Enfoncez et relâchez le bouton de

démarrage pendant moins d'une
demie-seconde pour que le sys-
tème électrique soit mis sous
tension :
– Pendant 20 secondes, ssaannss

alimenter l'équipement, si la clé
D.E.S.S. n'est PPAASS installée
sur la borne D.E.S.S.

– Pendant 10 minutes, alimen-
tant l'équipement, si la clé D.E.
S.S. est installée sur la borne
D.E.S.S. Le système électrique
est mis hors tension après
20 secondes si la clé D.E.S.S.
est retirée.

AAVVIISS
LLaa mmiissee ssoouuss tteennssiioonn dduu ssyyssttèèmmee
éélleeccttrriiqquuee àà pplluussiieeuurrss rreepprriisseess oouu
ll''uuttiilliissaattiioonn dd''ééqquuiippeemmeenntt éélleecc--
ttrriiqquuee ddéécchhaarrggee llaa bbaatttteerriiee eett vvoouuss
nnee ppoouurrrreezz mmeettttrree llee mmootteeuurr eenn
mmaarrcchhee..

UUTTIILLIISSAATTIIOONN DDUU LLEEVVIIEERR
SSÉÉLLEECCTTEEUURR
1. Appuyez sur la pédale de frein (le

véhicule doit être complètement
arrêté).

2. Tirez le levier sélecteur vers l'ar-
rière pour sélectionner la position
DD (conduite) ou poussez le levier
sélecteur vers l'avant pour sélec-
tionner la position RR (marche
arrière).
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3. Relâchez les freins.

AAVVIISS
IImmmmoobbiilliisseezz ttoouujjoouurrss llee vvééhhiiccuullee
eett aaccttiioonnnneezz lleess ffrreeiinnss aavvaanntt ddee
ddééppllaacceerr llee lleevviieerr sséélleecctteeuurr ppoouurr
cchhaannggeerr ddee rraappppoorrtt.. LLee nnoonn--rreess--
ppeecctt ddee cceettttee ccoonnssiiggnnee rriissqquuee
dd''eennddoommmmaaggeerr llaa bbooîîttee ddee
vviitteesssseess..

CCHHOOIISSIISSSSEEZZ LLAA GGAAMMMMEE
AAPPPPRROOPPRRIIÉÉEE ((BBAASSSSEE OOUU
HHAAUUTTEE))
GGaammmmee hhaauuttee
Le mode Haute vitesse est la position
par défaut.

GGaammmmee BBaasssseess vviitteesssseess
Sélectionnez la gamme Basses vites-
ses dans les conditions suivantes :
– Tracter ou récupérer
– Pousser
– Transport d'une charge
– Applications 4 roues motrices
– Trous de boue
– Trous d'eau
– Traverse d’obstacles
– Monter sur une remorque
– Monter une côte

AARRRRÊÊTT DDUU MMOOTTEEUURR EETT
SSTTAATTIIOONNNNEEMMEENNTT DDUU
VVÉÉHHIICCUULLEE

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
ÉÉvviitteezz ddee ssttaattiioonnnneerr llee vvééhhiiccuullee
ddaannss uunnee ppeennttee aabbrruuppttee..

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
PPllaacceezz llee lleevviieerr sséélleecctteeuurr ssuurr
«« PP »» ((SSTTAATTIIOONNNNEEMMEENNTT))
lloorrssqquuee llee vvééhhiiccuullee eesstt aarrrrêêttéé oouu
ssttaattiioonnnnéé ppoouurr ll’’eemmppêêcchheerr ddee
rroouulleerr..

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
ÉÉvviitteezz ddee vvoouuss ssttaattiioonnnneerr ddaannss uunn
eennddrrooiitt ooùù lleess ppiièècceess bbrrûûllaanntteess
ppeeuuvveenntt ddéécclleenncchheerr uunn iinncceennddiiee..

1. À l'arrêt ou en stationnement, met-
tez toujours le sélecteur sur la po-
sition de stationnement (P).

Cette précaution est particulière-
ment importante pour le stationne-
ment en pente. En pente raide ou,
si le véhicule transporte une
charge, bloquez les roues du véhi-
cule avec des roches ou des
briques.

2. Stationnez le véhicule sur le ter-
rain le plus plat possible.

3. Relâchez la pédale d’accélérateur,
et immobilisez le véhicule en
freinant.

4. Appuyer sur le bouton Stationne-
ment (P).

5. Appuyez sur le bouton de démar-
rage/d'arrêt pour éteindre le
moteur.

6. Retirez la clé D. E. S. S. de sa
borne.

7. Bloquez les roues avec des pier-
res ou des briques si vous devez
vous garer sur une pente raide ou
si le véhicule est chargé.

8. Avant d'arrêter le moteur et de sta-
tionner le véhicule après une

PROCÉDURES DE BASE



112

conduite intensive, laissez le mo-
teur tourner au ralenti pendant 1 à
2 minutes pour que le système de
turbocompression se refroidisse.

PROCÉDURES DE BASE
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OOPPÉÉRRAATTIIOONNSS SSPPÉÉCCIIAALLEESS
AACCTTIIVVAATTIIOONN DDUU PPOOIINNTT
MMOORRTT PPEERRMMAANNEENNTT oouu dduu
PPOOIINNTT MMOORRTT MMÉÉCCAANNIIQQUUEE
Le Point mort PERMANENT et le
Point mort MÉCANIQUE sont diffé-
rents du Point mort NORMAL (touche
N).

Point mort NORMAL :

Cette fonction est sélectionnée en
appuyant sur la touche "N".

Le véhicule revient en position de
stationnement lorsque le moteur est
arrêté.

L'icône NN apparaît sur l'écran
numérique lorsque la transmission
est au Point mort.

Point neutre PERMANENT :

Ce Point mort peut être sélectionné
en appuyant sur le bouton "N" près
du levier sélecteur pendant au
moins 5 secondes.

Le message "Point mort
permanent" s'affiche sur l'écran
numérique.

Le véhicule reste au Point mort
après l'arrêt du moteur.

Le Point mort permanent doit être
sélectionné avant de remorquer le
véhicule.

Point mort MÉCANIQUE :

Ce Point mort est sélectionné
manuellement en suivant la
procédure suivante.

Le Point mort mécanique doit être
utilisé lorsque la batterie est
déchargée ; lorsqu'il n'est pas
possible d'activer le système
électrique à l'aide d'une batterie de
secours ou d'un chargeur de
batterie (voir Batterie déchargée) ;
ou lorsqu'un problème survient au
niveau de l'actionneur de
changement de vitesse.

AAccttiivvaattiioonn dduu ppooiinntt nneeuuttrree
ppeerrmmaanneenntt
1. Appuyez sur le bouton POINT

MORT pendant environ 5
secondes.
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2. Le message "Point mort perma-
nent" s'affiche sur l'écran
numérique.

3. COUPER le moteur.

AAccttiivvaattiioonn dduu ppooiinntt nneeuuttrree
mmééccaanniiqquuee
1. Choisissez un terrain le plus plat

possible à proximité du véhicule.
2. Demandez à quelqu'un d'appuyer

sur la pédale de frein et de la main-
tenir pendant toute la procédure.

Si cela n'est pas possible, bloquez
les roues pour éviter tout mouve-
ment inattendu du véhicule, à
l'aide de pierres, de morceaux de
bois ou d'autres objets appropriés.

3. Retirez le connecteur de l'action-
neur de transmission.

4. Retirez les deux vis qui maintien-
nent l'actionneur de transmission.

5. Retirez l'actionneur de
transmission.

6. Insérez l'outil d'activation du Point
mort (situé dans la boîte à gants) à
la place de l'actionneur de
transmission.

OOuuttiill ddee rroottaattiioonn dduu
ttaammbboouurr ddee cchhaannggee--
mmeenntt ddee vviitteessssee

((NN//PP 552299000000115588))

7. Tournez l'outil vers la gauche du
véhicule jusqu'à ce qu'il s'arrête.

AAVVIISS
TToouujjoouurrss ssuuiivvrree lleess iinnssttrruuccttiioonnss
ggrraavvééeess ssuurr ll''oouuttiill..

8. Commencez à tourner dans l'autre
sens pendant environ sept tours et
quart.

Faites attention pendant cette
étape, un léger "clic" se fera enten-
dre lorsque vous atteindrez la po-
sition neutre.

9. Éloignez-vous du véhicule et véri-
fiez s'il peut être déplacé en des-
serrant le frein ou en essayant de
le faire basculer.
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Dans l'affirmative, poursuivez la
procédure.

Dans la négative, refaites la
procédure.

10.Retirez l'outil de rotation du tam-
bour de changement de vitesse.

11.Réinstallez-le et alignez le trou de
la poignée de l'outil avec le trou fi-
leté de l'actionneur supérieur.

12.Fixez l'outil en position en utilisant
l'une des vis retirées
précédemment.

13.Adressez-vous à un concession-
naire Can-Am hors route aussitôt
que possible.

MMOODDEE PPRRÉÉSSEERRVVAATTIIOONN
Le mode Préservation est activé auto-
matiquement pour limiter la puissance
du moteur, mais il permet de continuer
à rouler en cas de dysfonctionnement
d'un composant ou dans certaines
conditions.

Ce mode est souvent déclenché par
une surchauffe du moteur, un manque
d'huile moteur, une faible tension de
la batterie ou d'autres dysfonctionne-
ments électriques ou des capteurs.

Lorsque le mode Préservation est ac-
tivé, l'icône « Vérifier le moteur »
s'allume et le message MODE PRÉ-
SERVATION est affiché.

En mode d'urgence, le régime moteur
est restreint et la vitesse maximale du
véhicule est réduite.

Lorsque mode MODE PRÉSERVA-
TION est activé, vous devez faire
transporter le véhicule chez votre
concessionnaire Can-Am tout-terrain
agréé dès que possible.

Si vous conduisez le véhicule en
MODE PRÉSERVATION, évitez les
manœuvres brusques et allez immé-
diatement chez le concessionnaire
autorisé de véhicules Can-Am Hors
route le plus proche pour le faire
examiner.

BBAATTTTEERRIIEE ÀÀ PPLLAATT
Si la batterie est à plat ou trop faible
pour lancer le moteur, on peut la sur-
volter à l'aide d'une batterie.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
CCoonnnneecctteezz lleess ccââbblleess ddee ddéémmaarr--
rraaggee ccoommmmee iinnddiiqquuéé ddaannss llaa pprroo--
ccéédduurree ddee ddéémmaarrrraaggee..

1. Immobilisez le véhicule de secours
devant votre véhicule.

2. Ouvrez le compartiment des fusi-
bles situé au centre du tableau de
bord.

3. Retirez le capuchon de la borne
positive et nettoyez la corrosion
sur les bornes de la batterie avant
de connecter les câbles de
démarrage.

4. Connectez d'abord l’extrémité du
câble ROUGE à la borne positive
(+) de la batterie à plat.

5. Branchez l'autre extrémité du
câble ROUGE (+) à la borne POSI-
TIVE (+) de la batterie de secours.

6. Connectez une extrémité du câble
NOIR à la borne négative (-) de la
batterie à plat.
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7. Branchez l'autre extrémité du
câble NOIR (-) à la borne négative
(-) de la batterie de secours.

8. Démarrez le moteur du véhicule
portant la batterie de secours et
laissez tourner au ralenti.

9. Démarrez votre véhicule comme
d’habitude. Si le moteur ne dé-
marre pas, attendez quelques mi-
nutes avant de recommencer pour
protéger le démarreur et la batterie
du véhicule de secours.

RREEMMAARRQQUUEE ::
Si le moteur ne démarre toujours pas,
il se peut que le démarreur soit en
panne. Faites transporter le véhicule
(consultez la rubrique Transport du
véhicule dans cette section) chez un
concessionnaire autorisé de véhicules
sur route Can-Am Hors route le plus
proche pour le faire réparer.

10.Lorsque votre moteur a démarré,
laissez les deux véhicules tourner
au ralenti pendant quelques minu-
tes avant de débrancher les câbles
de démarrage.

11.Retirez les câbles dans l’ordre in-
verse de connexion.

RREEMMAARRQQUUEE ::
Si le moteur s'arrête peu après son
démarrage, ou lorsqu'on débranche
les câbles de démarrage, cela peut in-
diquer un problème au niveau du sys-
tème de charge. Faites transporter le
véhicule (consultez la rubrique Trans-
port du véhicule dans cette section)
chez un concessionnaire autorisé de
véhicules sur route Can-Am Hors
route le plus proche pour le faire
réparer.

12.Dès que possible, faites recharger
la batterie avec un chargeur de
batterie (reportez-vous aux Procé-
dures d'entretien) ou adressez--
vous à un service qualifié.

Après avoir rechargé la batterie,
faites inspecter le véhicule par un

concessionnaire autorisé de véhi-
cules Can-Am Hors route.

VVÉÉHHIICCUULLEE RREENNVVEERRSSÉÉ
Les manœuvres brusques, les virages
serrés, la conduite à flanc de monta-
gne ou un accident peuvent entraîner
le reversement du véhicule.

Si le véhicule s’est renversé, il faudra
le transporter le plus tôt possible chez
un concessionnaire autorisé Can-Am
hors route pour l’inspecter. NNEE JJAA--
MMAAIISS FFAAIIRREE DDÉÉMMAARRRREERR LLEE
MMOOTTEEUURR!!

Les éléments à vérifier incluent, sans
s'y limiter :
– Niveaux de tous les liquides.
– La contamination dans le boîtier

de filtre à air et le filtre à air
– Ceintures de sécurité, y compris

les rétracteurs, les boucles et les
pattes de serrage

– Cage et points de fixation
– Système de direction
– Suspension et points de fixation

VVÉÉHHIICCUULLEE IIMMMMEERRGGÉÉ
Si le véhicule est submergé, il faut le
transporter chez un concessionnaire
Can-Am hors route autorisé dès que
possible.

AAVVIISS
NNee ffaaiitteess jjaammaaiiss ddéémmaarrrreerr llee mmoo--
tteeuurr.. LLee vvééhhiiccuullee ppeeuutt êêttrree ggrraavvee--
mmeenntt eennddoommmmaaggéé àà llaa ssuuiittee ddee llaa
ssuubbmmeerrssiioonn ssii vvoouuss nnee ssuuiivveezz ppaass
lleess bboonnnneess ddiirreeccttiivveess ddee
rreeddéémmaarrrraaggee..
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TTRRAANNSSPPOORRTT DDUU VVÉÉHHIICCUULLEE
Lorsque vous communiquez avec un service de remorquage ou de transport, as-
surez-vous de demander si une remorque à plateau, une rampe de chargement
ou une rampe hydraulique est disponible pour soulever le véhicule et attacher
les sangles de façon sécuritaire. Assurez-vous que le véhicule est transporté
comme spécifié dans cette section.

AAVVIISS
NNee rreemmoorrqquueezz ppaass ccee vvééhhiiccuullee ssaannss aavvooiirr eennggaaggéé llee PPooiinntt mmoorrtt PPEERRMMAA--
NNEENNTT oouu llee PPooiinntt mmoorrtt MMÉÉCCAANNIIQQUUEE -- llee rreemmoorrqquuaaggee ppeeuutt sséérriieeuusseemmeenntt
eennddoommmmaaggeerr llaa ttrraannssmmiissssiioonn..

AAVVIISS
ÉÉvviitteezz ll’’uuttiilliissaattiioonn ddee cchhaaîînneess ppoouurr aattttaacchheerr llee vvééhhiiccuullee—— EElllleess ppeeuuvveenntt
eennddoommmmaaggeerr llaa ffiinniittiioonn ddee ssuurrffaaccee oouu lleess ccoommppoossaannttss eenn ppllaassttiiqquuee..

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
PPoouurr éévviitteerr ddeess bblleessssuurreess ggrraavveess oouu mmoorrtteelllleess oouu ddeess ddoommmmaaggeess àà ddeess
ccoommppoossaannttss iimmppoorrttaannttss..
–– NN''uuttiilliisseezz jjaammaaiiss llee ccââbbllee// ccoorrddee dduu ttrreeuuiill ppoouurr rreetteenniirr uunn vvééhhiiccuullee ppeenn--

ddaanntt llee rreemmoorrqquuaaggee..
–– NNee rroouulleezz jjaammaaiiss aavveecc llee ccââbbllee//ccoorrddee dduu ttrreeuuiill aattttaacchhéé àà uunnee cchhaarrggee oouu

àà uunn aauuttrree vvééhhiiccuullee..
–– NN''uuttiilliisseezz llee ttrreeuuiill qquuee ppoouurr aaiiddeerr uunn vvééhhiiccuullee eennlliisséé ((nneeiiggee,, bboouuee,, eettcc..))..
–– CCoonnssuulltteezz ttoouujjoouurrss lleess iinnssttrruuccttiioonnss dduu ffaabbrriiccaanntt dduu ttrreeuuiill aavvaanntt ddee ttrraacc--

tteerr ddeess cchhaarrggeess..

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
AAssssuurreezz--vvoouuss qquuee ttoouuss lleess aacccceessssooiirreess,, llaa ccaarrggaaiissoonn eett lleess oobbjjeettss nnoonn ffii--
xxééss àà ll''iinnttéérriieeuurr dduu vvééhhiiccuullee ssoonntt ccoorrrreecctteemmeenntt ffiixxééss,, oouu rreettiirreezz--lleess ppoouurr
éévviitteerr qquu''iillss nnee ttoommbbeenntt ssuurr llaa rroouuttee eett nnee ccrrééeenntt uunn ddaannggeerr ppoouurr lleess vvééhhii--
ccuulleess ssuuiivvaannttss..

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
TTrraannssppoorrtteezz ttoouujjoouurrss llee vvééhhiiccuullee oorriieennttéé vveerrss ll''aavvaanntt aaffiinn dd''éévviitteerr dd''eenn--
ddoommmmaaggeerr llee ppaarree--bbrriissee oouu dd''aauuttrreess ccoommppoossaannttss.. DDeess ppiièècceess rriissqquueenntt ddee
ssee ddééttaacchheerr ppeennddaanntt llee ttrraannssppoorrtt..

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
AAvvaanntt ddee tteenntteerr ddee mmoonntteerr llee vvééhhiiccuullee ssuurr uunnee ppllaatteeffoorrmmee oouu uunnee rree--
mmoorrqquuee,, vveeiilllleezz àà rreessppeecctteerr lleess pprrééccaauuttiioonnss ddee ssééccuurriittéé ssuuiivvaanntteess..
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PPrrééccaauuttiioonnss ddee ssééccuurriittéé

Équipement de transport
Le dispositif de transport (plateforme, remorque
ou plateau) doit posséder les dimensions et la
capacité de charge adéquates pour supporter
et transporter le véhicule en toute sécurité.

Véhicule de remorquage

Ne dépassez jamais la capacité et les
spécifications de remorquage du véhicule.
Assurez-vous que la remorque ou la plateforme
est correctement accrochée à l'attelage du
véhicule de remorquage.

Visibilité Veillez à disposer d'une bonne visibilité
pendant la totalité de la manœuvre.

Terrain

Le véhicule de remorquage et la remorque
doivent se trouver sur une surface de niveau.
Utilisez des cales de roues au niveau de la
remorque et du véhicule de remorquage pour
éviter qu'ils ne bougent.

Rampes
Utilisez des rampes aux spécifications requises
et fixez les rampes au niveau de la remorque
ou de la plateforme. Évitez les rampes trop
inclinées.

Personnes à proximité
Vérifiez toujours que personne ne se tient trop
près du véhicule ou de l'équipement de
remorquage pendant la montée.

Accessoires et chargement

Assurez-vous que tous les accessoires, la
cargaison et les objets non fixés à l'intérieur du
véhicule sont correctement fixés, ou retirez-les
pour éviter qu'ils n'échouent sur la route et ne
créent un danger pour les véhicules suivants.

UUttiilliissaattiioonn ddee llaa mmoottoorriissaattiioonn
dduu vvééhhiiccuullee ppoouurr mmoonntteerr ssuurr
ll’’ééqquuiippeemmeenntt ddee rreemmoorrqquuaaggee
LLoorrssqquuee llee vvééhhiiccuullee ppeeuutt mmoonntteerr
ppaarr lluuii--mmêêmmee,, pprrooccééddeezz ccoommmmee
ssuuiitt ::

1. Portez des vêtements de
protection.

2. Attachez votre ceinture de
sécurité.

3. Utilisez la gamme de vitesses bas-
ses et le mode 4 roues motrices.

4. Lorsque vous conduisez, restez
toujours assis.

5. Veillez à bien vous aligner sur les
rails ou la plateforme.

6. Partez d'une distance suffisante
par rapport à la remorque pour ali-
gner le véhicule en ligne droite sur
les rampes. Ne tentez jamais de
tourner tandis que vous vous rap-
prochez de la rampe. Les roues ar-
rière pourraient ne pas être
alignées lorsque vous parvenez à
la rampe et le véhicule risque de
chuter.

TRANSPORT DU VÉHICULE
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7. Montez en douceur les roues
avant sur la rampe pour vérifier
l'alignement.

8. Reculez le véhicule, vérifiez que
les rampes sont toujours solide-
ment fixées, puis effectuez la ma-
nœuvre à une vitesse appropriée.

9. Avancez avec précaution le véhi-
cule sur la plateforme ou la re-
morque. Utilisez une vitesse
suffisante pour monter sans pati-
nage ni accélération intempestive.
Évitez d'accélérer sur les rampes
pour ne pas que les rampes
bougent.

10.Si la remorque est inclinée vers
l'avant, permettez tout simplement
au véhicule de rouler sans
accélérer.

11.Une fois le véhicule en place, met-
tez le levier sélecteur sur la posi-
tion Stationnement et arrêtez le
moteur.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
LLoorrssqquuee llee vvééhhiiccuullee nnee ppeeuutt ppaass
ssee ddééppllaacceerr ppaarr lluuii--mmêêmmee,, oouu ss''iill
rriissqquuee dd''aalllleerr ttrroopp llooiinn,, oouu eennccoorree
ssii cceerrttaaiinneess ccoonnddiittiioonnss ddaannggeerreeuu--
sseess eemmppêêcchheenntt qquuee llee vvééhhiiccuullee
mmoonnttee ppaarr lluuii--mmêêmmee,, uuttiilliisseezz uunn
ttrreeuuiill..

UUttiilliissaattiioonn dd’’uunn ttrreeuuiill ppoouurr
ttiirreerr llee vvééhhiiccuullee ssuurr uunn
ééqquuiippeemmeenntt ddee rreemmoorrqquuaaggee
LLoorrssqquuee llee vvééhhiiccuullee nnee ppeeuutt ppaass

mmoonntteerr ppaarr lluuii--mmêêmmee,, pprrooccééddeezz
ccoommmmee ssuuiitt ::

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
DDeemmaannddeezz ll''aaiiddee dd''uunnee ddeeuuxxiièèmmee
ppeerrssoonnnnee.. LL''uunn dd''eennttrree vvoouuss ddooiitt
ssee ttrroouuvveerr ddaannss llee vvééhhiiccuullee ppoouurr
aaccttiioonnnneerr llaa ddiirreeccttiioonn,, lleess ffrreeiinnss eett
ll''iinntteerrrruupptteeuurr ddee ttrreeuuiill,, eett ll''aauuttrree
ddooiitt ssuurrvveeiilllleerr lleess aalleennttoouurrss eett
vveeiilllleerr àà llaa ssééccuurriittéé ddee llaa
mmaannœœuuvvrree..

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
VVéérriiffiieezz qquuee llee ccrroocchheett ddee ttrreeuuiill
ppeeuutt êêttrree ssoolliiddeemmeenntt ffiixxéé àà uunn
ppooiinntt dd''aannccrraaggee aapppprroopprriiéé.. UUttiillii--
sseezz ddeess ccââbbllaaggeess aaddaappttééss..

RREEMMAARRQQUUEE ::
Si le véhicule peut être démarré en
toute sécurité, laissez le moteur tour-
ner au ralenti pendant le treuillage afin
d'éviter de vider la batterie.

1. Choisissez l’une des options sui-
vantes :

1. Démarrez le moteur et sélec-
tionnez le POINT MORT (N).

2. Si le moteur ne peut pas être
démarré, utilisez le Point mort
PERMANENT.

3. Si le système électrique ne
peut pas être alimenté (ou
connecté à une batterie de se-
cours) ou si l'actionneur de
changement de vitesse est dé-
fectueux, utiliser le Point mort
MÉCANIQUE.

2. Si le véhicule est équipé d'un
treuil, utilisez-le pour faire rouler le
véhicule sur la remorque.

3. Si le véhicule n'est pas équipé d'un
treuil, procédez comme suit :

1. Attachez une sangle au crochet
de récupération avant.

2. Attachez la sangle au câble du
treuil de la remorque.

TRANSPORT DU VÉHICULE
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3. Chargez le véhicule sur ou
dans une remorque.

4. Lorsque le véhicule est chargé,
mettez le sélecteur sur Stationne-
ment (P) et sécurisez le véhicule
en bloquant ses roues.

IImmmmoobbiilliissaattiioonn dduu vvééhhiiccuullee
ppoouurr llee ttrraannssppoorrtt

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
PPoouurr éévviitteerr ddeess bblleessssuurreess ggrraavveess,,
vvooiirree mmoorrtteelllleess,, oouu ddeess ddééggââttss iimm--
ppoorrttaannttss ssuurr ddeess ccoommppoossaannttss
eesssseennttiieellss..
–– NN''uuttiilliisseezz jjaammaaiiss llee ccââbbllee//

ccoorrddee dduu ttrreeuuiill ppoouurr rreetteenniirr uunn
vvééhhiiccuullee ppeennddaanntt llee
rreemmoorrqquuaaggee..

–– NNee rroouulleezz jjaammaaiiss aavveecc llee ccââbbllee//
ccoorrddee dduu ttrreeuuiill aattttaacchhéé àà uunnee
cchhaarrggee oouu àà uunn aauuttrree vvééhhiiccuullee..

–– NN''uuttiilliisseezz llee ttrreeuuiill qquuee ppoouurr aaii--
ddeerr uunn vvééhhiiccuullee eennlliisséé ((nneeiiggee,,
bboouuee,, eettcc..))..

–– RReessppeecctteezz ttoouujjoouurrss lleess iinnssttrruucc--
ttiioonnss dduu ffaabbrriiccaanntt dduu ttrreeuuiill
aavvaanntt ddee ttiirreerr ddeess cchhaarrggeess..

1. Vérifiez que le sélecteur est sur la
position Stationnement (si
possible).

2. Retirez la clé de la borne D.E.S.S.
3. Sécurisez le véhicule avec des

sangles de pneus UTV afin que la
suspension du véhicule soit libre
de bouger pendant le transport.

Si cela n'est pas possible, fixez
l'arrière du véhicule des deux cô-
tés à l'aide d'une sangle placée
autour du bras de suspension cen-
tral, aussi près que possible de la
roue.

1. Bras longitudinal

À l'avant, fixez le véhicule des
deux côtés en plaçant la sangle
autour du bras de suspension infé-
rieur, aussi près de la roue que
possible.

4. Assurez-vous que les deux roues,
avant et arrière, sont fixées ferme-
ment à la remorque.

RReettrraaiitt dduu vvééhhiiccuullee ddee llaa
rreemmoorrqquuee

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
IIll ffaauutt ppaarrffooiiss ddééppllaacceerr llee vvééhhiiccuullee
eenn ccoouurrss ddee ttrraannssppoorrtt.. VVéérriiffiieezz
qquuee llee vvééhhiiccuullee eesstt bbiieenn aalliiggnnéé ssuurr
lleess rraammppeess aavvaanntt ddee pprrooccééddeerr àà llaa
mmaannœœuuvvrree..

TRANSPORT DU VÉHICULE
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AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
LLaa vviissiibbiilliittéé sseerraa ffoorrtteemmeenntt lliimmiittééee
lloorrssqquuee vvoouuss rreeccuulleezz ppoouurr ddeess--
cceennddrree ddee llaa rreemmoorrqquuee.. DDeemmaann--
ddeezz àà uunnee aauuttrree ppeerrssoonnnnee ddee vvoouuss
aaiiddeerr ppoouurr aassssuurreerr ll''aalliiggnneemmeenntt
ccoorrrreecctt eett vveeiilllleerr àà ccee qquuee lleess aalleenn--
ttoouurrss ssooiieenntt ssééccuurriissééss..

TRANSPORT DU VÉHICULE
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LLEEVVAAGGEE EETT SSUUPPPPOORRTT DDUU VVÉÉHHIICCUULLEE
AAvvaanntt dduu vvééhhiiccuullee
1. Placez le véhicule sur un terrain

plat non glissant.
2. Bloquez correctement les roues

arrière pour éviter tout mouvement
inattendu du véhicule

3. Installez un cric hydraulique sous
la partie arrière de la plaque de
protection avant.

4. Soulevez l'avant du véhicule et in-
stallez une chandelle sur chaque
côté sous le châssis, comme in-
diqué ci-dessous :

AAVVIISS
VVeeiilllleezz àà aalliiggnneerr lleess cchhaannddeelllleess
ssuurr lleess mmeemmbbrreess ttuubbuullaaiirreess dduu
cchhââssssiiss ssoouuss llaa ppllaaqquuee ddee
pprrootteeccttiioonn..

PPOOSSIITTIIOONNSS DDEESS CCHHAANNDDEELLLLEESS -- AAVVAANNTT
DDUU VVÉÉHHIICCUULLEE
5. Abaissez le pont élévateur et véri-

fiez que le véhicule repose sur les
deux chandelles en toute sécurité.

AArrrriièèrree dduu vvééhhiiccuullee
1. Placez le véhicule sur un terrain

plat non glissant.

2. Bloquez correctement les roues
avant pour éviter tout mouvement
inattendu du véhicule

3. Installez un cric hydraulique sous
le véhicule.

AARRRRIIÈÈRREE DDUU VVÉÉHHIICCUULLEE
1. Position du cric hydraulique

4. Soulevez l'arrière du véhicule et in-
stallez une chandelle sur chaque
côté sous le châssis, comme in-
diqué ci-dessous :

AAVVIISS
VVeeiilllleezz àà aalliiggnneerr lleess cchhaannddeelllleess
ssuurr lleess mmeemmbbrreess ttuubbuullaaiirreess dduu
cchhââssssiiss ssoouuss llaa ppllaaqquuee ddee
pprrootteeccttiioonn..

PPOOSSIITTIIOONNSS DDEESS CCHHAANNDDEELLLLEESS -- AARR--
RRIIÈÈRREE DDUU VVÉÉHHIICCUULLEE
5. Abaissez le pont élévateur et véri-

fiez que le véhicule repose sur les
deux chandelles en toute sécurité.
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PPRROOGGRRAAMMMMEE DD’’EENNTTRREETTIIEENN
L’entretien est indispensable pour maintenir le véhicule en bon état de marche.
Le véhicule doit être entretenu conformément au programme d’entretien.

L'entretien approprié est la responsabilité du propriétaire. Une réclamation au re-
gard de la garantie pourra être rejetée si, entre autres, le propriétaire ou l’opéra-
teur a causé l’apparition de problèmes du fait d’un entretien ou d’une utilisation
inapproprié(e).

Effectuez des vérifications périodiques et suivez le programme d’entretien. LL''eenn--
ttrreettiieenn ppéérriiooddiiqquuee nnee ddiissppeennssee ppaass dd''eeffffeeccttuueerr llaa vvéérriiffiiccaattiioonn ddee
pprrééuuttiilliissaattiioonn.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
SSii llee vvééhhiiccuullee nn’’eesstt ppaass eennttrreetteennuu ccoorrrreecctteemmeenntt ccoonnffoorrmméémmeenntt aauu pprroo--
ggrraammmmee eett aauuxx pprrooccéédduurreess dd’’eennttrreettiieenn,, cceelluuii--ccii ppoouurrrraaiitt ddeevveenniirr ddaannggee--
rreeuuxx àà ccoonndduuiirree..

RRéégglleemmeennttaattiioonn ddee ll’’EEPPAA -- vvééhhiiccuulleess ccaannaaddiieennss eett aamméérriiccaaiinnss
((ÉÉ--UU))
UUnn aatteelliieerr ddee rrééppaarraattiioonn oouu uunnee ppeerrssoonnnnee ddee vvoottrree cchhooiixx ppeeuutt eeffffeeccttuueerr ll''eenn--
ttrreettiieenn,, llee rreemmppllaacceemmeenntt oouu llaa rrééppaarraattiioonn des dispositifs et systèmes de
contrôle des émissions. Ces instructions ne nécessitent pas de composants ou
le service de BRP ou d’un concessionnaire autorisé de véhicules hors route
Can-Am.

Bien qu’un concessionnaire autorisé de véhicules hors route Can-Am ait une
connaissance technique approfondie et des outils pour l’entretien de votre véhi-
cule, la garantie relative aux systèmes antipollution n’est pas conditionnée à l’uti-
lisation d’un concessionnaire autorisé de véhicules hors route Can-Am ou de
tout autre établissement avec qui BRP a une relation commerciale.

L'entretien approprié est la responsabilité du propriétaire. Une réclamation au re-
gard de la garantie pourra être rejetée si, entre autres, le propriétaire ou l’opéra-
teur a causé l’apparition de problèmes du fait d’un entretien ou d’une utilisation
inapproprié(e).

Pour les demandes de garantie en lien avec les systèmes antipollution, BRP li-
mite le diagnostic et la réparation des pièces liées aux systèmes antipollution
aux concessionnaires autorisés de véhicules hors route Can-Am. Pour plus d’in-
formations, reportez-vous à la GARANTIE liée aux émissions selon l’EPA DES
É.-U. dans la section de ce document portant sur la garantie.

Suivez les instructions pour les exigences en essence dans la sous-section Es-
sence de ce guide. Même si l’essence contenant plus de dix pour cent en volume
d’éthanol est facilement disponible, l’EPA a publié une interdiction sur l’utilisation
de l’essence contenant plus de 10 % en volume d’éthanol et elle s’applique à ce
véhicule. L’utilisation d’une essence contenant plus de 10 % vol d’éthanol avec
ce moteur risque d’endommager le système de contrôle des émissions.

IInnssttrruuccttiioonnss dd’’eennttrreettiieenn dduu ffiillttrree àà aaiirr
L’entretien du filtre à air doit être ajusté en fonction des conditions d’utilisation.
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La fréquence d'entretien du filtre à air doit être augmentée lorsque vous roulez
sur de la neige, du sable sec, de la terre, du gravier ou des conditions similaires
qui présentent une forte dispersion de poussière ou de particules.

La conduite en groupe dans de telles conditions exige un entretien du filtre à air
plus fréquent.

RREEMMAARRQQUUEE ::
Des filtres et pré-filtres accessoires sont disponibles pour de telles conditions.
Adressez-vous à un concessionnaire Can-Am hors route agréé pour plus de
détails.

UUttiilliissaattiioonn iinntteennssiivvee
Si votre véhicule est utilisé dans les conditions suivantes, reportez-vous à la sec-
tion Utilisation intensive dans le calendrier d'entretien.
– Conduite dans les dunes
– Conduire à des vitesses excessives pendant une période prolongée.
– Le transport répété de charges supérieures à 75 % de la capacité maximale.

– L'augmentation de la charge de travail appliquée au système d'entraîne-
ment accélère la durée de vie des différentiels, de la boîte de vitesses/
transmission et de l'huile moteur. Cela réduit la longévité des composants
internes s'ils ne sont pas remplacés plus fréquemment.

TTeemmppéérraattuurreess eexxttrrêêmmeemmeenntt bbaasssseess
Lorsqu'un moteur fonctionne fréquemment à une température ambiante égale ou
inférieure à -25 °C (-13 °F), la fréquence des procédures indiquées dans le ca-
lendrier d'entretien doit être augmentée.

Tout moteur à combustion fonctionnant à ces basses températures ambiantes
accumulera une quantité accrue de condensation à chaque démarrage/
réchauffement.

Comme le moteur n'atteint pas sa température de fonctionnement normale pen-
dant de longues périodes, l'huile commence à être fortement diluée par des rési-
dus de gaz et d'eau (teneur en eau accrue).

Un moteur doit atteindre sa température de fonctionnement pour que le conden-
sat puisse se séparer de l'huile et s'évaporer.

Si l'utilisation quotidienne (cycle de conduite professionnel ou privé/ loisirs) est
similaire aux conditions ci-dessous, BRP recommande fortement de changer
l'huile au moins une fois par mois.

Paramètres d'augmentation des opérations d'entretien et du calendrier de main-
tenance :
– Le moteur n'atteint pas la température de fonctionnement appropriée lors

d'une utilisation quotidienne normale.
– Démarrages et arrêts multiples sans atteindre la température de

fonctionnement
– Plusieurs périodes de ralenti courtes

PROGRAMME D’ENTRETIEN
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– Cycle de conduite à bas régime sur de courtes distances sans atteindre la
température de fonctionnement.

RREEMMAARRQQUUEE ::
BRP recommande fortement d'installer un chauffe-moteur pour réchauffer les li-
quides, ce qui contribuera également à prolonger la durée de vie de l'huile.

EEaauu// bboouuee pprrooffoonnddee
Ce type d'utilisation nécessite une maintenance et des inspections plus fréquen-
tes afin de s'assurer que des débris ne se sont pas infiltrés dans les composants
mécaniques.

Si vous avez roulé dans un environnement de boue profonde ou d'eau, effectuez
les opérations d'entretien spécifiques pour la boue et l'eau de la liste suivante.

PPrrooccéédduurreess dd''eennttrreettiieenn ppoouurr lleess eennvviirroonnnneemmeennttss ddee bboouuee// eeaauu pprrooffoonnddee
– Rincez le véhicule et ses composants à l'eau douce
– Inspectez et nettoyez le filtre à air du moteur et le boîtier du filtre à air du

moteur.
– Nettoyez les radiateurs et le refroidisseur intermédiaire
– Vérifiez s'il y a une accumulation d'eau dans les tuyaux de ventilation (réser-

voir d'essence, boîte de vitesses, différentiel avant et entraînement final ar-
rière). Si vous trouvez de l'eau, demandez à votre concessionnaire Can-Am
Hors route le plus proche de réaliser une inspection et l'entretien des compo-
sants principaux des évents

– Nettoyez les amortisseurs avant et arrière pour empêcher la détérioration des
joints par la poussière ou la saleté.

– Nettoyez les soufflets de l'arbre d'entraînement et les soufflets ou les man-
chons protecteurs de l'arbre d'hélice.

CCaalleennddrriieerr dd’’eennttrreettiieenn
Assurez-vous d’effectuer l’entretien approprié aux intervalles recommandés
comme indiqué dans les tableaux.

Les intervalles des tableaux d'entretien sont basés sur 3 facteurs :
– Durée au calendrier
– Compteur horaire du véhicule
– Lecture du kilométrage.

Tenir compte de la première éventualité pour déterminer le seuil de
maintenance.

Vos habitudes de conduite déterminent les facteurs auxquels vous devrez adhé-
rer. Par exemple :
– Quelqu'un qui utilise son véhicule un week-end sur deux pour faire des ran-

données avec des amis suivra probablement le kkiilloommééttrraaggee pour déterminer
l'intervalle d'entretien.

– Une personne qui utilise son véhicule rarement au cours de l'année ou seule-
ment à quelques occasions (chasse, camping) suivra très probablement le
ccaalleennddrriieerr pour déterminer l'intervalle d'entretien.

PROGRAMME D’ENTRETIEN
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– Une personne qui utilise son véhicule tous les jours ou toutes les semaines
pendant de longues périodes, par exemple dans le cadre de l'agriculture ou
du travail, suivra probablement les hheeuurreess ddee ffoonnccttiioonnnneemmeenntt dduu vvééhhiiccuullee
pour déterminer l'intervalle d'entretien.

IIMMPPOORRTTAANNTT : Les tableaux suivants indiquent l'application d'entretien ap-
propriée pendant les 3 premières années. Pour les années suivantes, répétez le
même schéma alternativement.

PPrréésseennttaattiioonn ddee ll''eennttrreettiieenn rréégguulliieerr
Années
civiles

Heures de
conduite Odomètre Utilisation

normale

1 100 3000 km
(1900 mi) A

2 200 6000 km
(3700 mi) A + B

3 300 9000 km
(5600 mi) A

VVuuee dd''eennsseemmbbllee ddee ll''eennttrreettiieenn ddeess vvééhhiiccuulleess àà
uussaaggee iinntteennssiiff eett bboouuee//eeaauu

Années
civiles

Heures de
conduite Odomètre

Usage intensif et
eau/ boue
profonde

0,5 50 1500 km
(900 mi) A+

1 100 3000 km
(1900 mi) A+ / A

1,5 150 4500 km
(2800 mi) A+

2 200 6000 km
(3700 mi) A+ / A / B

2,5 250 7500 km
(4700 mi) A+

3 300 9000 km
(5600 mi) A+ / A
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UUTTIILLIISSAATTIIOONN NNOORRMMAALLEE AA BB
AA == AAjjuusstteerr
CC == NNeettttooyyeerr
II == IInnssppeecctteerr
LL == LLuubbrriiffiieerr
RR == RReemmppllaacceerr
TT == CCoouuppllee

CChhaaqquuee aannnnééee
oouu

110000 hheeuurreess
oouu

33000000 kkmm
((11990000 mmii))

TToouuss lleess 22 aannss
oouu

220000 hheeuurreess
oouu

66000000 kkmm
((33770000 mmii))

Alimentation en carburant et air
Filtre à air du moteur II,, CC,, RR
Fonction et composants de l'alimentation en
air (boîte à air, corps de papillon, conduits,
colliers)*

II,, CC

Fonction et composants du système de
carburant (bouchon du réservoir, réservoir,
tuyaux, colliers de serrage, fuites)*

II

Pression de la pompe à essence II
Carrosserie et châssis
Boulons de fixation de la cage TT
Rétracteurs de ceintures de sécurité, boucles
et pattes de serrage II,, CC

Moteur et refroidissement
Huile à moteur et filtre RR
Composants du refroidissement du moteur
(densité du liquide de refroidissement, niveau
du liquide de refroidissement, état des
tuyaux, colliers de serrage, fuites)*

II,, CC,, AA

Fluide de refroidissement
RR

Tous les 5 ans ou 12 000 km (7500
mi)

Bougies

RR
Heures

d'utilisation et
odomètre

uniquement, pas
de durée au
calendrier

Radiateurs CC
Joints du moteur II

Échappement et émissions
Filtre de reniflard de mise à l'air libre du
réservoir de carburant (sauf modèles EVAP) RR

PROGRAMME D’ENTRETIEN
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UUTTIILLIISSAATTIIOONN NNOORRMMAALLEE AA BB
AA == AAjjuusstteerr
CC == NNeettttooyyeerr
II == IInnssppeecctteerr
LL == LLuubbrriiffiieerr
RR == RReemmppllaacceerr
TT == CCoouuppllee

CChhaaqquuee aannnnééee
oouu

110000 hheeuurreess
oouu

33000000 kkmm
((11990000 mmii))

TToouuss lleess 22 aannss
oouu

220000 hheeuurreess
oouu

66000000 kkmm
((33770000 mmii))

Pré-filtre de l'évent de la cartouche (modèles
EVAP) RR

Composants de l'échappement (joints,
tuyaux, état du silencieux)* II

Anneaux de fixation de l'échappement II
Pare-étincelles du silencieux CC
Débris autour du tuyau d'échappement et de
la zone du silencieux CC

Freins
Fonction et composants du système de
freinage (plaquettes de frein, disques de frein,
étriers, tuyaux et maître-cylindre)*

II,, CC,, LL

Liquide de frein RR
Tous les 2 ans

Transmission

Huile et filtre de la boîte à vitesses
Remplacer après les premiers 3000
km (1900 mi) et à 6000 km (3700 mi)

puis suivre le calendrier régulier.

Huile et filtre de la boîte à vitesses II,, AA RR
Composants de transmission (arbre
d'entraînement (soufflets, raccords, joints),
joints en U de l'arbre d'hélice, roulements de
roue)*

II

Huile de différentiel avant II RR

Huile de l’entraînement final
Remplacer après les premiers 3000
km (1900 mi) et à 6000 km (3700 mi)

puis suivre le calendrier régulier.

Huile de l’entraînement final II RR
Huile de l'unité de déconnexion RR
Pneus (usure, pression) II,, AA
Boulons de roue à anneau de retenue (selon
l'équipement) TT

Écrous de roue TT
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UUTTIILLIISSAATTIIOONN NNOORRMMAALLEE AA BB
AA == AAjjuusstteerr
CC == NNeettttooyyeerr
II == IInnssppeecctteerr
LL == LLuubbrriiffiieerr
RR == RReemmppllaacceerr
TT == CCoouuppllee

CChhaaqquuee aannnnééee
oouu

110000 hheeuurreess
oouu

33000000 kkmm
((11990000 mmii))

TToouuss lleess 22 aannss
oouu

220000 hheeuurreess
oouu

66000000 kkmm
((33770000 mmii))

Racleurs de roues arrière et déflecteurs de
caillou II,, CC

Système électrique

Connexions de la batterie et état II,, CC
Fonctionnement des interrupteurs de
commande et de l'éclairage II

Modules électroniques (codes d'erreur et
mises à jour logicielles applicables) II

Guidon
Fonction et composants de la direction
(crémaillère, colonne de direction, biellette)* II

Suspension
Fonction et composants de la suspension
(amortisseurs, roulements sphériques, joints
à rotule, bras de suspension, barres
stabilisatrices et colliers de serrage)*

II,, CC,, LL,, TT

Lubrification des bagues de la barre
stabilisatrice

LL
Recommandé

tous les 1000 km
(620 mi)

*Pour une liste exhaustive des procédures d'entretien à effectuer, consultez votre
concessionnaire Can-Am Hors route local.
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UUTTIILLIISSAATTIIOONN
IINNTTEENNSSIIVVEE AA++ AA BB
AA == AAjjuusstteerr
CC == NNeettttooyyeerr
II == IInnssppeecctteerr
LL == LLuubbrriiffiieerr
RR == RReemmppllaacceerr
TT == CCoouuppllee

TToouuss lleess 66
mmooiiss
oouu

5500 hheeuurreess
oouu

11550000 kkmm
((990000 mmii))

CChhaaqquuee aannnnééee
oouu

110000 hheeuurreess
oouu

33000000 kkmm
((11990000 mmii))

TToouuss lleess 22 aannss
oouu

220000 hheeuurreess
oouu

66000000 kkmm
((33770000 mmii))

Alimentation en carburant et air
Filtre à air du moteur II,, CC RR
Fonction et composants de
l'alimentation en air (boîte à air,
corps de papillon, conduits,
colliers)*

II,, CC

Fonction et composants du
système de carburant (bouchon
du réservoir, réservoir, tuyaux,
colliers de serrage, fuites)*

II

Pression de la pompe à
essence II

Carrosserie et châssis
Boulons de fixation de la cage TT
Rétracteurs de ceintures de
sécurité, boucles et pattes de
serrage

II,, CC

Moteur et refroidissement
Huile à moteur et filtre RR
Composants du refroidissement
du moteur (densité du liquide de
refroidissement, niveau du
liquide de refroidissement, état
des tuyaux, colliers de serrage,
fuites)*

II,, CC,, AA

Fluide de refroidissement RR
Tous les 5 ans ou 12 000 km (7500 mi)

Bougies

RR
Heures

d'utilisation et
odomètre

uniquement,
pas de durée
au calendrier

Radiateurs CC
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UUTTIILLIISSAATTIIOONN
IINNTTEENNSSIIVVEE AA++ AA BB
AA == AAjjuusstteerr
CC == NNeettttooyyeerr
II == IInnssppeecctteerr
LL == LLuubbrriiffiieerr
RR == RReemmppllaacceerr
TT == CCoouuppllee

TToouuss lleess 66
mmooiiss
oouu

5500 hheeuurreess
oouu

11550000 kkmm
((990000 mmii))

CChhaaqquuee aannnnééee
oouu

110000 hheeuurreess
oouu

33000000 kkmm
((11990000 mmii))

TToouuss lleess 22 aannss
oouu

220000 hheeuurreess
oouu

66000000 kkmm
((33770000 mmii))

Joints du moteur II

Échappement et émissions
Filtre de reniflard de mise à l'air
libre du réservoir de carburant
(sauf modèles EVAP)

RR

Pré-filtre de l'évent de la
cartouche (modèles EVAP) RR

Composants de l'échappement
(joints, tuyaux, état du
silencieux)*

II

Anneaux de fixation de
l'échappement II

Pare-étincelles du silencieux CC
Débris autour du tuyau
d'échappement et de la zone du
silencieux

CC

Freins
Fonction et composants du
système de freinage (plaquettes
de frein, disques de frein,
étriers, tuyaux et
maître-cylindre)*

II,, CC,, LL

Liquide de frein RR
Tous les 2 ans

Transmission

Huile et filtre de la boîte à
vitesses

Remplacer après les premiers 1500 km (900 mi) et
à 3000 km (1900 mi) puis suivre le calendrier

régulier.
Huile et filtre de la boîte à
vitesses II,, AA RR

Composants de transmission
(arbre d'entraînement (soufflets,
raccords, joints), joints en U de
l'arbre d'hélice, roulements de
roue)*

II

PROGRAMME D’ENTRETIEN
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UUTTIILLIISSAATTIIOONN
IINNTTEENNSSIIVVEE AA++ AA BB
AA == AAjjuusstteerr
CC == NNeettttooyyeerr
II == IInnssppeecctteerr
LL == LLuubbrriiffiieerr
RR == RReemmppllaacceerr
TT == CCoouuppllee

TToouuss lleess 66
mmooiiss
oouu

5500 hheeuurreess
oouu

11550000 kkmm
((990000 mmii))

CChhaaqquuee aannnnééee
oouu

110000 hheeuurreess
oouu

33000000 kkmm
((11990000 mmii))

TToouuss lleess 22 aannss
oouu

220000 hheeuurreess
oouu

66000000 kkmm
((33770000 mmii))

Huile de différentiel avant II RR

Huile de l’entraînement final
Remplacer après les premiers 1500 km (900 mi) et

à 3000 km (1900 mi) puis suivre le calendrier
régulier.

Huile de l’entraînement final II RR
Huile de l'unité de déconnexion RR
Pneus (usure, pression) II,, AA
Boulons de roue à anneau de
retenue (selon l'équipement) TT

Écrous de roue TT
Racleurs de roues arrière et
déflecteurs de caillou II,, CC

Système électrique
Connexions de la batterie et
état II,, CC

Fonctionnement des
interrupteurs de commande et
de l'éclairage

II

Modules électroniques (codes
d'erreur et mises à jour
logicielles applicables)

II

Guidon
Fonction et composants de la
direction (crémaillère, colonne
de direction, biellette)*

II

Suspension
Fonction et composants de la
suspension (amortisseurs,
roulements sphériques, joints à
rotule, bras de suspension,
barres stabilisatrices et colliers
de serrage)*

II,, CC,, LL,, TT

PROGRAMME D’ENTRETIEN
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UUTTIILLIISSAATTIIOONN
IINNTTEENNSSIIVVEE AA++ AA BB
AA == AAjjuusstteerr
CC == NNeettttooyyeerr
II == IInnssppeecctteerr
LL == LLuubbrriiffiieerr
RR == RReemmppllaacceerr
TT == CCoouuppllee

TToouuss lleess 66
mmooiiss
oouu

5500 hheeuurreess
oouu

11550000 kkmm
((990000 mmii))

CChhaaqquuee aannnnééee
oouu

110000 hheeuurreess
oouu

33000000 kkmm
((11990000 mmii))

TToouuss lleess 22 aannss
oouu

220000 hheeuurreess
oouu

66000000 kkmm
((33770000 mmii))

Lubrification des bagues de la
barre stabilisatrice

LL
Recommandé
tous les 1000
km (620 mi)

*Pour une liste exhaustive des procédures d'entretien à effectuer, consultez votre
concessionnaire Can-Am Hors route local.

PROGRAMME D’ENTRETIEN
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DDoossssiieerrss dd’’eennttrreettiieenn
Envoyez une copie du dossier d’entretien à BRP si nécessaire.

PPrréélliivvrraaiissoonn

Numéro de
série :

Signature :

Kilométrage :

Heures :

Date :

Numéro du
concession
naire :

Remarques :

Référez-vous au bulletin de prélivraison du véhicule pour les procédures d’installation détaillées

PPRREEMMIIÈÈRREE iinnssppeeccttiioonn

Kilométrage : Signature :

Heures :

Date :

Numéro du
concession
naire :

Remarques :

Pour le programme d'entretien, voir la section Informations sur l'entretien du présent guide du
conducteur

PROGRAMME D’ENTRETIEN
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PROGRAMME D’ENTRETIEN

SSeerrvviiccee

Kilométrage : Signature :

Heures :

Date :

Numéro du
concession
naire :

Remarques :

Pour le programme d'entretien, voir la section Informations sur l'entretien du présent guide du
conducteur

SSeerrvviiccee

Kilométrage : Signature :

Heures :

Date :

Numéro du
concession
naire :

Remarques :

Pour le programme d'entretien, voir la section Informations sur l'entretien du présent guide du
conducteur
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PROGRAMME D’ENTRETIEN

SSeerrvviiccee

Kilométrage : Signature :

Heures :

Date :

Numéro du
concession
naire :

Remarques :

Pour le programme d'entretien, voir la section Informations sur l'entretien du présent guide du
conducteur
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PROGRAMME D’ENTRETIEN

SSeerrvviiccee

Kilométrage : Signature :

Heures :

Date :

Numéro du
concession
naire :

Remarques :

Pour le programme d'entretien, voir la section Informations sur l'entretien du présent guide du
conducteur

SSeerrvviiccee

Kilométrage : Signature :

Heures :

Date :

Numéro du
concession
naire :

Remarques :

Pour le programme d'entretien, voir la section Informations sur l'entretien du présent guide du
conducteur
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SSeerrvviiccee

Kilométrage : Signature :

Heures :

Date :

Numéro du
concession
naire :

Remarques :

Pour le programme d'entretien, voir la section Informations sur l'entretien du présent guide du
conducteur
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PROGRAMME D’ENTRETIEN

SSeerrvviiccee

Kilométrage : Signature :

Heures :

Date :

Numéro du
concession
naire :

Remarques :

Pour le programme d'entretien, voir la section Informations sur l'entretien du présent guide du
conducteur

SSeerrvviiccee

Kilométrage : Signature :

Heures :

Date :

Numéro du
concession
naire :

Remarques :

Pour le programme d'entretien, voir la section Informations sur l'entretien du présent guide du
conducteur
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PROGRAMME D’ENTRETIEN

SSeerrvviiccee

Kilométrage : Signature :

Heures :

Date :

Numéro du
concession
naire :

Remarques :

Pour le programme d'entretien, voir la section Informations sur l'entretien du présent guide du
conducteur
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PROGRAMME D’ENTRETIEN

SSeerrvviiccee

Kilométrage : Signature :

Heures :

Date :

Numéro du
concession
naire :

Remarques :

Pour le programme d'entretien, voir la section Informations sur l'entretien du présent guide du
conducteur

SSeerrvviiccee

Kilométrage : Signature :

Heures :

Date :

Numéro du
concession
naire :

Remarques :

Pour le programme d'entretien, voir la section Informations sur l'entretien du présent guide du
conducteur
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SSeerrvviiccee

Kilométrage : Signature :

Heures :

Date :

Numéro du
concession
naire :

Remarques :

Pour le programme d'entretien, voir la section Informations sur l'entretien du présent guide du
conducteur



144

PPRROOCCÉÉDDUURREESS DD''EENNTTRREETTIIEENN
Cette section comprend des consi-
gnes d’entretien de base.

Étant donné la complexité de certai-
nes procédures d'entretien, de bon-
nes compétences mécaniques sont
requises. Si vous n'avez pas la
compétence mécanique requise pour
effectuer ces procédures, n'hésitez
pas à contacter un concessionnaire
agréé Hors Route Can-Am, un atelier
de réparation ou une personne de vo-
tre choix.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
SSaauuff iinnddiiccaattiioonn ccoonnttrraaiirree,, rreettiirreezz
ttoouujjoouurrss llaa cclléé DD..EE..SS..SS.. ddee llaa
bboorrnnee DD..EE..SS..SS.. aavvaanntt dd''eennttrreepprreenn--
ddrree ttoouutt eennttrreettiieenn..

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
RReemmppllaacceezz ttoouujjoouurrss lleess ddiissppoossiittiiffss
ddee vveerrrroouuiillllaaggee ((ppaatttteess ddee vveerr--
rroouuiillllaaggee,, aattttaacchheess aauuttoobbllooqquuaann--
tteess,, eettcc..)) eennlleevvééss ppaarr ddeess nneeuuffss..

FFIILLTTRREE ÀÀ AAIIRR DDUU MMOOTTEEUURR
AAVVIISS

NNee mmooddiiffiieezz jjaammaaiiss llee ssyyssttèèmmee
dd''aaddmmiissssiioonn dd''aaiirr.. NNee ppaass rreessppeecc--
tteerr cceettttee ccoonnssiiggnnee ppeeuutt aammooiinnddrriirr
lleess ppeerrffoorrmmaanncceess dduu mmootteeuurr oouu
ll’’eennddoommmmaaggeerr.. LLee mmootteeuurr eesstt ééttaa--
lloonnnnéé eenn ffoonnccttiioonn ddee cceess
ccoommppoossaannttss..

DDiirreeccttiivveess ddee rreemmppllaacceemmeenntt dduu
ffiillttrree àà aaiirr dduu mmootteeuurr
L'inspection et le remplacement du fil-
tre à air doivent être effectués selon
les conditions d’utilisation. Ceci est
essentiel pour assurer de bonnes per-
formances du moteur et sa durée de
vie.

L'inspection et la fréquence de rem-
placement du filtre à air du moteur doit
être augmentée pour les conditions de
conduite difficiles suivantes:

– Conduite sur sable sec
– Conduite sur surfaces poussiéreu-

ses et sèches
– Conduite sur sentiers de gravier

secs ou dans des conditions
semblables.

– Conduite dans des zones à forte
concentration de graines ou cos-
ses de récolte.

– Conduite dans des conditions hi-
vernales difficiles.

AAVVIISS
DDaannss ddeess ccoonnddiittiioonnss ppoouussssiiéérreeuu--
sseess oouu ssaabblleeuusseess,, llee ffiillttrree àà aaiirr
ddooiitt êêttrree nneettttooyyéé aavvaanntt cchhaaqquuee
rraannddoonnnnééee..

RREEMMAARRQQUUEE ::
La conduite en groupe dans de telles
conditions exige une augmentation de
la fréquence d'entretien du filtre à air.

PPoouurr rreettiirreerr llee ffiillttrree àà aaiirr dduu mmootteeuurr
1. En passant par le passage de roue

arrière gauche, ouvrez les quatre
clips de retenue du couvercle du
filtre à air.

CCLLIIPP DDEE FFIIXXAATTIIOONN –– TTYYPPIIQQUUEE
2. Retirez le filtre à air de son

logement.
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NNeettttooyyaaggee dduu ffiillttrree àà aaiirr dduu mmootteeuurr
1. Inspectez le filtre pour rechercher

des traces de fuites. Une ligne de
poussière sur le côté propre du fil-
tre est un signe évident. Rempla-
cez le filtre s'il n'est pas en bon
état. Éliminez toutes les sources
de fuite d'air avant d'installer un
nouveau filtre.

2. Tapotez l'élément en papier pour
faire tomber la poussière lourde.
Cela libère la saleté et la poussière
du filtre en papier.

AAVVIISS
IIll nn''eesstt ppaass rreeccoommmmaannddéé dd''iinnjjeecctteerr
ddee ll''aaiirr ccoommpprriimméé ssuurr llee ffiillttrree eenn
ppaappiieerr.. CCeellaa ppoouurrrraaiitt eennddoommmmaa--
ggeerr lleess ffiibbrreess dduu ppaappiieerr eett rréédduuiirree
llaa ccaappaacciittéé ddee ffiillttrraattiioonn dduu ffiillttrree eenn
mmiilliieeuu ppoouussssiiéérreeuuxx.. SSii llee ffiillttrree àà
aaiirr dduu mmootteeuurr eesstt ttrroopp ssaallee eett nnee
ppeeuutt êêttrree nneettttooyyéé eenn ssuuiivvaanntt llaa
pprrooccéédduurree rreeccoommmmaannddééee,, iill ddee--
vvrraaiitt êêttrree rreemmppllaaccéé..

3. Utilisez un chiffon propre et hu-
mide pour essuyer la surface
d'étanchéité du filtre et l'intérieur
du tube de sortie. Vérifiez que la
zone d'étanchéité du tube de sortie
n'est pas endommagée.

4. Inspectez le boîtier du filtre à air
pour confirmer qu'il est propre.

NNeettttooyyaaggee dduu bbooîîttiieerr dduu ffiillttrree àà aaiirr
dduu mmootteeuurr
1. Inspectez le boîtier du filtre à air

pour confirmer qu'il est propre.

AAVVIISS
SSii dduu ssaabbllee oouu dd''aauuttrreess ppaarrttiiccuulleess
ssee ttrroouuvveenntt ddaannss llee bbooîîttiieerr dduu ffiillttrree
àà aaiirr,, nneettttooyyeezz--llee àà ll''aaiiddee dd''uunn
aassppiirraatteeuurr..

IInnssttaallllaattiioonn dduu ffiillttrree àà aaiirr dduu mmootteeuurr
1. Insérez le nouvel élément du filtre

à air du moteur dans son
logement.

2. Vérifiez que l'élément est bien en
place.

3. Positionnez le couvercle du filtre à
air sur le boîtier et fermez-le avec
les quatre clips de retenue.

CCLLIIPP DDEE FFIIXXAATTIIOONN –– TTYYPPIIQQUUEE

PROCÉDURES D'ENTRETIEN
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GGRRIILLLLEE AAVVAANNTT
DDééppoossee ddee llaa ggrriillllee aavvaanntt
La grille avant fait partie de la
calandre.

1. Appuyez sur la partie supérieure
de la grille pour l'abaisser.

2. Tirez la grille vers l'avant avec pré-
caution pour sortir ses quatre lan-
guettes des attaches à ressort
situées dans la calandre.

IInnssttaallllaattiioonn ddee llaa ggrriillllee ddee llaa
ccaallaannddrree
1. Enfoncez avec précaution la grille

dans la calandre de manière à ce
que ses quatre languettes s'enga-
gent dans les attaches à ressort.

2. Vérifiez que tous les clips de fixa-
tion sont correctement engagés.

PPRRÉÉFFIILLTTRREE DDUU SSYYSSTTÈÈMMEE
DDEESS ÉÉMMIISSSSIIOONNSS PPAARR
ÉÉVVAAPPOORRAATTIIOONN ((ssii ééqquuiippéé))
RReemmppllaacceemmeenntt dduu pprréé--ffiillttrree dduu
ssyyssttèèmmee dd''éémmiissssiioonn ppaarr
éévvaappoorraattiioonn
Le pré-filtre est situé sous l'aile arrière
droite.

1. Retirez les colliers Oetiker qui fi-
xent les tuyaux d'entrée et de sor-
tie sur le pré-filtre.

2. Débranchez ensuite les tuyaux sur
le pré-filtre.

3. Retirez les vis de fixation.

4. Retirez l'unité du préfiltre.
5. Fixez le nouveau pré-filtre sur le

châssis.

Couple de serrage

Vis du pré-filtre 2.5 ± 0.5 Nm
(22 ± 4 lbf-po)

6. Branchez les tuyaux d'entrée et de
sortie au pré-filtre.

PROCÉDURES D'ENTRETIEN
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7. Montez les tuyaux avec des col-
liers Oetiker neufs.

HHUUIILLEE MMOOTTEEUURR
HHuuiillee mmootteeuurr rreeccoommmmaannddééee

AAVVIISS
NNee ppaass vveerrsseerr ddee ll''hhuuiillee mmootteeuurr
ddaannss llaa bbooîîttee ddee vviitteesssseess.. LLaa bbooîîttee
ddee vviitteesssseess nnéécceessssiittee ddee ll''hhuuiillee
DDCCTT eett ddee ll''hhuuiillee ppoouurr
eennggrreennaaggeess..

Les moteurs Rotax® ont été dévelop-
pés et validés avec de l'huile XPS®.
BRP recommande en tout temps l'utili-
sation de son huile XPS ou d’une huile
équivalente. Les dommages causés
par l'utilisation d'une huile qui ne
convient pas pour ce moteur peuvent
ne pas être couverts par la garantie li-
mitée BRP.

HHuuiillee ddee mmootteeuurr rreeccoommmmaannddééee
XXPPSS

Usage
général Huile synthétique 5W40

Basse
tempéra

ture
Huile synthétique 0W40

Haute
tempéra

ture
Huile synthétique

10W50

Si l'huile de moteur XPS recomman-
dée n'est pas disponible :
– Utilisez une huile pour moteur 4

temps SAE respectant ou dépas-
sant les spécifications suivantes
de l'industrie des lubrifiants :

– Vérifiez toujours l'étiquette de cer-
tification de service API sur le réci-
pient d'huile, qui doit inclure les
normes indiquées.
– CCllaassssiiffiiccaattiioonn ddee sseerrvviiccee AAPPII

SSNN eett JJAASSOO MMAA22

VVéérriiffiiccaattiioonn dduu nniivveeaauu dd’’hhuuiillee àà
mmootteeuurr

AAVVIISS
LL''uuttiilliissaattiioonn dduu vvééhhiiccuullee aavveecc uunn
nniivveeaauu dd''hhuuiillee iinnccoorrrreecctt ppeeuutt ggrraa--
vveemmeenntt eennddoommmmaaggeerr llee mmootteeuurr..

Le niveau d'huile moteur doit être véri-
fié à la température normale de fonc-
tionnement, soit après avoir roulé, soit
après avoir laissé tourner le moteur
au ralenti pendant au moins 10
minutes.

RREEMMAARRQQUUEE ::
Le moteur a atteint sa température de
fonctionnement normale lorsque l’indi-
cateur de température sur l’affichage
latéral droit indique 5 bandes.

1. Stationnez le véhicule sur une sur-
face de niveau.

2. Mettez le sélecteur sur la position
Stationnement (P).

3. Démarrez le moteur et laissez-le
tourner au ralenti pendant au
moins 20 secondes.

4. Arrêtez le moteur.

AAVVIISS
LLaa vvéérriiffiiccaattiioonn dduu nniivveeaauu dd''hhuuiillee
dduu mmootteeuurr ddooiitt êêttrree eeffffeeccttuuééee ppeenn--
ddaanntt llaa mmiinnuuttee qquuii ssuuiitt ll''aarrrrêêtt dduu
mmootteeuurr..

5. Dévissez la jauge en passant par
le passage de roue arrière droit.
Retirez et essuyez la jauge.

PROCÉDURES D'ENTRETIEN
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6. Réinsérez la jauge de niveau
d’huile et vissez-la à fond
complètement.

7. Retirez-la de nouveau et lisez le
niveau d'huile. Le niveau d’huile
doit arriver à égalité ou près de la
marque supérieure (MAX).

1. MAX.
2. MIN
3. Plage de fonctionnement

8. Si de l'huile doit être ajoutée, insé-
rez un entonnoir dans le tube de la
jauge.

9. Pour éviter tout débordement,
ajoutez une petite quantité d'huile
moteur recommandée, puis véri-
fiez à nouveau le niveau d'huile.
Reportez-vous à Huile à moteur
recommandée.

Niveau d'huile entre les
marques MIN et MAX.

600 ml
(20,3 onces liquides (É.-U.))

10.Répétez l'étape précédente jus-
qu'à ce que le niveau d'huile attei-
gne la marque supérieure (MAX)
de la jauge.

AAVVIISS
ÉÉvviitteezz ttoouutt rreemmpplliissssaaggee eexxcceessssiiff..

11. Insérez la jauge et serrez-la
correctement.

12.Essuyez de renverser de l'huile.

CChhaannggeezz ll''hhuuiillee ddee mmootteeuurr
L'huile moteur et le filtre doivent être
changés en même temps, lorsque le
moteur est chaud.

AATTTTEENNTTIIOONN
LL’’hhuuiillee àà mmootteeuurr ppeeuutt êêttrree bbrrûû--
llaannttee.. LLaaiisssseezz--llaa rreeffrrooiiddiirr ssuuffffii--
ssaammmmeenntt aavvaanntt ddee ccoommmmeenncceerr..

1. Stationnez le véhicule sur une sur-
face de niveau.

2. Mettez le sélecteur sur la position
Stationnement (P).

3. Démarrez le moteur et laissez-le
tourner au ralenti pendant au
moins 2 minutes.

4. Arrêtez le moteur.
5. Retirez la jauge d'huile.
6. Nettoyez la zone autour des bou-

chons de vidange.

1. Bouchon de vidange magnétique (couvercle
de la magnéto)

2. Bouchon de vidange magnétique (couvercle
du réservoir d'huile)

7. Pour éviter tout débordement, in-
stallez un entonnoir entre les trous
de drainage et la plaque de
protection.

EEnnttoonnnnooiirr

((NN//PP 552299000000115555))

8. Placez un bac de récupération
sous les bouchons de vidange.

PROCÉDURES D'ENTRETIEN
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9. Dévissez les deux bouchons de vi-
dange magnétiques. Jetez les ba-
gues d'étanchéité et le joint
torique.

1. Bouchon de vidange magnétique (couvercle
de la magnéto)

2. Joint d'étanchéité
3. Bouchon de vidange magnétique (couvercle

du réservoir d'huile)
4. Joint d'étanchéité
5. Joint d'étanchéité

10.Laissez l'huile s'écouler complète-
ment du carter.

11.Nettoyez les bouchons de vidange
magnétiques afin de retirer tout
débris ou résidus métalliques. La
présence de débris donne une in-
dication du niveau d'usure ou de
détérioration du moteur.

12. Installez des bagues d'étanchéité
et des joints toriques neufs sur les
bouchons de vidange
magnétiques.

AAVVIISS
NNee jjaammaaiiss rrééuuttiilliisseerr lleess bbaagguueess
dd''ééttaanncchhééiittéé oouu lleess jjooiinnttss ttoorriiqquueess..
IIllss ddooiivveenntt ttoouujjoouurrss êêttrree rreemmppllaa--
ccééss ppaarr ddeess NNEEUUFFSS..
UUnn jjooiinntt ttoorriiqquuee mmaannqquuaanntt oouu eenn--
ddoommmmaaggéé eennttrraaîînneerraa uunnee ppeerrttee ddee
pprreessssiioonn dd''hhuuiillee eett ddeess ddoommmmaaggeess
éévveennttuueellss aauu mmootteeuurr..

13.Serrez les bouchons de vidange
magnétiques conformément aux
spécifications.

CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Bouchons de
vidange

magnétiques
30 ± 3 Nm

(22 ± 2 lbf-pi)

14.Remplacer le filtre à huile. Repor-
tez-vous à la section Remplace-
ment du filtre à huile moteur.

15.Effectuez le remplissage avec
l'huile moteur recommandée. Re-
portez-vous à Huile à moteur
recommandée

CCoonntteennaannccee dd''hhuuiillee mmootteeuurr

Remplace
ment de l'huile
moteur et du
filtre à huile

2,8 l
(2,96 pintes
(liq.,US))

16.Après le remplissage, démarrez le
moteur et vérifiez le niveau d'huile.
Voir Vérification du niveau d'huile
moteur.

17.Essuyez de renverser de l'huile.
18.Évacuez le filtre et l'huile usagés

conformément aux réglementa-
tions environnementales locales.

FFIILLTTRREE ÀÀ HHUUIILLEE MMOOTTEEUURR
EEmmppllaacceemmeenntt dduu ffiillttrree àà hhuuiillee dduu
mmootteeuurr
Le filtre à huile se trouve sur la droite
du moteur.

PROCÉDURES D'ENTRETIEN
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RReemmppllaacceemmeenntt dduu ffiillttrree dd''hhuuiillee
mmootteeuurr
1. Nettoyez la zone du filtre à huile à

moteur.

2. Retirez le couvercle du filtre à
huile. Mettez au rebut le joint
torique.

3. Retirez et mettez au rebut le filtre
d'huile.

4. Vérifiez et nettoyez la zone d'en-
trée/sortie du filtre à huile pour y
déceler la présence de saletés et
autres contaminations.

1. Orifice d'entrée de l'huile sous pression re-
foulée par la pompe à huile

2. Orifice de sortie vers le circuit de lubrification
du moteur

3. Boîtier du filtre à huile

5. Lubrifiez un joint torique NNEEUUFF
avec de l'huile moteur. Glissez-le
sur le couvercle du filtre à huile.

6. Installez un filtre à huile moteur
NNEEUUFF dans le couvercle du filtre à
huile.

7. Appliquez de l'huile moteur sur le
joint à l'extrémité ouverte du filtre à
huile.

AAPPPPLLIIQQUUEEZZ DDEE LL''HHUUIILLEE ÀÀ MMOOTTEEUURR IICCII ::
8. Installez le nouveau filtre à huile

dans le carter.

AAVVIISS
LLee ffiillttrree àà hhuuiillee dduu mmootteeuurr eett llee ffiill--
ttrree àà hhuuiillee ddee llaa bbooîîttee ddee vviitteesssseess
ssoonntt ssiimmiillaaiirreess,, nnee lleess mmééllaannggeezz
ppaass..
LLee ffiillttrree àà hhuuiillee dduu mmootteeuurr aa uunnee
eexxttrréémmiittéé ffeerrmmééee ttaannddiiss qquuee llee ffiill--
ttrree àà hhuuiillee ddee llaa bbooîîttee ddee vviitteesssseess
eesstt oouuvveerrtt aauuxx ddeeuuxx eexxttrréémmiittééss eett
llee mmoott ""ggeeaarrbbooxx"" ((bbooîîttee ddee vviitteess--
sseess)) yy eesstt iinnssccrriitt..

Filtre à huile
moteur

Filtre d'huile
de boîte de

vitesses

1. Extrémité
fermée

1. Ouverte
(soupape

de
surpres
sion)

2. Indication
du rapport
de boîte de

vitesses
sélectionné

9. Serrez les vis du couvercle de filtre
à huile au couple spécifié.
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AAVVIISS
FFaaiitteess aatttteennttiioonn àà nnee ppaass ppiinncceerr llee
jjooiinntt ttoorriiqquuee ppeennddaanntt ll''iinnssttaallllaattiioonn
dduu ffiillttrree eett dduu ccoouuvveerrccllee..

CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Vis du
couvercle de
filtre à huile

9 ± 1 Nm
(80 ± 9 lbf-po)

10.Essuyez toute huile renversée sur
le moteur.

11.Évacuez le filtre et l'huile usagés
conformément aux réglementa-
tions environnementales locales.

RRAADDIIAATTEEUURR AAVVAANNTT
IInnssppeeccttiioonn eett nneettttooyyaaggee dduu
rraaddiiaatteeuurr aavvaanntt
1. Retirez la grille de la calandre, re-

portez-vous à la section Dépose
de la grille de la calandre.

AATTTTEENNTTIIOONN
AAvvaanntt ddee ccoonnttiinnuueerr,, aatttteennddeezz qquuee
llee rraaddiiaatteeuurr rreeffrrooiiddiissssee..

2. Vérifiez si le radiateur et les boy-
aux présentent des fuites ou s’ils
sont endommagés. Remplacez-les
au besoin.

TTUUYYAAUU IINNFFÉÉRRIIEEUURR DDUU RRAADDIIAATTEEUURR
1. Radiateur
2. Collier de serrage
3. Boyau inférieur du radiateur

TTUUYYAAUU SSUUPPÉÉRRIIEEUURR DDUU RRAADDIIAATTEEUURR
1. Collier de serrage
2. Tuyau supérieur du radiateur

3. Nettoyez les ailettes du radiateur.
Elles doivent être exemptes de
tout matériau étranger susceptible
d'entraver le refroidissement.

4. Utilisez un tuyau d’arrosage pour
rincer les ailettes.

AAVVIISS
FFaaiitteess aatttteennttiioonn àà nnee ppaass eennddoomm--
mmaaggeerr lleess aaiilleetttteess dduu rraaddiiaatteeuurr
ppeennddaanntt lleeuurr nneettttooyyaaggee.. UUttiilliisseezz
uunn jjeett dd''eeaauu àà ffaaiibbllee pprreessssiioonn..
NN''uuttiilliisseezz jjaammaaiiss uunn nneettttooyyeeuurr
HHAAUUTTEE PPRREESSSSIIOONN.. NNee ppaass uuttiillii--
sseerr dd''oouuttiill ssuusscceeppttiibbllee dd''eennddoomm--
mmaaggeerr lleess aaiilleetttteess..

5. Réinstallez la calandre. Voir la
section Installation de la calandre.

RREEFFRROOIIDDIISSSSEEUURR
IINNTTEERRMMÉÉDDIIAAIIRREE EETT
RRAADDIIAATTEEUURR AARRRRIIÈÈRREE
IInnssppeeccttiioonn eett nneettttooyyaaggee dduu
rreeffrrooiiddiisssseeuurr iinntteerrmmééddiiaaiirree//
rraaddiiaatteeuurr aarrrriièèrree
1. Vérifiez si le radiateur et les boy-

aux présentent des fuites ou s’ils
sont endommagés. Remplacez-les
au besoin.

AATTTTEENNTTIIOONN
AAvvaanntt ddee ccoonnttiinnuueerr,, aatttteennddeezz qquuee
llee rraaddiiaatteeuurr rreeffrrooiiddiissssee..
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TTUUYYAAUU IINNFFÉÉRRIIEEUURR DDUU RRAADDIIAATTEEUURR --
PPAASSSSAAGGEE DDEE RROOUUEE AARRRRIIÈÈRREE DDRROOIITTEE

TTUUYYAAUU SSUUPPÉÉRRIIEEUURR DDUU RRAADDIIAATTEEUURR --
PPAASSSSAAGGEE DDEE RROOUUEE AARRRRIIÈÈRREE DDRROOIITTEE
2. Retirez le rivet en plastique situé

sur la partie supérieure de la grille
d'admission d'air derrière les
sièges.

3. Déclipsez et retirez la grille d'ad-
mission d'air.

4. Inspectez les ailettes du refroidis-
seur intermédiaire et les ailettes du
radiateur. Elles doivent être
exemptes de tout matériau étran-
ger susceptible d'entraver le
refroidissement.

5. Utilisez un tuyau d'arrosage pour
nettoyer le refroidisseur intermé-
diaire et les ailettes du radiateur
arrière.

AAVVIISS
VVeeiilllleezz àà nnee ppaass eennddoommmmaaggeerr lleess
aaiilleetttteess dduu rreeffrrooiiddiisssseeuurr iinntteerrmméé--
ddiiaaiirree oouu dduu rraaddiiaatteeuurr lloorrss dduu nneett--
ttooyyaaggee.. UUttiilliisseezz uunn jjeett dd''eeaauu àà
ffaaiibbllee pprreessssiioonn.. NN''uuttiilliisseezz jjaammaaiiss
uunn nneettttooyyeeuurr HHAAUUTTEE PPRREESSSSIIOONN..
NNee ppaass uuttiilliisseerr dd''oouuttiill ssuusscceeppttiibbllee
dd''eennddoommmmaaggeerr lleess aaiilleetttteess..

1. Refroidisseur intermédiaire
2. Radiateur arrière

LLIIQQUUIIDDEE DDEE
RREEFFRROOIIDDIISSSSEEMMEENNTT
LLiiqquuiiddee ddee rreeffrrooiiddiisssseemmeenntt
rreeccoommmmaannddéé

LLiiqquuiiddee ddee rreeffrrooiiddiisssseemmeenntt XXPPSS
rreeccoommmmaannddéé

Liquide de refroidissement
prémélangé à durée de vie

prolongée

SSii uunn pprroodduuiitt XXPPSS nn’’eesstt ppaass
ddiissppoonniibbllee

Mélange d'eau distillée et d'antigel
(50 % d'eau distillée et 50 %

d'antigel).
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AAVVIISS
UUttiilliisseezz uunn aannttiiggeell àà bbaassee dd’’éétthhyy--
llèènnee ggllyyccooll ccoommppoorrttaanntt ddeess aaggeennttss
aannttiiccoorrrroossiioonn ddeessttiinnééss ssppéécciiffiiqquuee--
mmeenntt aauuxx mmootteeuurrss àà ccoommbbuussttiioonn
iinntteerrnnee eenn aalluummiinniiuumm..

VVéérriiffiiccaattiioonn dduu nniivveeaauu ddee lliiqquuiiddee ddee
rreeffrrooiiddiisssseemmeenntt dduu mmootteeuurr

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
VVéérriiffiieezz llee nniivveeaauu ddee lliiqquuiiddee ddee rree--
ffrrooiiddiisssseemmeenntt qquuaanndd llee mmootteeuurr eesstt
ffrrooiidd..

1. Stationnez le véhicule sur une sur-
face de niveau.

2. Pour retirer le couvercle de ser-
vice, appuyez sur le loquet et incli-
nez le couvercle vers l'arrière.

DDÉÉPPOOSSEE DDUU CCOOUUVVEERRCCLLEE DD''EENNTTRREETTIIEENN
1. Appuyez sur le verrou
2. Inclinez vers l'arrière

3. Vérifiez que le niveau du liquide de
refroidissement se trouve au ni-
veau de la ligne MAX sur le côté
du réservoir.

4. Ajoutez du liquide de refroidisse-
ment dans le réservoir si néces-
saire. Reportez-vous à la section
Remplissage et purge du système
de refroidissement

RReemmppllaacceemmeenntt dduu lliiqquuiiddee ddee
rreeffrrooiiddiisssseemmeenntt dduu mmootteeuurr

PPuurrggee dduu ssyyssttèèmmee ddee
rreeffrrooiiddiisssseemmeenntt

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
PPoouurr éévviitteerr ddeess bbrrûûlluurreess ppootteennttiieell--
lleess,, nnee rreettiirreezz ppaass llee bboouucchhoonn ddee
pprreessssiioonn eett nnee ddeesssseerrrreezz ppaass llee
bboouucchhoonn ddee vviiddaannggee lloorrssqquuee llee
mmootteeuurr eesstt cchhaauudd..

1. Soulevez l'arrière du véhicule d'en-
viron 30 cm (12 po).

A. A = 30 cm (12 po)

2. Placez un bac de récupération
sous le tuyau inférieur du
radiateur.
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1. Radiateur
2. Collier Oetiker
3. Boyau inférieur du radiateur

3. Installez un gros pince-boyau sur
le tuyau inférieur du radiateur.

4. Retirez le collier Oetiker et décon-
nectez lentement le tuyau du
radiateur.

5. Retirez le bouchon pressurisé du
réservoir du liquide de
refroidissement.

6. Attendez que le liquide de refroi-
dissement cesse de couler.

7. Retirez le pince-boyau pour drai-
ner le liquide restant.

8. Installez le tuyau du radiateur avec
un collier de serrage Oetiker neuf.

9. Remplissez le système de refroi-
dissement avec du liquide de re-
froidissement. Reportez-vous à la
section Remplissage et purge du
système de refroidissement.

RReemmpplliissssaaggee eett ppuurrggee dduu ssyyssttèèmmee
ddee rreeffrrooiiddiisssseemmeenntt..
1. Enlevez le bouchon de pression.

2. Ajoutez du liquide de refroidisse-
ment jusqu'à ce que le niveau at-
teigne la ligne MAX sur le réservoir
de liquide de refroidissement. Re-
portez-vous à Liquide de refroidis-
sement recommandé. Utilisez un
entonnoir pour éviter de renverser
du liquide. ÉÉvviitteezz ttoouutt rreemmpplliiss--
ssaaggee eexxcceessssiiff..

3. Installez le bouchon de radiateur.
4. Faites tourner le moteur au ralenti

avec le bouchon pressurisé EENN
PPLLAACCEE jusqu'à ce que le ventila-
teur de refroidissement avant dé-
marre une deuxième fois.

5. Appuyez cinq (5) fois sur la pédale
d'accélérateur pour faire tourner le
moteur autour de 4 000 tr/min pen-
dant 1 à 2 secondes.

6. Arrêtez le moteur et laissez-le
refroidir.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
PPoouurr éévviitteerr ddeess bbrrûûlluurreess ppootteennttiieell--
lleess,, nnee rreettiirreezz ppaass llee bboouucchhoonn ddee
pprreessssiioonn eett nnee ddeesssseerrrreezz ppaass llee
bboouucchhoonn ddee vviiddaannggee lloorrssqquuee llee
mmootteeuurr eesstt cchhaauudd..
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7. Ajoutez du liquide au besoin.
8. Vérifiez le niveau de liquide de re-

froidissement après la première
randonnée qui suit cette procé-
dure. Ajoutez du liquide de refroi-
dissement au besoin.
Reportez-vous à la rubrique Vérifi-
cation du niveau de liquide de re-
froidissement du moteur.

SSYYSSTTÈÈMMEE
DD’’ÉÉCCHHAAPPPPEEMMEENNTT
NNeettttooyyaaggee ddee llaa zzoonnee eennttoouurraanntt llee
ssyyssttèèmmee dd''éécchhaappppeemmeenntt

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
LL''aaccccuummuullaattiioonn ddee ddéébbrriiss ppeeuutt eenn--
ttrraaîînneerr uunn iinncceennddiiee dduu vvééhhiiccuullee
lloorrssqquuee llee ssyyssttèèmmee dd''éécchhaappppee--
mmeenntt eesstt cchhaauudd eett qquuee lleess ddéébbrriiss
ssoonntt sseeccss..
DDaannss cceerrttaaiinneess ssiittuuaattiioonnss,, ccee pprroo--
bbllèèmmee ppeeuutt êêttrree llaa ccaauussee ddee ddéé--
ggââttss mmaattéérriieellss iimmppoorrttaannttss,, ddee
bblleessssuurreess ggrraavveess oouu mmêêmmee
mmoorrtteelllleess..
NNeettttooyyeezz ssoouuvveenntt eett rréégguulliièèrree--
mmeenntt llaa zzoonnee eennttoouurraanntt llee ssyyss--
ttèèmmee dd''éécchhaappppeemmeenntt lloorrssqquuee
vvoouuss rroouulleezz ddaannss uunn mmaarrééccaaggee,,
uunnee ttoouurrbbiièèrree,, dduu ffooiinn oouu ddeess ffeeuuiill--
lleess mmoorrtteess..
DDaannss dd''aauuttrreess ssiittuuaattiioonnss,, nneettttooyyeezz
sseelloonn lleess eexxiiggeenncceess dduu pprroo--
ggrraammmmee dd''eennttrreettiieenn..
DDee mmêêmmee,, vvéérriiffiieezz rréégguulliièèrreemmeenntt
qquuee lleess bboouucclliieerrss tthheerrmmiiqquueess ddeess
ppoottss dd''éécchhaappppeemmeenntt nnee ssoonntt ppaass
eennddoommmmaaggééss eett rreemmppllaacceezz--lleess ssii
nnéécceessssaaiirree..

AATTTTEENNTTIIOONN
NNee ffaaiitteess jjaammaaiiss cceettttee ooppéérraattiioonn
iimmmmééddiiaatteemmeenntt aapprrèèss uunnee ppéérriiooddee
ddee ffoonnccttiioonnnneemmeenntt dduu mmootteeuurr,, ccaarr
ll’’éécchhaappppeemmeenntt eesstt aalloorrss bbrrûûllaanntt..

1. En commençant depuis l'arrière du
véhicule, nettoyez les zones au-
tour du silencieux.

2. Nettoyez les zones autour du
tuyau d'échappement et du collec-
teur d'échappement.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
NNeettttooyyeezz aauussssii ssoouuss lleess
ppaarree--cchhaalleeuurr..

NNeettttooyyaaggee dduu ppaarree--ééttiinncceelllleess dduu
ssiilleenncciieeuuxx..
Le pare-étincelles du silencieux doi-
vent être purgés périodiquement de
toute accumulation de calamine.

AATTTTEENNTTIIOONN
NNee ffaaiitteess jjaammaaiiss cceettttee ooppéérraattiioonn
lloorrssqquuee llee vvééhhiiccuullee vviieenntt dd''êêttrree uuttii--
lliisséé,, ccaarr ll’’éécchhaappppeemmeenntt eesstt
bbrrûûllaanntt..

1. Retirer les vis qui fixent l'embout
d'échappement à ses supports.
Retirez ensuite l'embout
d'échappement.

VVIISS DDEE LL''EEMMBBOOUUTT DD''ÉÉCCHHAAPPPPEEMMEENNTT ——
CCÔÔTTÉÉ DDRROOIITT ((TTYYPPIIQQUUEE))
2. Retirer le pare-étincelles sur le

tuyau de sortie des gaz
d'échappement.
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1. Pare-étincelles
2. Tuyau de sortie

AAVVIISS
UUttiilliisseezz uunnee bbrroossssee mmééttaalllliiqquuee
ssoouuppllee eett éévviitteezz dd''eennddoommmmaaggeerr
lleess mmaaiilllleess dduu ppaarree--ééttiinncceelllleess..

3. Éliminez les dépôts de carbone du
pare-étincelles avec une brosse.

4. Inspectez les mailles du pare-étin-
celles pour vérifier qu'elles ne sont
pas endommagées. Remplacez-la
si besoin.

5. Inspectez l'intérieur du tuyau de
sortie des gaz d'échappement. Re-
tirez tous les débris au besoin.

6. Placez le pare-étincelles à l'inté-
rieur du tuyau de sortie.

7. Appliquez une goutte de frein-filet
sur les filetages des vis de l'em-
bout d'échappement.

LLooccttiittee 224433 ((BBlleeuu))

8. Positionnez l'embout d'échappe-
ment sur ses supports et serrez
les vis selon les spécifications.

CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Vis de
l'embout

d'échappe
ment

24,5 ± 3,5 Nm
(18 ± 2,5 lbf-po)

BBOOÎÎTTEE DDEE VVIITTEESSSSEESS
HHuuiillee ddee bbooîîttee ddee vviitteesssseess DDCCTT
rreeccoommmmaannddééee

AAVVIISS
RReemmaarrqquuee :: llee ssyyssttèèmmee ddee ttrraannss--
mmiissssiioonn àà ddoouubbllee eemmbbrraayyaaggee
((DDCCTT)) ddee llaa bbooîîttee ddee vviitteesssseess eesstt
uunn ssyyssttèèmmee ttrrèèss ppeerrffoorrmmaanntt eett nnéé--
cceessssiittaanntt uunn eennttrreettiieenn ddee hhaauutt nnii--
vveeaauu,, uunnee hhuuiillee ppeerrffoorrmmaannttee ddee
hhaauuttee qquuaalliittéé,, ppoouurr ffoonnccttiioonnnneerr
ccoorrrreecctteemmeenntt,, eenn ttoouuttee ssééccuurriittéé,,
eett pprréésseerrvveerr llee ccyyccllee ddee vviiee pprréévvuu..
LLaa ttrraannssmmiissssiioonn DDCCTT eett llaa bbooîîttee
ddee vviitteessssee oonntt ééttéé ddéévveellooppppééss eett
vvaalliiddééss àà ll''aaiiddee ddee ll''hhuuiillee DDCCTT
XXPPSS..
LLeess ddoommmmaaggeess ccaauussééss ppaarr uunnee
hhuuiillee qquuii nnee rreessppeeccttee ppaass oouu nnee
ddééppaassssee ppaass lleess ssppéécciiffiiccaattiioonnss ddee
ll''hhuuiillee DDCCTT XXPPSS ppeeuuvveenntt nnee ppaass
êêttrree ccoouuvveerrttss ppaarr llaa ggaarraannttiiee lliimmii--
ttééee ddee BBRRPP..
NN''uuttiilliisseezz ppaass dd''aauuttrree hhuuiillee qquuee
cceellllee rreeccoommmmaannddééee..

HHuuiillee XXPPSS ddee bbooîîttee ddee vviitteesssseess
DDCCTT rreeccoommmmaannddééee

Huile synthétique XPS pour
transmission DCT

SSii llee pprroodduuiitt XXPPSS rreeccoommmmaannddéé
nn''eesstt ppaass ddiissppoonniibbllee

Adressez-vous à un
concessionnaire Can-Am Hors

route autorisé.

VVéérriiffiiccaattiioonn dduu nniivveeaauu dd’’hhuuiillee ddee llaa
bbooîîttee ddee vviitteesssseess DDCCTT
1. Stationnez le véhicule sur une sur-

face de niveau.
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AAVVIISS
PPoouurr uunnee bboonnnnee lleeccttuurree dduu nnii--
vveeaauu,, llee vvééhhiiccuullee ddooiitt êêttrree hhoorrii--
zzoonnttaall ddaannss lleess ddeeuuxx ddiirreeccttiioonnss
((llaattéérraalleemmeenntt eett
lloonnggiittuuddiinnaalleemmeenntt))..
UUnn aalliiggnneemmeenntt eerrrroonnéé dduu vvééhhiiccuullee
eennttrraaîînneerraa uunnee lleeccttuurree iinnccoorrrreeccttee
dduu nniivveeaauu dd''hhuuiillee DDCCTT ddee llaa bbooîîttee
ddee vviitteesssseess eett ppeeuutt iinnfflluueenncceerr ssoonn
ccoommppoorrtteemmeenntt..

VVÉÉHHIICCUULLEE SSUURR UUNNEE SSUURRFFAACCEE
HHOORRIIZZOONNTTAALLEE
2. Mettez le sélecteur sur position de

stationnement « P ».
3. Démarrez le moteur et laissez-le

tourner au ralenti pendant au
moins 1 minute.

4. Arrêtez le moteur.
5. Nettoyez la zone autour du bou-

chon du filtre à huile de la boîte de
vitesses DCT.

PPAASSSSAAGGEE DDEE RROOUUEE AARRRRIIÈÈRREE DDRROOIITTEE
6. Retirez le bouchon de remplissage

d'huile et mettez le joint torique au
rebut.

1. Bouchon de niveau d'huile
2. Joint torique (jeter)

7. Vérifiez le niveau d'huile. Il doit at-
teindre le sommet du filet extérieur
de l'orifice de niveau d'huile.

NNIIVVEEAAUU DD''HHUUIILLEE
8. Pour ajuster le niveau d'huile, rem-

plissez une seringue avec l'huile
recommandée. Reportez-vous à
Huile de boîte de vitesses DCT
recommandée.

9. Ajoutez de l'huile par le trou jus-
qu'à ce qu'elle atteigne le niveau
approprié.

10.Réinstallez le bouchon de remplis-
sage d'huile avec un joint torique
NNEEUUFF. Serrez au couple prescrit.

Couple de serrage

Bouchon de
niveau d'huile
de la boîte de
vitesses DCT

5 ± 0.6 Nm
(44 ± 5 lbf-po)

11.Essuyez tout fluide renversé.
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RReemmppllaacceemmeenntt ddee ll''hhuuiillee eett dduu ffiillttrree
ddee llaa bbooîîttee ddee vviitteesssseess DDCCTT
1. Laissez tourner le moteur pendant

quelques minutes pour réchauffer
l'huile DCT.

2. Stationnez le véhicule sur une sur-
face de niveau.

AAVVIISS
PPoouurr uunnee bboonnnnee lleeccttuurree dduu nnii--
vveeaauu,, llee vvééhhiiccuullee ddooiitt êêttrree hhoorrii--
zzoonnttaall ddaannss lleess ddeeuuxx ddiirreeccttiioonnss
((llaattéérraalleemmeenntt eett
lloonnggiittuuddiinnaalleemmeenntt))..
UUnn aalliiggnneemmeenntt eerrrroonnéé dduu vvééhhiiccuullee
eennttrraaîînneerraa uunnee lleeccttuurree iinnccoorrrreeccttee
dduu nniivveeaauu dd''hhuuiillee DDCCTT ddee llaa bbooîîttee
ddee vviitteesssseess eett ppeeuutt iinnfflluueenncceerr ssoonn
ccoommppoorrtteemmeenntt..

3. Sélectionnez la position Stationne-
ment (P) et arrêtez le moteur.

4. Sous le véhicule, nettoyez la zone
autour des deux bouchons de
vidange.

OOUUVVEERRTTUURREESS DDEESS BBOOUUCCHHOONNSS DDEE
VVIIDDAANNGGEE..

5. Placez un bac de récupération
sous les bouchons de vidange.

6. Retirez les deux bouchons de vi-
dange magnétiques. Jetez les ba-
gues d'étanchéité et le joint
torique.

7. Nettoyez les bouchons de vidange
magnétiques afin de retirer tout
débris ou résidus métalliques.

AAVVIISS
LLaa pprréésseennccee ddee rrééssiidduuss aabbrraassiiffss
ffiinnss eesstt aacccceeppttaabbllee..

8. Retirez les vis qui maintiennent en
place le couvercle de protection de
la valve hydraulique et du filtre à
huile. Retirer ensuite le cache.

PPAASSSSAAGGEE DDEE RROOUUEE AARRRRIIÈÈRREE DDRROOIITTEE
9. Nettoyez la zone autour du cou-

vercle du filtre à huile.
10.Coupez l'attache et débranchez le

connecteur du capteur de
température.

1. Couvercle du filtre à huile
2. Attache de blocage
3. Connecteur du capteur de température
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11.Retirez le couvercle du filtre et
mettez le joint torique au rebut.

1. Vis du couvercle de filtre à huile
2. Couvercle du filtre à huile
3. Joint torique (à mettre au rebut)
4. Filtre à huile

12.Vérifiez et nettoyez les zones au-
tour de l'entrée et de la sortie du fil-
tre à huile.

1. Boîtier du filtre à huile
2. Orifice d'entrée de l'huile de la pompe
3. Orifices de lubrification

13.Retirez le bouchon de vidange
d'huile du couvercle de la valve hy-
draulique. Mettez le joint d'étan-
chéité au rebut.

1. Bouchon de vidange d'huile
2. Bague d'étanchéité (au rebut)

14.Laissez l'huile s'écouler complète-
ment hors du boîtier hydraulique.

15.Réinstallez le bouchon de vidange
magnétique du carter hydraulique
avec une bague d'étanchéité
neuve, puis serrez au couple
prescrit.

CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Bouchon de
vidange du

carter
hydraulique

15 ± 2 Nm
(133 ± 18

lbf-po)

16.Appliquez une fine couche d'huile
DCT sur le joint du nouveau filtre à
huile de la boîte de vitesses.

AAVVIISS
LLee ffiillttrree àà hhuuiillee dduu mmootteeuurr eett llee ffiill--
ttrree àà hhuuiillee ddee llaa bbooîîttee ddee vviitteesssseess
ssoonntt ssiimmiillaaiirreess.. IIllss nnee ddooiivveenntt ppaass
êêttrree ccoonnffoonndduuss..
LLee ffiillttrree àà hhuuiillee dduu mmootteeuurr aa uunnee
eexxttrréémmiittéé ffeerrmmééee,, ttaannddiiss qquuee llee ffiill--
ttrree àà hhuuiillee ddee llaa bbooîîttee ddee vviitteesssseess
eesstt oouuvveerrtt aauuxx ddeeuuxx eexxttrréémmiittééss..
LLee ffiillttrree àà hhuuiillee ddee llaa bbooîîttee ddee vvii--
tteesssseess ppoorrttee llaa mmeennttiioonn ""GGEEAARR--
BBOOXX OONNLLYY"" ((bbooîîttee ddee vviitteesssseess
uunniiqquueemmeenntt))..
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Filtre à huile
moteur

Filtre d'huile
de boîte de

vitesses

1. Extrémité
fermée

1. Ouverte
(soupape

de
surpres
sion)

2. Indication
“BOÎTE DE
VITESSES
UNIQUE
MENT”

17. Installez le nouveau filtre à huile
dans le carter.

18.Lubrifiez un nouveau joint torique
avec de l'huile DCT et montez-le
sur le couvercle du filtre à huile.

19. Installez le couvercle du filtre et
serrez les vis au couple
recommandé.

CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Vis du
couvercle du

filtre
11 ± 1 Nm

(97 ± 9 lbf-po)

20.Branchez le capteur de tempéra-
ture et fixez le câble au boîtier du
connecteur à l'aide d'une attache.

1. Couvercle du filtre à huile
2. Attache de blocage
3. Connecteur du capteur de température

21. Installez des bagues d'étanchéité
et un joint torique neuf sur les bou-
chons de vidange de la boîte de
vitesses.

AAVVIISS
UUnn jjooiinntt ttoorriiqquuee mmaannqquuaanntt oouu eenn--
ddoommmmaaggéé ppeeuutt eennttrraaîînneerr uunnee ffuuiittee
iinntteerrnnee ddee llaa bbooîîttee ddee vviitteesssseess eett
uunnee ddééffaaiillllaannccee ddee llaa pprreessssiioonn
dd''hhuuiillee ddee llaa bbooîîttee ddee vviitteesssseess..

22. Installez les bouchons de vidange
de la boîte de vitesses et serrez--
les selon les spécifications.

CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Bouchons de
vidange de
boîte de
vitesses

30 ± 3 Nm
(22 ± 2 lbf-pi)

23.Du côté droit du moteur, nettoyez
la zone autour du bouchon de ni-
veau d'huile de la boîte de vitesses
DCT.

PPAASSSSAAGGEE DDEE RROOUUEE AARRRRIIÈÈRREE DDRROOIITTEE
24.Retirez le bouchon de niveau

d'huile et le joint torique.
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1. Bouchon de niveau d'huile
2. Joint d'étanchéité

25.Du côté gauche du moteur, retirez
le bouchon de remplissage de la
boîte de vitesses et jetez la bague
d'étanchéité.

26.Remplissez une seringue avec de
l'huile DTC recommandée. Repor-
tez-vous à Huile de boîte de vites-
ses DCT recommandée.

Quantité d'huile de boîte de
vitesses DCT

3 à 3,5 l
(3,17 à 3,7 qt (liq.,US))

27.Ajoutez l'huile par l'orifice du bou-
chon de remplissage jusqu'à ce
que le niveau d'huile atteigne le
haut du filetage de l'orifice de ni-
veau d'huile.

NNIIVVEEAAUU DD''HHUUIILLEE
28.Réinstallez le bouchon de remplis-

sage avec une bague d'étanchéité
neuve, puis serrez au couple
prescrit.

CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Bouchon de
remplissage
d'huile de
boîte de

vitesses DCT

30 ± 3 Nm
(22 ± 2 lbf-pi)

29.Remettez en place le bouchon de
niveau d'huile et serrez-le selon
les spécifications.

AAVVIISS
RReemmppllaacceezz llee jjooiinntt ttoorriiqquuee ss''iill eesstt
ccaassssaanntt oouu eennddoommmmaaggéé..

Couple de serrage

Bouchon de
niveau d'huile
de la boîte de
vitesses DCT

5 ± 0.6 Nm
(44 ± 5 lbf-po)

30.Essuyez de renverser de l'huile.
31.Démarrez le moteur et laissez-le

tourner au ralenti pendant au
moins 1 minute. Vérifiez le niveau
d'huile DCT. Voir Vérification du ni-
veau d'huile DCT de la boîte de
vitesses.

32.Ajoutez de l'huile pour mettre à ni-
veau, si besoin.

33. Installez le couvercle de protection
du filtre de la valve hydraulique.
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CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Vis du
couvercle de
protection du

filtre de la
valve

hydraulique

11 ± 1 Nm
(97 ± 9 lbf-po)

34.Évacuez le filtre et l'huile usagés
conformément aux réglementa-
tions environnementales locales.

UUNNIITTÉÉ DDEE DDÉÉCCOONNNNEEXXIIOONN
HHuuiillee ddee ll''uunniittéé ddee ddééccoonnnneexxiioonn
rreeccoommmmaannddééee

AAVVIISS
RReemmpplliisssseezz uunniiqquueemmeenntt ll''uunniittéé ddee
ddééccoonnnneexxiioonn aavveecc llee ttyyppee dd''hhuuiillee
rreeccoommmmaannddéé..

HHuuiillee XXPPSS ddee ll''uunniittéé ddee
ddééccoonnnneexxiioonn rreeccoommmmaannddééee

Huile synthétique 5W40

Si l'huile de moteur XPS recomman-
dée n'est pas disponible :
– Utilisez une huile pour moteur 4

temps SAE respectant ou dépas-
sant les spécifications suivantes
de l'industrie des lubrifiants :

– Vérifiez toujours l'étiquette de cer-
tification de service API sur le réci-
pient d'huile, qui doit inclure les
normes indiquées.
– CCllaassssiiffiiccaattiioonn ddee sseerrvviiccee AAPPII

SSNN eett JJAASSOO MMAA22

CChhaannggeemmeenntt ddee ll''uunniittéé ddee
ddééccoonnnneexxiioonn
1. Stationnez le véhicule sur une sur-

face de niveau.
2. Sélectionnez la position Stationne-

ment (P) et arrêtez le moteur.
3. Nettoyez la zone autour du bou-

chon de vidange d'huile.

LLAA PPLLAAQQUUEE DDEE PPRROOTTEECCTTIIOONN EESSTT OOMMIISSEE
PPOOUURR PPLLUUSS DDEE CCLLAARRTTÉÉ..
4. Placez un bac de vidange sous la

zone du bouchon de vidange de
l'unité de déconnexion.

5. Enlevez le bouchon du niveau
d'huile.

6. Laissez l'huile s'écouler
complètement.

7. Installez le bouchon de vidange et
serrez au couple spécifié.

Couple de serrage

Bouchon de
vidange de
l'unité de

déconnexion

2.5 ± 0.5 Nm
(22 ± 4 lbf-po)

8. Retirez le bouchon de
remplissage.

9. Remplissez une seringue avec de
l'huile recommandée. Reportez--
vous à Huile d'unité de déconne-
xion recommandée.
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Quantité d'huile de l'unité de
déconnexion

65 ml
(2,2 onces liquides (É.-U.))

10. Installez le bouchon de vidange et
serrez au couple spécifié.

Couple de serrage

Bouchon de
vidange de
l'unité de

déconnexion

16.5 ± 2.5 Nm
(146 ± 22

lbf-po)

11.Réinstallez la plaque de protection
avant.

DDIIFFFFÉÉRREENNTTIIEELL AAVVAANNTT
HHuuiillee ddee ddiifffféérreennttiieell aavvaanntt
rreeccoommmmaannddééee
L'huile XPS est spécialement formu-
lée pour répondre aux exigences de
ce différentiel. BRP recommande l'uti-
lisation de son huile XPS.

AAVVIISS
NN''uuttiilliisseezz ppaass dd''aauuttrree hhuuiillee qquuee
cceellllee rreeccoommmmaannddééee..

HHuuiillee ddee ddiifffféérreennttiieell aavvaanntt XXPPSS
rreeccoommmmaannddééee

Huile synthétique pour engrenage
75W90

PPrroodduuiitt aalltteerrnnaattiiff,, oouu ddee
rreemmppllaacceemmeenntt ssii uunn pprroodduuiitt XXPPSS

nn''eesstt ppaass ddiissppoonniibbllee

Huile synthétique pour engrenages
75W 90 API GL-5

VVéérriiffiiccaattiioonn dduu nniivveeaauu dd’’hhuuiillee dduu
ddiifffféérreennttiieell aavvaanntt
1. Stationnez le véhicule sur une sur-

face de niveau.
2. Sélectionnez la position Stationne-

ment (P) et arrêtez le moteur.

3. Nettoyez la zone autour du bou-
chon du niveau d'huile du différen-
tiel avant.

4. Retirez le bouchon de niveau
d'huile et le joint torique.

1. Bouchon de niveau d'huile
2. Joint d'étanchéité

5. Vérifiez le niveau d'huile. Il doit at-
teindre le sommet du filet extérieur
de l'orifice de niveau d'huile.

6. Pour ajuster le niveau d'huile, rem-
plissez une seringue avec l'huile
recommandée du différentiel
avant. Reportez-vous à Huile du
différentiel avant recommandée.
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7. Ajoutez de l'huile par le trou jus-
qu'à ce qu'elle atteigne le niveau
approprié.

8. Installez le joint torique du bou-
chon de niveau d'huile. Rempla-
cez-les au besoin.

9. Remettez en place le bouchon de
niveau d'huile avec le joint torique
et serrez-le selon les
spécifications

CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Bouchon du
niveau d'huile
du différentiel

avant

16.5 ± 2.5 Nm
(146 ± 22

lbf-po)

10.Essuyez de renverser de l'huile.

CChhaannggeemmeenntt ddee ll''hhuuiillee dduu
ddiifffféérreennttiieell aavvaanntt
1. Stationnez le véhicule sur une sur-

face de niveau.
2. Sélectionnez la position Stationne-

ment (P) et arrêtez le moteur.
3. Nettoyez la zone autour du bou-

chon du filtre à huile.

4. Retirez le bouchon de niveau
d'huile et le joint torique.

1. Bouchon de niveau d'huile
2. Joint d'étanchéité

5. Sous le véhicule, nettoyez la zone
autour du bouchon de vidange.

1. Trou d'accès
2. Plaque de protection
3. Bouchon de vidange

6. Placez un bac de récupération
sous le différentiel avant.

7. Accédez au bouchon de vidange
par le trou de la plaque de protec-
tion. Retirez le bouchon de vi-
dange et le joint torique.

8. Inspectez le joint torique du bou-
chon de vidange. Remplacez-les
au besoin.

9. Une fois que toute l'huile s'est
écoulée du différentiel avant, in-
stallez le bouchon de vidange
avec le joint torique. Serrez au
couple recommandé.
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CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Bouchon de
vidange du
différentiel

avant

2.5 ± 0.5 Nm
(22 ± 4 lbf-po)

10.En utilisant l'huile recommandée,
remplissez le différentiel avant par
l'orifice de niveau d'huile. Repor-
tez-vous à Huile du différentiel
avant recommandée.

11.Le niveau d'huile doit atteindre le
sommet du filet extérieur de l'ori-
fice de niveau d'huile.

12. Installez le joint torique du bou-
chon de niveau d'huile. Rempla-
cez-les au besoin.

13. Installez le bouchon de niveau
d'huile avec le joint torique. Serrez
au couple recommandé.

CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Bouchon du
niveau d'huile
du différentiel

avant

16.5 ± 2.5 Nm
(146 ± 22

lbf-po)

14.Essuyez de renverser de l'huile.

TTRRAANNSSMMIISSSSIIOONN FFIINNAALLEE
AARRRRIIÈÈRREE
HHuuiillee ddee ll''eennttrraaîînneemmeenntt ffiinnaall
rreeccoommmmaannddééee
L'huile XPS est spécialement formu-
lée et testée pour répondre aux exi-
gences de cette entraînement final.

BRP recommande l'utilisation de son
huile XPS.

AAVVIISS
NN''uuttiilliisseezz ppaass dd''aauuttrree hhuuiillee qquuee
cceellllee rreeccoommmmaannddééee..

HHuuiillee ddee ttrraannssmmiissssiioonn ffiinnaallee XXPPSS
rreeccoommmmaannddééee

Huile synthétique pour engrenage
75W140

SSii llee pprroodduuiitt XXPPSS nn''eesstt ppaass
ddiissppoonniibbllee

Utilisez une huile synthétique pour
engrenage 75W140 conforme aux

spécifications API GL-5.

VVéérriiffiiccaattiioonn dduu nniivveeaauu dd’’hhuuiillee ddee
ll''eennttrraaîînneemmeenntt ffiinnaall aarrrriièèrree
1. Stationnez le véhicule sur une sur-

face de niveau.
2. Sélectionnez la position Stationne-

ment (P) et arrêtez le moteur.
3. Du côté gauche, nettoyez la zone

autour du bouchon de niveau
d'huile de la transmission finale
arrière.

4. Retirez le bouchon de niveau
d'huile de la transmission finale et
le joint torique.

5. Vérifiez le niveau d'huile. Le ni-
veau d'huile doit arriver au bord in-
férieur de l'orifice.

6. Pour ajuster le niveau d'huile, rem-
plissez une seringue avec l'huile
recommandée. Reportez-vous à
Huile de la transmission finale
recommandée.

7. Ajoutez une petite quantité d'huile
par l'orifice de niveau d'huile jus-
qu'à ce qu'elle atteigne le fond de
l'orifice.
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8. Installez le joint torique du bou-
chon de niveau d'huile. Rempla-
cez-les au besoin.

9. Remettez en place le bouchon de
niveau d'huile avec le joint torique
et serrez-le selon les
spécifications

CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Bouchon de
niveau d'huile

de la
transmission
finale arrière

5 ± 0,6 Nm
(44 ± 5 lbf-po)

RReemmppllaacceemmeenntt ddee ll''hhuuiillee ddee
ll''eennttrraaîînneemmeenntt ffiinnaall aarrrriièèrree
1. Stationnez le véhicule sur une sur-

face de niveau.
2. Sélectionnez la position Stationne-

ment (P) et arrêtez le moteur.
3. Du côté gauche, nettoyez la zone

autour du bouchon de niveau
d'huile de la transmission finale
arrière.

BBOOUUCCHHOONN DDEE NNIIVVEEAAUU DD''HHUUIILLEE
4. Du côté droit, nettoyez la zone au-

tour du bouchon de vidange
magnétique.

BBOOUUCCHHOONN DDEE VVIIDDAANNGGEE MMAAGGNNÉÉTTIIQQUUEE --
PPLLAAQQUUEE DDEE PPRROOTTEECCTTIIOONN NNOONN
IILLLLUUSSTTRRÉÉEE
5. Placez un bac de récupération

sous le bouchon de vidange
magnétique.

6. Retirez le bouchon de vidange ma-
gnétique et jetez la bague
d'étanchéité.

RREEMMAARRQQUUEE ::
Laissez l'huile s'écouler complète-
ment hors de la transmission.

7. Retirez le bouchon de niveau
d'huile de la transmission finale et
le joint torique.

8. Nettoyez le bouchon de vidange
magnétique afin de retirer tout dé-
bris ou résidus métalliques.

RREEMMAARRQQUUEE ::
La présence de résidus métalliques
fins est acceptable.

9. Réinstallez le bouchon de vidange
magnétique avec une bague
d'étanchéité neuve, puis serrez au
couple prescrit.

AAVVIISS
NNee rrééuuttiilliisseezz jjaammaaiiss uunn jjooiinntt oouu
bbaagguuee dd''ééttaanncchhééiittéé.. TToouujjoouurrss lleess
rreemmppllaacceerr ppaarr ddeess nneeuuffss..

RREEMMAARRQQUUEE ::
Laissez l'huile s'écouler complète-
ment de la transmission finale avant
de remettre le bouchon.
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CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Bouchon de
vidange de la
transmission
finale arrière

30 ± 3 Nm
(22 ± 2 lbf-pi)

10.Remplissez une seringue avec de
l'huile recommandée. Reportez--
vous à Huile de la transmission fi-
nale recommandée.

11.Ajoutez de l'huile par le trou jus-
qu'à ce qu'elle soit au niveau du
fond du trou.

12. Installez le joint torique du bou-
chon de niveau d'huile. Rempla-
cez-les au besoin.

13.Remettez en place le bouchon de
niveau d'huile avec le joint torique
et serrez-le selon les
spécifications

CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Bouchon de
niveau d'huile

de la
transmission
finale arrière

5 ± 0,6 Nm
(44 ± 5 lbf-po)

BBAATTTTEERRIIEE
EEnnttrreettiieenn ddee llaa bbaatttteerriiee

AAVVIISS
NNee cchhaarrggeezz jjaammaaiiss llaa bbaatttteerriiee ppeenn--
ddaanntt qquu’’eellllee eesstt ddaannss llee vvééhhiiccuullee..

Ces véhicules sont munis d’une batte-
rie VRLA, ce qui signifie « Valve Re-
gulated Lead Acid » ou « au
plomb-acide à régulation par sou-
pape ». Cette batterie ne requiert au-
cun entretien; il n’est pas nécessaire
d’ajouter de l’eau pour ajuster le ni-
veau d’électrolyte.

AAVVIISS
NNee rreettiirreezz jjaammaaiiss llee ccaappuucchhoonn dd’’éé--
ttaanncchhééiittéé ddee llaa bbaatttteerriiee..

AAccccèèss àà llaa bbaatttteerriiee
Accédez à la batterie par le panneau
de service situé derrière le siège du
conducteur. Reportez-vous à la sec-
tion Retrait et installation d'un siège.

1. Panneau Service
2. Batterie

DDééppoossee ddee llaa bbaatttteerriiee
1. Retirez la vis à tête hexagonale et

les rondelles de blocage qui fixent
le câble noir à la borne négative (-)
de la batterie. Débranchez ensuite
le câble.

AAVVIISS
RReessppeecctteezz ttoouujjoouurrss cceett oorrddrree ddee
ddéémmoonnttaaggee :: TToouujjoouurrss ddéébbrraanncchheerr
llee ccââbbllee NNOOIIRR ((--)) eenn pprreemmiieerr..

2. Retirez les deux vis à tête hexago-
nale et les rondelles plates qui fi-
xent le support de batterie au fond
de son compartiment.
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1. Déposer les vis
2. Tirez vers le haut
3. Retirez l'enjoliveur

3. Tirez le support vers le haut, puis
retirez-le.

4. Retirer le capuchon de la borne
positive.

5. Retirez la vis à tête hexagonale et
les rondelles de blocage qui fixent
le câble rouge à la borne positive
(+) de la batterie. Débranchez en-
suite le câble.

6. Retirez la batterie.

NNeettttooyyaaggee ddee llaa bbaatttteerriiee
Nettoyez la batterie, son boîtier et les
bornes avec un mélange de bicarbo-
nate de soude et d’eau.

Avec une brosse métallique, enlevez
la rouille sur les cosses de câbles et
les bornes de la batterie. Nettoyez le
boîtier de la batterie avec une brosse
douce et une solution de bicarbonate
de soude et d'eau.

IInnssttaallllaattiioonn ddee llaa bbaatttteerriiee
1. Placez la batterie dans son

compartiment.
2. Connectez le câble rouge à la

borne positive (+) de la batterie, à
l'aide de la vis à tête hexagonale
et des rondelles de blocage. Ser-
rez au couple recommandé.

AAVVIISS
RReessppeecctteezz ttoouujjoouurrss cceett oorrddrree ddee
mmoonnttaaggee :: BBrraanncchheezz ttoouujjoouurrss llee
ccââbbllee ppoossiittiiff RROOUUGGEE ((++)) eenn
pprreemmiieerr..

CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Vis de la
borne positive

5,0 ± 0,5 Nm
(44 ± 4 lbf-po)

3. Placez le capuchon de protection
sur la borne positive.

4. Positionnez le support de batterie
sur la batterie. Assurez-vous que
la partie supérieure du support est
correctement engagée dans son
emplacement.
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1. Placez le bouchon du terminal positif
2. Engagez le support dans son emplacement
3. Installez les vis et rondelles

5. Installez les deux vis de maintien
du support de batterie et les ron-
delles plates. Serrez au couple
recommandé.

CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Vis de fixation
du support de

la batterie
5 ± 1 Nm

(44 ± 4 lbf-po)

6. Connectez le câble noir à la borne
négative (+) de la batterie, à l'aide
de la vis à tête hexagonale et des
rondelles de blocage. Serrez au
couple recommandé.

CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Vis de la
borne

négative
5,0 ± 0,5 Nm
(44 ± 4 lbf-po)

FFUUSSIIBBLLEESS
RReemmppllaacceerr uunn ffuussiibbllee
Si un fusible est grillé, remplacez-le
par un autre de même calibre.

AAVVIISS
NN''uuttiilliisseezz ppaass uunn ffuussiibbllee ddee ccaalliibbrree
ssuuppéérriieeuurr,, ccaarr cceellaa ppoouurrrraaiitt ccaauu--
sseerr ddeess ddoommmmaaggeess iimmppoorrttaannttss..

1. Pour ouvrir la boîte à fusibles, reti-
rez les joints toriques installés sur
les deux serrures.

2. Appuyez sur les deux languettes
contre le couvercle et tirez-le vers
le haut.

PPoossiittiioonnss ddee llaa bbooîîttee àà ffuussiibblleess eett
dduu ppoorrttee--ffuussiibblleess
BBooîîttee àà ffuussiibblleess aavvaanntt
La boîte à fusibles avant est située au
centre du tableau de bord, sous un
couvercle spécifique.

CCOOUUVVEERRCCLLEE DDEE LLAA BBOOÎÎTTEE ÀÀ FFUUSSIIBBLLEESS
AAVVAANNTT
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BBOOÎÎTTEE ÀÀ FFUUSSIIBBLLEESS AAVVAANNTT

PPoorrttee--ffuussiibblleess
Les porte-fusibles sont également si-
tués sous le couvercle de la boîte à fu-
sibles avant, à côté de la boîte à
fusibles avant.

ÉÉlléémmeennttss ffuussiibblleess
Le véhicule comporte deux Éléments
fusibles. L'un d'eux est situé près de
la boîte à fusibles avant.

L'autre se trouve sous la console
centrale.

En cas de rupture d'un fusible, consul-
tez votre concessionnaire Can-Am
Hors route.

BBooîîtteess àà ffuussiibblleess aarrrriièèrree
Les boîtes à fusibles arrière sont situ-
ées sur le couvercle du déflecteur ar-
rière, derrière le siège du conducteur.
L'une est la boîte à fusibles du moteur
et l'autre la boîte à fusibles du
véhicule.

1. Panneau de cloison arrière
2. Boîte à fusibles du moteur
3. Boîte à fusibles du véhicule

DDeessccrriippttiioonn ddee llaa bbooîîttee àà ffuussiibblleess eett
dduu ppoorrttee--ffuussiibblleess
BBooîîttee àà ffuussiibblleess aavvaanntt

PROCÉDURES D'ENTRETIEN



171

BBooîîttee àà ffuussiibblleess aavvaanntt

NNoo.. DDEESSCCRRIIPPTTIIOONN CCAALLII
BBRREE

F7
Témoin du

commutateur et
capteur

10 A

F11 Phare 10 A

F12 DC1–DC3 10 A

F14 Borne ACC 20 A

F16 Feu arrière 10 A

F22 SAS BCM (si
équipé) 20 A

F23 Smart Lock BCM 20 A

R3 Relais
d'accessoires —

R4 Relais des
phares —

R8 Relais
Disjoncteur —

PPoorrttee--ffuussiibblleess
PPoorrttee--ffuussiibblleess

NNoo.. DDEESSCCRRIIPPTTIIOONN CCAALLII
BBRREE

F2 DPS 40 A

F29
Écran tactile

couleur 10,25 po
(si équipé)

20 A

BBooîîttee àà ffuussiibblleess aarrrriièèrree --
VVééhhiiccuullee

BBooîîttee àà ffuussiibblleess aarrrriièèrree -- VVééhhiiccuullee

NNoo.. DDEESSCCRRIIPPTTIIOONN CCAALLII
BBRREE

F4 Relais Compteur
de vitesse 10 A

F5 Bobine/SS1–SS2 10 A

F6 ECM 10 A

F8 Interrupteur à
clé/ Horloge 10 A

F17
Refroidisseur

intermédiaire du
moteur

25 A

F18 EVAP Lambda 10 A

F28 Pompe à
essence 10 A

F34 Témoin Relais
principal 25 A

F35
Inj - Capteur de
vitesse Capteur

d'oxygène
10 A

R1
Relais du

ventilateur du
moteur

—

R2 Relais principal —

R10
Relais 1

Ventilateur du
refroidisseur
intermédiaire

—

BBooîîttee àà ffuussiibblleess aarrrriièèrree --
MMootteeuurr
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BBooîîttee àà ffuussiibblleess aarrrriièèrree -- MMootteeuurr

NNoo.. DDEESSCCRRIIPPTTIIOONN CCAALLII
BBRREE

F17
Ventilateur 1 du

refroidisseur
intermédiaire du

turbo moteur
25 A

F27 Boîte de vitesses
ACT 25 A

F30 Ventilateur Boîte
de vitesses 1 15 A

F31 Ventilateur Boîte
de vitesses 2 15 A

F32
Ventilateur

Refroidisseur
intermédiaire 2

25 A

R5
Relais du

ventilateur de
boîte de vitesses

—

R10
Relais 2

Ventilateur du
refroidisseur
intermédiaire

—

ÉÉlléémmeennttss ffuussiibblleess

ÉÉlléémmeennttss ffuussiibblleess

NNoo.. DDEESSCCRRIIPPTTIIOONN CCAALLII
BBRREE

FL-1 Connexion de
fusible 1 14 AWG

FL-2 Connexion de
fusible 2 14 AWG

LLUUMMIIÈÈRREESS
RReemmppllaacceemmeenntt ddeess aammppoouulleess
Aucun remplacement d'ampoule n'est
nécessaire pour ce véhicule.

Il est équipé de feux DEL (diodes
électroluminescentes). Cette techno-
logie a prouvé sa fiabilité.

Dans le cas peu probable où une DEL
ne fonctionnerait pas, faites-la vérifier
par un concessionnaire autorisé Ca-
n-Am, un atelier de réparation ou une
personne de votre choix.

VViissééee dduu ffaaiisscceeaauu ddeess pphhaarreess
1. Retirez le couvercle du phare.

2. Tournez les vis de réglage pour ré-
gler la hauteur du faisceau selon
votre préférence. La vis d'orienta-
tion du faisceau est située sous le
module de phare.

RREEMMAARRQQUUEE ::
Les réglages des phares gauche et
droit doivent être identiques.

BBOOUUGGIIEESS
AAccccèèss aauuxx bboouuggiieess
Pour accéder aux bougies d'allumage,
il faut déposer le refroidisseur
intermédiaire.
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1. Débranchez les deux connecteurs
du ventilateur du refroidisseur in-
termédiaire. Retirez ensuite le fais-
ceau du ventilateur de ses
crochets en plastique.

PPAASSSSAAGGEE DDEE RROOUUEE AARRRRIIÈÈRREE DDRROOIITTEE
1. Connecteurs de ventilateur
2. Faisceau de ventilateur
3. Crochets en plastique

2. Desserrez les colliers de serrage
des tuyaux gauche et droit du re-
froidisseur intermédiaire. Débran-
chez ensuite les tuyaux du
refroidisseur intermédiaire.

PPAASSSSAAGGEE DDEE RROOUUEE AARRRRIIÈÈRREE GGAAUUCCHHEE
1. Collier de serrage
2. Tuyau gauche du refroidisseur intermédiaire
3. Refroidisseur intermédiaire

PPAASSSSAAGGEE DDEE RROOUUEE AARRRRIIÈÈRREE DDRROOIITTEE
1. Collier de serrage
2. Tuyau droit du refroidisseur intermédiaire
3. Refroidisseur intermédiaire

3. Retirez le rivet en plastique situé
sur la partie supérieure de la grille
d'admission d'air.

4. Tirez vers l'avant pour retirer la
grille d'admission d'air.

5. Retirez les rivets et les vis en plas-
tique qui fixent l'ensemble d'admis-
sion d'air au porte-bagages.
Déposez la boîte à air.
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1. Système d'admission d'air
2. Rivets de plastique
3. Vis

6. Retirez les vis et les rondelles pla-
tes du porte-bagages. Retirez en-
suite le porte-bagages.

7. Retirer les vis qui maintiennent les
déflecteurs acoustiques sur le sup-
port du refroidisseur intermédiaire
et le châssis. Retirez ensuite le dé-
flecteur de chaque côté du refroi-
disseur intermédiaire.

BBAAFFFFLLEE AACCOOUUSSTTIIQQUUEE -- GGAAUUCCHHEE --
TTYYPPIIQQUUEE
8. Retirez la vis et la rondelle plate

qui maintiennent le réservoir de

liquide de refroidissement sur le
support du refroidisseur intermé-
diaire. Ensuite, mettez-le de côté.

9. Sur le côté gauche, détachez le
tuyau d'admission du filtre à air du
déflecteur latéral.

10.Retirez les vis du support du refroi-
disseur intermédiaire. Retirez en-
suite le refroidisseur d'air.

Les bougies d'allumage sont mainte-
nant accessibles.

Lors de la réinstallation des compo-
sants susmentionnés, il convient de
faire attention aux points suivants :
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CCoouupplleess ddee sseerrrraaggee

Colliers de
serrage des
tuyaux du

refroidisseur
intermédiaire.

6 ± 0,5 Nm
(53 ± 4 lbf-po)

Vis d'admission
d'air

2,5 ± 0,5 Nm
(22 ± 4 lbf-po)

Vis du
porte-bagages

3,5 ± 0,5 Nm
(31 ± 4 lbf-po)

Vis du baffle
acoustique
(dans le
châssis)

8 ± 1 Nm
(71 ± 9 lbf-po)

Vis du baffle
acoustique
(dans le

support du
refroidisseur
intermédiaire)

5,5 ± 0,5 Nm
(49 ± 4 lbf-po)

Vis du réservoir
de liquide de

refroidissement
4,5 ± 0,5 Nm
(40 ± 4 lbf-po)

Fixation du
tuyau de

l'admission d'air
6 ± 0,5 Nm

(53 ± 4 lbf-po)

Vis du support
du refroidisseur
intermédiaire

8 ± 1 Nm
(71 ± 9 lbf-po)

RReettrraaiitt ddee llaa bboouuggiiee
1. Débranchez le connecteur de la

bobine d'allumage.
2. Retirez la vis de la bobine

d’allumage.

3. Enlevez les bobines d’allumage
avec les joints en tournant la bo-
bine d'un côté à l'autre tout en la ti-
rant vers le haut.

AAVVIISS
NN''ééccaarrtteezz ppaass llaa bboobbiinnee dd''aalllluu--
mmaaggee àà ll''aaiiddee dd''uunn oouuttiill..

4. À l'aide d'une douille à bougie, re-
lâcher le couple appliqué aux
bougies.

1. Douille approuvée
2. Douille inadéquate
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5. Nettoyez le trou de la bougie d'al-
lumage avec de l'air comprimé.

6. Retirer la bougie.
7. Utilisez la bobine d'allumage

comme extracteur pour extraire la
bougie de son trou.

IInnssppeeccttiioonn ddee llaa bboouuggiiee
1. A l'aide d'une jauge d'épaisseur,

vérifiez l'écartement des électro-
des comme spécifié.

BBoouuggiieess

Constructeur
et type

NGK
SILMAR9F7

Écart
d'électrode.

0,6 - 0,7 mm
(0,024 - 0,028

po)

AAVVIISS
RReemmppllaacceezz llaa bboouuggiiee ssii eellllee nn''eesstt
ccoonnffoorrmmee aauuxx ssppéécciiffiiccaattiioonnss..

DDééppaannnnaaggee dd''uunnee bboouuggiiee
dd''aalllluummaaggee eennccrraassssééee
1. L'encrassement de la bougie d'al-

lumage se manifeste par un fonc-
tionnement irrégulier du moteur ou
des ratés, une diminution du ré-
gime moteur causée par des ratés
d'allumage, une réduction des per-
formances et une augmentation de
la consommation de carburant.

2. Autres causes possibles : utilisa-
tion d'un carburant incorrect ou

défectueux, système d'allumage
défectueux, écartement incorrect
des bougies d'allumage, perte de
compression ou entrée d'huile de
graissage dans la chambre de
combustion.

3. La face d'une bougie encrassée
présente un dépôt de carbone noir
sec ou humide. Ces revêtements
forment une connexion conduc-
trice entre l'électrode centrale et la
masse.

AAnnaallyyssee ddeess bboouuggiieess

TTYYPPIIQQUUEE
1. Surchauffée (gris clair, blanc)
2. Normale (marron clair, marron)
3. Contaminée (noir, humide ou sèche, résidus

noirs, grise couverture fondue)

L'électrode de la bougie et sa zone
sont révélatrices de l'état du moteur,
des conditions de fonctionnement, du
mode de conduite et du mélange de
carburant. C'est pourquoi il est
conseillé d'inspecter la bougie aux in-
tervalles prescrits, en examinant la
partie qui dépasse dans la chambre
de combustion.

IInnssttaalllleezz llaa bboouuggiiee
1. Avant l'installation, vérifiez si les

surfaces de contact de la culasse
et des bougies sont propres.

2. Vissez la bougie à la main dans la
culasse, puis serrez avec une clé
dynamométrique au couple
approprié.

CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Bougie 14 ± 1 N∙m
(124 ± 9 lbf∙pi)
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3. Installez la bobine d'allumage et
brancher le connecteur.

CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Vis de la
bobine

d'allumage
9 ± 1 N∙m

(80 ± 9 lbf∙pi)

SSOOUUFFFFLLEETTSS DD’’AARRBBRREE DDEE
TTRRAANNSSMMIISSSSIIOONN
IInnssppeeccttiioonn dduu ssoouufffflleett ddee ll''aarrbbrree ddee
ttrraannssmmiissssiioonn
1. Vérifiez visuellement le bon état

des soufflets d’arbre de
transmission.

2. Vérifiez si les soufflets présentent
des fissures, des déchirures, des
fuites de graisse, etc.

3. Remplacez les soufflets endom-
magés selon les besoins.

RROOUULLEEMMEENNTT DDEE RROOUUEE
IInnssppeeccttiioonn dd''uunn rroouulleemmeenntt ddee rroouuee
1. Soulevez le véhicule et

soutenez-le.
2. Poussez et tirez la roue par le re-

bord supérieur pour sentir le jeu.

3. Adressez-vous à un concession-
naire Can-Am Hors route autorisé,
un atelier de réparation ou une
personne de votre choix en cas de
jeu anormal.

JJAANNTTEESS EETT PPNNEEUUSS
DDééppoossee dd''uunnee rroouuee..
1. Desserrez les écrous, puis soule-

vez et soutenez le véhicule.
2. Retirez les écrous de roue, puis re-

tirez la roue.

IInnssttaalllleerr uunnee rroouuee
1. Vérifiez que les goujons de roue

sont propres, sans saletés ou rési-
dus métalliques.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
NN''aapppplliiqquueezz aauuccuunn lluubbrriiffiiaanntt ssuurr llee
ffiilleettaaggee ddeess bboouulloonnss aavvaanntt llee
sseerrrraaggee..

2. Levez la roue sur les goujons.
3. Installez les écrous de roue et ser-

rez-les à la main jusqu'à ce qu'ils
soient bien ajustés.

AAVVIISS
UUttiilliisseezz ttoouujjoouurrss lleess ééccrroouuss ddee
rroouuee rreeccoommmmaannddééss ppoouurr llee ttyyppee
ddee rroouuee.. DD''aauuttrreess ééccrroouuss rriissqquueenntt
dd''eennddoommmmaaggeerr llaa jjaannttee oouu lleess
ggoouujjoonnss..

4. Serrez au couple spécifié, dans
l'ordre indiqué ci-dessous.

CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Écrous de
roue

120 ± 5Nm
(88,5 ± 4 lbf-pi)
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PPrreessssiioonn ddeess ppnneeuuss

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
LLaa pprreessssiioonn ddeess ppnneeuuss iinnfflluueennccee
ggrraannddeemmeenntt llaa mmaanniiaabbiilliittéé eett llaa
ssttaabbiilliittéé dduu vvééhhiiccuullee..
UUnn ppnneeuu ttrroopp mmoouu rriissqquuee ddee ssee
ddééggoonnfflleerr eett ddee ttoouurrnneerr ssuurr llaa
jjaannttee..
UUnn ppnneeuu ttrroopp dduurr rriissqquuee dd’’ééccllaatteerr..
RReessppeecctteezz ttoouujjoouurrss lleess pprreessssiioonnss
rreeccoommmmaannddééeess..
NNEE llaaiisssseezz JJAAMMAAIISS llaa pprreessssiioonn
ddeess ppnneeuuss ssoouuss llee mmiinniimmuumm.. LLee
ppnneeuu ppoouurrrraaiitt ssee ddééllooggeerr ddee llaa
jjaannttee..

Vérifiez la pression lorsque les pneus
sont ffrrooiiddss, c’est-à-dire avant d’utili-
ser le véhicule. La pression des pneus
varie selon la température et l’altitude.
Revérifiez la pression si une de ces
conditions a changé.

Consultez l'étiquette de pression des
pneus et de charge maximale de votre
véhicule pour connaître la pression
applicable.

RREEMMAARRQQUUEE ::
Bien que les pneus soient prévus spé-
cialement pour tout type de terrain,
une crevaison reste possible. C’est
pourquoi il est recommandé d’empor-
ter un manomètre pour pneus, une
pompe et un nécessaire de
réparation.

IInnssppeeccttiioonn ddeess ppnneeuuss
1. Vérifiez si les pneus sont endom-

magés ou usés.
2. Remplacez-les au besoin.

RReemmppllaacceemmeenntt ddeess ppnneeuuss
Les remplacements de pneus doivent
être effectués par un concessionnaire
Can-Am hors route autorisé, un atelier
de réparation ou une personne de vo-
tre choix.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
NNee rreemmppllaacceezz lleess ppnneeuuss qquu’’aavveecc
ddeess ppnneeuuss ddee mmêêmmee ttyyppee eett ddee
mmêêmmee ttaaiillllee qquuee lleess ppnneeuuss
oorriiggiinnaauuxx..
IInnssttaalllleezz lleess ppnneeuuss uunniiddiirreeccttiioonn--
nneellss ddaannss lleeuurr sseennss ddee rroottaattiioonn..
LLeess ppnneeuuss ddooiivveenntt êêttrree mmoonnttééss
ppaarr qquueellqquu’’uunn dd’’eexxppéérriieennccee,,
ccoonnffoorrmméémmeenntt aauuxx mméétthhooddeess ddee
mmoonnttaaggee rreeccoonnnnuueess,, eenn ssee sseerr--
vvaanntt ddee ll’’ééqquuiippeemmeenntt dd’’iinnssttaallllaattiioonn
eett ddeess oouuttiillss aapppprroopprriiééss..

SSUUSSPPEENNSSIIOONN
RRééggllaaggee ddee llaa ssuussppeennssiioonn
Adressez-vous à un concessionnaire
Can-Am hors route autorisé, un atelier
de réparation ou une personne de vo-
tre choix en cas de problème.

AAmmoorrttiisssseeuurrss
1. Vérifiez si les amortisseurs pré-

sentent des fuites d'huile, de
l'usure de la butée de suspension
ou tout autre dommage.

2. Vérifiez si les fixations sont encore
bien serrées.

CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Boulon M14 140 ± 10 Nm
(103 ± 7 lbf-pi)

BBrraass ddee ssuussppeennssiioonn aavvaanntt
1. Vérifiez si les bras de suspension

sont fissurés, pliés ou
endommagés.

2. Resserrez les boulons du bras de
suspension à la hauteur de
conduite selon les spécifications.
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AAVVIISS
PPoouurr éévviitteerr dd''eennddoommmmaaggeerr lleess bbaa--
gguueess ddee ssuussppeennssiioonn,, nnee ssoouulleevveezz
jjaammaaiiss llee vvééhhiiccuullee dduu ssooll ppoouurr rreess--
sseerrrreerr lleess aattttaacchheess ddeess bbrraass ddee
ssuussppeennssiioonn..
DDaannss llaa mmeessuurree dduu ppoossssiibbllee,, aapp--
pplliiqquueezz ttoouujjoouurrss llee ccoouuppllee ddee sseerr--
rraaggee ssuurr llaa ttêêttee dduu bboouulloonn eett nnoonn
eenn uuttiilliissaanntt ll''ééccrroouu ppoouurr aassssuurreerr
uunn sseerrrraaggee ooppttiimmaall..

CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Boulons du
bras de

suspension
supérieur

185 ± 5 Nm
(136 ± 4 lbf-pi)

Boulons
aavvaanntt du
bras de

suspension
inférieur

185 ± 5 Nm
(136 ± 4 lbf-pi)

Boulons
aarrrriièèrree du
bras de

suspension
inférieur

240 ± 5 Nm
(177 ± 4 lbf-pi)

BBrraass ddee ssuussppeennssiioonn aarrrriièèrree
1. Vérifiez si les bras longitudinaux

sont déformés, fissurés ou pliés.
2. Resserrez les bras oscillants selon

les spécifications.

AAVVIISS
LLeess bbrraass ddee ssuussppeennssiioonn ddooiivveenntt
êêttrree sseerrrrééss aauu nniivveeaauu ddee llaa ttêêttee dduu
bboouulloonn MM1144 eett nnoonn aauu nniivveeaauu ddee
ll’’ééccrroouu ((ssii cceellaa eesstt ppoossssiibbllee)) aaffiinn
ddee ggaarraannttiirr uunn sseerrrraaggee ooppttiimmaall..

CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Tous les
boulons M14

170 ± 20 Nm
(125 ± 157 lbf-ft)

BBaarrrree ssttaabbiilliissaattrriiccee
1. Vérifiez si les barres stabilisatrices

sont fissurés, pliés ou autrement
endommagéss.

LLuubbrriiffiiccaattiioonn ddee llaa ssuussppeennssiioonn

BBaarrrree ssttaabbiilliissaattrriiccee
1. Lubrifiez les barres stabilisatrices

avec le produit indiqué ci-dessous.

GGrraaiissssee ssyynntthhééttiiqquuee ppoouurr ssuuss--
ppeennssiioonn XXPPSS

EEmmppllaacceemmeennttss ddeess rraaccccoorrddss ddee
ggrraaiissssaaggee ddeess bbaarrrreess
ssttaabbiilliissaattrriicceess
Un raccord de graissage est dispo-
nible sous chaque palier de barre sta-
bilisatrice avant.

CCÔÔTTÉÉ AAVVAANNTT DDRROOIITT IILLLLUUSSTTRRÉÉ -- DDEERR--
RRIIÈÈRREE LLEE RRAADDIIAATTEEUURR AAVVAANNTT

Un autre raccord de graissage est dis-
ponible sous chaque palier de barre
stabilisatrice arrière.

PROCÉDURES D'ENTRETIEN
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BBAARRRREE SSTTAABBIILLIISSAATTRRIICCEE AARRRRIIÈÈRREE --
CCÔÔTTÉÉ GGAAUUCCHHEE -- TTYYPPIIQQUUEE

FFRREEIINNSS
VVéérriiffiieerr llee nniivveeaauu ddee lliiqquuiiddee ddee ffrreeiinn
1. Stationnez le véhicule sur une sur-

face de niveau.
2. Retirez le couvercle de la boîte à

fusibles.
3. Retirez le couvercle de service

avant.

1. Couvercle de boîte à fusibles
2. Couvercle de service avant

4. Vérifiez le niveau du liquide à l'aide
des repères situés sur les réser-
voirs de liquide de frein. Le niveau
adéquat doit se situer entre les li-
gnes INFÉRIEURE et
SUPÉRIEURE.

RRÉÉSSEERRVVOOIIRRSS DDEE LLIIQQUUIIDDEE DDEE FFRREEIINN -- DDUU
CCÔÔTTÉÉ PPAASSSSAAGGEERR

RREEMMAARRQQUUEE ::
Si le niveau du fluide est bas, cela
peut indiquer qu’il y a des fuites ou
que les plaquettes sont usées.

AAjjoouutt ddee lliiqquuiiddee ddee ffrreeiinn
1. Nettoyez le bouchon de remplis-

sage avant de le retirer.
2. Ajoutez du liquide au besoin. ÉÉvvii--

tteezz ttoouutt rreemmpplliissssaaggee eexxcceessssiiff..
3. Fermez le bouchon de remplis-

sage et serrez ses vis selon les
spécifications.

AAVVIISS
AAssssuurreezz--vvoouuss qquuee llee ddiiaapphhrraaggmmee
dduu bboouucchhoonn ddee rreemmpplliissssaaggee eesstt
ppoouusssséé aauu ffoonndd aavvaanntt ddee ffeerrmmeerr llee
bboouucchhoonn dduu rréésseerrvvooiirr ddee lliiqquuiiddee
ddee ffrreeiinn..

Assurez-vous que le diaphragme
du bouchon de remplissage est
poussé au fond avant de fermer le
bouchon du réservoir de liquide de
frein.

Couple de serrage

Vis du
bouchon de
remplissage

0.75 ± 0.2 Nm
(6,6 ± 1,8

lbf-po)

PROCÉDURES D'ENTRETIEN
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LLiiqquuiiddee ddee ffrreeiinn rreeccoommmmaannddéé
Utilisez toujours un liquide de frein qui
répond à la norme DOT 4.

AAVVIISS
PPoouurr éévviitteerr qquuee llee ssyyssttèèmmee ddee ffrreeii--
nnaaggee ssooiitt ggrraavveemmeenntt eennddoommmmaaggéé,,
nn''uuttiilliisseezz ppaass ddee lliiqquuiiddee aauuttrree qquuee
cceelluuii rreeccoommmmaannddéé eett nnee mmééllaann--
ggeezz ppaass ddiifffféérreennttss lliiqquuiiddeess ppoouurr llee
rreemmpplliissssaaggee..
NN’’uuttiilliisseezz ppaass ddee lliiqquuiiddee pprroovvee--
nnaanntt dd’’uunn vviieeuuxx ccoonntteennaanntt oouu dd’’uunn
ccoonntteennaanntt ddééjjàà oouuvveerrtt..

IInnssppeeccttiioonn ddeess ffrreeiinnss
L'inspection, l'entretien et la répara-
tion des freins doivent être effectués
par un concessionnaire agréé Ca-
n-Am, un atelier de réparation ou une
personne de votre choix.

Vérifiez ce qui suit entre les visites
suivantes à votre concessionnaire Ca-
n-Am agréé:
– Le niveau de liquide de frein
– Le système de freinage ne pré-

sente aucune fuite
– L'usure des plaquettes de frein
– Si les freins sont propres.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
AAddrreesssseezz--vvoouuss àà uunn ccoonncceessssiioonn--
nnaaiirree CCaann--AAmm aaggrréééé ppoouurr llaa vvii--
ddaannggee dduu lliiqquuiiddee ddee ffrreeiinn oouu ttoouutt
eennttrreettiieenn dduu ssyyssttèèmmee ddee ffrreeiinnaaggee..

CCEEIINNTTUURREESS DDEE SSÉÉCCUURRIITTÉÉ
NNeettttooyyaaggee ddee llaa cceeiinnttuurree ddee
ssééccuurriittéé
1. Nettoyez les sangles avec une

éponge imprégnée d'eau et de sa-
von doux pour éliminer la saleté et
les taches.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
NN''uuttiilliisseezz jjaammaaiiss uunn nneettttooyyeeuurr
hhaauuttee pprreessssiioonn ppoouurr nneettttooyyeerr lleess
ccoommppoossaannttss ddee llaa cceeiinnttuurree ddee sséé--
ccuurriittéé.. LL''uuttiilliissaattiioonn dd''uunn nneettttooyyeeuurr
hhaauuttee pprreessssiioonn ppeeuutt eennddoommmmaaggeerr
ddee ffaaççoonn ppeerrmmaanneennttee lleess ccoommppoo--
ssaannttss ddee llaa cceeiinnttuurree ddee ssééccuurriittéé..

AAVVIISS
NN''uuttiilliisseezz ppaass ddee jjaavveelllliissaanntt,, ddee
tteeiinnttuurree oouu ddee ddéétteerrggeennttss
mméénnaaggeerrss..

CCAAGGEE
SSeerrrreezz lleess ffiixxaattiioonnss ddee llaa ccaaggee
Le serrage des fixations de la cage
doit être vérifié périodiquement.

1. Serrez les fixations avant confor-
mément aux spécifications.

FFIIXXAATTIIOONNSS AAVVAANNTT -- TTYYPPIIQQUUEE

CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Vis
inférieu

res M12 X 60
110 ± 10 Nm
(81 ± 7 lbf-pi)

2. Serrez les fixations latérales avant
conformément aux spécifications.

PROCÉDURES D'ENTRETIEN
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FFIIXXAATTIIOONNSS LLAATTÉÉRRAALLEESS AAVVAANNTT --
TTYYPPIIQQUUEE

CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Vis
inférieu

res M12 X 30
110 ± 10 Nm
(81 ± 7 lbf-pi)

3. Serrez les fixations latérales ar-
rière conformément aux
spécifications.

FFIIXXAATTIIOONNSS LLAATTÉÉRRAALLEESS AARRRRIIÈÈRREE --
TTYYPPIIQQUUEE

CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Vis
inférieu

res M12 X 30
110 ± 10 Nm
(81 ± 7 lbf-pi)

4. Serrez les fixations arrière confor-
mément aux spécifications.

FFIIXXAATTIIOONNSS AARRRRIIÈÈRREE -- TTYYPPIIQQUUEE

CCoouuppllee ddee sseerrrraaggee

Vis
inférieu

res M12 X 30
110 ± 10 Nm
(81 ± 7 lbf-pi)

PROCÉDURES D'ENTRETIEN
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SSOOIINNSS DDUU VVÉÉHHIICCUULLEE
NNeettttooyyaaggee eett pprrootteeccttiioonn dduu
vvééhhiiccuullee

AAVVIISS
LLoorrssqquuee vvoouuss uuttiilliisseezz uunn nneett--
ttooyyeeuurr hhaauuttee pprreessssiioonn,, pprrooccééddeezz
aavveecc pprrééccaauuttiioonn aauuttoouurr ddeess ssiièè--
ggeess,, ddeess ccoommppoossaannttss éélleeccttrriiqquueess
eett ddeess aauuttooccoollllaannttss..
MMaaiinntteenneezz ééggaalleemmeenntt uunnee bboonnnnee
ddiissttaannccee eennttrree llaa bbuussee eett llaa ssuurr--
ffaaccee àà llaavveerr..

Vérifiez les zones où l'eau salée, la
boue ou les débris peuvent s’accumu-
ler et causer :
– Incendie
– Usure
– Interférences
– Corrosion.

La liste inclut, mais sans limitation :
– le tour du système d'échappe-

ment, entre le silencieux et les
couvercles du silencieux.

– Sous et autour du réservoir
d'essence

– Radiateur
– Amortisseurs
– Autour des différentiels avant et

arrière
– Autour et sous le moteur et la boîte

de vitesses
– Intérieur des roues

– Sur la partie supérieure des pla-
ques de protection.

AAVVEERRTTIISSSSEEMMEENNTT
LL''aaccccuummuullaattiioonn ddee ddéébbrriiss ppeeuutt eenn--
ttrraaîînneerr uunn iinncceennddiiee dduu vvééhhiiccuullee
lloorrssqquuee llee ssyyssttèèmmee dd''éécchhaappppee--
mmeenntt eesstt cchhaauudd eett qquuee lleess ddéébbrriiss
ssoonntt sseeccss..
DDaannss cceerrttaaiinneess ssiittuuaattiioonnss,, ccee pprroo--
bbllèèmmee ppeeuutt êêttrree llaa ccaauussee ddee ddéé--
ggââttss mmaattéérriieellss iimmppoorrttaannttss,, ddee
bblleessssuurreess ggrraavveess oouu mmêêmmee
mmoorrtteelllleess..
NNeettttooyyeezz ssoouuvveenntt eett rréégguulliièèrree--
mmeenntt llaa zzoonnee eennttoouurraanntt llee ssyyss--
ttèèmmee dd''éécchhaappppeemmeenntt lloorrssqquuee
vvoouuss rroouulleezz ddaannss uunn mmaarrééccaaggee,,
uunnee ttoouurrbbiièèrree,, dduu ffooiinn oouu ddeess ffeeuuiill--
lleess mmoorrtteess..
DDaannss dd''aauuttrreess ssiittuuaattiioonnss,, nneettttooyyeezz
sseelloonn lleess eexxiiggeenncceess dduu pprroo--
ggrraammmmee dd''eennttrreettiieenn..

Lorsque le véhicule est utilisé dans un
environnement de boue ou d'eau sa-
lée, il est nécessaire de le rincer à
l'eau douce pour éviter la corrosion de
ses composants après chaque jour-
née d'utilisation.

Les pièces peintes endommagées
doivent être repeintes correctement
pour prévenir la rouille.

Au besoin, lavez la carrosserie à l’eau
chaude et au savon (utilisez un déter-
gent doux seulement). Appliquez une
cire non abrasive.

AAVVIISS
NNee nneettttooyyeezz jjaammaaiiss lleess ppiièècceess ddee
ppllaassttiiqquuee aavveecc uunn ddéétteerrggeenntt
ccoonncceennttrréé,, uunn ddééggrraaiissssaanntt,, uunn ddii--
lluuaanntt àà ppeeiinnttuurree,, ddee ll’’aaccééttoonnee,, eettcc..

Protégez le véhicule non utilisé avec
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une bâche pour éviter l’accumulation
de poussière.

AAVVIISS
LLee vvééhhiiccuullee ddooiitt êêttrree ssttoocckkéé ddaannss
uunn eennddrrooiitt ffrraaiiss eett sseecc eett rreeccoouuvveerrtt
dd''uunnee bbââcchhee ooppaaqquuee.. VVoouuss pprroottéé--
ggeerreezz aaiinnssii lleess ppllaassttiiqquueess eett llee
vveerrnniiss ddeess ssaalleettééss..

SOINS DU VÉHICULE
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RREEMMIISSAAGGEE EETT PPRRÉÉPPAARRAATTIIOONN PPRRÉÉSSAAIISSOONNNNIIÈÈRREE
Si le véhicule n’est pas utilisé pendant
plus de 4 mois, vous devez l’entrepo-
ser adéquatement.

Si le véhicule doit rester inactif pen-
dant plus de 21 jours, débranchez le
câble NOIR (-) de la batterie.

L'utilisation d'un chargeur d'appoint à
faible ampérage est recommandée
pour maintenir la batterie complète-
ment chargée.

Lorsque le véhicule est utilisé après
une période d'entreposage, une pré-
paration s’impose.

Adressez-vous à un concessionnaire
Can-Am hors route autorisé, un atelier
de réparation ou une personne de vo-
tre choix pour l'entretien, la réparation
ou le remplacement.

AVERTISSEMENT

En lisant ce Guide du conducteur, n'oubliez pas : 

Indique un danger potentiel qui, s’il n’est pas évité, peut se 
traduire en blessure sérieuse ou mort.
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Cette page est intentionnellement
vide

REMISAGE ET PRÉPARATION PRÉSAISONNIÈRE
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RREENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTTSS
TTEECCHHNNIIQQUUEESS
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IIDDEENNTTIIFFIICCAATTIIOONN DDUU VVÉÉHHIICCUULLEE
Les composants principaux de votre
véhicule (moteur et châssis) sont
identifiés par des numéros de série. Il
sera utile de les avoir en mains lors
d’une réclamation de garantie ou pour
retracer le véhicule en cas de perte.

Le concessionnaire Can-Am hors
route agréé a besoin de ces numéros
pour remplir les réclamations de
garantie.

On recommande fortement de noter
les numéros de série de votre véhi-
cule et de les transmettre à votre
compagnie d’assurances.

NNuumméérroo dd’’iiddeennttiiffiiccaattiioonn dduu
vvééhhiiccuullee ((NNIIVV))
L'étiquette NIV est située sur le pan-
neau, sous la boîte à gants.

Modèles NRMM

Bombardier Produits Récréatifs Inc.
565 de la Montagne, Valcourt, QC
Canada, J0E 2L0

TYPE: VCC
BRP-Rotax GmbH Co. KG
Rotaxstrasse 1
Gunskirchen, A-4623, Autriche

Fabriqué au Mexique

kW

kg

97
06

_F
R

Tous les autres modèles

Bombardier Produits Récréatifs Inc.
565 de la Montagne, Valcourt, QC
Canada, J0E 2L0

TYPE: VTT / ATV
CAN ICES-002 / NMB-002

Fabriqué au Mexique / Made in Mexico99
29

_F
R

Un numéro d'identification du véhicule
est gravé sur son châssis. Il est situé
sur la partie inférieure droite du châs-
sis, juste en dessous du différentiel
avant.

NNuumméérroo dd’’iiddeennttiiffiiccaattiioonn dduu
mmootteeuurr
La plaque du numéro de série du mo-
teur est située à droite du moteur,
près du boîtier du filtre à huile.

NNuumméérroo dd’’iiddeennttiiffiiccaattiioonn ddee llaa
ttrraannssmmiissssiioonn
La plaque d'identification de la trans-
mission est située sur le côté gauche
de la boîte de vitesses, près de la
transmission finale.
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IDENTIFICATION DU VÉHICULE
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ÉÉTTIIQQUUEETTTTEESS DDEE CCOONNFFOORRMMIITTÉÉ
IInnffoorrmmaattiioonnss ssuurr llee ccoonnttrrôôllee ddeess éémmiissssiioonnss

NRMM CARB Autres modèles

10
01
5

VEHICLE EMISSIONS CONTROL INFORMATION

95
71

VEHICLE EMISSIONS CONTROL INFORMATION
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ÉÉttiiqquueettttee AANNSSII//RROOHHVVAA

BRP certifies that this ROV complies with the American National Standard for 
Recreational Off-Highway Vehicles, ANSI / ROHVA 1 - 2016 Standard.
BRP certifie que ce véhicule récréatif hors-route est conforme à la norme "American 
National Standard for Recreational Off-Highway Vehicles", ANSI / ROHVA 1  - 2016.

This roll over protective structure meets the performance requirements of ISO 3471: 
2008.
Cette structure de protection contre le retournement respecte les requis de 
performance de la norme ISO 3471: 2008.

704906982

ÉTIQUETTES DE CONFORMITÉ



192

ÉÉttiiqquueettttee ddee ccoonnffoorrmmiittéé NNRRMMMM

Rotax

89
38

TTeenneeuurr eenn éétthhaannooll dduu ccaarrbbuurraanntt
Cette étiquette est située près du bouchon du réservoir.

ÉTIQUETTES DE CONFORMITÉ
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ÉÉTTIIQQUUEETTTTEESS DDEE RREENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTTSS
TTEECCHHNNIIQQUUEESS
VVéérriiffiiccaattiioonn dduu nniivveeaauu dd’’hhuuiillee àà mmootteeuurr

AATTTTEENNTTIIOONN
CCoonnssuulltteezz llaa pprrooccéédduurree iinnddiiqquuééee ddaannss llee gguuiiddee ddee ll''ooppéérraatteeuurr..
LLee mmootteeuurr ddee ccee VVCCCC aa ééttéé ddéévveellooppppéé eett hhoommoolloogguuéé aavveecc ll''hhuuiillee ssyynn--
tthhééttiiqquuee 44 tteemmppss XXPPSS BBRRPP..
LL''hhuuiillee mmootteeuurr eett cceerrttaaiinnss ccoommppoossaannttss dduu ccoommppaarrttiimmeenntt mmootteeuurr ppeeuu--
vveenntt êêttrree cchhaauuddss.. UUnn ccoonnttaacctt ddiirreecctt ppeeuutt pprroovvooqquueerr ddeess bbrrûûlluurreess..

11.. LLee mmootteeuurr DDOOIITT êêttrree pprréécchhaauufffféé àà ssaa tteemmppéérraattuurree ddee
ffoonnccttiioonnnneemmeenntt..

22.. LLee vvééhhiiccuullee ddooiitt êêttrree ddee nniivveeaauu ppoouurr eeffffeeccttuueerr llaa vvéérriiffiiccaattiioonn..
33.. LLaaiisssseezz llee mmootteeuurr ttoouurrnneerr aauu rraalleennttii ppeennddaanntt aauu mmooiinnss 2200 sseeccoonnddeess..
44.. AArrrrêêtteezz llee mmootteeuurr eett eessssuuyyeezz llaa jjaauuggee dd''hhuuiillee..
55.. VViisssseezz ccoommppllèètteemmeenntt llaa jjaauuggee aavvaanntt ddee vvéérriiffiieerr llee nniivveeaauu dd''hhuuiillee..

Modèles nord-américains Modèles à l’extérieur de l’Amérique
du Nord

Vérifier le niveau d’huile du moteur :
• Vérifiez que le moteur a atteint sa température de 

fonctionnement.
• Le véhicule doit être de niveau pour effectuer cette vérification.
• Laissez le moteur tourner au ralenti pendant au moins

30 secondes.
• Arrêtez le moteur et attendez 30 secondes.
• Vérifiez le niveau d'huile à l'aide de la jauge d'huile du 

bouchon, ne la vissez pas.

L'huile moteur et certains composants du compartiment moteur peuvent être 
chauds. Un contact direct peut provoquer des brûlures.

BRP conseille 
vivement de toujours 
utiliser son huile 
XPSMC recommandée 
ou une huile équivalente. 
Les dommages causés par 
une huile qui ne convient pas 
à ce moteur peuvent ne pas 
être couverts par la garantie 
limitée BRP. Consultez le 
Guide du conducteur.

Le moteur de ce VCC a été développé et validé avec de 
l'huile synthétique 4-temps XPSMC de BRP.

ATTENTION

95
18

LIMITE 
MAXIMALE

1

2

3 4

5

4 TEMPS

MAX

97
94
_F
R

STOP

20s
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EEsssseennccee rreeccoommmmaannddééee

À l'intérieur du couvercle du bouchon du réservoir d'essence

AAVVIISS
UUttiilliisseezz uunniiqquueemmeenntt ddee ll''eesssseennccee ssaannss pplloommbb.. IInnddiiccee dd’’ooccttaannee rreeccoomm--
mmaannddéé :: PPRREEMMIIUUMM 9911 ((mmiinn ((RR++MM))//22)) oouu SSUUPPEERR 9955 ((mmiinn RROONN)).. CCoonnssuull--
tteezz llee GGuuiiddee dduu ccoonndduucctteeuurr..

E10

91
26
_F
R

PREMIUM 91 (min (R+M)/2)
SUPER 95 (min RON) 

ÉTIQUETTES DE RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES
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EEnnttrreettiieenn dduu ffiillttrree àà aaiirr
Sur le boîtier de filtre à air du moteur

AAVVIISS
VVooiirr lleess iinnssttrruuccttiioonnss eett llee pprrooggrraammmmee dd''eennttrreettiieenn ddaannss llee GGuuiiddee dduu
ccoonndduucctteeuurr..

ENTRETIEN DU FILTRE À AIR
L’entretien doit être effectué tel que spécifié dans le 
guide du conducteur. Entretenir le filtre à air plus 
souvent dans des conditions plus extrêmes (milieux poussiéreux).

AIR FILTER MAINTENANCE
Maintenance must be performed as specified in the operator’s 
guide. Air filter maintenance should increase in frequency
in more severe (dusty) conditions.

94
81

_F
R

ÉTIQUETTES DE RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES
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SSYYSSTTÈÈMMEE DDEE RRAADDIIOOFFRRÉÉQQUUEENNCCEE DD..EE..SS..SS..
((DDIIGGIITTAALLLLYY EENNCCOODDEEDD SSEECCUURRIITTYY SSYYSSTTEEMM))
Ce dispositif est conforme aux normes de la FCC partie 15 et aux CNR applica-
bles aux appareils radio exempts de licence d'Industrie Canada.

Le fonctionnement est soumis aux deux conditions suivantes : (1) cet appareil ne
doit pas provoquer d’interférence et (2) cet appareil doit accepter toute interfé-
rence reçue, y compris les interférences susceptibles d’entraîner un fonctionne-
ment indésirable.

Les changements ou modifications effectués sans l’autorisation expresse de la
partie responsable de la conformité peuvent annuler le droit d’usage de
l’équipement.

Numéro d’enregistrement CI : 12006A-1001317030

ID FCC : 2ACER-1001317030

Nous, la partie responsable de la conformité, déclarons sous notre responsabilité
exclusive que l’appareil est en conformité avec les dispositions de la directive du
Conseil suivante : 2014/53/EU. L’appareil concerné par la présente déclaration
est en conformité avec les exigences essentielles et toute autre exigence perti-
nente. Le produit est en conformité avec les directives, normes harmonisées et
règlementations suivantes :

Directive sur les équipements radio (RED) 2014/53/EU et normes harmonisées :
– IEC 62368-1:2014, CISPR 25:2016, ISO 11452-2:2004, ETSI EN 300 330

V2.1.1:2017

Directive sur les équipements radio (RED) 2017/1206/EU et normes
harmonisées :
– IEC 62368-1:2014, CISPR 25:2016, ISO 11452-2:2004, ETSI EN 300 330

V2.1.1:2017
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SSYYSSTTÈÈMMEE DDEE CCOONNTTRRÔÔLLEE DDEESS ÉÉMMIISSSSIIOONNSS PPAARR
ÉÉVVAAPPOORRAATTIIOONN
MMooddèèlleess ddee CCaalliiffoorrnniiee aavveecc ssyyssttèèmmee ddee ccoonnttrrôôllee ddeess éémmiissssiioonnss ppaarr
éévvaappoorraattiioonn

À partir de 2018, certains modèles California sont certifiés conformes TP-933 du
California Air Resources Board (CARB). Ces modèles sont équipés d'un sys-
tème de contrôle des émissions par évaporation comprenant un réservoir d'es-
sence à faible perméation (LPFT), des canalisations d'essence à faible
perméation (LPFL) et un filtre à charbon actif.

L'énoncé suivant est exigé par le California Code of Regulation (CCR): Une
pièce ajoutée ou modifiée doit être conforme aux normes de contrôle des émis-
sions par évaporation de l'ARB. Un non-respect de cette exigence entraînera
des pénalités civiles et/ou criminelles.



198

RRÈÈGGLLEEMMEENNTT SSUURR LLEE SSYYSSTTÈÈMMEE DDEE CCOONNTTRRÔÔLLEE
DDEESS ÉÉMMIISSSSIIOONNSS SSOONNOORREESS
((CCAANNAADDAA EETT ÉÉTTAATTSS--UUNNIISS))
ÉÉ..--UU.. eett CCaannaaddaa sseeuulleemmeenntt

IIll eesstt iinntteerrddiitt ddee ttrraaffiiqquueerr llee ssyyssttèèmmee ddee rréédduuccttiioonn ddeess éémmiissssiioonnss ddee bbrruuiitt!!

En vertu de la loi fédérale américaine et des lois provinciales canadiennes, il peut
être interdit d'effectuer les opérations suivantes :

1. La dépose ou la mise hors d'usage par quiconque n'ayant pas pour intention
de procéder à l'entretien, à la réparation ou au remplacement d'un dispositif
incorporé à un véhicule neuf dans le but d'en contrôler le bruit avant la vente
ou la livraison à l'acheteur, ou en cours d'utilisation, ou encore

2. L'utilisation du véhicule après qu'un tel dispositif ou élément de conception a
été enlevé ou rendu inopérant par toute personne.

LLeess ooppéérraattiioonnss ssuuiivvaanntteess ssoonntt ccoonnssiiddéérrééeess ccoommmmee ddeess aacctteess ddee
ttrraaffiiqquuaaggee ::

1. La dépose, l'altération ou la perforation du silencieux ou d'un composant du
moteur acheminant les gaz d'échappement du moteur.

2. La dépose, l'altération ou la perforation d'une partie du système d'admission
d'air.

3. Le remplacement de pièces mobiles du véhicule ou de pièces du système
d'échappement ou d'admission d'air par des pièces autres que celles prescri-
tes par le fabricant.

4. Un entretien inadéquat.
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VVAALLEEUURRSS ÉÉMMIISSSSIIOONNSS SSOONNOORREESS EETT VVIIBBRRAATTIIOONNSS
MMooddèèlleess ccoonnffoorrmmeess àà llaa DDiirreeccttiivvee ssuurr lleess mmaacchhiinneess 22000066//4422//
EECC
Les valeurs d’émission de bruit et de vibration sont mesurées conformément à la
directive relative aux machines 2006/42/CE sur une surface pavée, au Point
mort.

Valeurs émissions sonores et vibrations

Bruit

Niveau de pression
acoustique (LpA)

85 dB (A) (incertitude (KpA)
3 dB)

Niveau de puissance
acoustique (LWA)

100 dB (A) (incertitude (KwA)
3 dB)

Vibration
Système main-bras Moins de 2,5 m/s2

Tout le corps sur le
siège Moins de 0,5 m/s2
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DDÉÉCCLLAARRAATTIIOONN DDEE CCOONNFFOORRMMIITTÉÉ
DDééccllaarraattiioonn ddee ccoonnffoorrmmiittéé UUEE

565, rue de la Montagne
Valcourt (Québec) J0E 2L0
Canada

www.brp.com

Valcourt, QC, Canada

24 fév. 2023

Luc Bouchard, ing.
Directeur, développement des produits, VCC Can-Am
Bombardier Produits Récréatifs inc.

Déclaration de conformité UE

Représentant autorisé : BRP-Rotax GmbH Co. KG, Rotaxstrasse 1, Gunskirchen, A-4623, 
Autriche

Cette déclaration de conformité est présentée sous la seule responsabilité du fabricant.

Directive 2006/42/CE relative aux machines (MD), 
modifiée jusqu'au règlement (UE) 2019/1243 inclus.

Règlement (UE) 2016/1628 relatif aux engins mobiles 
non routiers (EMNR) sur les polluants gazeux, 
modifié jusqu'au règlement (UE) 2022/992 inclus.

Directive 2014/30/UE sur la compatibilité 
électromagnétique (CEM), modifiée jusqu'au 
règlement (UE) 2018/1139 inclus.

Directive sur les batteries 2006/66/CE modifiée 
jusqu'à et y compris la directive (UE) 2018/849 et,
Règlement (UE) 1103/2010 sur l'étiquetage de la 
capacité des batteries

Directive sur les équipements radio (RED) 
2014/53/UE, telle que modifiée jusqu'au règlement 
(UE) 2018/1139 inclus.

(si doté d’une clé avec radiofréquence D.E.S.S.)

ISO 12100:2010 et
EN 16990:2020

Catégorie ATS,

Limites d'émissions Stage V

EN 50342-7:2015

CISPR 12:2007/A1:2009 et
IEC 61000-6-1:2007 ou
Version UN R10.04 ou plus 
récente

Art. 3.1a: IEC 62368-1:2014

Art. 3.1b: CISPR 25:2016 &
ISO 11452-2:2004

Art. 3.2: ETSI EN 300 330
V2.1.1:2017

Le soussigné, représentant le constructeur, déclare par la présente que les véhicules côte 
à côte (VCC) de l'année modèle 2024 portant la marque        et un numéro d'identification 
du véhicule (NIV) de 17 caractères dans le format 3JBxxxxxxRxxxxxxxxx sous les noms 
commerciaux de Can-Am Maverick R sont conformes à toutes les dispositions pertinentes 
des directives et règlements suivants :
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DDééccllaarraattiioonn ddee ccoonnffoorrmmiittéé ppoouurr llee RRooyyaauummee--UUnnii

Déclaration de conformité pour le Royaume-Uni

Valcourt, QC, Canada

24 fév. 2023

Luc Bouchard, ing.
Directeur, développement des produits, VCC Can-Am
Bombardier Produits Récréatifs inc.

Représentant autorisé : BRP Recreational Products UK Ltd.,
 Castle Chambers, 43 Castle Street, Liverpool, L2 9SH

Cette déclaration de conformité est présentée sous la seule responsabilité du fabricant.

Règlement de 2008 sur la fourniture de machines 
(Sécurité), UK SI 2008/1597, modifié jusqu'à SI 
2020/1112 inclus.

Règlement de 2018 sur les engins mobiles non 
routiers (approbation de type et émission de 
polluants gazeux et particulaires), UK SI 2018/764 
tel que modifié jusqu'à SI 2020/1393 inclus.

Règlement sur la compatibilité électromagnétique de 
2016, UK SI 2016/1091 tel que modifié jusqu'à et y 
compris SI 2020/1112.

Règlement de 2008 sur les piles et accumulateurs 
(mise sur le marché), UK SI 2008/2164, modifié 
jusqu'à et y compris UK SI 2020/904.

Réglementation sur les équipements 
radioélectriques de 2017, UK SI 2017/1206 tel que 
modifié jusqu'à et y compris Sl 2020/1112.

(si doté d’une clé avec radiofréquence D.E.S.S.)

ISO 12100:2010 & 
EN 16990:2020

EN 50342-7:2015

CISPR 12:2007/A1:2009 et
IEC 61000-6-1:2007 ou
Version UN R10.04 ou plus 
récente

Art. 3.1a: IEC 62368-1:2014

Art. 3.1b: CISPR 25:2016 &
 ISO 11452-2:2004

Art. 3.2: ETSI EN 300 330
 V2.1.1.2017

Le soussigné, représentant le constructeur, déclare par la présente que les véhicules côte à côte 
(VCC) de l'année modèle 2024 portant la marque         et un numéro d'identification du véhicule (NIV) 
de 17 caractères dans le format 3JBxxxxxxRxxxxxxxxx sous les noms commerciaux de Can-Am 
Maverick R sont conformes à toutes les dispositions pertinentes des directives et règlements 
suivants :

Catégorie ATS,
Limites d'émissions Stage V

565, rue de la Montagne
Valcourt (Québec) J0E 2L0
Canada

www.brp.com

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ
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DDÉÉCCLLAARRAATTIIOONN DDEE CCOONNFFOORRMMIITTÉÉ -- CCOOMMMMUUNNAAUUTTÉÉ
ÉÉCCOONNOOMMIIQQUUEE EEUURRAASSIIAATTIIQQUUEE

LLaaiisssseerr vviiddee ppoouurr llee mmaarrqquuaaggee ddee ccoonnffoorrmmiittéé eeuurraassiiaattiiqquuee

llee ccaass éécchhééaanntt
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SSPPÉÉCCIIFFIICCAATTIIOONNSS
TTEECCHHNNIIQQUUEESS
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CCAARRAACCTTÉÉRRIISSTTIIQQUUEESS TTEECCHHNNIIQQUUEESS
MMOOTTEEUURR
MMootteeuurr

Type de moteur ROTAX® 999cc avec
turbocompresseur

Nombre de cylindres 3

Nombre de soupapes

2 soupapes d'admission
et 2 soupapes

d'échappement par
cylindre

(poussoirs hydrauliques
autoréglables)

Alésage 78 mm
(3,1 po)

Course 69,68 mm
(2,74 po)

Cylindrée 999 cm³
(60,8 po³)

Puissance maximale 8000 tr/min
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SSyyssttèèmmee ddee lluubbrriiffiiccaattiioonn

Type Carter sec

Filtre à huile Filtre à huile Cartouche de filtre à
huile remplaçable

Huile moteur

Contenance
2,8 l

(3 pintes (liq. É.U.))

Huile XPS
recomman
dée

Usage général Huile synthétique 5W40

Basse
température Huile synthétique 0W40

Haute
température

Huile synthétique
10W50

Si le produit XPS n'est pas
disponible

Utilisez une huile SAE
pour moteur 4 temps qui
répond ou excède les

exigences de l’industrie.
Vérifiez toujours

l'étiquette de
certification API sur le

réservoir d'huile, qui doit
présenter les normes

recommandées.
– CCllaassssiiffiiccaattiioonn ddee

sseerrvviiccee AAPPII SSNN eett
JJAASSOO MMAA22

TTrraannssmmiissssiioonn

Type
Transmission à bain
d'huile, embrayage
double (DCT) et 7

vitesses

Mode Sélection

Mode de sélection
automatique des

vitesses et mode de
changement manuel

des vitesses (palettes)

Sélection des vitesses
Activation à la volée des
boîtes Basses vitesses

et Hautes vitesses

Modes de conduite disponibles 3
(normal/Sport/Sport+)

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES
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BBooîîttee ddee vviitteesssseess

Type

Deux rapports (petite
vitesse et grande

vitesse) en plus des
positions

STATIONNEMENT
« P », POINT MORT
« N » et MARCHE
ARRIÈRE « R »

Huile de boîte
de vitesses

Contenance
Remplissez. 3 à 3,5 l

(3,17 à 3,7 qt (liq.,US))

Nouveau ou
renouvelé

4,9 l
(5,2 pintes (liq.,US))

Huile XPS recommandée Huile synthétique XPS
pour transmission DCT

Si le produit XPS n'est pas
disponible

Adressez-vous à un
concessionnaire

Can-Am Hors route
autorisé.

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES
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VVÉÉHHIICCUULLEE
SSyyssttèèmmee dd’’aaddmmiissssiioonn

Filtre à air Filtre à haute
performance Donaldson

SSyyssttèèmmee dd''éécchhaappppeemmeenntt

Système d’échappement

modèles NRMM Catalyseur +
Pare-étincelles

Autres modèles
Pare-étincelles

approuvé par le USDA
Forest Service

CCiirrccuuiitt ddee rreeffrrooiiddiisssseemmeenntt

Fluide de
refroidissement

Type
Radiateur principal à
l'avant et radiateur de
transmission à l'arrière

Liquide de refroidissement XPS
recommandé

Liquide de
refroidissement

prémélangé à durée de
vie prolongée

Si le produit XPS n'est pas
disponible

Mélange de glycol
éthylique et d'eau (50%/

50%)
ou liquide de

refroidissement
spécialement formulé
pour les moteurs en

aluminium

Contenance 8,7 l
(2,3 gal (liq.,US))

SSyyssttèèmmee éélleeccttrriiqquuee

Puissance de la magnéto 1700 W

Bougie

quantité 3

Marque et type NGK SIMLAR9F7

Écartement des électrodes
0,6 à 0,7 mm

(0,023 à 0,028 po)

Batterie Type SLA sans entretien

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES
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SSyyssttèèmmee éélleeccttrriiqquuee

Tension 12 volts

Capacité nominale 20 A•h

Sortie du démarreur électrique 800 W

Phare LED

Feu arrière LED

Fusibles Voir Fusibles dans la
section Entretien

Caméra No

CCiirrccuuiitt ddee ccaarrbbuurraanntt

Alimentation en essence Injection d'essence
électronique (EFI)

Pompe à
essence Type Électrique (à l'intérieur

du réservoir d'essence)

Injecteurs 2 par cylindre

Corps de papillon 54 mm

Carburant

Type

Super sans plomb
Premium -

Reportez-vous à
Exigences en matière

de carburant

Indice
d’octane
recomman
dé

Amérique du
Nord 91 AKI (R+M)/2

Ailleurs qu’en
Amérique du
Nord

95 RON

Contenance du réservoir d’essence 50 l
(13,2 gal (liq.,US))

Quantité d’essence qui reste dans le réservoir
lorsque le voyant de faible niveau d’essence
S’ALLUME

7 l
(1,85 gal (liq.,US))

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES
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SSyyssttèèmmee dd’’eennttrraaîînneemmeenntt

Entraînement avant

Engrenage conique
spiralé

Différentiel avant
verrouillable avec
système exclusif

Smart-Lok
Rapport d’entraînement avant 3,6:1

Huile de
différentiel avant

Contenance 350 ml
(11,8 oz liq. (É.-U.))

Huile XPS de différentiel
recommandée

Huile synthétique pour
engrenage XPS 75W90

Si le produit XPS n'est pas
disponible

Huile synthétique pour
engrenage 75W90 API

GL-5

Entraînement final arrière
Entraînement final/
engrenage conique

spirale
Rapport d’entraînement arrière final 4,09:1

Huile
entraînement
final arrière

Contenance 500 ml
(17 oz liq. (É.-U.))

Huile XPS de l'entraînement final
recommandée

Huile synthétique pour
engrenage XPS 75W140

Si le produit XPS n'est pas
disponible

Huile synthétique pour
engrenage 75W140 API

GL-5

Unité de
déconnexion

Contenance 65 ml
(2,2 oz liq. (É.-U.))

Huile XPS de l'entraînement final
recommandée

Huile mélange
synthétique 5W40

Si le produit XPS n'est pas
disponible

Utilisez une huile SAE
pour moteur 4 temps qui
répond ou excède les

exigences de l’industrie.
Vérifiez toujours

l'étiquette de certification
API du conteneur, qui doit
présenter au moins une
des normes indiquées.

– CCllaassssiiffiiccaattiioonn ddee
sseerrvviiccee AAPPII :: SSNN,, oouu

– JJAASSOO MMAA22

Graisse pour joint homocinétique Graisse pour joint
homocinétique

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES
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GGuuiiddoonn

Type Centrez la crémaillère

Volant Volant inclinable

SSuussppeennssiioonn aavvaanntt

Type de suspension
Bras de suspension
double avec rotule

haute en aluminium et
barre stabilisatrice

Course 63,5 mm
(25 po)

Amortisseur

quantité 2

Type
FOX 2.5 PODIUM de

type « Piggyback » avec
réglage de la

compression QS3

Type de réglage de la précharge Fileté

SSuussppeennssiioonn aarrrriièèrree

Type de suspension
Bras oscillants à 4

tirants avec rotule haute
en aluminium

Course 63,5 mm
(25 po)

Amortisseur

quantité 2

Type

FOX† 2.5 PODIUM
QS3† de type

« Piggyback » avec
réglage de la

compression et fonction
antitalonnage

Type de réglage de la précharge Fileté

FFrreeiinnss

Frein avant

Qté 2

Frein à disque
Rotor de frein monobloc

en fonte de 265 mm
(10,4 po)

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES
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FFrreeiinnss

Étrier
Étriers hydrauliques à
trois pistons de 32 mm

(1,3 po)

Frein arrière

Qté 2

Frein à disque
Rotor de frein monobloc

en fonte de 255 mm
(10 po)

Étrier
Étriers hydrauliques à
deux pistons de 30 mm

(1,2 po)

Liquide de frein
Type DOT 4

Contenance 310 ml
(10,5 oz liq. (É.-U.))

Étrier Flottant

Matériau de la plaquette de frein Fritté haute
performance

Épaisseur minimale des plaquettes de frein 0,5 mm
(0,02 po)

Épaisseur minimale des disques de frein 4 mm
(0,157 po)

Gauchissement maximal des disques de frein 0,2 mm
(0,01 po)

PPnneeuuss

Pression

La pression de gonflage
recommandée est

indiquée sur l’étiquette
des pneus.

Reportez-vous à la
section Étiquettes
importantes sur les

produits pour connaître
son emplacement.

Volume 255/80R15
(UT30x10R15NHS)

Hauteur minimum des blocs de la bande de
roulement

3 mm
(0,118 po)

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES
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JJaanntteess

Type
Formée coulé en

aluminium avec anneau
de retenue

Dimensions de
la jante

Avant 38,1 x 17,8 cm
(15 x 7,0 po)

Arrière 38,1 x 17,8 cm
(15 x 7,0 po)

Couple de serrage des écrous de roue 120 ± 5 Nm
(89 ± 4 lbf-pi)

Déport de la
roue

Avant 78,9 mm
(3,1 po)

Arrière 78,9 mm
(3,1 po)

CChhââssssiiss

type de cage Acier 980 double-phase

DDiimmeennssiioonnss

Longueur hors tout 352,2 cm
(138,7 po)

Largeur hors
tout

Hauteur de suspension 198 cm
(78,1 po)

Déplacement maximum de la
suspension

202 cm
(79,4 po)

Hauteur hors tout 171,9 cm
(67,7 po)

Empattement 274,3 cm
(108 po)

Garde au sol 43,2 cm
(17 po)

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES
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CCaappaacciittéé ddee cchhaarrggee eett ppooiiddss

Poids à sec 975 kg
(2 150 lb)

Charge totale admissible (y compris le poids du
conducteur, des passagers, des autres charges et
des accessoires ajoutés)

286 kg
(630 lb)

Poids à sec brut du véhicule 286 kg
(630 lb)

Capacité du porte-bagages arrière 90 kg
(200 lb)

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES
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Cette page est intentionnellement
vide

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES
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DDIIAAGGNNOOSSTTIICC DDEESS PPAANNNNEESS
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DDIIRREECCTTIIVVEESS DDEE DDIIAAGGNNOOSSTTIICC DDEESS PPAANNNNEESS

11.. «« –– »» EESSTT IINNDDIIQQUUÉÉ SSUURR LL''AAFFFFIICCHHAAGGEE DDEE LLAA PPOOSSIITTIIOONN
DDEE LLAA BBOOÎÎTTEE DDEE VVIITTEESSSSEESS

– Erreur de communication électrique.
– Adressez-vous à un concessionnaire Can-Am hors route autorisé.

22.. LLEE MMOOTTEEUURR NNEE TTOOUURRNNEE PPAASS
– La clé D.E.S.S. n'est pas installée sur la borne D.E.S.S.

– Installez la clé D.E.S.S. sur la borne D.E.S.S. correctement
– Fusible grillé.

– Vérifiez les fusibles.
– Batterie faible ou connexions desserrées.

– Vérifiez le fusible du système de charge.
– Vérifiez le message d'erreur affiché sur le combiné d'instruments.
– Vérifiez l'état des connexions et des bornes de la batterie.
– La batterie doit être vérifiée par un concessionnaire Can-Am hors route

autorisé.
– Bouton de démarrage du moteur défectueux.

– Adressez-vous à un concessionnaire Can-Am agréé.
– Solénoïde du démarreur défectueux.

– Adressez-vous à un concessionnaire Can-Am agréé.
– Clé D.E.S.S. non reconnue est affiché dans l'indicateur multifonction.

– Nettoyez la clé D.E.S.S.

33.. LLEE MMOOTTEEUURR TTOOUURRNNEE,, MMAAIISS RREEFFUUSSEE DDEE DDÉÉMMAARRRREERR
– Moteur noyé (la bougie est humide lorsqu’on l'enlève).

– Si le moteur est noyé et ne démarre pas, on peut activer le mode noyé qui
bloque l’injection et coupe l’allumage quand on lance le moteur. Procédez
comme suit:
• Placez la clé sur la borne D.E.S.S.
• Appuyer complètement sur la pédale d'accélération et la MAINTENIR
dans cette position.
• Enfoncez le bouton DÉMARRAGE du moteur.
•Le moteur doit être lancé pendant 10 secondes. Lâchez le bouton
DÉMARRAGE.
Lâchez l'accélérateur et démarrez à nouveau le moteur.
SSii llee mmootteeuurr nnee ddéémmaarrrree ppaass ::
• Retirez les bougies (les outils nécessaires sont dans la trousse à outils).
Consultez les informations sur les Bougies dans Procédures d'entretien.
• Faites tourner le moteur plusieurs fois.
• Installez des bougies neuves si possible ou nettoyez et séchez les bou-
gies retirées.
• Si le moteur ne démarre pas, adressez-vous à un concessionnaire agréé
Can-Am, un atelier de réparation ou une personne de votre choix pour
l'entretien, la réparation ou le remplacement. Pour plus de détails sur les
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réclamations de garantie, reportez-vous à la Garantie liée aux émissions
(EPA, É.-U.) du présent document.

– L’essence ne parvient pas au moteur (bougie sèche lorsqu’on l’enlève).
– Vérifiez le niveau d’essence.
– Vérifiez le fusible de la pompe à essence.
– Préfiltre du filtre à essence obstrué ou panne de la pompe à essence.

Adressez-vous à un concessionnaire Can-Am agréé, un atelier de répara-
tion ou une personne de son choix pour l'entretien, la réparation ou le
remplacement. Pour plus de détails sur les réclamations de garantie, re-
portez-vous à la Garantie liée aux émissions (EPA, É.-U.) du présent
document.

– Bougie/système d’allumage (aucune étincelle).
– Vérifiez le fusible de l'allumage.
– Enlevez la bougie et rebranchez-la à la bobine d’allumage.
– Mettez la bougie à la masse sur le moteur, loin du puits de bougie, et dé-

marrez. S’il n’y a pas d’étincelle, remplacez la bougie.
– Si le problème persiste, adressez-vous à un concessionnaire Can-Am

agréé, un atelier de réparation ou une personne de son choix pour l'entre-
tien, la réparation ou le remplacement. Pour plus de détails sur les récla-
mations de garantie, reportez-vous à la Garantie liée aux émissions (EPA,
É.-U.) du présent document.

44.. LLEE MMOOTTEEUURR MMAANNQQUUEE DDEE PPUUIISSSSAANNCCEE OOUU
DD''AACCCCÉÉLLÉÉRRAATTIIOONN

– La ceinture de sécurité n'est pas attachée correctement. Vérifiez le message
du combiné d'instruments.
– Bouclez la ceinture de sécurité.

– Bougie encrassée ou endommagée.
– Remettre les bougies en place.

– Filtre à air du moteur obstrué ou sale.
– Vérifiez le filtre à air et remplacez-le au besoin.
– Vérifiez s'il y a des dépôts dans le boîtier du filtre à air du moteur.

– Manque d’essence
– Préfiltre du filtre à essence sale ou obstrué. Adressez-vous à un conces-

sionnaire Can-Am agréé, un atelier de réparation ou une personne de son
choix pour l'entretien, la réparation ou le remplacement. Pour plus de dé-
tails sur les réclamations de garantie, reportez-vous à la Garantie liée aux
émissions (EPA, É.-U.) du présent document.

– Le moteur est en mode Limite du couple de serrage (selon l’équipement).
– Le couple moteur est progressivement limité pour plus de protection

lorsque la température du liquide de refroidissement est trop élevée. Véri-
fiez la température du moteur sur l’indicateur multifonctionnel.

– Laissez le moteur refroidir.
– Le moteur est en mode protection.

– Le témoin d'anomalie du moteur (CHECK ENGINE) de l'indicateur multi-
fonction est allumé et indique le message « MODE PROTECTION »,

DIRECTIVES DE DIAGNOSTIC DES PANNES
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adressez-vous à un concessionnaire Can-Am agréé, un atelier de répara-
tion ou une personne de son choix pour l'entretien, la réparation ou le
remplacement. Pour plus de détails sur les réclamations de garantie, re-
portez-vous à la Garantie liée aux émissions (EPA, É.-U.) du présent
document.

55.. LLEE MMOOTTEEUURR SSUURRCCHHAAUUFFFFEE
– Bas niveau de liquide de refroidissement dans le circuit de refroidissement.

– Vérifiez le niveau du liquide de refroidissement et remplir. Voir la section
Procédures d'entretien. Adressez-vous à un concessionnaire Can-Am
agréé, un atelier de réparation ou une personne de son choix pour l'entre-
tien, la réparation ou le remplacement. Pour plus de détails sur les récla-
mations de garantie, reportez-vous à la Garantie liée aux émissions (EPA,
É.-U.) du présent document.

– Le ventilateur de refroidissement ne fonctionne pas.
– Vérifiez que les ventilateurs de refroidissement (à l'avant et à l'arrière des

radiateurs) ne sont pas bloqués et qu'ils fonctionnent correctement.
– Vérifiez le fusible du ventilateur. Reportez-vous à Fusibles sous Procédu-

res d'entretien.
– Ailettes de radiateur sales.

– Vérifiez et nettoyez les ailettes du radiateur. Voir la section Procédures
d'entretien.

66.. RRAATTÉÉSS DD’’AALLLLUUMMAAGGEE
– Bougie encrassée, endommagée ou usée.

– Remplacez les bougies au besoin.
– Présence d’eau dans l’essence.

– Videz le système d’alimentation et remplissez-le d’essence neuve.

77.. RRÉÉPPOONNSSEE PPAARRTTIIEELLLLEE OOUU PPAASS DDEE RRÉÉPPOONNSSEE ÀÀ LLAA PPÉÉ--
DDAALLEE DD''AACCCCÉÉLLÉÉRRAATTEEUURR ((LLEE TTÉÉMMOOIINN DD’’AANNOOMMAALLIIEE DDUU
MMOOTTEEUURR CCHHEECCKK EENNGGIINNEE EESSTT AALLLLUUMMÉÉ EETT LLEE MMEESS--
SSAAGGEE EERRRREEUURR PPPPSS EESSTT AAFFFFIICCHHÉÉ))

– Défaillance partielle des capteurs de la pédale d'accélération (PPS).
– Utilisez le bouton Neutralisation pour rétablir le fonctionnement normal de

la pédale d'accélération. Adressez-vous à un concessionnaire Can-Am
agréé.

– Défaillance complète des capteurs de la pédale d'accélération (PPS).
– Utilisez le bouton Neutralisation pour contourner la pédale d'accélération

et augmenter le régime du moteur pour déplacer le véhicule. Adressez--
vous à un concessionnaire Can-Am agréé.

88.. LL''IICCÔÔNNEE CCHHOOCC CCLLIIGGNNOOTTEE RRAAPPIIDDEEMMEENNTT LLOORRSSQQUUEE LLEE
TTÉÉMMOOIINN DDEE DDYYSSFFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT DDUU VVÉÉHHIICCUULLEE
EESSTT AALLLLUUMMÉÉ..

DIRECTIVES DE DIAGNOSTIC DES PANNES



219

– Défaillance partielle du système Smart-Shox: Les amortisseurs avant ou ar-
rière deviennent totalement rigides (type Sport+).
– Passez du mode Smart-Shox au mode Sport+ pour avoir un réglage simi-

laire à l'avant et à l'arrière. Le véhicule reste agréable à conduire, mais
dans un style différent. Adressez-vous à un concessionnaire Can-Am
agréé.

– Défaillance totale du système Smart-Shox: Les amortisseurs avant ou arrière
deviennent totalement rigides (type Sport+).
– Le véhicule reste agréable à conduire, mais dans un style différent. Adres-

sez-vous à un concessionnaire Can-Am agréé.

DIRECTIVES DE DIAGNOSTIC DES PANNES
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MMEESSSSAAGGEESS DDEE LL''AAFFFFIICCHHAAGGEE NNUUMMÉÉRRIIQQUUEE
En cas d'état anormal du moteur, les messages suivants peuvent être combinés
avec un témoin.

Message Description

D.E.S.S. NON
RECONNUE NETTOYAGE CLÉ D.E.S.S. REQUIS.

MAUVAISE CLÉ Signifie que vous avez utilisé une mauvaise clé D.E.S.S.
Utilisez la clé destinée à ce véhicule.

ANOMALIE
MOTEUR

Tous les défauts actifs ou anciennement actifs qui
nécessitent une attention.
Pas de limitation du moteur engagée.

MODE
PRÉSERVATION

Des défauts critiques nécessitant un diagnostic le plus tôt
possible.
Une limitation du moteur est engagée ou le comportement
du moteur est modifié.

ERREUR TPS Erreur carter de papillon, généralement suivit par un
message mode préservation.

ERREUR
INTERRUPTEUR
DE FREIN

Erreur du signal de frein.

VÉRIFIER DPS

Témoin de contrôle du moteur allumé ( ).
Indique que le système de servodirection dynamique
(Dynamic Power Steering - DPS) ne fonctionne pas
correctement. Adressez-vous à un concessionnaire
Can-Am autorisé.

ERREUR PPS

Capteur(s) de position de pédale (PPS).défectueux.
Reportez-vous à Bouton Neutralisation sous Commandes
secondaires pour conduire le véhicule en mode
préservation manuel.

MODE
PRÉSERVATION
MANUEL

Confirme que le mode préservation manuel est activé à
l'aide du bouton Neutralisation en cas de défaillance de
PPS.

PANNE DE LA
SONDE
D'ESSENCE

Lorsque la valeur de la résistance du capteur de carburant
est hors de portée, l'indicateur multifonctionnel
(analogique/numérique) permet de la détecter et affiche le
message.

VÉRIFIER
SMART-LOK

Le point d'exclamation d'avertissement s'allume ( ).
Indique que le Smart-Lok ne fonctionne pas correctement.
Adressez-vous à un concessionnaire Can-Am autorisé.
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GGAARRAANNTTIIEE LLIIMMIITTÉÉEE BBRRPP PPOOUURR LLEE CCAANNAADDAA EETT
LLEESS ÉÉTTAATTSS--UUNNIISS :: 22002244 CCAANN--AAMM®® VVCCCC
11)) PPoorrttééee ddee llaa ggaarraannttiiee lliimmiittééee
Bombardier Produits Récréatifs inc. (« BRP ») garantit ses véhicules VCC Ca-
n-Am 2024 (« Produit(s) ») vendus par les Concessionnaires BRP autorisés (tel
que définis ci-après) aux États-Unis (« USA ») et au Canada contre tout défaut
de matériau ou de fabrication pour la période et dans les conditions décrites
ci-dessous.

La présente garantie limitée deviendra nulle et non avenue si :

1. Le Produit a été utilisé pendant des courses ou autres compétitions, à n'im-
porte quel moment, même par un propriétaire antérieur, ou

2. Le Produit a été altéré ou modifié de manière à pénaliser son fonctionnement,
ses performances ou sa durabilité, ou a été altéré ou modifié d'une manière
visant à modifier son usage prévu.

Les pièces et accessoires qui ne sont pas installés à l’usine ne sont pas couverts
par cette garantie limitée. Veuillez vous reporter au texte de la garantie limitée
applicable aux pièces et accessoires.

22.. LLiimmiittaattiioonn ddee RReessppoonnssaabbiilliittéé..
DDAANNSS LLAA MMEESSUURREE PPEERRMMIISSEE PPAARR LLAA LLOOII,, CCEETTTTEE GGAARRAANNTTIIEE EESSTT EEXX--
PPRREESSSSÉÉMMEENNTT AACCCCOORRDDÉÉEE EETT AACCCCEEPPTTÉÉEE EENN LLIIEEUU EETT PPLLAACCEE DDEE
TTOOUUTTEE AAUUTTRREE GGAARRAANNTTIIEE,, EEXXPPRREESSSSEE OOUU IIMMPPLLIICCIITTEE,, YY CCOOMMPPRRIISS,,
SSAANNSS LLIIMMIITTAATTIIOONN,, TTOOUUTTEE GGAARRAANNTTIIEE DDEE QQUUAALLIITTÉÉ MMAARRCCHHAANNDDEE OOUU
DD''AADDAAPPTTAATTIIOONN ÀÀ UUNN UUSSAAGGEE PPAARRTTIICCUULLIIEERR.. DDAANNSS LLAA MMEESSUURREE OOÙÙ OONN
NNEE PPEEUUTT YY RREENNOONNCCEERR,, LLAA DDUURRÉÉEE DDEESS GGAARRAANNTTIIEESS IIMMPPLLIICCIITTEESS SSEE
LLIIMMIITTEE ÀÀ CCEELLLLEE DDEE LLAA GGAARRAANNTTIIEE EEXXPPRREESSSSEE.. LLEESS DDOOMMMMAAGGEESS IIMM--
PPRRÉÉVVUUSS EETT IINNDDIIRREECCTTSS NNEE SSOONNTT PPAASS CCOOUUVVEERRTTSS EENN VVEERRTTUU DDEE LLAA
PPRRÉÉSSEENNTTEE GGAARRAANNTTIIEE.. CCEERRTTAAIINNSS ÉÉTTAATTSS//PPRROOVVIINNCCEESS NN''AAUUTTOORRII--
SSEENNTT PPAASS LLEESS RREENNOONNCCIIAATTIIOONNSS,, LLIIMMIITTAATTIIOONNSS EETT EEXXCCLLUUSSIIOONNSS
IIDDEENNTTIIFFIIÉÉEESS CCII--DDEESSSSUUSS.. EELLLLEESS PPEEUUVVEENNTT PPAARR CCOONNSSÉÉQQUUEENNTT NNEE
PPAASS SS’’AAPPPPLLIIQQUUEERR.. LLAA PPRRÉÉSSEENNTTEE GGAARRAANNTTIIEE CCOONNFFÈÈRREE DDEESS DDRROOIITTSS
PPRRÉÉCCIISS,, AAIINNSSII QQUUEE DD’’AAUUTTRREESS DDRROOIITTSS EETT RREECCOOUURRSS PPOOUUVVAANNTT VVAA--
RRIIEERR SSEELLOONN LLEESS ÉÉTTAATTSS OOUU LLEESS PPRROOVVIINNCCEESS..

Ni un distributeur, ni un concessionnaire BRP, ni aucune autre personne n’est
autorisée à faire des déclarations ou des représentations, ou encore à offrir des
conditions garanties à propos du produit, qui sont autres que celles stipulées par
la présente garantie limitée.

BRP se réserve le droit de modifier en tout temps la présente garantie limitée, ce-
la n’ayant toutefois aucun effet sur les conditions de garantie applicables et en vi-
gueur lors de la vente des Produits.

33)) EEXXCCLLUUSSIIOONNSS –– éélléémmeennttss nnoonn ccoouuvveerrttss ppaarr llaa ggaarraannttiiee
Les éléments suivants ne sont, en aucune circonstance, couverts par la
garantie :
– L’usure normale;
– Les éléments d’entretien de routine, les mises au point et réglages;
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– Les dommages causés par négligence ou le défaut de se conformer aux nor-
mes d’entretien ou de remisage telles que stipulées dans le Guide du
conducteur;

– Les dommages résultant de l’enlèvement de pièces, de réparations, entretien
ou service incorrects, de la modification ou de l’utilisation de pièces n’ayant
pas été fabriquées ou approuvées par BRP, ou encore les dommages résul-
tant de réparations effectuées par une personne qui n'est pas un concession-
naire BRP autorisé;

– Les dommages causés par un usage abusif, une utilisation anormale, la né-
gligence, ou encore une utilisation non conforme aux recommandations du
Guide du conducteur;

– Des dommages résultant d’un accident, d’une submersion, d’un incendie,
d’un vol, d’un acte de vandalisme ou de tout cas de force majeure;

– L'utilisation de carburants, d'huiles ou de lubrifiants ne convenant pas au Pro-
duit (voir le Guide du conducteur);

– Les dommages résultant de la rouille, corrosion et de l'exposition aux élé-
ments naturels;

– Les dommages résultant d’introduction de neige ou d'eau;
– Le préjudice résultant de dommages imprévus, de dommages indirects ou de

tout autre dommage, y compris entre autres le remorquage, les coûts de
transport, le remisage, les appels téléphoniques, la location, le recours à un
taxi, les inconvénients, les couvertures d’assurance, le remboursement de
prêts, les pertes de temps et les pertes de revenus ou la perte de jouissance
du véhicule pendant la durée du service ou des réparations.

44)) PPéérriiooddee ddee llaa ggaarraannttiiee
La présente garantie limitée entrera en vigueur à compter de la première des
deux dates suivantes: (1) la date de livraison au premier acheteur au détail ou;
(2) la date à laquelle le Produit est mis en service pour la première fois, et pour la
période suivante :

1. SIX (6) mois consécutifs, pour utilisation privée ou commerciale.
2. PPoouurr lleess ccoommppoossaannttss aappppaarrtteennaanntt àà uunn ssyyssttèèmmee dd''éémmiissssiioonnss, veuillez

vous reporter à la garantie liée aux émissions (EPA, É.-U.).
3. PPoouurr lleess ccoommppoossaannttss dduu ssyyssttèèmmee ddeess éémmiissssiioonnss ppaarr éévvaappoorraattiioonn ddeess

mmooddèèlleess ddee CCaalliiffoorrnniiee ééqquuiippééss dduu ssyyssttèèmmee ddee ccoonnttrrôôllee ddeess éémmiissssiioonnss
ppaarr éévvaappoorraattiioonn pprroodduuiittss ppaarr BBRRPP eett vveenndduuss ddaannss ll''ÉÉttaatt ddee llaa CCaalliiffoorrnniiee
à un résident ou dont la garantie est ensuite enregistrée à un résident de
l'État de la Californie, veuillez vous reporter à la Déclaration de garantie de
contrôle des émissions par évaporation en Californie figurant aux présentes.

La réparation ou le remplacement de pièces ou encore la prestation de services
en vertu de la présente garantie ne prolonge pas sa durée au-delà de sa date
d’échéance originale.

55)) CCoonnddiittiioonnss dd’’aapppplliiccaattiioonn ddee llaa ggaarraannttiiee
La présente garantie s’applique sseeuulleemmeenntt si cchhaaccuunnee des conditions suivantes
est respectée :

GARANTIE LIMITÉE BRP POUR LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS : 2024 CAN-AM® VCC
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1. Le Produit doit être acheté neuf et inutilisé par son premier propriétaire au-
près d'un concessionnaire autorisé à distribuer le Produit dans le pays où la
vente a eu lieu;

2. Le processus d’inspection de prélivraison prescrit par BRP doit être exécuté,
documenté et signé par l'acheteur.

3. Le Produit doit être enregistré en bonne et due forme par un distributeur/
Concessionnaire agréé;

4. Le Produit doit être acheté dans le pays où le propriétaire réside.
5. L’entretien de routine décrit dans le Guide du conducteur doit être effectué

dans les délais prescrits pour que la garantie soit maintenue. BRP se réserve
le droit de rendre la couverture de garantie conditionnelle à la preuve que
l’entretien a été effectué adéquatement.

Si l'une des conditions précédentes n'est pas satisfaite, BRP n’a pas l’obligation
d’honorer la garantie limitée liée aux véhicules en question et ce, tant pour une
utilisation privée que commerciale. De telles restrictions sont nécessaires afin
que BRP puisse préserver le caractère sécuritaire de ses produits ainsi que la
sécurité de ses clients et du public.

66)) CCoommmmeenntt bbéénnééffiicciieerr ddee llaa pprrootteeccttiioonn ddee llaa ggaarraannttiiee
Le client doit cesser d'utiliser le Produit dès la découverte d'une anomalie. Il doit
aviser un concessionnaire BRP dans les trois (3) mois suivant la découverte
d’une anomalie ou vice. Il doit également lui donner un accès raisonnable au
Produit ainsi qu’un délai suffisant pour le réparer.

L'utilisateur doit présenter au concessionnaire agréé une preuve d'achat du Pro-
duit et doit signer le bon de réparation avant le début des réparations afin de vali-
der une demande de travail sous garantie.

Toute pièce remplacée en vertu de la présente garantie limitée devient la pro-
priété de BRP.

77)) OObblliiggaattiioonnss ddee BBRRPP
Les obligations de BRP en vertu de la présente garantie se limitent, à sa seule
discrétion, soit à réparer les pièces qui, dans des conditions normales d’utilisa-
tion, d’entretien et de service, présentent un vice ou anomalie, ou soit à rempla-
cer ces pièces sans frais pour les pièces et la main d'œuvre par tout
concessionnaire BRP autorisés pendant la période de garantie et les conditions
décrites dans les présentes. Aucune réclamation concernant une rupture de ga-
rantie ne peut entraîner l'annulation ou la rescision de la vente du Produit au
propriétaire.

Si une réparation couverte par cette garantie est requise alors que le produit se
trouve en dehors du pays où il a été acheté, le propriétaire sera responsable des
charges additionnelles causées par les pratiques et conditions locales, telles
que, sans s'y limiter, le transport, les assurances, les taxes, les droits de licence,
les frais d'importation, et tout autres débours, y compris ceux exigés par les gou-
vernements, états, territoires et leurs organismes respectifs.

BRP se réserve le droit d’améliorer ou de modifier ses produits en tout temps
sans encourir aucune obligation de modifier les produits fabriqués auparavant.

GARANTIE LIMITÉE BRP POUR LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS : 2024 CAN-AM® VCC
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88)) TTrraannssffeerrtt
Si la propriété d'un Produit est transférée durant la période de garantie, cette ga-
rantie limitée, sous réserve de ses conditions, sera également transférée et sera
valide pour le reste de la période de couverture, à condition que BRP ou un
concessionnaire/distributeur autorisé reçoive une preuve que l'ancien proprié-
taire a accepté le transfert de propriété, et reçoive les coordonnées du nouveau
propriétaire.

99)) AAssssiissttaannccee cclliieenntt
Face à un conflit ou à un problème de service lié à la présente garantie limitée,
BRP vous suggère d’essayer de résoudre la situation directement chez le
concessionnaire autorisé en présence du gérant de service ou du propriétaire.
BRP vous suggère d’essayer de résoudre la situation directement avec le gérant
ou propriétaire du service du concessionnaire BRP autorisé.

Si le problème ne peut pas être résolu, contactez BRP en remplissant le formu-
laire de contact que vous trouverez sur www.brp.com, ou contactez BRP par la
poste à l'une des adresses répertoriées dans la rubrique NOUS CONTACTER
de ce Guide.

GARANTIE LIMITÉE BRP POUR LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS : 2024 CAN-AM® VCC
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ÉÉMMIISSSSIIOONN UUSS EEPPAA -- GGAARRAANNTTIIEE CCOONNNNEEXXEE
Bombardier Produits Récréatifs inc. («BRP»)* garantit au dernier acheteur et à
tout acheteur subséquent que ce véhicule neuf, y compris toutes les pièces de
son système de contrôle des émissions d'échappement et de son système de
contrôle des émissions par évaporation, est conforme à deux conditions :

1. Ce produit est conçu, fabriqué et équipé et conforme aux exigences 40 CFR
1051 et 40 CFR 1060 à la date de sa vente à l'acheteur final.

2. Il est exempt de défauts de matériaux et de fabrication qui pourraient l'empê-
cher de satisfaire les exigences 40 CFR 1051 et 40 CFR 1060.

Lorsqu'une condition de garantie est satisfaite, BRP réparera ou remplacera, à
sa discrétion, toute pièce ou composant avec un défaut de matériau ou de fabri-
cation qui augmenterait les émissions du moteur de tout polluant réglementé
pendant la période de garantie indiquée, sans frais pour le propriétaire, y compris
les dépenses relatives au diagnostic et la réparation ou le remplacement des piè-
ces liés aux émissions. Toutes les pièces défectueuses remplacées au titre de
cette garantie deviennent la propriété de BRP.

Pour toute réclamation de garantie liée aux émissions, BRP restreint le diagnos-
tic et la réparation de pièces liées émissions aux seuls concessionnaires Ca-
n-Am autorisés, à moins qu'il s'agisse de réparations d'urgence requises par
l'élément 2 de la liste suivante.

En tant que fabricant certifiant, BRP ne refusera pas les demandes de garantie
liées aux émissions basées sur l'une des situations suivantes :

1. Entretien ou autre service effectué par BRP ou par des installations BRP
autorisées.

2. Travaux de réparation de moteur/matériel qu'un opérateur a effectués pour
corriger une situation urgente et dangereuse attribuable à BRP, si l'opérateur
tente de rétablir le moteur/matériel dans sa configuration conforme, dès que
possible.

3. Toute action ou inaction de l'opérateur sans rapport avec la déclaration sous
garantie.

4. Entretien qui a été effectué plus fréquemment que ce que BRP recommande.
5. Tout ce qui est de la faute ou de la responsabilité de BRP.
6. L'utilisation de tout carburant couramment disponible lorsque le matériel fonc-

tionne, sauf si les instructions écrites d'entretien de BRP affirment que ce car-
burant pourrait nuire au système de contrôle des émissions du matériel, alors
que l'opérateur peut facilement trouver un carburant approprié. Reportez--
vous aux sections Entretien et Exigences du carburant et sa manipulation.

PPéérriiooddee ddee ggaarraannttiiee lliiééee aauuxx éémmiissssiioonnss
La Garantie liée aux émissions est valide pour la période suivante selon la pre-
mière éventualité :

HEURES MOIS KILOMÈTRES

Composants liés aux émissions
d'échappement 500 30 5000

Composants liés aux émissions
par évaporation S/O 24 S/O
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CCoommppoossaannttss ccoouuvveerrttss
La garantie relative aux émissions couvre tous les composants dont la défail-
lance pourrait augmenter les émissions d'un polluant réglementé, notamment les
composants suivants :

1. Pour les émissions de gaz d'échappement, les composants liés aux émis-
sions incluent toutes pièces de moteur dépendantes des systèmes suivants :
– Système d'admission d'air
– Système d'alimentation en carburant
– Système d'allumage
– Systèmes de recirculation des gaz d'échappement.

2. Les pièces suivantes sont aussi considérées comme des composants du sys-
tème des gaz d'échappement :
– Dispositifs de post-traitement
– Soupapes de ventilation du carter
– Capteurs
– Unités de contrôle électronique.

3. Les pièces suivantes sont considérées comme des composants du système
de contrôle des émissions par évaporation :
– Réservoir d’essence
– Bouchon du réservoir
– Conduite de carburant
– Raccords de canalisation du carburant
– Colliers*
– Soupapes de surpression*
– Soupapes de régulation*
– Solénoïdes de régulation*
– Contrôles électroniques*
– Diaphragmes de commande à dépression*
– Câbles de commande*
– Tringleries de commande*
– Robinets de purge
– Tuyaux de vapeur
– Séparateur liquide/vapeur
– Filtre à charbon actif
– Supports de montage du réservoir à charbon actif
– Port de connexion de purge du carburateur.

RREEMMAARRQQUUEE :: * En relation avec le système de récupération des vapeurs
d'essence.

4. Les composants liés aux émissions incluent aussi toute autre pièce dont le
seul but est de réduire les émissions, ou dont la défaillance augmentera les
émissions sans dégrader significativement les performances du moteur.

LLiimmiittaattiioonn ddee ll''aapppplliiccaabbiilliittéé ddee llaa ggaarraannttiiee
En tant que fabricant certifiant, BRP peut refuser les demandes de garantie liées
aux émissions pour des défaillances qui ont été causées par un entretien ou une
utilisation inappropriée sous la responsabilité du propriétaire ou de l'utilisateur,

ÉÉMMIISSSSIIOONN UUSS EEPPAA -- GGAARRAANNTTIIEE CCOONNNNEEXXEE
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ou accidentellement, et pour lesquelles le fabricant ne peut être tenu respon-
sable, ou en cas de force majeure. Par exemple, une réclamation relative à la ga-
rantie des émissions n'a pas à être honorée pour des défaillances qui ont été
directement causées par l'abus de l'utilisateur du moteur/équipement ou de l'utili-
sation du moteur/équipement d'une façon pour lequel il n'a pas été conçu et ne
sont pas imputable au fabricant en aucune façon.

Si vous avez des questions au sujet de vos droits et responsabilités au titre de la
garantie, ou pour obtenir le nom et l'emplacement du concessionnaire BRP auto-
risé le plus près, veuillez contacter BRP en remplissant le formulaire de contact
que vous trouverez sur wwwwww..bbrrpp..ccoomm ou contactez BRP par la poste à l'une des
adresses répertoriées dans la rubrique NOUS CONTACTER de ce guide, ou ap-
pelez le 1-888-272-9222.

ÉÉMMIISSSSIIOONN UUSS EEPPAA -- GGAARRAANNTTIIEE CCOONNNNEEXXEE
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GGAARRAANNTTIIEE DDUU SSYYSSTTÈÈMMEE DDEE CCOONNTTRRÔÔLLEE DDEESS
ÉÉMMIISSSSIIOONNSS PPAARR ÉÉVVAAPPOORRAATTIIOONN DDEE CCAALLIIFFOORRNNIIEE
Les périodes de garantie commencent à la date de livraison du nouveau véhicule
récréatif hors route (VRHR) à l'acheteur final.

Bombardier Produits Récréatifs Inc. (« BRP ») garantit au dernier acheteur et à
tout acheteur subséquent que ce véhicule VRHR :

1. est conçu, construit et équipé pour assurer sa conformité, au moment de la
vente, à tous les règlements applicables, et

2. qu'il est exempt de défauts de matériaux et de fabrication capables d'entraî-
ner la défaillance d'une pièce garantie. Toutes les pièces de rechange doi-
vent être identiques à tous égards importants aux pièces décrites dans la
demande de certification de BRP.

La garantie sur les pièces liées aux émissions fonctionne comme suit :

1. La réparation ou le remplacement de toute pièce garantie doit être effectué
sans frais pour le propriétaire du VRHR, dans un centre de garantie, sauf en
cas de réparation lorsqu'une pièce garantie ou un centre de garantie n'est
pas raisonnablement accessible au propriétaire du VRHR. Lorsqu'une répa-
ration est autorisée, elle peut être effectuée dans tout établissement de ser-
vice disponible, ou par le propriétaire, en utilisant toute pièce de rechange.
BRP s'engage à rembourser le propriétaire pour ses dépenses, ainsi que les
frais de diagnostic pour une telle réparation ou remplacement, sans dépasser
le prix de détail suggéré par le fabricant pour toutes les pièces remplacées
sous garantie et les frais de main-d'œuvre basés sur le délai recommandé
par le fabricant pour la réparation sous garantie et le taux horaire de
main-d'œuvre approprié dans la région concernée.

2. Le manque de disponibilité des pièces nécessaires ou le caractère incomplet
des réparations dans un délai raisonnable, sans dépasser 30 jours à compter
du moment où le VRHR est initialement présenté au centre de garantie pour
réparation, constitue une urgence.

3. Toute pièce garantie dont le remplacement n'est pas prévu par le programme
d'entretien dans les instructions écrites est garantie pendant la période de ga-
rantie définie ci-dessous. Si une telle pièce tombe en panne pendant la pé-
riode de garantie, elle sera réparée ou remplacée par BRP. Toute pièce de
ce type réparée ou remplacée sous garantie doit être entièrement garantie.

4. Toute pièce garantie dont l'inspection régulière est prévue dans les instruc-
tions écrites est garantie pendant la période de garantie définie ci-dessous.
Une déclaration incluse dans ces instructions pour "réparer ou remplacer si
nécessaire" ne réduit pas la période de couverture de la garantie. Toute pièce
réparée ou remplacée sous garantie est garantie pendant la période de ga-
rantie restante.

5. Toute pièce garantie dont le remplacement est prévu par le programme d'en-
tretien et les instructions écrites est garantie pendant la période ou le kilomé-
trage, selon la première éventualité, avant le premier point de remplacement
prévu pour cette pièce. Si la pièce tombe en panne avant le premier point de
remplacement prévu, la pièce sera réparée ou remplacée par BRP. Toute
pièce réparée ou remplacée sous garantie est garantie pendant le reste de la
période avant le premier point de remplacement prévu pour la pièce.

6. Les services de garantie ou les réparations sont fournis par tous les conces-
sionnaires du fabricant qui appartiennent au fabricant ou qui sont franchisés
pour l'entretien des VRHR en question.
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7. Le propriétaire du VRHR ne doit pas être facturé pour le travail de diagnostic
qui permet de déterminer qu'une pièce garantie est en fait défectueuse, à
condition que ce travail de diagnostic soit effectué dans une station de
garantie.

8. BRP est responsable des dommages causés à d'autres composants du véhi-
cule par la défaillance d'une pièce garantie.

9. Toute pièce de rechange désignée par BRP peut être utilisée pour les répara-
tions sous garantie, sans frais pour le propriétaire d’un véhicule hors route.
Une telle utilisation ne réduira pas les obligations de garantie de BRP, sauf
que BRP ne sera pas responsable de la réparation ou du remplacement de
toute pièce de rechange qui n'est pas une pièce garantie.

10.Toute pièce ajoutée ou modifiée conformément aux exemptions de l'Air Re-
sources Board applicables aux interdictions de la section 27156 du Code des
véhicules peut être utilisée sur un VRHR. Une telle utilisation, en soi, ne
constitue pas un motif de rejet d'une demande de garantie. BRP n'est pas
responsable des défaillances des pièces garanties causées par l'utilisation
d'une ou de plusieurs pièces ajoutées ou modifiées, à moins que ces pièces
ne soient également garanties.

Conditions et exclusions :
– BRP peut vous refuser la couverture de la garantie si votre VRHR ou une

pièce a subi une défaillance directement due à une utilisation abusive, une
négligence, un entretien inadéquat ou des modifications non approuvées.

VVooss oobblliiggaattiioonnss eett ddrrooiittss ddee ggaarraannttiiee
Le California Air Resources Board est heureux d'expliquer la garantie du sys-
tème de contrôle des émissions par évaporation de votre véhicule hors route
sportif 2024. En Californie, les nouveaux véhicules récréatifs hors route doivent
être conçus, construits et équipés pour satisfaire aux normes anti-smog strictes
de l'État. BRP doit garantir le système de contrôle des émissions par évaporation
de votre véhicule hors route sportif hors route pour les périodes de temps indi-
quées plus bas dans la mesure où il n'y a aucun abus, négligence, entretien in-
approprié ou modification non approuvée de votre véhicule sportif hors route.

Votre système de contrôle des émissions par évaporation peut comprendre des
pièces telles que le carburateur ou le système d'injection, un réservoir d'essence,
des boyaux d'essence, un réservoir à charbon activé et un ordinateur de moteur.
Des boyaux, des courroies, des connecteurs et d'autres assemblages des émis-
sions avec évaporation peuvent aussi en faire partie. Dans l'éventualité d'un pro-
blème couvert par la garantie, Bombardier Produits Récréatifs inc. réparera votre
véhicule sportif hors route sans frais incluant le diagnostic, les pièces et la
main-d'œuvre.

PPrrootteeccttiioonn ddee llaa ggaarraannttiiee dduu ffaabbrriiccaanntt OOHHRRVV
La période de garantie pour ce véhicule hors route récréatif est de 60 mois,
8 000 kilomètres ou 500 heures, selon la première échéance.

Pièces couvertes:

1. Support(s) de montage de filtre à charbon actif
2. Filtre à charbon actif
3. Connecteur du port de purge

GARANTIE DU SYSTÈME DE CONTRÔLE DES ÉMISSIONS PAR ÉVAPORATION DE CALIFORNIE
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4. Collier(s)*
5. Contrôle électronique*
6. Bouchon du réservoir d'essence
7. Goulot de remplissage
8. Boyau de goulot de remplissage
9. Canalisation(s) d'essence
10.Raccord(s) de canalisation d'essence
11.Réservoir d'essence
12.Soupape(s) de surpression*
13.Robinet(s) de purge
14.Clapet(s) de retenue
15.Tuyau(x) de vapeur
16.Réducteur de débit
17.Filtre(s)*
18.Pompe à essence
19.Les autres pièces ne figurant pas sur cette liste qui ont une incidence sur le

système de contrôle des émissions par évaporation

RREEMMAARRQQUUEE :: * En relation avec le système de récupération des vapeurs
d'essence.

Si une pièce liée au contrôle des émissions par évaporation de votre véhicule
hors route récréatif est défectueuse, elle sera réparée ou remplacée par Bombar-
dier Produits Récréatifs inc.
RReessppoonnssaabbiilliittééss dduu pprroopprriiééttaaiirree aauu ttiittrree ddee llaa ggaarraannttiiee
Le propriétaire d’un véhicule sportif hors route, en tant que tel, est responsable
de l’entretien obligatoire stipulé dans le Guide du conducteur. Bombardier Pro-
duits Récréatifs inc. recommande que vous conserviez tous les reçus relatifs à
l'entretien du moteur de votre véhicule sportif hors route; toutefois, Bombardier
Produits Récréatifs inc. ne peut refuser la garantie uniquement sur la base d'ab-
sence de reçus ou l'incapacité du propriétaire à s'assurer qu'un entretien planifié
ait été exécuté.

À titre de propriétaire, il vous incombe d'apporter votre véhicule sportif hors route
à un concessionnaire Bombardier Produits Récréatifs inc. dès qu'un problème
survient. Les réparations sous garantie doivent être complétées dans un délai
raisonnable, ne dépassant pas 30 jours.

En tant que propriétaire d'un véhicule récréatif hors route, notez cependant que
Bombardier Produits Récréatifs inc. est susceptible de réfuter la couverture de
garantie si la défaillance du véhicule récréatif hors route ou d'une pièce est due à
un abus, une négligence, un entretien inapproprié ou des modifications non
approuvées.

Si vous avez des questions concernant vos droits et responsabilités en matière
de garantie, vous devez contacter :
– Bombardier Produits Récréatifs Inc. (BRP) au 1-888-272-9222, ou
– The California Air Resource Board, 4001 Iowa Avenue, Riverside, CA 92507.

États-Unis.

GARANTIE DU SYSTÈME DE CONTRÔLE DES ÉMISSIONS PAR ÉVAPORATION DE CALIFORNIE
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GGAARRAANNTTIIEE LLIIMMIITTÉÉEE BBRRPP PPOOUURR LL''IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALL
22002244 CCAANN--AAMM®® VVCCCC
11)) PPoorrttééee ddee llaa ggaarraannttiiee lliimmiittééee
Bombardier Produits Récréatifs Inc. (BRP) garantit ses Can-Am 2024 (les « Pro-
duit (s) ») vendus par des Distributeurs ou des Concessionnaires autorisés par
BRP à distribuer les Produits à l'extérieur des États-Unis 'Amérique (« États--
Unis »), du Canada, des États membres de l'Espace économique européen
(« EEE »), (ce qui inclut les États membres de l'Union Européenne, Royaume-U-
ni, Norvège, Islande et Liechtenstein), Turquie, les pays membres de la Commu-
nauté des États indépendants (« CEI ») (incluant l'Ukraine et le Turkménistan)
contre tout vice dans les matériaux ou la fabrication pendant la période décrite et
selon les conditions décrites ci-dessous.

La présente garantie limitée deviendra nulle et non avenue si :

1. Le Produit a été utilisé pendant des courses ou autres compétitions, à n'im-
porte quel moment, même par un propriétaire antérieur, ou

2. Le Produit a été altéré ou modifié de manière à pénaliser son fonctionne-
ment, ses performances ou sa durabilité, ou a été altéré ou modifié d'une ma-
nière visant à modifier son usage prévu.

Les pièces et accessoires qui ne sont pas installés à l’usine ne sont pas couverts
par cette garantie limitée. Veuillez vous reporter au texte de la garantie limitée
applicable aux pièces et accessoires.

22.. LLiimmiittaattiioonn ddee RReessppoonnssaabbiilliittéé..
DDAANNSS LLAA MMEESSUURREE PPEERRMMIISSEE PPAARR LLAA LLOOII,, CCEETTTTEE GGAARRAANNTTIIEE EESSTT EEXX--
PPRREESSSSÉÉMMEENNTT AACCCCOORRDDÉÉEE EETT AACCCCEEPPTTÉÉEE EENN LLIIEEUU EETT PPLLAACCEE DDEE
TTOOUUTTEE AAUUTTRREE GGAARRAANNTTIIEE,, EEXXPPRREESSSSEE OOUU IIMMPPLLIICCIITTEE,, YY CCOOMMPPRRIISS,,
SSAANNSS LLIIMMIITTAATTIIOONN,, TTOOUUTTEE GGAARRAANNTTIIEE DDEE QQUUAALLIITTÉÉ MMAARRCCHHAANNDDEE OOUU
DD''AADDAAPPTTAATTIIOONN ÀÀ UUNN UUSSAAGGEE PPAARRTTIICCUULLIIEERR.. DDAANNSS LLAA MMEESSUURREE OOÙÙ OONN
NNEE PPEEUUTT YY RREENNOONNCCEERR,, LLAA DDUURRÉÉEE DDEESS GGAARRAANNTTIIEESS IIMMPPLLIICCIITTEESS SSEE
LLIIMMIITTEE ÀÀ CCEELLLLEE DDEE LLAA GGAARRAANNTTIIEE EEXXPPRREESSSSEE.. LLEESS DDOOMMMMAAGGEESS IIMM--
PPRRÉÉVVUUSS EETT IINNDDIIRREECCTTSS NNEE SSOONNTT PPAASS CCOOUUVVEERRTTSS EENN VVEERRTTUU DDEE LLAA
PPRRÉÉSSEENNTTEE GGAARRAANNTTIIEE.. CCEERRTTAAIINNSS ÉÉTTAATTSS//PPRROOVVIINNCCEESS NN''AAUUTTOORRII--
SSEENNTT PPAASS LLEESS RREENNOONNCCIIAATTIIOONNSS,, LLIIMMIITTAATTIIOONNSS EETT EEXXCCLLUUSSIIOONNSS
IIDDEENNTTIIFFIIÉÉEESS CCII--DDEESSSSUUSS.. EELLLLEESS PPEEUUVVEENNTT PPAARR CCOONNSSÉÉQQUUEENNTT NNEE
PPAASS SS’’AAPPPPLLIIQQUUEERR.. LLEESS DDRROOIITTSS SSPPÉÉCCIIFFIIQQUUEESS QQUUEE CCOONNFFÈÈRREE LLAA
PPRRÉÉSSEENNTTEE GGAARRAANNTTIIEE SS’’AAPPPPLLIIQQUUEENNTT ÀÀ SSOONN TTIITTUULLAAIIRREE,, QQUUII PPEEUUTT
AAUUSSSSII AAVVOOIIRR DD’’AAUUTTRREESS DDRROOIITTSS QQUUII VVAARRIIEENNTT SSEELLOONN LLEESS PPAAYYSS..
BBRRPP NNEE PPEEUUTT ÊÊTTRREE TTEENNUUEE RREESSPPOONNSSAABBLLEE SSII LLEESS PPRROODDUUIITTSS OOUU LLEESS
PPIIÈÈCCEESS SSOOUUSS GGAARRAANNTTIIEE NNEE SSOONNTT PPAASS DDIISSPPOONNIIBBLLEESS DDAANNSS CCEERR--
TTAAIINNSS PPAAYYSS PPOOUURR DDEESS RRAAIISSOONNSS IINNDDÉÉPPEENNDDAANNTTEESS DDEE LLAA VVOOLLOONNTTÉÉ
DDEE BBRRPP..

Pour les Produits achetés en Australie, voir la section spécifique à l'Australie
ci-dessous.

Ni un distributeur, ni un Distributeur/Concessionnaire BRP, ni aucune autre per-
sonne est autorisé à faire des déclarations ou des représentations ou encore à
offrir des conditions garanties à propos du produit, qui sont autres que celles
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stipulées à la présente garantie limitée. S’il y a lieu, ces actes ne pourront être
opposables à BRP.

BRP se réserve le droit de modifier en tout temps la présente garantie limitée, ce-
la n’ayant toutefois aucun effet sur les conditions de garantie applicables et en vi-
gueur lors de la vente des Produits.

33)) EEXXCCLLUUSSIIOONNSS –– éélléémmeennttss nnoonn ccoouuvveerrttss ppaarr llaa ggaarraannttiiee
Les éléments suivants ne sont, en aucune circonstance, couverts par la
garantie :
– L’usure normale;
– Les éléments d’entretien de routine, les mises au point et réglages;
– Les dommages causés par négligence ou le défaut de se conformer aux nor-

mes d’entretien ou de remisage telles que stipulées dans le Guide du
conducteur;

– Les dommages résultant de l'enlèvement de pièces, de réparations, d'entre-
tien ou de service incorrects, de la modification ou de l'utilisation de pièces
n'ayant pas été fabriquées ou approuvées par BRP, ou encore les dommages
résultant de réparations effectuées par une personne n'étant pas un conces-
sionnaire/distributeur BRP autorisé;

– Les dommages causés par un usage abusif, une utilisation anormale, la né-
gligence, ou encore une utilisation non conforme aux recommandations du
Guide du conducteur;

– Des dommages résultant d’un accident, d’une submersion, d’un incendie,
d’un vol, d’un acte de vandalisme ou de tout cas de force majeure;

– L'utilisation de carburants, d'huiles ou de lubrifiants ne convenant pas au Pro-
duit (voir le Guide du conducteur);

– Les dommages résultant de la rouille, corrosion et de l'exposition aux élé-
ments naturels;

– Les dommages résultant d’introduction de neige ou d'eau;
– Le préjudice résultant de dommages imprévus, de dommages indirects ou de

tout autre dommage, y compris entre autres le remorquage, les coûts de
transport, le remisage, les appels téléphoniques, la location, le recours à un
taxi, les inconvénients, les couvertures d’assurance, le remboursement de
prêts, les pertes de temps et les pertes de revenus ou la perte de jouissance
du véhicule pendant la durée du service ou des réparations.

La liste suivante comprend, sans s'y limiter, les éléments qui sont considérés
comme des articles d'usure et qui ne sont pas couverts par la garantie limitée de
BRP, à moins d'une défaillance étant un résultat direct d'un vice de conception
ou de fabrication :
– Batteries
– Plaquettes de frein
– Tambours et disques de frein
– Patins et disques d'embrayages
– Coulisseaux d'embrayage
– Ressorts d'embrayage
– Paliers d'embrayage remplaçable
– Courroies d'entraînement
– Filtres
– Surfaces finies et non finies
– Fusibles

GARANTIE LIMITÉE BRP POUR L'INTERNATIONAL 2024 CAN-AM® VCC
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– Ampoules/étanches
– Lubrifiants
– Bougies
– Bagues de suspension
– Glissières de suspension
– Ressorts de suspension
– Pneus

44)) PPéérriiooddee ddee llaa ggaarraannttiiee
La présente garantie limitée entrera en vigueur à compter de la première des
deux dates suivantes: (1) la date de livraison au premier acheteur au détail ou;
(2) la date à laquelle le Produit est mis en service pour la première fois, et pour la
période suivante :

1. SIX (6) mois consécutifs, pour utilisation privée ou commerciale.

En AUSTRALIE et en NOUVELLE-ZÉLANDE uniquement, cette garantie sera
en vigueur à partir (1) de la date de livraison au premier consommateur au détail
ou (2) de la date de première mise en service du produit, selon la première éven-
tualité, et pour une période de DOUZE (12) MOIS CONSÉCUTIFS et de TREN-
TE-SIX (36) MOIS CONSÉCUTIFS pour les systèmes de transmission et de
moteur du groupe motopropulseur seulement, pour un usage privé ou
commercial.

La réparation ou le remplacement de pièces ou encore la prestation de services
en vertu de la présente garantie ne prolonge pas sa durée au-delà de sa date
d’échéance originale.

La période identifiée ci-dessus est une durée minimale de garantie limitée, qui
peut être prolongée par tout programme promotionnel de garantie applicable, se-
lon le cas.

Veuillez prendre note que la durée ou toutes autres modalités de la garantie sont
sujettes aux lois locales ou nationales qui s'appliquent pour votre pays.

55)) PPoouurr lleess pprroodduuiittss vveenndduuss eenn AAuussttrraalliiee uunniiqquueemmeenntt
Nos produits bénéficient de garanties qui ne peuvent pas être exclues en vertu
de la loi australienne sur la protection des consommateurs.

Vous avez droit à un remplacement ou un remboursement pour une défaillance
majeure et une compensation pour toute autre perte ou dommage raisonnable-
ment prévisible.

Vous avez également droit au remplacement ou à la réparation des produits dont
la qualité n'est pas acceptable et lorsque la défaillance ne constitue pas une dé-
faillance majeure.

Rien dans les dispositions de cette garantie ne peut être utilisé pour exclure, res-
treindre ou modifier l’application de toute condition, garantie, droit ou recours
conféré ou implicite en vertu de la loi sur la concurrence et les utilisateurs de
2010 (Cth), ou de la loi australienne sur la protection des consommateurs ou
toute autre loi, alors que cela serait contraire à cette loi, ou causer l'invalidation
d'une partie des présentes modalités. Les avantages conférés par cette garantie

GARANTIE LIMITÉE BRP POUR L'INTERNATIONAL 2024 CAN-AM® VCC
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limitée s'ajoutent aux autres droits et recours que vous avez sous la loi
australienne.

66)) CCoonnddiittiioonnss dd’’aapppplliiccaattiioonn ddee llaa ggaarraannttiiee
La présente garantie s’applique sseeuulleemmeenntt si cchhaaccuunnee des conditions suivantes
est respectée :

1. Le Produit doit être acheté neuf et inutilisé par son premier propriétaire au-
près d'un distributeur/concessionnaire autorisé à distribuer le Produit dans le
pays où la vente a eu lieu;

2. Le processus d’inspection de prélivraison prescrit par BRP doit être exécuté,
documenté et signé par l'acheteur.

3. Le Produit doit être enregistré en bonne et due forme par un distributeur/
concessionnaire autorisé;

4. Le Produit doit être acheté dans le pays où le propriétaire réside.
5. L’entretien de routine décrit dans le Guide du conducteur doit être effectué

dans les délais prescrits pour que la garantie soit maintenue. BRP se réserve
le droit de rendre la couverture de garantie conditionnelle à la preuve que
l’entretien a été effectué adéquatement.

Si l'une des conditions précédentes n'est pas satisfaite, BRP n’a pas l’obligation
d’honorer la garantie limitée liée aux véhicules en question et ce, tant pour une
utilisation privée que commerciale. De telles restrictions sont nécessaires afin
que BRP puisse préserver le caractère sécuritaire de ses produits ainsi que la
sécurité de ses clients et du public.

77)) CCoommmmeenntt bbéénnééffiicciieerr ddee llaa pprrootteeccttiioonn ddee llaa ggaarraannttiiee
Le client doit cesser d'utiliser le Produit dès l'apparition d'une anomalie, aviser un
distributeur/concessionnaire BRP dans les deux (2) mois suivant la découverte
d’une anomalie ou vice. Il doit également lui donner un accès raisonnable au
Produit ainsi qu’un délai suffisant pour le réparer.

Le délai de notification est déterminé par la législation nationale ou locale appli-
cable dans le pays du client.

L'utilisateur doit présenter au distributeur/concessionnaire agréé une preuve
d'achat du Produit et doit signer le bon de réparation avant le début des répara-
tions afin de valider une demande de travail sous garantie.

Toute pièce remplacée en vertu de la présente garantie limitée devient la pro-
priété de BRP.

88)) OObblliiggaattiioonnss ddee BBRRPP
Dans toute la mesure permise par la loi, les obligations de BRP en vertu de cette
garantie sont limitées, à sa seule discrétion, à réparer les pièces trouvées défec-
tueuses après une utilisation normale, à l’entretien ou au remplacement de telles
pièces, sans frais de pièces et de main d'œuvre, chez tout distributeur/conces-
sionnaire BRP autorisé pendant la période de garantie et conformément aux
conditions décrites dans les présentes. Aucune réclamation concernant une rup-
ture de garantie ne peut entraîner l'annulation ou la rescision de la vente du Pro-
duit au propriétaire. Vous avez peut-être d’autres droits, lesquels peuvent varier
d’un pays à l’autre.

GARANTIE LIMITÉE BRP POUR L'INTERNATIONAL 2024 CAN-AM® VCC
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Si une réparation couverte par cette garantie est requise alors que le produit se
trouve en dehors du pays où il a été acheté, le propriétaire sera responsable des
charges additionnelles causées par les pratiques et conditions locales, telles
que, sans s'y limiter, le transport, les assurances, les taxes, les droits de licence,
les frais d'importation, et tout autres débours, y compris ceux exigés par les gou-
vernements, états, territoires et leurs organismes respectifs.

BRP se réserve le droit d’améliorer ou de modifier ses produits en tout temps
sans encourir aucune obligation de modifier les produits fabriqués auparavant.

99)) TTrraannssffeerrtt
Si la propriété d'un Produit est transférée durant la période de garantie, cette ga-
rantie limitée, sous réserve de ses conditions, sera également transférée et sera
valide pour le reste de la période de couverture, à condition que BRP ou un
concessionnaire/distributeur autorisé reçoive une preuve que l'ancien proprié-
taire a accepté le transfert de propriété, et reçoive les coordonnées du nouveau
propriétaire.

1100)) AAssssiissttaannccee cclliieenntt
Face à un conflit ou à un problème de service lié à la présente garantie limitée,
BRP vous suggère d’essayer de résoudre la situation directement chez le
concessionnaire autorisé en présence du gérant de service ou du propriétaire.
BRP vous recommande de discuter du problème avec le gérant ou propriétaire
du service du concessionnaire Can-Am autorisé.

Si le problème ne peut pas être résolu, contactez BRP en remplissant le formu-
laire de contact que vous trouverez sur www.brp.com, ou contactez BRP par la
poste à l'une des adresses répertoriées dans la rubrique NOUS CONTACTER
de ce Guide.

GARANTIE LIMITÉE BRP POUR L'INTERNATIONAL 2024 CAN-AM® VCC
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GGAARRAANNTTIIEE LLIIMMIITTÉÉEE BBRRPP PPOOUURR LL''EESSPPAACCEE
EECCOONNOOMMIIQQUUEE EEUURROOPPÉÉEENN,, LLAA CCOOMMMMUUNNAAUUTTÉÉ
DDEESS EETTAATTSS IINNDDÉÉPPEENNDDAANNTTSS EETT LLAA TTUURRQQUUIIEE ::
22002244 CCAANN--AAMM®® VVCCCC
11)) PPoorrttééee ddee llaa ggaarraannttiiee lliimmiittééee
Bombardier Produits Récréatifs inc. (« BRP ») garantit ses véhicules VCC Ca-
n-Am 2024 (« Produit(s) ») vendus par des Distributeurs ou des Concessionnai-
res agréés par BRP à distribuer ces Produits dans les pays membres de
l'Espace économique européen (ce qui comprend les États membres de l'Union
européenne, le Royaume-Uni, la Norvège, l'Islande et le Liechtenstein) (« EEE »),
la Turquie, les pays membres de la Communauté des États indépendants
(« CIS ») (ce qui comprend l'Ukraine et le Turkménistan) contre tout défaut dans
les matériaux et la fabrication pendant la période et selon les conditions décrites
ci-dessous.

La présente garantie limitée deviendra nulle et non avenue si :

1. Le Produit a été utilisé pendant des courses ou autres compétitions, à n'im-
porte quel moment, même par un propriétaire antérieur, ou

2. Le Produit a été altéré ou modifié de manière à pénaliser son fonctionnement,
ses performances ou sa durabilité, ou a été altéré ou modifié d'une manière
visant à modifier son usage prévu.

Les pièces et accessoires qui ne sont pas installés à l’usine ne sont pas couverts
par cette garantie limitée. Veuillez vous reporter au texte de la garantie limitée
applicable aux pièces et accessoires.

22.. LLiimmiittaattiioonn ddee RReessppoonnssaabbiilliittéé..
DDAANNSS LLAA MMEESSUURREE PPEERRMMIISSEE PPAARR LLAA LLOOII,, CCEETTTTEE GGAARRAANNTTIIEE EESSTT EEXX--
PPRREESSSSÉÉMMEENNTT AACCCCOORRDDÉÉEE EETT AACCCCEEPPTTÉÉEE EENN LLIIEEUU EETT PPLLAACCEE DDEE
TTOOUUTTEE AAUUTTRREE GGAARRAANNTTIIEE,, EEXXPPRREESSSSEE OOUU IIMMPPLLIICCIITTEE,, YY CCOOMMPPRRIISS,,
SSAANNSS LLIIMMIITTAATTIIOONN,, TTOOUUTTEE GGAARRAANNTTIIEE DDEE QQUUAALLIITTÉÉ MMAARRCCHHAANNDDEE OOUU
DD''AADDAAPPTTAATTIIOONN ÀÀ UUNN UUSSAAGGEE PPAARRTTIICCUULLIIEERR.. DDAANNSS LLAA MMEESSUURREE OOÙÙ OONN
NNEE PPEEUUTT YY RREENNOONNCCEERR,, LLAA DDUURRÉÉEE DDEESS GGAARRAANNTTIIEESS IIMMPPLLIICCIITTEESS SSEE
LLIIMMIITTEE ÀÀ CCEELLLLEE DDEE LLAA GGAARRAANNTTIIEE EEXXPPRREESSSSEE.. LLEESS DDOOMMMMAAGGEESS IIMM--
PPRRÉÉVVUUSS EETT IINNDDIIRREECCTTSS NNEE SSOONNTT PPAASS CCOOUUVVEERRTTSS EENN VVEERRTTUU DDEE LLAA
PPRRÉÉSSEENNTTEE GGAARRAANNTTIIEE.. CCEERRTTAAIINNSS ÉÉTTAATTSS//PPRROOVVIINNCCEESS NN''AAUUTTOORRII--
SSEENNTT PPAASS LLEESS RREENNOONNCCIIAATTIIOONNSS,, LLIIMMIITTAATTIIOONNSS EETT EEXXCCLLUUSSIIOONNSS
IIDDEENNTTIIFFIIÉÉEESS CCII--DDEESSSSUUSS.. EELLLLEESS PPEEUUVVEENNTT PPAARR CCOONNSSÉÉQQUUEENNTT NNEE
PPAASS SS’’AAPPPPLLIIQQUUEERR.. LLAA PPRRÉÉSSEENNTTEE GGAARRAANNTTIIEE CCOONNFFÈÈRREE DDEESS DDRROOIITTSS
PPRRÉÉCCIISS,, AAIINNSSII QQUUEE DD’’AAUUTTRREESS DDRROOIITTSS EETT RREECCOOUURRSS PPOOUUVVAANNTT VVAA--
RRIIEERR SSEELLOONN LLEESS ÉÉTTAATTSS OOUU LLEESS PPRROOVVIINNCCEESS.. BBRRPP NNEE PPEEUUTT ÊÊTTRREE TTEE--
NNUUEE RREESSPPOONNSSAABBLLEE SSII LLEESS PPRROODDUUIITTSS OOUU LLEESS PPIIÈÈCCEESS SSOOUUSS
GGAARRAANNTTIIEE NNEE SSOONNTT PPAASS DDIISSPPOONNIIBBLLEESS DDAANNSS CCEERRTTAAIINNSS PPAAYYSS PPOOUURR
DDEESS RRAAIISSOONNSS IINNDDÉÉPPEENNDDAANNTTEESS DDEE LLAA VVOOLLOONNTTÉÉ DDEE BBRRPP..

Pour les Produits achetés en France, voir la section spécifique à la France
ci-dessous.

Ni un distributeur, ni un Distributeur/Concessionnaire BRP, ni aucune autre per-
sonne est autorisé à faire des déclarations ou des représentations ou encore à
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offrir des conditions garanties à propos du produit, qui sont autres que celles sti-
pulées à la présente garantie limitée. S’il y a lieu, ces actes ne pourront être op-
posables à BRP.

BRP se réserve le droit de modifier en tout temps la présente garantie limitée, ce-
la n’ayant toutefois aucun effet sur les conditions de garantie applicables et en vi-
gueur lors de la vente des Produits.

33)) EEXXCCLLUUSSIIOONNSS –– éélléémmeennttss nnoonn ccoouuvveerrttss ppaarr llaa ggaarraannttiiee
Les éléments suivants ne sont, en aucune circonstance, couverts par la
garantie :
– L’usure normale;
– Les éléments d’entretien de routine, les mises au point et réglages;
– Les dommages causés par négligence ou le défaut de se conformer aux nor-

mes d’entretien ou de remisage telles que stipulées dans le Guide du
conducteur;

– Les dommages résultant de l'enlèvement de pièces, de réparations, d'entre-
tien ou de service incorrects, de la modification ou de l'utilisation de pièces
n'ayant pas été fabriquées ou approuvées par BRP, ou encore les dommages
résultant de réparations effectuées par une personne n'étant pas un conces-
sionnaire/distributeur BRP autorisé;

– Les dommages causés par un usage abusif, une utilisation anormale, la né-
gligence, ou encore une utilisation non conforme aux recommandations du
Guide du conducteur;

– Des dommages résultant d’un accident, d’une submersion, d’un incendie,
d’un vol, d’un acte de vandalisme ou de tout cas de force majeure;

– L'utilisation de carburants, d'huiles ou de lubrifiants ne convenant pas au Pro-
duit (voir le Guide du conducteur);

– Les dommages résultant de la rouille, corrosion et de l'exposition aux élé-
ments naturels;

– Les dommages résultant d’introduction de neige ou d'eau;
– Le préjudice résultant de dommages imprévus, de dommages indirects ou de

tout autre dommage, y compris entre autres le remorquage, les coûts de
transport, le remisage, les appels téléphoniques, la location, le recours à un
taxi, les inconvénients, les couvertures d’assurance, le remboursement de
prêts, les pertes de temps et les pertes de revenus ou la perte de jouissance
du véhicule pendant la durée du service ou des réparations.

La liste suivante comprend, sans s'y limiter, les éléments qui sont considérés
comme des articles d'usure et qui ne sont pas couverts par la garantie limitée de
BRP, à moins d'une défaillance étant un résultat direct d'un vice de conception
ou de fabrication :
– Batteries
– Plaquettes de frein
– Tambours et disques de frein
– Patins et disques d'embrayages
– Coulisseaux d'embrayage
– Ressorts d'embrayage
– Paliers d'embrayage remplaçable
– Courroies d'entraînement
– Filtres
– Surfaces finies et non finies
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– Fusibles
– Ampoules/étanches
– Lubrifiants
– Bougies
– Bagues de suspension
– Glissières de suspension
– Ressorts de suspension
– Pneus

44)) PPéérriiooddee ddee llaa ggaarraannttiiee
La présente garantie limitée entrera en vigueur à compter de la première des
deux dates suivantes: (1) la date de livraison au premier acheteur au détail ou;
(2) la date à laquelle le Produit est mis en service pour la première fois, et pour la
période suivante :

1. DOUZE (24) mois consécutifs pour les propriétaires avec usage privé.
2. SIX (6) mois consécutifs pour les propriétaires avec usage commercial.

Un Produit est utilisé à des fins commerciales lorsqu'on l'utilise dans le cadre de
tout travail ou emploi qui génère des revenus, à n'importe quel moment de la pé-
riode de garantie. Un Produit est également utilisé à des fins commerciales
lorsque, à n'importe quel moment de la période de garantie, il est immatriculé à
des fins commerciales.

La réparation ou le remplacement de pièces ou encore la prestation de services
en vertu de la présente garantie ne prolonge pas sa durée au-delà de sa date
d’échéance originale.

La période identifiée ci-dessus est une durée minimale de garantie limitée, qui
peut être prolongée par tout programme promotionnel de garantie applicable, se-
lon le cas.

Veuillez prendre note que la durée ou toutes autres modalités de la garantie sont
sujettes aux lois locales ou nationales qui s'appliquent pour votre pays.

55)) PPoouurr lleess pprroodduuiittss vveenndduuss eenn ffrraannccee uunniiqquueemmeennTT
Le vendeur est tenu de livrer un produit conforme au contrat et répond des dé-
fauts existants lors de la livraison. Il répond également des défauts de conformité
résultant de l’emballage, des instructions de montage ou de l’installation lorsque
c’est de sa responsabilité par le contrat ou réalisé sous sa responsabilité. Pour
être conforme au contrat, le bien doit :

1. Être conforme à l’usage normal de produits similaires à cet égard et, le cas
échéant:
– Correspondre à la description donnée par le vendeur et posséder les qua-

lités que celui-ci a présentées à l'acheteur sous forme d'échantillon ou de
modèle;

– Présenter les qualités qu'un acheteur peut légitimement attendre eut
égard aux déclarations publiques faites par le vendeur, par le fabricant ou
par son représentant, notamment dans la publicité ou l'étiquetage; ou
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2. Présenter les caractéristiques définies d'un commun accord par les parties
ou être propre à tout usage spécial recherché par l'acheteur, porté à la
connaissance du vendeur et que ce dernier a accepté.

L'action résultant du défaut de conformité se prescrit par deux ans à compter de
la délivrance du produit. Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts
cachés du bien vendu qui le rendent impropre à l’usage auquel on le destine, ou
qui diminuent tellement cet usage que l’acheteur ne l’aurait pas acquis, ou en au-
rait donné un moindre prix, s’il les avait connus. L’action résultant des vices réd-
hibitoires doit être intentée par l’acquéreur dans un délai de deux ans à compter
de la découverte du vice.

66)) CCoonnddiittiioonnss dd’’aapppplliiccaattiioonn ddee llaa ggaarraannttiiee
La présente garantie s’applique sseeuulleemmeenntt si cchhaaccuunnee des conditions suivantes
est respectée :

1. Le Produit doit être acheté neuf et non utilisé par son premier propriétaire au-
près d'un distributeur/concessionnaire autorisé à distribuer le Produit dans le
pays ou l'union de pays où la vente a été conclue (« distributeur/
concessionnaire »);

2. Le processus d’inspection de prélivraison prescrit par BRP doit être exécuté,
documenté et signé par l'acheteur.

3. Le Produit doit être enregistré en bonne et due forme par un distributeur/
concessionnaire autorisé;

4. Le Produit doit être acheté dans le pays (ou, dans le cas de l'EEE, l'union de
pays) où l'acheteur réside et

5. L’entretien de routine décrit dans le Guide du conducteur doit être effectué
dans les délais prescrits pour que la garantie soit maintenue. BRP se réserve
le droit de rendre la couverture de garantie conditionnelle à la preuve que
l’entretien a été effectué adéquatement.

Si l'une des conditions précédentes n'est pas satisfaite, BRP n’a pas l’obligation
d’honorer la garantie limitée liée aux véhicules en question et ce, tant pour une
utilisation privée que commerciale. De telles restrictions sont nécessaires afin
que BRP puisse préserver le caractère sécuritaire de ses produits ainsi que la
sécurité de ses clients et du public.

77)) CCoommmmeenntt bbéénnééffiicciieerr ddee llaa pprrootteeccttiioonn ddee llaa ggaarraannttiiee
Le client doit cesser d'utiliser le Produit dès l'apparition d'une anomalie, aviser un
distributeur/concessionnaire BRP dans les deux (2) mois suivant la découverte
d’une anomalie ou vice. Il doit également lui donner un accès raisonnable au
Produit ainsi qu’un délai suffisant pour le réparer.

Le délai de notification est déterminé par la législation nationale ou locale appli-
cable dans le pays du client.

L'utilisateur doit présenter au distributeur/concessionnaire agréé une preuve
d'achat du Produit et doit signer le bon de réparation avant le début des répara-
tions afin de valider une demande de travail sous garantie.

Toute pièce remplacée en vertu de la présente garantie limitée devient la pro-
priété de BRP.
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88)) OObblliiggaattiioonnss ddee BBRRPP
Dans toute la mesure permise par la loi, les obligations de BRP en vertu de cette
garantie sont limitées, à sa seule discrétion, à réparer les pièces trouvées défec-
tueuses après une utilisation normale, à l’entretien ou au remplacement de telles
pièces, sans frais de pièces et de main d'œuvre, chez tout distributeur/conces-
sionnaire BRP autorisé pendant la période de garantie et conformément aux
conditions décrites dans les présentes. Aucune réclamation concernant une rup-
ture de garantie ne peut entraîner l'annulation ou la rescision de la vente du Pro-
duit au propriétaire. Vous avez peut-être d’autres droits, lesquels peuvent varier
d’un pays à l’autre.

Advenant que la prestation de service est requise ailleurs que dans le pays où le
Produit a été acheté ou à l'extérieur de l'EEE dans le cas de résidants de l'EEE,
le propriétaire assumera les frais supplémentaires encourus en raison de condi-
tions et pratiques locales, y compris, entre autres, le transport, les assurances,
les taxes, les droits d'immatriculation, les droits à l'importation et tous les autres
droits dont ceux perçus par les administrations publiques, les états, les territoires
et leurs organismes respectifs.

BRP se réserve le droit d’améliorer ou de modifier ses produits en tout temps
sans encourir aucune obligation de modifier les produits fabriqués auparavant.

99)) TTrraannssffeerrtt
Si la propriété d'un Produit est transférée durant la période de garantie, cette ga-
rantie limitée, sous réserve de ses conditions, sera également transférée et sera
valide pour le reste de la période de couverture, à condition que BRP ou un
concessionnaire/distributeur autorisé reçoive une preuve que l'ancien proprié-
taire a accepté le transfert de propriété, et reçoive les coordonnées du nouveau
propriétaire.

1100)) AAssssiissttaannccee cclliieenntt
Face à un conflit ou à un problème de service lié à la présente garantie limitée,
BRP vous suggère d’essayer de résoudre la situation directement chez le
concessionnaire autorisé en présence du gérant de service ou du propriétaire.
BRP vous recommande de discuter du problème avec le gérant ou propriétaire
du service du concessionnaire Can-Am autorisé.

Si le problème ne peut pas être résolu, contactez BRP en remplissant le formu-
laire de contact que vous trouverez sur www.brp.com, ou contactez BRP par la
poste à l'une des adresses répertoriées dans la rubrique NOUS CONTACTER
de ce Guide.
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Cette page est intentionnellement
vide
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RREENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTTSS SSUURR LLEE
CCLLIIEENNTT
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IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS SSUURR LLAA PPRROOTTEECCTTIIOONN DDEESS
RREENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTTSS PPEERRSSOONNNNEELLSS
Bombardier Produits Récréatifs Inc., ses filiales et ses sociétés affiliées (" BRP ")
s’engagent à protéger vos renseignements personnels et à appliquer une poli-
tique générale de transparence sur nos méthodes de collecte, d'utilisation et de
communication de vos renseignements personnels dans le cadre de la gestion
de notre relation avec vous. VVoouuss ppoouuvveezz oobbtteenniirr pplluuss ddee ddééttaaiillss eenn ccoonnssuull--
ttaanntt llaa ppoolliittiiqquuee ddee ccoonnffiiddeennttiiaalliittéé ddee BBRRPP àà ll''aaddrreessssee ssuuiivvaannttee ::
hhttttppss::////wwwwww..bbrrpp..ccoomm//ffrr//ppoolliittiiqquuee--ddee--ccoonnffiiddeennttiiaalliittee..hhttmmll oouu eenn ssccaannnnaanntt llee
ccooddee QQRR ccii--ddeessssoouuss..

Soyez assuré(e) que nous avons mis en place des mesures de sécurité appro-
priées afin de protéger vos renseignements personnels contre la perte et l'accès
non autorisé.

Les renseignements personnels qui peuvent être recueillis par BRP, directement
auprès de vous ou auprès de concessionnaires autorisés ou de tiers autorisés,
comprennent :
– CCoooorrddoonnnnééeess,, rreennsseeiiggnneemmeennttss ddéémmooggrraapphhiiqquueess eett dd''eennrreeggiissttrreemmeenntt

(ex : nom, adresse complète, numéro de téléphone, courriel, sexe, historique
d’achat de véhicule, langue de communication).

– RReennsseeiiggnneemmeennttss ssuurr llee vvééhhiiccuullee (ex : numéro de série, date d'achat et de
livraison, utilisation du véhicule, emplacement du véhicule et ses
déplacements).

– RReennsseeiiggnneemmeennttss ddee ttiieerrss (ex : renseignements reçus des partenaires de
BRP, renseignements sur les activités de marketing conjoint, médias
sociaux).

– RReennsseeiiggnneemmeennttss tteecchhnnoollooggiiqquueess (ex : adresse IP, type de navigateur, type
d'appareil, système d'exploitation, pages Web consultées, témoins et techno-
logies similaires lorsque vous utilisez les sites Web ou l'application mobile de
BRP ou des concessionnaires).

– RReennsseeiiggnneemmeennttss dd’’iinntteerraaccttiioonn aavveecc BBRRPP (ex : renseignements recueillis
lorsque vous appelez les représentants des ventes internes de BRP, achetez
des articles sur un site Web de BRP, vous inscrivez à des courriels de BRP,
participez à des concours et des tirages commandités par BRP ou assistez à
des événements commandités par BRP).

– RReennsseeiiggnneemmeennttss ttrraannssaaccttiioonnnneellss (ex : informations nécessaires au traite-
ment des retours, informations relatives au paiement lorsque vous achetez
des produits ou services de BRP par le biais de ses sites Web ou applications
mobiles et d'autres questions liées à votre achat de produits BRP).

Ces renseignements pourront être utilisés et traités aux fins suivantes :
– Sûreté et sécurité
– Service à la clientèle pour les ventes et l'après-vente (ex : compléter ou sui-

vre avec vous votre achat ou votre entretien)
– Enregistrement et garantie
– Communication (ex : vous envoyer un sondage de satisfaction BRP)
– Publicité comportementale en ligne, profilage et services de localisation

(ex : vous offrir une expérience personnalisée)
– Conformité et règlement des différends
– Marketing et publicité
– Assistance (ex : aide pour tout problème de livraison, traitement des retours

et autres questions liées à votre achat de produits BRP)
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Nous pouvons également utiliser les renseignements personnels pour générer
des données agrégées ou statistiques qui ne permettent plus de vous identifier
personnellement.

VVooss rreennsseeiiggnneemmeennttss ppeerrssoonnnneellss ppeeuuvveenntt êêttrree ppaarrttaaggééss aauuxx ppeerrssoonnnneess ssuuii--
vvaanntteess :: BBRRPP,, ccoonncceessssiioonnnnaaiirreess aauuttoorriissééss ddee BBRRPP,, ddiissttrriibbuutteeuurrss,, ffoouurrnniiss--
sseeuurrss ddee sseerrvviicceess,, ppaarrtteennaaiirreess eenn ppuubblliicciittéé eett eenn ééttuuddeess ddee mmaarrcchhéé eett
aauuttrreess ttiieerrss aauuttoorriissééss..

Nous pouvons recevoir des renseignements à votre sujet de diverses sources, y
compris de tiers, comme les concessionnaires autorisés et les partenaires de
BRP, avec lesquels nous offrons des services ou participons à des activités de
marketing conjoint. Nous pouvons également recevoir des renseignements à vo-
tre sujet de plateformes de médias sociaux comme Facebook et Twitter, lorsque
vous interagissez avec nous sur ces plateformes.

Selon les circonstances, vos renseignements personnels peuvent être communi-
qués en dehors de la région où vous résidez. Vos renseignements personnels
ne sont conservés que pendant la durée nécessaire à la réalisation de l'objectif
pour lequel nous les avons obtenus et conformément à nos politiques de
conservation.

Pour exercer vos droits en matière de protection des renseignements personnels
(ex : droit d'accès, droit de rectification), pour retirer votre consentement afin de
ne plus vous retrouver sur notre liste d'adresses à des fins de marketing ou pour
le sondage sur la satisfaction ou pour toute question générale sur la protection
des renseignements personnels, veuillez communiquer avec le responsable de
la protection des renseignements personnels de BRP à l'adresse pprriivvaaccyyooffffii--
cceerr@@bbrrpp..ccoomm ou par courrier à l'adresse suivante :
Service juridique de BRP, 726 St-Joseph, Valcourt, Québec, Canada, J0E 2L0.

LLoorrssqquuee BBRRPP ttrraaiittee vvooss rreennsseeiiggnneemmeennttss ppeerrssoonnnneellss,, eellllee llee ffaaiitt eenn ccoonnffoorr--
mmiittéé aavveecc ssaa PPoolliittiiqquuee ddee ccoonnffiiddeennttiiaalliittéé àà ll''aaddrreessssee ssuuiivvaannttee :: hhttttppss::////wwwwww..
bbrrpp.. ccoomm//ffrr//ppoolliittiiqquuee--ddee--ccoonnffiiddeennttiiaalliittee.. hhttmmll oouu eenn uuttiilliissaanntt llee ccooddee QQRR
ssuuiivvaanntt..

INFORMATIONS SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS
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NNOOUUSS CCOONNTTAACCTTEERR
wwwwww..bbrrpp..ccoomm

AAssiiee--PPaacciiffiiqquuee
BBRRPP AAssiiee
107D & 107E, 17/F, Tower 1,
Grand Century Place, Mongkok,
Kowloon, Hong Kong

BBRRPP AAuussttrraalliiee
Level 26
477 Pitt Street
Sydney, NSW 2020

BBRRPP CChhiinnee
上海市徐汇区衡山路10号6号楼301
Rm 301, Building 6,
No.10 Heng Shan Rd,
Shanghai, Chine

BBRRPP JJaappoonn
21F Shinagawa East One Tower
2–16–1 Konan, Minato-ku-ku,
Tokyo 108–0075

BBRRPP NNoouuvveellllee--ZZééllaannddee
Suite 1.6, 2–8 Osborne Street,
Newmarket, Auckland 2013

EEuurrooppee,, MMooyyeenn--OOrriieenntt eett
AAffrriiqquuee
BBeellggiiqquuee
Oktrooiplein 1
9000 Gent

RRééppuubblliiqquuee ttcchhèèqquuee
Stefanikova 43a
Prague 5
150 00

AAlllleemmaaggnnee
Itterpark 11
40724 Hilden

FFiinnllaannddee
Isoaavantie 7
PL 8040
96101 Rovaniemi

FFrraannccee
Arteparc Bâtiment B
Route de la Côte d'Azur,
13 590 Meyreuil

NNoorrvvèèggee

Ingvald Ystgaardsvei 15
N-7484 Trondheim
Salg, marketing, ettermarked

SSuuèèddee
Spinnvägen 15
903 61 Umeå
Sweden 90821

SSuuiissssee
Avenue d’Ouchy 4-6
1006 Lausanne

AAmméérriiqquuee llaattiinnee
BBrrééssiill
Av. James Clerck Maxwell, 230
Campinas, Sao Paulo
CEP 13069-380

MMeexxiiqquuee
Av. Ferrocarril 202
Parque Industrial Querétaro
Santo Rosa Jauregui, Querétaro
C.P. 76220

AAmméérriiqquuee dduu NNoorrdd
CCaannaaddaa
3200A, rue King Ouest,
Suite 300
Sherbrooke (Québec) J1L 1C9

ÉÉttaattss--UUnniiss
10101 Science Drive
Sturtevant, Wisconsin
53177
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CCHHAANNGGEEMMEENNTT DD''AADDRREESSSSEE//PPRROOPPRRIIÉÉTTAAIIRREE
Si votre adresse a changé ou si vous êtes le nouveau propriétaire du véhicule,
assurez-vous d'en aviser BRP :
– En communiquant avec un concessionnaire Can-Am autorisé.
– AAmméérriiqquuee dduu NNoorrdd sseeuulleemmeenntt:: en appelant au 1 888 272-9222.
– Postez l'une des cartes de changement d'adresse indiquées aux pages sui-

vantes à l'une des adresses BRP indiquées dans la section CONTACTEZ--
NOUS de ce guide.

S’il s’agit d’un changement de propriété, veuillez fournir la preuve que le proprié-
taire précédent accepte le transfert.

Même après l'expiration de la garantie limitée, il est très important d'informer
BRP qui pourra ainsi contacter le propriétaire du véhicule si nécessaire, par
exemple lorsque des rappels de sécurité sont effectués. C'est la responsabilité
du propriétaire d'aviser BRP.

VVÉÉHHIICCUULLEESS VVOOLLÉÉSS :: Si votre véhicule est volé, vous devriez aviser BRP ou
un concessionnaire Can-Am autorisé. On vous demandera vos nom, adresse,
numéro de téléphone ainsi que le numéro d’identification du véhicule et la date à
laquelle le véhicule a été volé.
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Numéro d’identification du véhicule (N.I.V.)

NUMÉRO D’IDENTIFICATION DU VÉHICULE

CHANGEMENT D’ADRESSE

ANCIENNE ADRESSE 
OU ANCIEN PROPRIÉTAIRE :

NOUVELLE ADRESSE 
OU NOUVEAU PROPRIÉTAIRE :

CHANGEMENT DE PROPRIÉTAIRE

Numéro de modèle

N°

VILLE

PAYS

COURRIEL

APP.

ZIP/CODE POSTAL

RUE

NOM

ÉTAT/PROVINCE

TÉLÉPHONE

N°

VILLE

PAYS

APP.

ZIP/CODE POSTAL

RUE

NOM

ÉTAT/PROVINCE

TÉLÉPHONE

Numéro d’identification du véhicule (N.I.V.)

NUMÉRO D’IDENTIFICATION DU VÉHICULE

CHANGEMENT D’ADRESSE

ANCIENNE ADRESSE 
OU ANCIEN PROPRIÉTAIRE :

NOUVELLE ADRESSE 
OU NOUVEAU PROPRIÉTAIRE :

CHANGEMENT DE PROPRIÉTAIRE

Numéro de modèle

N°

VILLE

PAYS

COURRIEL

APP.

ZIP/CODE POSTAL

RUE

NOM

ÉTAT/PROVINCE

TÉLÉPHONE

N°

VILLE

PAYS

APP.

ZIP/CODE POSTAL

RUE

NOM

ÉTAT/PROVINCE

TÉLÉPHONE

CHANGEMENT D'ADRESSE/PROPRIÉTAIRE
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Cette page est 
vierge intentionnellement

CHANGEMENT D'ADRESSE/PROPRIÉTAIRE
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Numéro d’identification du véhicule (N.I.V.)

NUMÉRO D’IDENTIFICATION DU VÉHICULE

CHANGEMENT D’ADRESSE

ANCIENNE ADRESSE 
OU ANCIEN PROPRIÉTAIRE :

NOUVELLE ADRESSE 
OU NOUVEAU PROPRIÉTAIRE :

CHANGEMENT DE PROPRIÉTAIRE

Numéro de modèle

N°

VILLE

PAYS

COURRIEL

APP.

ZIP/CODE POSTAL

RUE

NOM

ÉTAT/PROVINCE

TÉLÉPHONE

N°

VILLE

PAYS

APP.

ZIP/CODE POSTAL

RUE

NOM

ÉTAT/PROVINCE

TÉLÉPHONE

Numéro d’identification du véhicule (N.I.V.)

NUMÉRO D’IDENTIFICATION DU VÉHICULE

CHANGEMENT D’ADRESSE

ANCIENNE ADRESSE 
OU ANCIEN PROPRIÉTAIRE :

NOUVELLE ADRESSE 
OU NOUVEAU PROPRIÉTAIRE :

CHANGEMENT DE PROPRIÉTAIRE

Numéro de modèle

N°

VILLE

PAYS

COURRIEL

APP.

ZIP/CODE POSTAL

RUE

NOM

ÉTAT/PROVINCE

TÉLÉPHONE

N°

VILLE

PAYS

APP.

ZIP/CODE POSTAL

RUE

NOM

ÉTAT/PROVINCE

TÉLÉPHONE

CHANGEMENT D'ADRESSE/PROPRIÉTAIRE
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Cette page est 
vierge intentionnellement

CHANGEMENT D'ADRESSE/PROPRIÉTAIRE
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Note : 

CHANGEMENT D'ADRESSE/PROPRIÉTAIRE
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Note : 

CHANGEMENT D'ADRESSE/PROPRIÉTAIRE
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Note : 

CHANGEMENT D'ADRESSE/PROPRIÉTAIRE
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Note : 

CHANGEMENT D'ADRESSE/PROPRIÉTAIRE
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Note : 

CHANGEMENT D'ADRESSE/PROPRIÉTAIRE
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Note : 

CHANGEMENT D'ADRESSE/PROPRIÉTAIRE
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Note : 

CHANGEMENT D'ADRESSE/PROPRIÉTAIRE
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Note : 

CHANGEMENT D'ADRESSE/PROPRIÉTAIRE
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Note : 

CHANGEMENT D'ADRESSE/PROPRIÉTAIRE
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Note : 

CHANGEMENT D'ADRESSE/PROPRIÉTAIRE





N° MODÈLE

Propriétaire :

Date d'achat

Date d’expiration 
de la garantie

NOM

RUE APP.

ÉTAT/PROVINCE ZIP/CODE POSTAL

N°

VILLE

ANNÉE MOIS JOUR

ANNÉE

Doit être complété par le concessionnaire au moment de la vente.

MARQUE DU CONCESSIONNAIRE

MOIS JOUR

NUMÉRO D'IDENTIFICATION 
DU VÉHICULE (N.I.V.)

NUMÉRO D'IDENTIFICATION 
DU MOTEUR (N.I.M.)



AVERTISSEMENT

POUR RÉDUIRE LES RISQUES DE BLESSURES 
GRAVES OU MORTELLES,
- Lisez ce guide du conducteur et les étiquettes de 

sécurité.
- Regardez la vidéo sur la sécurité.

SOYEZ PRÉPARÉ(E)
- Attachez les ceintures de sécurité et assurez-vous que 

les filets et/ou les portes sont bien fixés.
- Portez un casque et un équipement de protection 

homologués.
- Chaque conducteur doit pouvoir s'asseoir, le dos contre 

le siège, les pieds à plat sur le sol ou sur le 
repose-pieds, et les mains sur le volant ou les poignées. 
Rester complètement à l'intérieur du véhicule.

CONDUISEZ DE MANIÈRE RESPONSABLE
- Évitez la perte de contrôle et les renversements.
- Évitez les manœuvres brusques, les glissements 

latéraux, les dérapages ou les queues de poisson, 
et ne faites jamais de donuts.

- Évitez les accélérations brutales lors des virages, 
même à partir d'un arrêt.

- Ralentissez avant de prendre un virage.
- Anticipez les collines, les terrains accidentés, les 

ornières et autres changements de traction et de 
terrain.

- Évitez les surfaces pavées.
- Évitez de traverser des pentes.

SOYEZ COMPÉTENT ET RESPONSABLE
- N’autorisez aucune une conduite imprudente ou 

téméraire.
- Le conducteur doit être âgé d'au moins 16 ans et 

posséder un permis de conduire valide.
- N'utilisez pas ce véhicule après avoir consommé des 

drogues ou de l'alcool.
- N'autorisez pas l'utilisation de ce véhicule sur les routes 

publiques (sauf si elles sont réservées aux véhicules 
hors route) où des collisions avec des voitures et des 
camions peuvent se produire.

- Ne dépassez pas le nombre de places assises du 
véhicule.

® MC et le logo BRP sont des marques de commerce de BOMBARDIER PRODUITS
RÉCRÉATIFS INC. ou de ses sociétés affiliées.

© 2023 BOMBARDIER PRODUITS RÉCRÉATIFS INC. TOUS DROITS RÉSERVÉS

www.brp.com
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